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DROIT ROMAIN

DE L'OCCUPATION

INTRODUCTION

DE L OCCUPATION EN DROIT NATUREL

L'occupation est la prise de possession d'une chose

qui n'appartient à personne. Elle est, dans l'ordre his-

torique, la cause première, et dans l'ordre rationnel, la

justification suffisante du droit de propriété.

Si l'on remonte à la première relation de l'homme

avec les choses, on trouve un fait primitif, un acte ma-

tériel créateur du premier droit réel, ce fait est l'ap-

préhension, l'occupation. Le premier homme a dû

commencer par prendre possession des choses dont il

avait besoin pour vivre. Plus tard et quand la terre ne
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comptait encore que quelques habitants, le premier

d'entre eux qui cueillit des fruits pour les manger, ar-

racha une branche d'arbre pour en faire un arc, abattit

un tronc pour construire une cabane ou creuser un

canot, entoura de clôtures un terrain pour le cultiver,

put dire : ceci est à moi, ceci est mon arbre, ceci est

mon champ (1).

Les législations les plus anciennes en font foi ; c'est

ainsi que nous lisons dans les lois de Manou : « Les

sages des temps anciens... ont décidé que le champ

cultivé est la propriété dé celui qui le premier l'a dé-

friché, et la gazelle celle du chasseur qui l'a blessée

mortellement (2). » De môme nous trouvons dans la

philosophie de Confucius : « Ce que vous faites vous

appartient, et ce que je fais m'appartient (3). »

Mais il ne suffit pas de montrer que l'occupation a

été la cause première de la propriété, il faut encore

montrer qu'elle en estla justification juridique, et,par

conséquent, prouver que l'occupation est légitime.

C'est là un point sur lequel les publicistes et les juris-

consultes sont loin de s'entendre.

(1) V. en ce sens l'exposé que M. Boistel a donné des phases

par lesquelles la propriété a dû nécessairement passer au dé-

but des civilisations (Cours de droit naturel, p. 241 et suiv.).

(2) Lois de Manou traduites par Loiseleur Deslongchamps,

liv. IX, st. 44.

(3) Meng-Tseu, ch. m, art. 9.
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Suivant Grotius (1) et Pufendorf (2) les hommes sont

restés longtemps dans une sorte de communauté né-

gative, et comme chacun, sur toutes choses, avait un

droit égal à celui des autres, il a fallu une convention

expresse ou tacite pour donner au premier occupant la

propriété de la chose commune. Voici d'ailleurs com-

ment s'exprime Pufendorf : « On conçoit que d'abord

Dieu donna tout en commun aux hommes, en sorte

que rien n'appartenait à l'un plutôt qu'à l'autre, quoi-

que d'ailleurs ils dussent régler entre eux l'usage de

ces biens communs, selon que le demandaient la cons-

titution du genre humain, l'ordre de la société et le

bien de la paix. Ainsi, tant que le genre humain fut

réduit à peu de personnes, on se contenta d'établir que

dès que quelqu'un se serait saisi d'une chose à dessein

de la faire servir à ses besoins, aucun autre ne pour-

rait l'en déposséder, en sorte que pourtant le fond ou

la substance même des choses qui en produisent d'au-

tres demeurerait toujours en co jimun ; mais quand les

hommes se furent multipliés et que l'on eut commencé

à cultiver les choses d'où l'on lire de quoi se nourrir

et se couvrir; alors, pour prévenir les contestations et

mettre un bon ordre dans le commerce de la vie, on

assigna en propre à chacun le fond et la substance

Cl) Grotius, Dr. de la guerre et de la faix, liv. I, ch. n, § 2

et ch. m, 11.

'2) Pufendorf, Dr. de la nat. et des gens, liv. IV, ch. iv. —

Devoirs de l'homme et du citoyen, liv. I, ch. xu, § 2.
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même de certaines choses, laissant du reste au pre-

mier occupant tout ce qui ne serait point entré dans ce

premier partage (1). » Pothier partage la même opi-

nion : « Ce sont les choses qui n'appartiennent à per-

sonne, dit-il (2), en tant qu'elles sont restées dans la

communauté négative, qui sont susceptibles de l'ac-

quisition qui se fait à titre d'occupation. »

Ce système est inadmissible, car cette convention,

ce partage, dont parlent les auteurs que nous venons

de citer, n'aurait pu se faire que depuis l'établissement

des sociétés. Comment donc le droit du premier occu-

pant, dans l'état de nature et avant l'établissement des

sociétés, auruit-il pu être fondé sur une convention qui

n'existait pas alors.

Le philosophe Hobbes part du même principe :

droit de tous sur toute chosajmais, loin de fonder l'oc-

cupation sur une convention expresse ou tacite, comme

il ne reconnaît que l'intérêt comme but de l'activité

humaine, intérêt qui amène la guerre de tous contre

tous, il lui donne pour base le droit du plus fort.

Montesquieu (3) admet, avec Grotius et Pufendorf,

un premier état de nature dans lequel tous les biens

étaient communs, mais ilajoute : «comme tous les hom-

mes ont renoncé à leur indépendance naturelle pour

vivre sous des lois politiques, ils ont renoncé à la com-

(1) Pufendorf, Deu. de l'homme et du cit., liv. I, ch. xn, §2.

(2) Polhier, De la propriété, p. 1, ch. n, s. i, n 0521 et 22.

(3) Montesquieu, Esprit des lois, XXVI, 15.
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munaulé naturelle des biens pour vivre sous des lois ci-

viles : les premières lois leur acquièrent la liberté, les

secondes la propriété.
» Ainsi la propriété, suivant

Montesquieu, serait une pure création des lois. Dans le

même sens il faut citer Mirabeau (1). « La loi seule,

dit-il, constitue la propriété parce qu'il n'y a que la vo-

lonté politique qui puisse opérer la renonciation de

tous et donner un titre commun, une garantie à la

jouissance d'un seul. » Bentham est plus catégorique

encore, s'il se peut : « La propriété et la loi, dit-il (2),

sont nées ensemble et mourront ensemble : avant les

lois, point de propriété ; ôtez les lois, toute propriété

cesse ».

Pour nous, la propriété ne peut pas être constituée

par la loi; celle-ci peut et doit seulement reconnaître

et garantir la propriété justement acquise et circons-

crite dans ses vraies limites. Portalis, dans l'exposé

des motifs du Code civil, dit très bien : « Le principe

de ce droit est en nous, il n'est pas le résultat d'une

convention humaine et d'une loi positive. Il est dans

la constitution même de notre être et dans nos diffé-

rentes relations avec les êtres qui nous environnent. »

D'autres ont soutenu que l'occupation seule ne pou-

vait justifier le droit de propriété ; qu'à la prise de pos-

(1) Mirabeau, Histoire parlementaire, t. V, p. 325.

2) Bentham, Traité de législation, part. I, ch. vm. — Bos-

suet (Politique Urée de l'Ecriture sainte, liv. I, art. 3,4° prop.)
considère également la propriété comme une création de la loi.
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session, il' fallait que vînt se joindre le travail pour qu'il

y eût acquisition légitime. C'est ainsi que Locke (I),

en parlant d'une terre occupée, dit : « Par son travail,

chaque individu rend ce bien là son bien particulier,

et le distingue de ce qui est commun à tous. »

Quelques-uns (J. Sl-Mill, Basliat) sont même allés

au delà, et ils ont fondé la propriété sur le travail seul.

Si des hommes, a-t-on dil, parviennent à fertiliser

une terre qui ne produisait rien, ou même qui était fu-

neste comme un marais, ils, créent par cela même la

propriété tout entière. Ce raisonnement ne nous

semble pas convaincant, car, si l'industrie humaine

donne aux choses dont nous avons besoin les qualités

qui les rendent précieuses à nos yeux, elle ne crée

pas les éléments divers dont elles son! composées. El

ces éléments comment les acquiert-on? En s'en empa-

rant avec l'intention de se les approprier, c'est-à-dire

par l'occupation. Le travail ne crée donc pas primiti-

vement la propriété, puisqu'il ne peut avoir lieu sans

l'occupation; il n'est que le signe sensible, l'acte ma-

tériel par lequel l'occupation se manifeste le plus sou-

veait. Ainsi, je m'empare d'un bloc de marbre qui

n'appartient à personne, est-ce que je n'eu ai pas im-

médiatement la propriété, et sans qu'il soit besoin

d'un autre fait (2)? Que plus tard je le taille et que

(1) Locke, Gouvernement civil, ch. iv, § 8.

(2) Il n'est donc pas ju-le de dire avec Comte (De la pro-

priété, ch, iv, t. I, p. iOj, que « le lait de l'occupation exiye
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j'en fasse sortir une statue^ je n'aurai rien acquis de

plus sur cet objet : il sera seulement devenu plus pré-

cieux, je lui aurai donné une plus-value par mon tra-

vail, mais je n'en serai ni plus ni moins propriétaire

qu'auparavant.

Il y a d'ailleurs des faits dont celte théorie ne sau-

rait, en aucune façon, rendre compte. Ainsi, comment

peut-il se faire que je devienne propriétaire d'une por-

tion de forêt où j'ai toujours coupé du bois? Je n'y ai

pourtant rien mis, je n'ai fait qu'en retirer des pro-

duits.

De tous les systèmes émis, celui de Merlin (1) nous

paraît le plus approcher de la vérité; voici comment

s'exprime ce jurisconsulte : « Tous les membres d'une

communauté ont un droit égal aux choses communes.

Mais si la chose commune est de telle nature, qu'au-

cun des membres de la communauté n'en puisse tirer

quelque utilité, sans s'en approprier l'usage exclusif,

il faudra, ou que la chose commune reste à jamais

inutile à tous les membres de la communauté (ce qui

ne serait ni juste ni raisonnable), ou que quelqu'un

d'eux puisse s'en approprier l'usage à l'exclusion des

autres. Mais quel sera le titre de préférence entre eux?

Le premier occupant annonce par l'acte d'occupation :

1° le besoin qu'il a de la chose; 2° l'intention où il est

toujours qu'on se livre à certains travaux. » Il en sera ainsi

le plus souvent, nous le reconnaissons, mais pas toujours.

(1) Merlin, au mot Occupation, § 1.



— 12 —

de s'en approprier l'usage. Les autres membres de la

communauté, en se laissant prévenir par lui, ont an-

noncé : 1° qu'ils n'avaient pas besoin de la chose;

2° qu'il n'avaient pas l'intention d'en user. Voilà le vé-

ritable fondement du droit de prévention ou du droit

du premier occupant. C'est le droit que Cicéron définit

en deux mots : « Surit privata nulla natura sed aut

vetere occupatione, ut qui quondam in vacua vene-

runt... » et, pour en développer le principe, il com-

pare le monde à un théâtre qui appartient à la com-

munauté, mais dans lequel cependant le premier

occupant est le maître de sa place pendant qu'il l'oc-

cupe, « Quemadmodum theatrum cum commune sit,

recte tamen dici potest ejus esse locum quem quisque

occupaverit. »

Nous conclurons donc que l'occupation est le seul

fondement juridique de la propriété. Et loin de fonder

le titre du premier occupant (1) sur la convention ou

(1) Suivant M. G. Demante (Etude sur la théorie de l'occupa-
tion, extrait du Recueil de l'Académie de Toulouse, t. XII), la

propriété foncière ne découle pas d'un droit antérieur et su-

périeur à l'organisation des sociétés. « L'occupation du sol,

dit-il, n'a jamais eu lieu au profit d'un possesseur individuel.

C'est collectivement en masse que la tribu patriarcale, puis
la peuplade, puis la nation a d'abord envahi un territoire, et

c'est sous la direction de l'autorité sociale qu'a eu lieu la ré-

partition du sol aux citoyens. » M. Demante ajoute : « Le bé-

néfice de l'occupation appartient à la société, non à l'individu.

En distribuant ce bénéfice entre les citoyens, la société leur



13 —

sur le travail, nous lui donnerons pour unique base la

prise de possession antérieure à toute autre. En

d'autres termes, l'appréhension matérielle d'une chose

avec l'intention de se l'approprier crée un juste titre

quand il n'y a pas de titre au profit d'autrui. C'est ce

qu'exprime bien Doneau (1) : '< Sic enim sit, ut natu-

rali ratio ne res fiât occupantis, si in eaoccupanda nihil

detrahitur alteri ; ac tum nihil detrahitur, cum in ea

omni jure nihil alieni est. »

Le travail qui va suivre a pour objet l'étude, dans la

législation romaine, de l'occupation dont nous venons

d'essayer de montrer la légitimité comme mode d'ac-

quisition de la propriété. Les jurisconsultes romains

avaient, comme nous le verrons, admis ce principe, et

ils en avaient fait l'application à quelques cas particu-

liers. Leurs décisions, recueillies dans la compilation

faite par les ordres de Justinien, ne sont que la mise

en pratique et la consécration de la règle : « quod est

nutlius, idnaiurali ratione occupanti conceditur(L. 3,pr,

D. XLI, 1, Gaius).

a imposé des charges qui en sont la compensation. C'est donc

en définitive la nation tout entière qui jouit aujourd'hui par

équivalent du bénéfice de l'occupation. La propriété indivi-

duelle se trouve purgée des reproches que soulèvent invinci-

blement les mots odieux de monopole, de privilège, trop faci-

lement acceptés par la pluralité des économistes. »

(1) Hug. Donelli, Comm. de jure civili, lib. IV, cap. vu, § 4.



CHAPITRE PREMIER

I. NATURE. — II. CONDITIONS

1. Les jurisconsultes romains considéraient l'occupa-

tion comme un mode d'acquérir la propriété de droit

naturel. « Dominium rerum ex naturali possessione

coepisse, Nerva filius ait... », nous dit Paul (L. 1, § 1,

D., XLI, 2). De même Justinien (§ 12, Inst., liv. II, 1)

déclare après Gaius (L. 3, pr. D., XLI, 1) : « Quod

nullius est id ratione naturali occupanti conceditur. »

11 résultait de là, que l'occupation faisait acquérir la

propriété aux pérégrins comme aux citoyens romains,

alors que les modes du droit civil, la mancipation par

exemple, n'étaient accessibles qu'aux seuls citoyens et

aux pérégrins qui avaient obtenu le jus commevcii (Ul-

pien, XIX, 4).

L'occupation était encore regardée comme un mode

originaire d'acquérir la propriété. Elle porte, en effet,

sur des choses qui n'appartiennent à personne et elle

implique acquisition sans aliénation. Au contraire, les

autres modes s'appliquant à des choses déjà appro'
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priées supposent qu'une personne cesse d'être proprié-

taire en même temps qu'une autre le devient : ils con-

tiennent une aliénation ou transmission. Il faut en

déduire, comme conséquence, que l'occupation nous

donne la propriété franche et libre de toutes charges,

puisque notre acquisition porte sur une chose qui n'é-

tait pas encore un bien ; tandis que les modes dérivés

ne nous la transmettent que sous les charges des droits

réels qui pouvaient la restreindre entre les mains du

précédent propriétaire (L. 20, § 1, D., XLI, 1).

Il existe donc, sous ce dernier rapport, une grande

différence entre l'occupation et les autres modes d'ac-

quérir la propriété. Aussi peut-on s'expliquer qu'Ul-

pien n'ait pas parlé de l'occupation au titre XIX de ses

Règles, puisqu'il n'entendait y traiter que des modes

d'acquisition dérivés.

II. Ces explications données sur la nature de l'occu-

pation, il nous faut dire maintenant sous quelles con-

ditions elle pouvait produire la propriété.

Deux conditions étaient nécessaires, il fallait^: 1
°

qu'il

y eût prise de possession; 2° que la prise de possession

s'appliquât à une chose susceptible de propriété privée

et de plus n'appartenant à personne.

1° Et d'abord, il fallait qu'il y eût prise de possession

effective. En effet, l'occupation n'est qu'une manière

déposséder: l'occupant, pour arriver à la propriété, doit

posséder les objets avec l'intention de les avoir comme

siens, pro sao (L. 3, § 21, D., XLI, 2). 11 faut donc que
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les deux éléments de la possession, l'appréhension

matérielle et l'intention d'acquérir, se retrouvent dans

chaque cas d'occupation.

« Rei apprehensio fit, cuni cepimus rem naturaliter, id

esl,Tcor/iore possidemus », nous dit Doneau (1) ; il faut

admettre cependant que l'occupation corpore, bien

qu'elle semble la plus parfaite, puisqu'elle réalise com-

plètement la détention matérielle de l'objet, n'est pas

absolument nécessaire, car l'on possède une chose

sans la tenir entre les mains. Tel est le cas où un ani-

mal sauvage s'est pris au collet que j'avais tendu; il

m'appartient bien avant d'être saisi par moi (L, 55,

D., XLI, 1). Ainsi, il suffit que, par un moyen quel-

conque, la chose soit en mon pouvoir « ut si in meam

potestatem pervenit meus factus sit » (L. 55, <?or/.)Mais

faut-il aller plus loin et dire que la prise de possession

requise pour l'occupation peut avoirlieu oculisetaffectii

(L. 1,§21,D., XLI, 2) comme lorsqu'il s'agit de la

tradition. On pourrait le penser à la lecture d'un pas-

sage de Plaute (2). En effet, dans sa comédie Rudens,

nous voyons Trachalion demander à Grippus la part

d'une valise trouvée sur le rivage. « Quemne ego excepi

ex mari », lui répond Grippus; « Et ego inspectavi e

littore », riposte Trachalion. Il est hors de doute,

néanmoins, qu'il fallait l'appréhension effective ; car,

(1) Hugonis Donelli, Comm. de jure civili, liv. IV, cap. vu,

§2.

(2) Plaute, Rudens, acte IV, s. m.
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l'occupation étant un fait purement unilatéral, les si-

mulacres et les fictions qui suffisaient dans la tradition

ne pouvaient être ici d'aucune utilité.

A l'appréhension de la chose il fallait encore pour

qu'il y eût acquisition, qu'il vînt se joindre chez le pre-

mier occupant Vanimus sibi rem habendi (L. 1, § 3. D.,

XLI, 2).

Ces deux éléments, qui se réalisent d'ordinaire l'un

et l'autre dans la personne de celui qui acquiert la pro-

priété, peuvent cependant se trouver séparés (Paul,

Sent., V, 2, §1 et 2). Ainsi, employons-nous quelqu'un

à chasser ou à pêcher, les pièces de gibier dont s'em-

pare celui-ci nous appartiennent, car c'est par notre

ordre et en notre nom qu'il appréhende matériellement

la chose.

2° La prise de possession devait s'appliquer à une

chose susceptible de propriété privée, qui ne fût point

déjà appropriée.

Ainsi les choses hors du commerce ne pouvaient en

règlegénérale faire l'objet de l'occupation. Nous disons

en règle générale, car nous allons voir que pour l'une

d'elles, les res communes, ceci n'est, pas absolument

vrai. Mais passons d'abord rapidement en revue les res

extra commercium.

Nul doute d'abord que les res divini juris, qui com-

prennent les res sacroe, ou choses consacrées aux dieux

comme les temples et les objets affectés au service dir

vin ; les res religiosoe, c'est-à-dire les sépultures des

2
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morts ; les res sanctoe, telles que les murs et les portes

dos villes, soient en aucune façon susceptibles d'acqui-

sition par occupation.

Quant aux res communes qui, dans leur ensemble,

échappent parleur nature même à toute appropriation

privée, il n'\ a aucun doute cependant qu'un individu

puisse acquérir la propriété d'une fraction de ces

choses : par exemple un flacon d'air, une tonne d'eau

douce ou d'eau de mer.

Pour les res publicoe, il faut établir une distinclion.il

y a, en effet, deux classes de choses publiques : les

unes, comme les terres conquises sur l'ennemi, ne

diffèrent des propriétés privées qu'en ce qu'elles appar-

tiennent au peuple considéré comme personne mo-

rale ; si donc elles ne sont pas susceptibles d'occupa-

tion, c'est que ce ne sont pas là des choses nullius. Les

autres, telles que les places et voies publiques, étant

affectées à un usage public, ne peuvent faire l'objet

d'une occupation.

Il faut faire la même distinction pour les res univer-

sitatis ou choses appartenant aux cités, car, de ces

choses, les unes, telles que les biens recueillis par

voie de legs ou de succession, sont dans le domaine

privé de la cité ; les autres, telles que les théâtres et

les stades, sont hors du commerce parce que leur des-

tination l'exige.

Connaissant les choses qui par leur nature ne sont

pas susceptibles d'occupation, nous pouvons dire main-
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tenant que ce mode d'acquisition de la propriété peut

s'appliquer : aux animaux sauvages, aux pierres pré-

cieuses, perles, coquillages trouvés sur le bord de la

mer, aux fractions des res communes, à l'île née au sein

de la mer ou dans un fleuve, toutes choses qui sont res

nullius et peuvent tomber dans le domaine privé. A

celte énumération il faut encore joindre le butin fait

sur l'ennemi, car, ainsi que nous l'expliquerons plus

tard, les Romains ne reconnaissant aucun droit à leurs

ennemis, considéraient les biens que ceux-ci possé-

daient comme étant des res nul/ius ; le trésor, qui, s'il

n'est pas une véritable res nullius, doit cependant lui

être assimilé, attendu que si le propriétaire existe en-

core il est inconnu; peut-être aussi(1)l'objet nouveau,

la nova species qu'a créée le spécificateur avec la ma-

tière d'autrui, si on admet qu'il y a vraiment chose

nouvelle (dat forma esse rei). Enfin il faut encore com-

prendre parmi les res nullius susceptibles d'occupation,

les res derelictse ou choses abandonnées ; mais nous

verrons que l'on peut très bien soutenir que les juris-

consultes romains avaient admis qu'elle s'acquérait

par une sorte de traditio incertoe personne plutôt que par

occupation.

(1) En ce sens, Pellal, De la propriété et de l'usufruit, n 0' 22
et 23.



CHAPITRE H

DE L'OCCUPATION APPLIQUÉE AUX RES NULLIUS

PROPREMENT DITES

SECTION PREMIÈRE

DE L'OCCUPATIONAPPLIQUÉEAUX ANIMAUXSAUVAGES

I. Caractères dislinctifs des animaux sauvages. — II. Application de l'oc-

cupalion à leur égard : venalio, ancupium cl piscatio. Libcrti' do la
chasse et do la pêche. — III. De la chasse sur le fouds d'iuilrui. —

IV. De l'acqui-ition, au profit du chasseur, d'une pièce de gibier prise
sur la terre d'aulrui. —•Y. Du droit de l'usufruitier au point do vue
do la chasse. — VI. A quel moment l'animal est-il acquis au chasseur.

L'occupation, quand elle s'applique aux animaux

sauvages, prend plus particulièrement le nom de

venatio, aucupium, ou piscatio, suivant qu'il s'agit de

quadrupèdes, d'oiseaux ou de poissons. Mais comme

lous les genres des animaux sauvages ne peuvent être

compris sous ces trois dénominations, puisqu'il en

existe d'autres espèces que celles que nous venons de

nommer, les abeilles, par exemple, et que cependant

il ne fait aucun doute, d'après les textes, que l'occu-

pation ne leur soit appliquée comme aux quadrupèdes,
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aux oiseaux ou aux poissons, il faut décider qu'il n'y a

pas h tenir compte de cette distinction. Pour être sus-

ceptibles d'acquisition par voie d'occupation, les ani-

maux doivent donc présenter un seul caractère : être

des animaux sauvages. Il est par conséquent néces-

saire tout d'abord de les distinguer des animaux do-

mestiques et de ceux qui sont apprivoisés.

I. Par animaux sauvages « feras bestias », on entend

ceux qui vivent dans un état de liberté naturelle, « in

laxitate naturali », tels sont les lièvres, les sangliers,

les ours, les daims, les cerfs, tels encore les paons, les

pigeons s'ils ne sont pas réduits en état de domesticité

(Inst., II, 1, § 15); de même les abeilles tant qu'elles

ne sont pas enfermées dans une ruche (Inst., II, \,

§ 14).

Les animaux domestiques, au contraire, sont ceux

qui vivent dans un étal de dépendance et qui ont abso-

lument perdu l'esprit de liberté. Ces animaux ne peu-

vent point être acquis par occupation ; et alors même

qu'ils s'échapperaient de l'endroit où leur maître les a

enfermés, ils n'en continueraient pas moins d'être sa

propriété; aussi celui qui s'en emparerait commettrait

un vol. C'est ainsi que Justinien nous dit (Inst., II, 1,

§ 16) : « Gallinarum autem et anserum non est ferana-

tura; idque ex eo possumus intelligere, quod aliae sunt

gallinae, quos feros vocamus : item alii sunt anseres,

quas feras appellamus. Ideoque si anseres lui, aut gal-

lincR tuai aliquo modo turbati turbataere evolaveriut :
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licet conspectum tuum effugcrint, quocumque tamen

loco sint, tui tuoeve esse intelliguntur; et qui, lucrandi

animo, ea animalia detinet, furtum commitlere intelli-

gitur. »

Mais le caractère de domesticité n'aura-t-il pas dis-

paru au cas où l'animal serait devenu la proie d'une

bête féroce? C'était là une question que s'était posée

le jurisconsulte Pomponius (L. 44, D.,XLI, 1), et voici

à quel propos : « Des loups ayant enlevé des porcs que

gardait mon berger, un fermier du voisinage aidé de

chiens robustes leur a arraché les porcs. Mon berger

les ayant alors réclamés, il s'est élevé la question de

savoir si ceux-ci appartenaient au fermier qui les avait

enlevés aux loups, ou s'ils étaient restés ma propriété.

Ici le jurisconsulte fait remarquer qu'en effet le fer-

mier peut prétendre les avoir acquis par occupation,

génère quodam venandi, par une sorte de droit de

chasse. — Et il continue ainsi : « De même que les ani-

maux pris sur terre et sur mer, quand ils ont recouvré

leur liberté naturelle, cessent d'appartenir au capteur;

de même les choses de notre patrimoine, qu'ont enle-

vées les bêtes vivant sur la terre et dans l'eau, ne ces-

sent-elles pas d'être notre propriété, quand celles-ci

ont échappé à notre poursuite? Qui donc peut soutenir

qu'elles nous appartiennent encore, ces choses qu'un

oiseau qui passe enlève de notre aire, ou de notre

champ ! Si donc ces choses cessent d'être notre bien,

elles appartiendront au premier occupant dès qu'elles
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sortiront de la bouche de la bête sauvage, et elles se-

ront à lui comme le poisson, le sanglier ou l'oiseau est

h celui qui s'en est emparé après qu'il s'est soustrait

au pouvoir du premier capteur. » Ces raisons que pour-

rait faire valoir le fermier, Pomponius ne les trouve

pas satisfaisantes ; et il pose en principe, que les ani-

maux domestiques restent notre propriété, aussi long-

temps qu'il y a possibilité de les recouvrer : « nostrum

manere tamdiu, quamdiu îecuperari possit ». Ulpien,

qui rapporte l'avis de Pomponius ( L. 44, D., XL1, 1 ),

partage cette opinion : « Et sane melius est dicere et

quod a lupo eripitur, nostrum manere quamdiu recipi

possit ici quod receplum est. Si igiturmanet: ego ar-

bitror etiam furti competere actionem; licet enim non

animo furandi fuerit colonus persecutus, quamvis et

hoc animo potuerit esse ; sed etsi non hoc animo

persecutus sit : tamen cum reposcenti non reddit,

supprimere et intercipere videtur ; quare et furti

et ad exhibendum teneri eum arbitror : et vindicari,

exhibito ab eo porcos posse. » Le fermier qui re-

fuserait de restituer les porcs serait donc tenu de l'ac-

tion furti, de l'action ad exhibendum; et il serait sou-

mis à la revendication.

Ainsi, sur les animaux domestiques, le caractère de

propriété subsiste tant que l'animal existe, ou que le

propriétaire ne l'a pas abandonné volontairement. Nous

allons voir qu'il en est autrement quand il s'agit des

animaux sauvages qu'on aurait réduits en captivité. Ils
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ne sont, en effet, la propriété du maître que pendant le

temps où il les a en son pouvoir; dès qu'ils se sont

échappés ils ne lui appartiennent plus ; ils ont repris

leur ancien caractère de res nullhis, par une sorte de

jus poslliminii; ils sont censés n'avoir jamais cessé

d'être libres et ils peuvent devenir la propriété du pre-

mier occupant (Gaius, C. II, § 67).

De cette règle il résulte deux conséquences impor-

tantes : c'est d'abord que les droits dont j'ai pu grever

l'animal, tels que droits d'usufruit ou droits d'hypo-

thèque, ne revivront pas si plus tard l'animal retombe

de nouveau en mon pouvoir. Autre conséquence : si

une bête féroce que je tenais en cage vient à s'échap-

per et commet des dégâts, je n'en serai point respon-

sable : qu'on se rappelle, en effet, que l'action de pau-

peine ne peut être intentée que contre le propriétaire

de l'animal qui a causé le dommage; or, dès que la

bêle féroce, que je retenais en captivité et qui à ce

moment là était mienne, s'est échappée, je perds ma

propriété, je n'ai plus aucun droit sur elle. C'est là ce

que décide Ulpien, dans la loi 1,§ 10 au titre Si quadr.

paup. fec. (D., IX, 1) : « In bestiis autem propter na-

turalem feritatem, hsec actio locum non habet et ideo

si ursus fugit et sic nocuit, non potest quondam do-

minus conveniri : quia desinit dominus esse ubi fera

evasit et si eum occidi, meum corpus est. » Cette so-

lution est la conséquence logique du principe que nous

avons posé; mais elle aboutit à un résultat peu équi-
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table, car, en somme, il y a eu faute de la part du pro-

priétaire de laisser s'échapper l'animal.

Nous venons de voir que l'animal sauvage cesse

d'être la propriété de son maître dès qu'il s'est sous-

trait à son pouvoir; mais que décider si c'est un tiers

qui l'a mis en liberté?En ce cas, nul doute que tout

droit de propriété sur l'animal soit perdu ; seulement,

comme il y a eu là un fait préjudiciable au maître, le

tiers pourra être poursuivi par l'action de dolo s'il y a

eu dol, intention mauvaise de sa part; par une action

infactum, s'il n'y a pas eu doi. C'est ce que décide le

jurisconsulte Proculus (L. 55, m/.,XLI, 1) : « Sin au-

tem aprum meum ferum in suam naturalem laxitatem

dimisisses, eo facto meus esse desiisset, et actionem

milii in factum dari oportere : veluti responsum est,

cum quidam poculum allerius ex nave ejecisset. » Si

au lieu de relâcher l'animal le tiers s'en était emparé,

il va sans dire que l'action furti serait donnée contre

lui, ainsi que la condictio furtiva et la revendication.

Le gibier que nous renfermons dans nos parcs, vi-

varia, est en noire possession; aussi il est vraiment

notre propriété. Il en serait autrement, s'il s'agissait

du gibier qui se trouverait dans nos bois, ceux-ci fus-

sent-ils entourés de haies vives, si/vse circumseptoe (L. 3,

§14, D.,XLI, 1).

Nous n'avons parlé jusqu'ici que des animaux sau-

vages et des animaux domestiques, mais il peut exister

une autre classe d'animaux : celle des animaux appri-
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voisés, animalia mansuefacta. Ils ne sont pas placés

sous la dépendance absolue de leur maître, mais ils

sont en son pouvoir de telle façon que, lorsqu'il le vou-

dra, il pourra exercer sur eux une contrainte maté-

rielle. Justinien cite à titre d'exemple les paons, les

pigeons et certains cerfs qui sont à ce point apprivoi-

sés qu'ils vont et viennent dans nos bois (Inst., II, 1,

§ 15). Ces animaux sont notre propriété, mais comme

le lien qui existe entre eux et nous est purement fac-

tice et ne consiste que dans leur esprit de retour, si

l'animal perd cet .< animus revertendi » il cesse aussitôt

d'être à nous, il redevient res nullius et comme tel, sus-

ceptible de nouveau d'être acquis par occupation (L. 4,

D., XLI, 1). Ces animaux sont censés n'avoir pas perdu

l'esprit de retour tant qu'ils ont conservé l'habitude de

revenir. « In hisanimalibus, quse consuetudinem abire

et redire soient, talis régula comprobata est ut eo usque

nostra esse intelligantur, donec revertendi animum

habeant; quod si desierint revertendi animum habere,

desinant nostra esse et fiant occupantium. Intelligun-

tur autem desiisse revertendi animum habere tune,

cum revertendi consuetudinem deseruerunt » (L. 5,

§5, D.,XLI, 1).

Les abeilles sont des animaux sauvages par leur na-

ture. L'essaim qui se poserait sur un de nos arbres, dit

Gaius (L. 5, § 2 et 3, D., XLI, 1), n'est pas plus à nous

que l'oiseau qui y a déposé son nid; il appartiendra

donc au premier occupant. Seulement le jurisconsulte
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fait remarquer que le propriétaire a le droitd'empêcher

d'entrer dans son fonds. L'essaim deviendra noire pro-

priété, dès que nous l'aurons enfermé dans une ruche,

et il continuera à nous appartenir tant que les abeilles

y resteront; et même si elles quittent leur ruche, un

autre ne pourra s'en emparer, tant que nous serons à

leur poursuite et que nous ne les aurons pas perdues

de vue.

IL Nous avons dit, au commencement de celte sec-

tion, que les animaux sauvages étaient seuls suscepti-

bles d'occupation ; nous venons de voir quels caractères

les distinguaient des animaux domestiques et des ani-

maux apprivoisés, il nous faut examiner maintenant

comment ce genre d'acquisition leur était appliqué (1).

Lâchasse et la pêche, c'est-à-dire l'acquisition par

occupation des animaux qui vivent sur la terre et clans

l'eau, étaient considérées par les jurisconsultes comme

un droit naturel appartenant à tout le monde (L. 1, § 1,

D., XLI, 1 ; Inst., liv. II, t. I, § 2). Ou n'en avait pas

fait le privilège d'une classe d'individus et les artisans

pouvaient s'y livrer aussi bien que les patriciens. C'est

ainsi que Virgile {Géorg., liv. 1, v. 306 à 310) recom-

mande aux laboureurs de se livrer à la chasse pendant

l'hiver :

(1) Nous faisons rentrer dans la chasse ce que les Romains

appelaient aucupium, c'est-à-dire la poursuite et l'occupation
des oiseaux par opposition à la venalio qui était la poursuite
des quadrupèdes.
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Tum gruibus pedicas et relia ponere cervis,

Aurilos t[uc sequi lepores ; tune figere damas,

Stuppe.i loiquenlcin Balearis verbera fuiuise

Quum nix alla jacet, glaciem quum flumina trudunt.

La chasse et la pêche n'étaient point réglementées :

on pouvait se senirde quelque engin que ce fûtets'em-

parer de n'importe quel animal. Il y eut cependant à

cet égard une exception à une certaine époque : le

droit de chasser les lions était réservé aux proconsuls

qui devaient ensuite les envoyer à Rome pour les jeux

du cirque; mais les empereurs Honorius et Théodose

en l'an 417 levèrent celle prohibition (L. un., C. XI,

44).

S'il est reconnu que la chasse était libre à Rome,

s'ensuit-il qu'il fût permis de s'y livrer en tous lieux?

D'abord, il est certain que la chasse et la pêche

étaient permises dans tous les lieux publics ; et celui

qui se serait opposé au libre exercice de ce droit, se

serait exposé à une action d?injures (L. 13, § 7, D.,

XLVII, 10).

III. Mais la chasse était-elle permise sur le fonds

d'aulrui et pouvait-on s'emparer du gibier qui s'y trou-

vait, malgré la défense du propriétaire? Nous croyons

qu'il faut séparer les deux questions, car la solution

est différente pour chacune d'elles. D'abord, le pro-

priétaire pouvait empêcher qu'on se livrât à la chasse

sur son champ; ce n'était là qu'une application du

principe général, que tout propriétaire a le droit d'in-
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terdire l'accès de sa propriété à qui bon lui semble.

C'est ce que décident formellement plusieurs textes:

ainsi Gaius nous dit (L. 31, D., XLI, 1) : « Plane qui

alienum fundum ingreditur, venandi aucupandique

gratia, potest a domino, si isproviderit, jure prohiberi

ne ingrederatur. » C'est en ce sens que Callistrate

(L. 16, D., VIII, 3), l'apporte que : Divus Pius aucupi-

bres ita rescripsit, non consentaneum estutper aliéna

preedia, invitis dominis, aucupium faciatis. » Le pro-

priétaire peut intenter contre le chasseur, qui se serait

introduit malgré lui dans son fonds, l'action d'iiijures

(L. 13, § 7, D., XLI, 1). De plus, si le chasseur, en pé-

nétrant dans la propriété, avait causé quelque dom-

mage, il pourrait en obtenir réparation en vertu de la

loi Aquilia (Inst. IV, 4, § 16; D., L. 27, IX, 2).

IV. Nous répondrons au contraire affirmativemenl à

la question de savoir si un chasseur a acquis la pro-

priété d'une pièce de gibier dont il s'est emparé, sur un

fonds de terre où il a pénétré malgré la défense du

propriétaire. En effet, le gibier esl une res nullius ; or,

le droit d'acquérir les res nullius sub'-aVle te] qu'il est

réglé parles principes du droit nahnv!. il esl indépen-

dant du droit de circulation sur une terre dont on n'a

pas la propriété. Les deux faits de circulation sur le

fonds d'autrui et de capture de l'animal sont absolu-

ment distincts; le propriétaire ne peul s'opposer qu'au

premier, il ne peul rien contre le second. C'est ce que

dit très clairement Gaius (L. 3, § !, D., XLÏ, 1) : « Née
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interest quod ad feras bestias et.volucres utrum in suo

fundo quisque capiat an in alieno. » Il n'importe, au

point de vue de l'acquisition, que quelqu'un s'empare

des animaux sauvages sur son fonds ou sur celui d'au-

trui. Les commentateurs, à l'exception de Cujas(l),

(l) Cujas, Observ., lib. IV, cap. n. — «... Qui in agro Titii

aprum, vel in stagno Titii piscem capit, non proprium Titii

aprum vel piscem capit, sed jure genlium aper vel piscis, an-

tea cum nullius esset, in capientis dominium transit, utindi-

cat, L. usufructuarium ff. de usufructu. Hfcc Romani Pru-

dentes, qui jus gentium propius subsecuti sunt, ita censue-

runt, mores tamen ubique passim jus genlium subegerunt,

adco ut no in llumine quidam publico piscari neque in agris

libère venari aut aucupariliceat. Eum vero qui non permissu

domini in alieno quid horum fecerit, puto nihil sibi adquirere,

idque probare L. in laqueum ff. de adquir. rer. dom. quje

aprum qui in plagas incidit, necdum apprehensus est, non

aliter meum fieri ostendit, quam si in meo vel in alieno, per-

missu domini, laqueum posuero, cui ita liassent aper ut diu

colluctando se expediturus non fuerit. »

Dans la première partie de ce passage, Gujas envisage d'a-

bord la question au point de vue du droit naturel, et il dé-

cide que le sanglier pris dans le champ de Titius devient la

propriété du chasseur, qui n'a fait qu'acquérir de la sorte une

res nullius. Mais cette décision qui avait d'abord été adoptée

par les jurisconsultes, en conformité avec le droit naturel,

fut plus tard modifiée par la coutume ; et il n'a plus été per-

mis, ajoute Gujas, de pêcher librement dans les fleuves ni de

chasser dans les champs.

On a prétendu que dans cette dernière phrase, Cujas n'a-

vait pas eu en vue l'interprétation du droit romain, mais

avait voulu faire allusion au droit existant à son époque. A
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sont bien d'accord à ce sujet. Il est difficile de s'expli-

quer comment le grand romaniste a soutenu le con-

traire, surtout en présence du texte si précis, si clair

de Gaius. Il a probablement été induit en erreur parla

loi 55, au titre De adqulr rer.dom. (D., XLI, 1), qu'il

invoque à tort et qu'il explique mal, ainsi que nous

le verrons plus tard.

Nous venons d'établir que le propriétaire avait seul le

droit de chasser sur ses terres, mais que si quelqu'un

venait à s'y introduire et à s'emparer d'une pièce de

gibier, l'acquisition avait lieu au profit du chasseur, qui

n'avait à répondre que du dommage causé par son en-

l'appui de celte assertion, on cite sa scholie sur le § 12 (liv. II,

tit. 1) des Institutes, où il dit formellement que le chasseur

devient propriétaire du gibier dont il s'est emparé sur le ter-

rain d'autrui malgré la défense du propriétaire : « Sed si an-

tequam dominus prohibuerit, fuerit ingressus, impune factu-

rum; quod si prohibitus ab eo qui jus prohibcndi habebat,

ingressus fuerit, quamvis capla jure gentium ipsius efficiatur
tamen quia invito per alienum fundum ire vel agere ei non

licebat, polerit dominus vel negatoriam vel injuriarum actio-

nem instituere » (Cujacii opéra, t. VIII, p. 936, c. 2).

Quant à nous, nous voyons plutôt, dans le premier passage
cité, une erreur du grand romaniste; ce qui nous confirme

dans cette idée, ce n'est pas seulement l'intitulé du cha-

pitre « Jure romano in aliéna silva venari et alieno lacu sta-

gnove piscari licere », mais c'est surtout la citation qu'il fait

pour appuyer sa solution de la loi in laqueum (L. oo, D.,
XLI, \). Nous citerons dans ce sens Polhier (l'r. de la pro-
priété, ch. II, art. 2, § I, n° 24), et Vinnius {In Inst. comm.,
lib. II, t. I, § 12, n° 3 in fine).
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trée. Que décider s'il s'agit de l'usufruitier? Faudra-t-il

lui reconnaître le droit de chasser?

V. Au point de vue des principes, il esl hors de doute

que l'on doive répondre affirmativement. En effet, le

seul droit réservé au propriétaire est, comme nous l'a-

vons vu, non pas d'empêcher que l'on s'empare du gi-

bier, mais qu'on circule sur son fonds; or, c'est là un

droitqu'acertainemeutrusufrui lier,qui a non seulement

le jus frucndi, mais encore \ejus utendi, c'est-à-dire le

droit de retirer de la chose toule l'utilité dont elle est

susceptible. Il semble donc inadmissible que les juris-

consultes romains aient pu refusera l'usufruitier le

droit de chasser sur le fonds dont il a l'usufruit; ce-

pendant la question est controversée, car le contraire

semble ressortir de deux textes. C'est d'abord la loi 26

au litre De usuris et fructibus (D., XXII, 1) : « Venatio-

nem fructus fundi negavit esse, nisi fructus fundi ex

venatione conslet » (Julien). C'est encore un texte

d'Ulpien (L. 9, §5, D., VIL 1) : « Aucupiorum quoque

et venationum redilum Cassius ait ad usufructuarium

pertinere. Ergo et piscalinuum. » D'après ces deux

fragments de Julien et d'Ulpien, il faudrait considérer

la chasse comme un fruit; d'où il résulterait que si le

fonds n'a pas été aménagé dans ce but, l'usufruitier ne

pourrait y chasser.

Mais nous croyons que l'on peut expliquer les deux

fragments cités sans aboutir à une telle conséquence.

Il suffit, en effet, de les rapprocher d'un texte de Try-
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phonin inséré au Digeste au titre De usufuctu (L. 62,

D., VII, 1) : « Uusufructuarium venari in saltibus vel

montibus possessionis probe dicitur : nec aprum aut

cervum, quem ceperit, proprium domini capit, sed

fructus aut jure civili aut gentium suos capit. » Trypho-

nin nous dit que l'usufruitier acquiert le gibier tantôt

en vertu du droit civil, tantôt en vertu du droit des

gens. Cela correspond à distinguer deux hypothèses :

d'abord, si les terres ont été spécialement aménagées

pour la chasse ; en ce cas, l'usufruitier acquiert le gi-

bier jure civili, c'est-à-dire comme un fruit du fonds ;

au contraire, si les terres n'ont pas été aménagées

dans ce but, il acquiert le gibier dont il s'empare jure

gentium en vertu du droit naturel. 11 faut remarquer

que l'on doit entendre le mot fructus dans la seconde

hypothèse lato sensu, c'est-à-dire dans le sens d'avan-

tagés et non de fruits, car ceux-ci ne peuvent jamais

être acquis à l'usufruitier qu'en vertu du droit civil.

Étant donnée cette distinction, on peut soutenir que

le texte de Julien n'a trait qu'au second cas, et alors il

s'explique très bien : « Le produit de la chasse ne peut
être considéré comme un fruit si le fonds n'a été amé-

nagé dans ce but»; mais il ne résulte nullement de là

que le jurisconsulte refuse à l'usufruitier le droit de

chasse dans l'hypothèse où la chasse n'est qu'un agré-
ment du fonds, sans être une des sources de son re-

venu. On peut donner la même explication du texte

d'Ulpien.

3
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C'est ainsi que nous interprétons ces deux fragments

en nous basant sur la distinction établie par Trypho-

nin; mais nous aurions très bien pu tout d'abord refu-

ser louie autorité à celui de Julien. On pourrait soute-

nir, en effet, que la loi 26 De usuris n'a pas trait à la

question qui nous occupe; car, si l'on se reporte à la

loi précédente, on voit que Julien examine quels sont

les fruits dont le possesseur de mauvaise foi doit

compte au propriétaire, et alors clans la loi 26, le juris-

consulte ajoute que l'on ne pourra point faire entrer en

ligne de compte le produit de la chasse, s'il ne consti-

tue pas un revenu du fonds.

VI. Nous avons vu qu'à Rome : 1° la liberté de la

chasse était absolue ; 2° que nul ne pouvait chasser sur

le terrain d'aulrui sans la permission du propriétaire ;

3° que si, passant outre, un chasseur s'emparait sur le

fonds d'autrui d'une pièce de gibier, il n'en acquérait

pas moins la propriété; 4° nous venons d'établir que

l'on reconnaissait le droit de chasse à l'usufruitier;

examinons maintenant à quel moment l'animal sauvage

est acquis au chasseur.

Nous croyons qu'il faut poser comme règle générale

que l'animal appartient au chasseur dès que, vivant ou

mort, il est à sa disposition d'une manière certaine. 11

importe peu d'ailleurs qu'il y ait eu appréhension ma-

nuelle; car, ainsi que nous le verrons en expliquant la

loi 55 au titre De adquir. rer. dom., l'animal peut avoir

été pris dans un piège ou dans un filet.
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Lorsque l'animal poursuivi a reçu la mort, il y a

certainement acquisition par occupation au profit du

chasseur, puisqu'il est à sa disposition ; mais que déci-

der s'il a seulement été blessé? Faut-il dire qu'il y a là

un acte suffisant d'occupation et que le chasseur peut

aussitôt se prétendre propriétaire de la bête atteinte?

11 faut d'abord distinguer si l'animal a reçu une

blessure légère qui ue ralentit point sa fuite ; ou si, au

contraire, il a été blessé mortellement ou du moins de

façon à ne pouvoir échapper à une poursuite prolon-

gée. Dans le premier cas, il est évident qu'il n'y a pas

un acte suffisant d'occupation, puisque l'animal n'est

pas au pouvoir du chasseur et qu'il n'y sera peut-être

jamais. Dans le second cas, la réponse est plus dou-

teuse, et l'on peut très bien soutenir que l'animal lui

appartient déjà, puisqu'il lui suffit de continuer à le

poursuivre pour s'en emparer.

La question avait divisé les jurisconsultes romains :

« Illud qusesitum est an fera bestia quse ita vulnerata

sit, ut capi possit, statim nostra esse intelligitur. »

Et Gaius ajoute (L. 5, § 1, D., XLI, 1) que deux opi-

nions s'étaient fait jour à ce sujet: suivant la première,

qui était celle de Trébatius et des Proculiens, l'animal

que nous avons blessé doit être considéré comme

nous appartenant pendant tout le temps que nous le

poursuivons; d'après la seconde, qui était celle de

Gaius et des Sabiniens, l'animal blessé ne devient lapro-^

priété du chasseur qu'au moment où il s'en est emparé*
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Théophile, dans saparaphrase surle § 1 3 des Insfitutes,

rapporte une troisième opinion suivant laquelle l'ani-

mal deviendrait immédiatement la propriété du chas-

seur, par le fait seul de sa blessure ; mais il est probable

que cette doctrine, qui n'est guère soulenable, ne fut

pas suivie par beaucoup de jurisconsultes, attendu

qu'on n'en trouve aucune trace au Digeste.

Voici quel était l'intérêt de la question : si l'on

admettait l'opinion de Trébatius, il fallait décider que

le chasseur pouvait intenter la revendication et l'action

furti contre celui qui s'emparait de l'animal alors que

la poursuite n'avaitpas cessé; d'après les Sabiniens au

contraire, il n'y avait pas vol, mais acquisition d'une

res nullius.

Certainement la doctrine de Trébatius est plus con-

forme à la vérité que celle des Sabiniens : car, il est

bien vrai que lorsque j'ai blessé à mort un animal, je

l'ai acquis par droit d'occupation, puisque sa capture

ne dépend plus que de la persistance que je mels à le

poursuivre. Mais en fait, elle peut présenter des

inconvénients : elle est de nature à faire naître .les

difficultés entre chasseurs, notamment sur le point de

savoir si la bête était mortellement atteinte. De plus, il

peut arriver bien des circonstances qui peut-être em-

pêcheront que j'en opère la capture; c'est ce que fait

remarquer Gaius (L. 5, § 1, D., XLI, I) : « Quia mulla

accidere possunt ut eam nou capiamus. » C'est celle

considération qui a déterminé Justinien à trancher la
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controverse en faveur de l'opinion sabinienne. Théo-

phile, en commentant le § 13, montre comment il peut

se faire que tout à coup la poursuite d'un chasseur soit

interrompue : il peut arriver, dit-il, que je sois arrêté

par une bêle féroce qui peut-être m'enlèvera le gibier

que j'ai blessé ; enfin, il se peut que l'animal que je

poursuis aille se perdre dans des endroits inacces-

sibles.

Un texte de Proculus (L. 55, D., XLI, 1) prévoit une

espi'ce intéressante. Voici l'hypothèse : un sanglier se

prend dans un collet que vous aviez lendu ; sur ces en-

trefaites j'arrive et je m'en empare ; dois-jeêtre consi-

déré comme ayant pris votre sanglier ? et si vous pen-

sez qu'il est à vous, mais qu'au lieu de le prendre je le

débarrasse du collet, a-t-il par ce fait cessé d'être à vous?

et s'il a cessé d'être à vous, quelle action aurez-vous

contre moi ; sera-ce une action in factum ? La question

ainsi posée, le jurisconsulte s'est demandé s'il ne fallait

pas distinguer si le chasseur avait tendu le collet dans

un lieu public ou dans une propriété privée, et dans

ce dernier cas, et si le fonds ne lui appartenait pas,

s'il l'avait posé avec ou sans la permission du pro-

priétaire? Enfin, n'y avait-il pas lieu d'examiner si le

sanglier était pris de telle façon qu'il lui était impos-

sible de s'échapper en se débattant? Proculus ne s'ar-

rête à aucune de ces distinctions et il répond : «. sum-

main tamen hanc puto esse, ut si in meam potestatem

pervenit, meus factus est. » Voici comment nous tra-
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duisons cette phrase du jurisconsulte : « J'estime qu'en

résumé, il faut décider que le sanglier est devenu ma

propriété dès qu'il est tombé en mon pouvoir, c'est-à-

dire dès qu'il a été pris à mon collet. » Tel n'est pas

l'avis de Cujas (1) ; voici comment il s'exprime à ce

sujet : « Eum vero qui non permissu domini in alieno

quod horum (piscari venari vel aucupari fecerit, puto

nihil adquirere, idque probare L. in laqueum quoe

aprum qui in plagas incidit necdum apprehensus est

non aliter meum fteri ostendit, quam si in meo, vil in

alieno permissu domini laqueum posuero,cui itahaese-

rit aper, ut diu colluctando se expediturus non fuerit. »

Nous croyons que Cujas interprète mal les mots « si

iu meam potestatem pervenit », ces mots ne doivent

pas être entendus comme il le suppose dans le sens « si

je me suis emparé » ; car alors, il eut été plus correct

de la part du jurisconsulte d'écrire « si in meam potes-

tatem pervenerit ». Il faut donc traduire « dès que l'ani-

mal est en mon pouvoir » ; et n'est-il pas, en effet, à

ma disposition dès qu'il est pris au piège que j'avais

tendu ? Que manque-t-il pour que j'en aie la propriété ;

les deux éléments de l'occupation, le corpus elVanimus

ne sont-ils pas réunis? J'avais Yanimus, l'intention de

m'emparer du sanglier en posant le collet ; et le corpus,

la contrainte matérielle existe dès qu'il s'y esl pris.

(1) Cujas, Observ., liv. IV, cap. n, déjà cité, v. la note

page 30.
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Que plus lard, si l'animal vient à s'échapper, je perde

le droit de propriété qui s'était fixé un moment sur sa

tête, cela se comprend puisque, ainsi que nous l'avons

déjà expliqué, notre droit de propriété sur les animaux

sauvages n'existe que pendant le temps où ils sont en

notre pouvoir ; mais cela ne prouve nullement que

l'animal ne m'ait appartenu pendant tout le temps qu'il

a été retenu parle collet. C'est ce qui ressort de la fin

du texte de Pomponius « sin autem aprum meum ferum

in suam naturalem laxitatem dimisisses eo facto meus

esse desiisset, el actionem mihi in faclum dari opor-

tere : veluli responsum esl, cum quidam poculum

alterius ex nave ejecisset. » Envisageant l'hypothèse

où le passant, au lieu de s'emparer du sanglier, l'a dé-

gagé du collet et l'a rendu à la liberté, le jurisconsulte

appelle l'animal « aprum meum », mon sanglier, le san-

glier qui était devenu ma propriété à moi chasseur;

que s'il accorde une action in factum et non une action

furti contre le passant, c'est qu'il n'y a pas eu contrée-

tatio rei fraudulosa, soustraction d'une chose avec l'in-

tention d'en profiter. Qu'on nous permette une dernière

observation : la preuve que dans la pensée du juriscon-

sulte le sanglier est devenu la propriété du chasseur,

c'est qu'il compare le fait de l'avoir détaché à celui

d'avoir jeté la coupe d'autrui dans la mer, et qu'il assi-

mile, au point de vue de l'action à accorder, le chas-

seur au propriétaire de la coupe.

Ainsi, l'animal, dès qu'il tombe clans le piège que je
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lui ai tendu, est à moi parce qu'il est à ma disposition;

si un autre s'en empare, j'aurai conlre lui l'action /)//'//,

la cotulictio furtiva, la revendication ; s'il ne fait que le

délivrer, comme il n'y a pas ou vol, j'aurai simplement

une action in fuctum pour le préjudice qu'il m'a causé.

SECTION II

DE L'OCCUPATIONAPPLIQUÉEAUX RES COMMUNES

I. Définition des res communes. —II. Constructions (''levées sur les bords
île la mer et sur le rivage. — III. Application du jus posllimmii.

I. On appelle res communes certaines choses qui ne

son!, de leur essence, susceplibles\l'aucuneappropria-

tion privée, mais sont destinées à servir à l'usage et à

la jouissance de tous. Tels sont l'air, l'eau courante et

la mer. « Et quidem nalurali jure communia sunt om-

nium hoec ; aer, aqua profluens et mare et per hoc

liftora maris » (Inst., liv. II, tit. I, § 1).

L'air, l'eau courante, sont des choses qui, prises

clans leur ensemble, ne sont évidemment pas suscep-

tibles de propriété (1); mais, si on les divise, les frac-

tions séparées de ces choses peuvent être appropriées.

(1) « Nec solem proprium Natura, nec aéra fecit

Nec tenues undas »

(Ovide, Métamorph., liv. VI, V, 351).
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Ainsi, celui qui puise de l'eau dans un fleuve est pro-

priétaire du volume d'eau qu'il en lire. De même celui

qui, par des canaux, a conduit l'eau de mer dans son

fonds pour en faire un étang estpropriétairedelasurface

d'eau ainsi créée. De même, si je construis sur pilo-

tis un édifice dans la mer, je suis propriétaire non seu-

lement de cet édifice mais encore de la surface de mer

qu'il recouvre, parce que t'est là une res nullius^ une

chose [)'.•' conséquent •!"•• ';>tible d'occupation. C'est

l'hjpotuèse que nous présente Pomponius clans la loi

30, § 4, au titre De adquir. rer. dom. (D., XLI, 1) : « Si

pilas in mare jactaverim, et supra eas oedificaverim :

continuo aedificium meum fit. Item si insulam in mari

iBclificaverim, continuo mea fit : quoniam id, quod nul-

lius sit, occupantis, fit. » Ceci se présentait souvent :

c'est ainsi que Plutarque nous fait connaître, en parlant

de Lucullus (1), « les ouvrages prodigieux qu'il faisait

construire sur le rivage de la mer, près de Naples ; ces

montagnespercéesetsuspendues par de grandes voûtes,

ces canaux creusés autour de ses maisons pour y faire

entrer les eaux de la mer et ouvrir aux plus gros pois-

sons de vastes réservoirs, ces palais bâtis au sein de la

mer même. »

Juslinien fait figurer le rivage de la mer parmi les

choses communes, et voici comment il le définit :

« Est autem littus maris quatenus hibernus fluctus

(i) Plutarque, Lucullus, 56.
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maximus excurrit » (Inst., liv. II, fit. I, §3). L'épithète

de « Jiibernus » qu'emploie Juslinien, est critiquable en

ce sens que, juste quand il s'agit des rivages de la Mé-

diterranée, elle ne l'est plus quand il s'agit de ceux de

l'Océan où l'équinoxe de mars est l'époque des plus

fortes marées. Aussi préférons-nous la définition de

Celse comme plus générale : « Liltus est quousque

maximus fluctus a mari parvenit » (L. 96, D., L. 16).

Il est vrai que cette remarque n'a qu'une importance

relative, puisque du temps de Justinien l'empire d'O-

rient était confiné par les rivages de la Méditerranée

seulement. Ce que nous blâmons davantage, c'est que

Justinien mette au nombre des choses communes le

rivage, qui devrait plutôt être rangé parmi les choses

publiques. Et cela est d'autant plus extraordinaire que

Justinien lui-même place au nombre des choses pu-

bliques, les fleuves et les ports dont la condition juri-

dique est absolument identique à celle du rivage. Celle

opinion n'a point passé chez les nations modernes et

l'on ne met plus les rivages de la mer au nombre des

choses communes.

L'erreur dans laquelle sont tombés les jurisconsultes

romains, et après eux Justinien, vient de ce que la dis-

tinction enfre les res communes et les res publias était

presque inconnue à une certaine époque. Ainsi nous

voyons Marcien (L. 2, D., I, 8) faire seulement quatre

divisions des choses : « Qusedam nalurali jure commu-

nia sunt omnium, quoedam universitatis, quaedani nul-
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lius, plerique singulorum », il rangeait donc les choses

publiques parmi les choses communes. Au contraire

Gaius (C. II, § 10) divise les choses de droit humain en

choses privées et publiques : il comprend donc les

choses communes dans les choses publiques. On peut

conclure de là que celte distinction était presque igno-

rée ; mais il faut dire qu'il y avait moins d'importance

à l'établir qu'il n'y en aurait de nos jours: en effet,

Rome ayant été maîtresse du monde connu, on pouvait,

sans de grands inconvénients, confondre les choses

communes à tous les hommes avec celles dont la jouis-

sance était réservée aux sujets de l'empire.

IL 11 y avait cependant de l'importance à distinguer

si le rivage devait être placé au rang des choses publi-

ques ; car il en serait résulté comme conséquence l'ina-

liénabilité et l'imprescriptibilité. Au contraire, en déci-

dant qu'il devait être considéré comme une chose com-

mune, on en concluait que celui qui s'empare d'une

partie du rivage en acquiert la propriété : « Quod in

littore quis a>dificaverit, ejuserit; nain littora publica

non ita sunt ut ea, qua3 primum a natura prodita sunt,

et in nullius adhuc dominium pervenerunt, nec dissi-

milis conditio eorum est atque piscium et ferarum »

(L. 14, pr. D., XLI, 1). Cette assimilation que fait Né-

ratius, du rivage avec les choses nullius, rigoureuse-

ment exacte quand on part du point de vue admis par
les Romains, qu'il fait partie des choses communes,

n'a pas été poussée dans toutes ses conséquences par
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les jurisconsultes. Ainsi on [n'acquiert pas la propriété

du rivage comme lorsqu'il s'agit des autres res nullhis\

on acquiert seulement l'usage d'une portion du littoral;

encore faut-il pour que ce genre d'occupation soil per-

mis, que certaines concluions soient remplies.

Il était nécessaire d'abord, d'obtenir l'autorisation

du préleur qui ne l'accordait que si la construction ne

devait apporter aucun obstacle à la liberté de la navi-

gation; c'est ce que fait remarquer Celse : « Jaclasque

in id pilas ejus esse qui jeçerit, sed id concedendum

non esse, si deterior liltoris marisve usus eo modo

futurus sit » (L. 3, § 1, D., XL1II, 8) et également

Scoevola (L. 4, D., XLIII, 8) : « lu littore jure gentium

gedificare licere, nisi usus publicus impediret. » Il est

vrai que Gaius semble dire que l'on permettait aux

pêcheurs de s'établir sur le rivage sans autorisation

(L. 5, § 1, D., I, 8) : « In mare piscanlibus liberum est

casam in littore ponere qua se recipiant »; mais le

texte n'a en vue, comme l'indique casa, qu'une habita-

tion provisoire temporaire.

Ce qui achève de prouver que les Romains ne consi-

déraient pas absolument le rivage comme une chose

commune susceptible de devenir la propriété du pre-

mier occupant, c'est que celui qui s'y établissait sans

autorisation était exposé à deux poursuites distinctes.

L'une était exercée par l'autorité gardienne du do-

maine public : « Qui adversus edictum proetoris aidifi-

caverit tollere eedificium débet, alioquin inane etluso-
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rium proetoris imperium erit. » (L. 7, in fine, D., XLIII,

8); l'autre pouvait être exercée par tout particulier

sous la forme d'un interdit prohibiloire ne quid in loco

publico, c'est ce qui résulte d'un texte d'Ulpien (L. 2,

§ 8, D., XLIII, 8) : « Adversus eum, qui molem in mare

projecit, interdictum utile competit ei, cui forte liage

nocitura sit ». Pour invoquer l'interdit,il suffisait qu'il

y enidamnum; s'il [y avait eu, en outre, intention de

nuire on pouvait recourir à l'action d'injures.

Ainsi, l'occupation du rivage de la mer ne peut être

complètement assimilée à celle des autres res nullius;

ce qui s'y oppose, c'est, ainsi que nous nous sommes

efforcé de le montrer, que les Romains, tout en le ran-

geant dans la catégorie des res communes, avaient eu

cependant conscience que cette chose avait certains

caractères des res publiese.

III. Il résulte de là, que si l'occupation vient à ces-

ser, le rivage redevient une chose commune ; par une

sorte de jus postliminii, il reprend le caractère qu'il

avait précédemment; c'est ce qui ressort d'un texte de

Marcien (L. 6, pr. D., I, 8) : « In tautum, ut et soli do-

mini constituanlur, qui ibi aedificant, sed quamdiu

aedificiurn manet : alioquin, aedificio dilapso, quasi

jure postliminii revertilur locus in pristinam causam :

et si alius in eodem loco aedificaverit, ejus fiet. »

11 en est d'ailleurs de même pour toutes les choses

communes, qui cessent de faire partie du patrimoine
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privé, dès qu'elles recouvrent leur nature primitive;

car elles n'ont pu être appropriées qu'en perdant ce

caractère.

SECTION III

DE L'OCCUPATIONAPPLIQUÉE AUX CHOSESTROUVÉES

SUR LES flIVAGES DE LA MER

I. Choses du cru de la mer. — II. Epaves.

I. Parmi les res nullius susceptibles d'occupation, il

faut citer les choses du cru de la mer, c'est-à-dire

toutes celles que la mer produit d'elle-même : tels

sont les coquillages et les herbes marines que le flot

laisse sur le rivage en se retirant; telles sont encore

les perles précieuses que l'on trouve au fond de la mer

près des côtes. Tous ces objets deviennent notre pro-

priété dès que nous nous en sommes emparés :

« Gemma?, lapilli, margaritseque in littoribus inventae

ejus fiunt qui primus eorumpossessionemnanctusest»

(L. I, D., XLI, 1). Ces objets étant, en effet, de véri-

tables res nullius, chacun en acquiert la propriété en

s'en emparant.

II. Ainsi les choses du cru de la mer sont suscepti-

bles de devenir la propriété du premier occupant; mais

cela est-il également vrai de tout ce qui se trouve sur

le rivage : « Et caetera quae in littore inveniuntur »?dit
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Justinien (Iiistit., liv. II, 1.1, § 19). Non, assurément;

car il arrivera fréquemment que l'on trouvera au bord

de la mer des choses qui ont été temporairement aban-

données par leur maître, sans qu'il y ait eu abdication

de propriété. On peut citer, à titre d'exemple, les ob-

jets qu'en cas do danger pressant le capitaine, « ma-

gister navis, » a jetés par-dessus bord pour alléger son

navire; or, il est clair que sur ces objets il n'a point

cessé d'avoir Yanimus clomini : « Quia palam est eas

non eo animo ejici quod quis eos habere non vult, sed

quodmagis cum ipsa nave periculum maris effugiat »

(L. 9, § 8, D., XLI, 1). Aussi, celui qui s'en emparerait

de mauvaise foi commettrait un vol, c'est ce que dé-

cide la fin du texte de Gai us : « Qua de causa si quis

eas fluctibus expulsas, vel eliam in ipso mari nactus,

lucrandi animo abstulerit, furtum committit ». Justi-

nien, au § 48 des Institutes, ajoute : « Nec longe dis-

cedere videtur ab his quse de rheda currente, non in-

telligenlibus dominis, cadunt » ; c'est absolument

comme si un passant s'emparait de quelque chose qui

est tombé d'une voiture en marche , sans que le pro-

priétaire s'en aperçoive.

C'est encore ce que décide la loi 2, § 8, au titre De

lege Rkodia (D., XIV, 2) : « Res autem jacta domini

manet, nec sit adprehendentis : quia pro derelicto non

habetur ». 11 en serait cependant autrement, si le

« magister navis » avait jeté ces objets à la nier, « non

levandoe navis gratia», non pour alléger le navire,
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mais pour le débarrasser des choses encombrantes :

c'est ce que distingue très bien la loi 43, § 11, au litre

De furtis (D., XLVII, 2) : « Si jactum ex nave factum

alius tulerit, an furti teneatur? Quaîstio in eo est, an

pro dereliefo habitum sit. Et si quidem derelinquenlis

animo jaclavit (quod plerumque credendum est cum

sciât perilurum) (1) qui invenit, suum fecit, nec furti

tenetur. Si vero non hoc animo, sed hoc ut, si salvum

fuerit, haberet : ei,'qui invenit auferendum est et si scit

hoc, qui invenit, et animo furandi tenel, furti tenetur.

Enimvero si hoc animo , ut salvum faceret domino,

furti non tenetur;'quod si putans simpliciter jactatum :

fu.iti similiter non tenetur. »

De même, la loi 58, au titre De adquir. ver. dom.

(D. XLI, 1), décide que l'inventeur n'acquiert la pro-

priété des choses trouvées dans la mer ou sur le rivage

que lorsqu'il est certain que ce sont des res derelirtx :

« Quaecumque res ex mare extrada est, non ante ejus

incipit esse qui extraxit, quam dominus eam pro derc-

licto habere coepit. »

Les épaves qui proviei.j, •'. d'un naufrage ne .•ont

pas susceptibles d'occupatir,a: il est même défendu de

s'en emparer, car ce ne sont pas des res nullius, les

naufragés ayant conservé leur droit de propriété. Cela

ne fait aucun doute au point de vue des principes, et

(1) L'opinion contraire a prévalu a bon droit. Voir en ce

sens la loi 2, § 8, De lege Rhodia (D., XIV, 2), déjà citée.
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d'ailleurs il y a un texte formel : « Qui autem rem in

littore jacentem, poslea quam naufragium factum est,

abstulit : in ea conditione est, ut magis fur sit, quam

hoc edicto teneatur » (L. 3, pr., D., XLVII, 9; L. S,

eod. lit.). C'est ajuste titre que l'on traitait comme vo-

leur celui qui s'emparait d'une épave; en effet, le vo-

leur est « qui dolo malo rem alienam contréetat »

(Paul, Sentent., liv. II, t. XXXI, § 1), celui qui s'em-

pare frauduleusement d'une chose appartenant à au-

trui; or, la nature même de l'épave faisait reconnaître

que c'était là une chose qui avait un propriétaire et non

un produit naturel de la mer. L'édit, auquel fait allu-

sion le texte que nous avons cité d'Ulpien, donnait une

action au quadruple pendant l'année, au simple à l'ex-

piration de ce délai, contre ceux qui prenaient des ob-

jets dans un naufrage, les recelaient ou les endomma-

geaient (L. 1, D., XLVII, 9). On ne peut qu'approuver

la sévérité des dispositions de cet édit; car le pillage,

pendant le naufrage, est un acte plus coupable et plus

préjudiciable aux intérêts de la société que le vol des

épaves trouvées sur le rivage.
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SECTION IV

DE L'OClUPATlONAPPLIQUÉEAUX ILES iNÉESAU SEIN DE LA MEB

OU DANSUN FLEUVE

I. Iles nées dans la nier. — II. Iles nées dans un fleuve.

I. Les terres inhabitées et les îles qui naissent dans

la mer deviennent la propriété de celui qui en prend

le premier possession, animo domini. « Insula quae

in mari nata est, quod raro accidit, occupantis fit; nul-

lius enim esse credilur » (Inst., liv. II, t. I, § 22). L'hy-

pothèse d'une île surgissant du sein des flots est cer-

tainement fort rare, comme le fait remarquer Jusli-

îiien ; elle n'est pas irréalisable cependant, et l'on a vu

des cas semblables se" produire après des tremble-

ments de terre ou des éruptions volcaniques.

Le texte des Institutes ne nous présente qu'une hy-

pothèse, celle de la naissance d'une île; mais on peut

supposer encore la découverte d'une île inhabitée ou

abandonnée par ses anciens habitants; évidemment,

comme dans le cas précédent, celui qui en prenait

possession en devenait propriétaire en vertu du droit

naturel.

L'État, de même que les particuliers, pouvait acqué-

rir la propriété de pareilles terres par droit d'occupa-
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tion. C'est même là ce qui arrivait le plus souvent ; la

République romaine, dès qu'elle avait connaissance

d'une nouvelle île, ou de territoires abandonnés, y

envoyait des fonctionnaires pour en prendre posses-

sion ; en même temps, on y dirigeait des colonies pour

les peupler. C'est ainsi que Sylla et Marius envoyèrent

des colonies peupler la Corse que ses anciens habi-

tants avaient abandonnée. « La République, dit Mer-

lin (1), s'appropriait toutes les îles désertes, en faisait

la distribution aux colons qu'elle y envoyait, et se ré-

servait l'empire sur les terres et les cultivateurs;

Rome, qui semble n'exister que pour faire la guerre,

et ne fait la guerre que pour tout envahir; Rome, à qui

tous les moyens furent bons, pourvu qu'elle étendit sa

puissance, Rome n'avait garde de laisser au premier

occupant les îles qu'elle pouvait s'approprier sans

efforts, puisqu'elles étaient désertes. »

Que si l'on se demande pourquoi les jurisconsultes

romains, qui considéraient à bon droit la mer comme

commune, ne lui ont pas assimilé l'île qui naît dans

son sein, il faut répondre avec M. Accarias (2), que

cette île ne pouvait être tenue pour commune, puis-

qu'elle n'a pas la même destination naturelle. En effet,

la destination de la mer est de servir aux besoins de la

navigation; au contraire, l'île ne répond point à un be-

(1). V. Merlin au mot Occupation.

(2) V. Accarias, § 220, t. I, p. 359, n. 2 (4° édit.).
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soin commun, et il est même dans sa nature d'être ap-

propriée.

IL Quant aux îles qui naissent dans un cours d'eau

même public, clans un fleuve, par exemple, ce qui est

plus fréquent que dans la mer, elles appartiennent

aux riverains. Elles leur sont attribuées, suivant

certaines règles énoncées au § 22 des Institutes

(liv. II, t. I), proportionnellement à la largeur de

chaque fonds, et en suivant une ligne de démarcation

tirée au milieu du cours d'eau. Cette attribution au

profit des riverains est une conséquence du droit de

propriété qu'ils ont sur le lit du fleuve. « Quia solum

ipsum nieum privatum est, usus autem ejus publicus

intelligitur, etideo cum exsiccatus esset alveus, proxi-

morum fît : quia jam populus eo non utitur » (L. 30,

§ 1, D., XLI, 1). Il ne peut donc être question d'occu-

pation ici ; cependant, il n'en est pas toujours ainsi, et

il peut se présenter un cas où les îles qui naissent dans

un cours d'eau deviennent la propriété du premier oc-

cupant.

Cela arrive quand les propriétés riveraines sont des

agrilhnitati, c'esl-à-dire des fonds « qui ont été, à une

époque quelconque, l'objet d'une limitation solennelle,

et dont les limites sont encore reconnaissablcs (I) ».

Les droits du propriétaire ne s'étendent pas au delà

des limites de Yager limitatus, il ne peut prétendre à

(1) V. Accarias, %205, t. I, p. 522 (4'' édit.).
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la propriété de l'île. C'est ce qui ressort très nettement

de la loi 1, §6, au titre De fluminibus (D., XLIII, 12) :

« Si iusula iii publico flumine fuerit nata, inque ea

aliquid fiât, non videtur in publico fieri : illa enim in-

sula aul occupantis est, si limitati agri fuerunt, aut ejus

cujus ripam contingit, aut si in medio alveo nata est,

eorum qui prope utrasque ripas possident. » Ainsi ces

îles, ne pouvant être attribuées aux riverains, devien-

nent la propriété du premier occupant.

Par application des mômes principes, il faut déci-

der que si un cours d'eau coulant entre des agri limitait

vient à changer de direction, son lit deviendra la pro-

priété du premier occupant. « Si limitatus est ager,

occupantis alveus fiet » (L. 1, §7, D., XLIII, 12).

11 faut de même décider que les propriétaires des

agri limitati riverains ne peuvent point profiter de l'al-

luvion qui se dépose le long de leurs fonds ; il y a d'ail-

leurs un texte formel en ce sens (L. 16, D., XLI, 1).

« In agris limitatis jus alluvionis locum non habere

constat. »

Mais s'il est certain que les riverains ne peuvent pas,

lorsque leurs fonds sont des agri limitati, prétendre à

la propriété des îles, du lit abandonné du cours d'eau

et des terres formées par l'alluvion, il faut reconnaître

qu'en fait ils en deviennent le plus souvent proprié-

taires, attendu qu'il leur est plus facile qu'à tout autre

de faire acte d'occupation.



CHAPITRE III

LES RES DERELICT^E SONT-ELLES ACQUISES PAR

L'OCCUPATION

t. Qu'entend-on par res derelicLvl — II. A quoi moment lo derelinquens

perd-il la propriété de la chose abandonnée ?— III. Par quel mode

acquérait-on la propriété de la res ilerplictn, par occupation ou par
traditio incerloe personoel

I. On donne le nom de res derelictse aux choses que

le propriétaire abandonne avec l'intention d'abdiquer

sur elles tout droit de propriété : « Pro dereliclo aulem

habetur, quod dominuseamente abjecerit, ut id rerum

suarum esse nollet » (Inst., liv. II, t. I, § 47). Il res-

sort de cette définition que deux conditions sont néces-

saires pour qu'une chose soit res derelicta ; il faut qu'il y

ait eu de la part du propriétaire : 1° perte de Yanimus do-

mini; 2° abandon de la possession. S'il y avait absence

de l'un de ces deux éléments il n'y aurait plus derelictio :

l'objet resterait dans le patrimoine de son propriétaire

et par conséquent celui qui s'en emparerait commet-

trait un vol.
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Il peut, en effet, très bien arriver que l'on perde ou

que l'on abandonne la possession d'une chose sans re-

noncer cependant à son droit de propriété. Après

Gaius (L. 9, § 8, D., XLI, 1), Juslinien nous présente

deux hypothèses de ce genre. Il nous dit d'abord que

les choses que l'on jette à la mer pendant une tempête,

pour alléger le navire, ne doivent pas être considérées

comme des res derelictoe, parce que celui qui les jette

n'a pas euT intention d'en abdiquer la propriété; il en se-

rait de même, ajoutc-t-il, des objets qui s'échapperaient

d'un chariot en marche, à l'insu du propriétaire. Dans

ces deux cas, il y a eu perte de la possession, mais non

de la propriété; car, c'est malgré lui et sous l'empire

de la nécessité que le magister navis a abandonné sa

chose; c'est sans le savoir, et par conséquent sans que

ce soit par une détermination de sa volonté, que le con-

ducteur du char a perdu la possession de sa chose.

Il sera quelquefois difficile de savoir s'il y a eu aban-

don de Yanimas domini; cela dépendra de l'examen des

circonstances. Il y a des cas où il est présumé : c'est

ainsi qu'Ulpien (L. 15, § 2, D., XXXIX, 2) nous dit

qu'un individu envoyé eu possession, par suite du refus

de la part de son voisin de fournir la cautio damni in~

fecti possédera la chose pro derelicto dès qu'un certain

temps se sera écoulé après l'envoi en possession, sans

qu'il y ait eu de réclamation. Paul (L. 8, D., XLI, 7)

cite encore un autre cas où, suivant lui, il y aura pré-

somption de l'abandon de Yanimus domini. Voici l'hy-
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pothèse du jurisconsulte : Sempronius, qui prétendait

queThétis était née d'une de ses esclaves, a été actionné

par Procula, nourrice de Thétis, pour le payement de

son salaire; il lui a répondu qu'il n'avait pas de quoi

payer mais qu'il fallait rendre Thétis à son père Lucius

Titius. Ce dernier, après avoir payé Procula, et afin de

prévenir tout différend de la part de Sempronius, af-

franchit l'enfant : cet affranchissement est-il valable?

Oui, répond le jurisconsulte, parce que Sempronius, le

maître de l'esclave qui a mis au jour Thétis est, par sa

conduite, censé avoir abandonné l'enfant « Thetidem

pro derelicto habuisse videtur ».

IL Lares derelicta devient immédiatement la pro-

priété de la personne qui s'en empare, ce point n'a ja-

mais été controversé; mais, en revanche, les juriscon-

sultes n'étaient point d'accord sur la question de savoir

à quel moment le derelinquens perdait la propriété.

D'après les Proculiens, le maître de la chose aban-

donnée perd seulement la possession et retient la pro-

priété de l'objet, jusqu'à ce qu'un tiers s'en soit em-

paré : « Sed Proculus, non desinere eam rem domini

esse, nisiabalio possessa fuerit » (L. 2,§ 1 ,D.,XLI, 7).

Suivant les Sabiniens, au contraire, la perte de la

propriété s'opère au moment de la derelictio, et indé-

pendamment de toute prise de possession par un tiers :

« Si res pro derelicto habita sit, statim nostra esse de-

sinit, et occupantis fit », nous dit le Sabinien Ulpien.

C'est cette dernière opinion que Justinieti a consacrée
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(lnst., liv. II, t. I, § 47) : a Pro derelicto autem habe-

tur, quod dominus ea mente abjecerit, ut id rerum

suarum esse nollet : ideoque slatim dominus ejus esse

desinit ».

Cette question fort débattue entre les deux écoles de

jurisconsultes présentait de l'intérêt à plusieurs points

de vue. En effet, si l'on adoptait la théorie des Sabi-

niens, il fallait en déduire comme conséquences :

1° Que l'esclave abandonné ne pouvait stipuler

valablement après la derelictio et avant la prise de pos-

session, parce que pendant ce temps, il n'avait pas de

maître pour le compte duquel il put acquérir (L. 26,

§ 1, D., XLV, 3) ; 2° que l'action noxale ne pouvait être

donnée contre le dominus derelinquens (L. 38, § 1, D.,

IX, 4) ; 3° qu'il n'y avait pas defurtum si l'on s'emparait

de la res derelicta postérieurement à la reprise de Yani-

mus domini par l'ancien maître, pourvu cependant que

celui-ci ne se fût pas remis en possession de la chose

(L. 43, §5, D.,XLVIII, 2).

La doctrine des Proculiens conduisait, sur tous ces

points, à des résultats directement opposés.

LU. Nous avons déjà dit qu'il n'avait jamais été con-

testé que l'occupant devînt propriétaire de la res dere-

licta immédiatement et par le fait même de la prise de

possession; il nous reste à rechercher par quel mode il

acquérait la propriété. Etait-ce par occupation ou

n'était-ce que par une sorte de traditio incertoe per-
sonne?
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La question est fort débattue entre les interprètes du

droit romain.

Mais d'abord, qu'entend-on par traditio incerlw per-

sonnel C'est ce genre de tradition au moyen duquel une

personne se dessaisit d'une chose au profit du premier

qui s'en emparera. Il n'y a pas accord parfait de deux

volontés comme dans une convention, mais plutôt

coïncidence de deux volontés isolées, l'une qui tend à

se dépouiller, l'autre à acquérir; et il faut remarquer

qu'un laps de temps plus ou moins long s'écoule entre

le dessaisissement du tradens et la prise de possession

de Yaccipiens (I). Justinien cite comme exemple de la

traditio incertse personse le fait de la part d'un magistrat

(ce pourrait être aussi bien un particulier), delancer des

pièces de monnaie à la foule : il est réputé les livrer à

qui les ramassera. Les conditions essentielles de la

tradition se retrouvent ici : il y a transmission du cor-

pus et volonté de transférer la propriété de la part du

tradens; il y a volonté de l'acquérir de la part de Yacci-

piens.

On comprend l'analogie que présente, avec l'espèce

que nous venons de citer, le cas de l'abandon d'une

chose, derelictio. En effet, bien que le derelinquens ne se

propose pas pour but direct et immédiat de transmettre

sa chose à un tiers, comme il consent cependant à ce

que la propriété en soit acquise au premier occupant,

(1) V. Accarias, § 231, t. I, p. 585 (4e édit.).
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on peut considérer l'acquisition de celui-ci comme se

réalisant par la tradition. Aussi, les Proculiens ensei-

gnaient-ils que la prise de possession d'une res derelicta

n'était que l'application de la traditio incertse personoe :

le derelinquens ne perdait la propriété qu'au moment où

un autre l'acquérait.

Quant aux Sabiniens qui, au contraire, admettaient

que le droit de propriété du derelinquens disparaît avec

la perte de la possession et que la chose devient immé-

diatement res nullius, il semble qu'ils devaient néces-

sairement décider que celui qui s'empare d'une res

derelicta acquiert la propriété par occupation. Cela

semble ressortir très nettement d'un texte du Sabinieu

Ulpien (L. 1, D., XLI, 7) : a Si res pro derelicto habita

sif, statim nostra esse desinit, et occupantis fit ».

Aussi plusieurs commentateurs ont-ils soutenu que les

Sabiniens considéraient les res derelicloe comme ac-

quises en vertu de l'occupation proprement dite. Il

n'est pas possible d'en douter, disent-ils, car, en se

plaçant au point de vue des Sabiniens, on ne retrouve

pas un des éléments constitutifs de la tradition, la vo-

lonté de transmettre. Celte intention existe bien lors-

qu'un individu jette des pièces de monnaie au peuple,

parce qu'il veut assurément que chaque personne qui

les ramassera en devienne propriétaire; mais celui qui

abandonne sa chose peut n'avoir qu'un but : s'en dé-

barrasser. C'est ce que montre Vinnius (1) : « Derelic-

(1) Vinnius, Comm. in Inst., liv. II, t. I, § 46, p. 185.
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tfio ad tradilionem referri non potest, quia qui rem pro

derelicto habel, quamvis intelligalur voluisse eam ejus

fieri, qui primus eain suslulerit aut occupaveril, non

fanion ea mente eam abjicit autdeserit, non laboratut

alius eam accipiat, quod facit is qui pecuniam spargit.

Sparsio species donationis est, et liberalilas, qua, qui

spargit, populum demereri studet : abjectione auteni

aut desertione hoc saltem agitur ut ne res amplius in

bonis sit ». On pourrait encore ajouter qu'en se plaçant

au point de vue sabinien, d'après lequel la propriété

était perdue par le fait même de la derelictio, le derelin-

quens ne peut pas jouer le rôle de tradens, puisqu'au

moment de la prise de possession il avait déjà perdu

tout droit sur la chose.

Nous ne croyons pas cependant que les Sabiniens,

pas plus que Justinien qui, ainsi que nous l'avons vu, a

consacré leur opinion sur la question de savoir à quel

moment il y a perte du droit de propriété, aient admis

cette doctrine. Nous estimons que l'acquisition des res

dereliclse était rattachée même par les Sabiniens à la

traditio incertoe personse. En effet, le jurisconsulte Pom-

ponius de l'école sabinienne assimile la res derelicta

aux pièces de monnaie lancées dans la foule par le ma-

gistrat, parce que, dit-il, il a eu l'intention d'en attri-

buer la propriété à un tiers. Voici comment il s'exprime

dans la loi 5, § 1, au titre Pro derelicto (D., XLI, 7) :

« Id quod quis pro derelicto habuerit continuo meum

fit : sicuti cum quis ses sparserit, aut aves amiserit :
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quamvis incertae personse voluerit eas esse, tamen

ejus fièrent, cui casus tulerit : eaque cum quis pro

derelicto habeat, simul intelligiiur voluisse alicujus

fieri ». De plus, comme le fait remarquer M. Acca-

rias (1), les res dereliclse ne sont pas possédées au même

titre que les res nullius ; celles-ci s'acquérant par oc-

cupation sont l'objet d'une possession pro suo : « Est

species possessionis quse vocatur pro suo : hoc enim

modo possidemus omnia, quse- mari, terra, coelo capi-

mus »... (L. 2, XLI, 10); au contraire, les choses

abandonnées sont l'objet d'un titre spécial, Pro dere-

licto.

Enfin, il est certain que Justinien rattache dans le

§ 47, l'acquisition des res derelictse à la traditio

incertse personse; ce qui le démontre suivant nous, d'une

façon péremptoire, ce sont les mots qua ratione par les-

quels il assimile l'acquisition des choses abandonnées

à celle des pièces de monnaie jetées par les magistrats

et qui, elles, sont indubitablement acquises par la tra-

ditio incertse personne.

Nous avons réservé pour la fin de signaler l'intérêt

de la question, parce qu'il nous a paru que c'était cet

intérêt qui expliquait le mieux pourquoi les Sabiniens

avaient dû rattacher l'acquisition de la chose aban-

donnée à la traditio incertse personne.

Voici à ce sujet ce que dit M. Accarias (2) : « Que si

(1) Accarias, § 231, t. I, p. 58G (4° édit.).
(2) Accarias, § 231, t. I, p. 586 (4e édit.)
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l'on recherche pourquoi les jurisconsultes se réunirent

en cette doctrine, l'on peut en donner cette raison dé-

cisive : une chose abandonnée n'est pas comparable à

celle qui a toujours été nullius. En effet, l'abandon n'a

pu effacer les droits réels dont elle était antérieurement

gve^èe, et comme celui qui s'en empare est évidem-

ment tenu de respecter ces droits, il est en ce sens

l'ayant cause du derelinquens. C'est, je pense, pour ex-

pliquer rationnellement ce résultat équitable que l'on

s'accorde à reconnaître ici une traditio incertse per-

sonne. »

Nous ne sommes pas de cet avis, car l'exemption des

charges n'est pas une conséquence nécessaire de l'oc-

cupation. On peut, en effet, très bien concevoir qu'il

n'y ait eu qu'un abandon partiel de la chose, c'est-à-

dire que ceux au profil desquels des droits avaient été

consentis par le derelinquens, les ayant maintenus, la

chose n'ait pu être occupée, que diminuée des droits

dont elle était grevée.

Pour nous, l'intérêt de la question est que, si l'on avait

décidé que les res derelictne s'acquéraient par l'occupa-

tion, on serait arrivé ainsi à échapper à l'observation

des formes d'aliéner établies par le droit civil. En effet,

rappelons-nous qu'à l'époque classique les res mancipi

ne pouvaient être acquises par la tradition qui les met-

tait simplement in bonis; or, comme l'occupation pro-

cure le clominiumex jure quiritium, du moins d'après

l'opinion généralement reçue, les parties qui n'auraient
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pas voulu s'astreindre aux formes rigoureuses du droit

civil auraient pu recourir aux simulacres d'une derelictio

suivie immédiatement d'occupation. Il était donc im-

portant de décider que l'acquisition des res derelictse se

faisait par une traditio incertse personne et non par occu-

pation, car il est certain que la tradition ne peut jamais

faire acquérir le dominium ex jure quiri/ium des res

mancipi, mais seulement Yin bonis.

C'était là, selon nous, l'intérêt dominant dans la ques-

tion aux yeux des jurisconsultes ; et c'est cette consi-

dération qui, nous le pensons, a déterminé les Sabi-

niens à rattacher à la tradition l'acquisition des res de-

relictse ; car il est certain que, d'après leur doctrine

suivant laquelle il y a perte de la propriété dès qu'il y

a eu abandon, et avant même que quelqu'un s'en soit

emparé, il eut élô plus logique de décider que c'était

par l'occupation que l'inventeur de la chose abandon-

née devenait propriétaire.



CHAPITRE IV

DE L'OCCUPATION APPLIQUÉE AUX CHOSES PRISES

SUR L'ENNEMI

Seclio?i I. — De l'occupation appliquée aux prisonniers de guerre.

Section II. — De l'occupation appliquée aux choses mobilières prises
sur l'ennemi.

Section III. — De l'occupation appliquée au territoire ennemi.

Il semble a priori que l'occupation ne puisse s'appli-

quer aux choses prises sur l'ennemi, puisqu'une des

conditions essentielles de l'occupation est de ne pou-

voir porter que sur les ciu;-.^ non appropriées, le:; res

nullius. Cependant Yoccu/>'<tio bellica, autrement dit,

l'acquisition des choses prises sur l'ennemi, était le

cas le plus fréquent de l'occupation à Rome. Cela ve-

nait de ce que les Romains, comme d'ailleurs tous les

peuples anciens, se faisaient une fausse idée de la

guerre : loin de considérer que la guerre doit avoir sur-

tout pour but de paralyser les forces ennemies, afin de
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faire prévaloir la volonté du vainqueur sur le vaincu,

ils considéraient qu'elle fait cesser toute communauté

de droit entre les belligérants et qu'elle autorise l'em-

ploi de tous les moyens propres à la destruction de

l'ennemi. Partant de cette idée, ils en concluaient que

la propriété des ennemis ne devait pas être respectée,

qu'elle était un fait sans valeur juridique et que leurs

biens étaient des res nullius, susceptibles, par consé-

quent, d'être acquis par occupation. Il y avait même

des peuples avec lesquels on était en état d'hostilité

permanent, c'étaient ceux avec lesquels Rome n'avait

ni traité ni alliance ; on les qualifiait de barbari, on

pouvait en tout temps les réduire en esch vage et leur

enlever tout ce qu'ils possédaient. « Si cum gente ali-

qua nequo amicitiam, neque hospitium, neque foedus

amicitiae causa factum habemus : lai hostes quidem non

sunt : quod autem ex nostro ad eos pervenit, illorum

fit : et liber homo noster ab eis captus servus fit et

eorum. Idemque est, si ab illis ad nos aliquid perve-

niat » (L. 5, § 2, D., XLIX, 15).

Quant aux peuples avec lesquels Rome avait eu des

rapports d'amitié ou d'alliance, la déclaration de guerre
seule faisait tomber leurs biens dans le domaine des

res nullius. C'est pourquoi l'on comprend avec quel
soin les Romains accomplissaient les formalités rela-

tives à la déclaration de guerre (1) ; car, de l'exécution

(1) Un fécial se rendait à la frontière ennemie, et là il pro-
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de ces formalités dépendait le caractère àejustmn bel-

lum et par suite la légitimité de la conquête.

Les jurisconsultes romains, loin de combattre ces

idées, estimaient que le droit de propriété n'a pas de

meilleur fondement que la conquête. C'est ainsi que

Gai us nous dit (C. IV, § 16) : « Festuca autem uteban-

tur quasi hastae loco, signo quodam justi dominii, quia

maxime sua esse credebant, quoe ex hoslibus cepis-

senl. » Dans la loi 5, § 7, au titre De adquir. ver. dom.,

le même jurisconsulte nous dit : « Quoe ex hostibus ca-

piuntur jure gentium stalim capientium fiunt. » De

même Celse (L. 51, § 1, D., XLI, 1) : « Et quse res hos-

tiles apud nos sunt, non publicae sed occupantium

fiunt » et Paul (L. 1, § 1, D., XLI, 2) : « Nam bello

capta... ejus fiunt qui primus eorum possessionem

nanctus est ».

L'appropriation des choses prises sur l'ennemi au

profit du vainqueur, constituait donc une règle incon-

testée, qu'a consacrée Justinien au § 17, de ces Insti-

tutes(liv. II, t. I.) : « Item ea quae ex hostibus capimus

nonçait en présence de témoins la formule que rapporte

Aulu-Gelle dans ses Nuits attiques (liv. XVI, cap. iv) : « Quod

populus Hermundulus, hominesque populi Hermunduli. ad-

versus populum romanum bellum fecere deliqueruntque,

quodque Populus Romanus cum Populo Hermundulo homi-

nibusque hermundulis bellum jussit, ob eam rem ego Popu-

lusque Romanus, Populo Hermundulo hominibusque her-

mundulis, bellum indico facioque », et il lançait en même

temps un javelot sur le territoire ennemi.



— 67 —

jure genlium statim nostra sunt. » Cette règle ne s'ap-

pliquait pas seulement aux biens de l'ennemi, meubles

ou immeubles, mais elle s'appliquait encore aux pri-

sonniers. Ainsi, l'homme même était considéré comme

faisant partie du butin ; il était soumis, comme tout ce

qui tombait entre les mains du vainqueur, à l'occupa-

tion.

SECTION PREMIÈRE

DE L'OCCUPATIONAPPLIQUÉEAUX PRISONNIERSDE GUERRE

. A quels captifs pouvait s'appliquer l'occupation. — II. Du jus postli-

minii. Étendue de cette fiction: conditions exigées pour qu'elle, fût

admise.

I. Partant de l'idée que la guerre n'a pas seulement

pour but de paralyser les forces de l'ennemi, mais doit

tendre à sa destruction complète, il était logique et en

même temps conforme aux usages alors établis, que les

Romains réduisissent les prisonniers en esclavage. A

leur point de vue, en effet, le soldat qui faisait un prison-

nier avait \%jus vitne ac necis sur lui, il pouvait le tuer,

à plus forte raison, le prendre comme esclave. Cela est

confirmé par un texte de Florentinus (L. 4, § 2, D.,

1,5), qui nous.explique que le nom d'esclaves, servi,

vient de ce que l'usage s'est établi de les conserver,

servare, au lieu de leur donner la mort : « Servi ex eo
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appellati sunt, quod Imperatores captivos vendere, ac

per hoc servare, nec occidere soient. » Pomponius

exprime la même idée dans la loi 239, § 1, au titre De

verb. sig?iif.(B., L, 16). Cette décision est d'ailleurs

confirmée par les écrits des historiens, et elle nous

explique comment les Romains ne trouvaient pas

odieux de massacrer les chefs ennemis, après qu'ils les

avaient fait figurer dans les triomphes des généraux.

Est-il besoin de faire remarquer, qu'à aucun point de

vue, cette règle ne saurait être légitimée : car, si sur le

champ de bataille, le soldat peut tuer son adversaire,

il n'en saurait être de même dès que celui-ci est vaincu

et désarmé. Le point de départ était donc faux et le

résultat auquel on arrivait, l'esclavage, absolument in-

juste.

Pour que la captivité entraînât l'esclavage, il fallait,

ainsi que nous l'avons dit plus haut, qu'il s'agît de

barbari avec lesquels on était en hostilités permanentes,

ou d'individus appartenant à une nation avec laquelle

on était en état de justum bellum, c'est-à-dire, deve-

nus des hostes par la déclaration de guerre : « Hostes

sunt quibus bellum publiée Populus Romanus decre-

vit, vel ipsi Populo Romano » (L. 24, D.,XL1X, 15).

Quant aux prisonniers faits par des brigands ou des

pirates, ils ne pouvaient jamais être considérés comme

esclaves, ils étaient seulement in servitute, dans une

servitude de fait et non de droit; aussi n'avaient-ils pas

besoin du jus postliminii pour rentrer dans la classe
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des ingénus. C'est ce que nous dit tllpien (L. 24, D.,

XL1X, 15 : « Qui a latronibus captus est, servus latro-

num non est » et encore Paul (L. 19, § 1, D., XLIX,

15) : « A piratis aut latronibus capti, liberi perma-

nent. » Les prisonniers faits dans les guerres civiles ne

tombent pas non plus en esclavage : <«In civilibus dis-

sensionibus qui in alterutras partes discedent, vice

hostium non sunt eorum, inter quos jura captivitatum

aut postliminiorum fuerunt : et ideo captos et venum-

datos, posteaque manumissos, placuit supervacuo re-

petere a principe ingenuitatem, quam nulla captivitate

amiserant » (L. 21, § 1, D., XLIX, 15).

IL C'est pour adoucir cette loi de la guerre, admise

chez tous les peuples anciens, qui faisait de l'esclavage

une conséquence nécessaire de la captivité qu'on ima-

gina le postliminium. Le postliminium (1) est une fic-

tion qui naît au profit des prisonniers lorsqu'ils revien-

nent dans leur patrie ; ceux-ci sont considérés comme

n'ayant jamais quitté leur cité (L. 16, D., XLIX, 15).

Cette fiction avait pour effet de faire revivre tous les

droits qui avaient disparu pendant l'esclavage, sauf

ceux qui, pour exister, avaient besoin d'être soutenus

par un fait actuel (L. 23, § 1, D., XLI, 2).

Les Romains, estimant que l'occupation appartenait

m jus geniium, admettaient le jus postliminii au profit

(1) L'étymologie de postliminium est fournie par Juslinien,
lnst., I, 12, § 5: « Dictum est postliminium a limine et

post ».
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de leurs propres prisonniers et ils décidaient que tout

droit était perdu sur eux dès qu'ils venaient à s'échap-

per et à gagner leur patrie.

Pour qu'il y eût postliminium, il fallait que le captif

fût de retour dans son pays ou chez une nation alliée.

« Tune autem reversus intelligitur, si aut ad amicos

nostros perveniat, aut intra praesidia nostra esse coe-

pit » (L. 5, § 1, D., XLIX, 15). Peu importait d'ailleurs

le moyen par lequel il était revenu, fût-ce par violence

ou par ruse : « Nihil interest quo modo captivus re-

versus est, utrum dimissus aut vi, vel fallacia potesta-

tem evaserit » (L. 26, D., XLIX, 15.) Encore fallait-il

cependant qu'il eût l'esprit de retour : « Ita tamen si

ea mente venerit : nec enim satis est corpore domum

quem rediisse, si mente alienus est » (L. 26, eod. tit.).

Pomponius (L. 5, §3, XLIX, 15), rapporte l'exemple

de Régulus qui, lié par le serment de retourner à Car-

tilage, ne pouvait être regardé comme ayant l'esprit de

retour et ne devaitpoint, par suite, jouir du jus postli-

minii. Il cite également l'exemple d'un certain Menan-

der, interprèle grec qui, pris par les Romains, puis

affranchi, était retourné chez les siens; une loi avait

été portée pour lui conserver la qualité de citoyen ro-

main, mais elle était inutile, dit le jurisconsulte, car de

deux choses l'une, ou Menander avait l'esprit de retour

et alors il avait perdu irrévocablement la qualité de

citoyen romain, ouiln'avait pas eu cet esprit de retour

et il était resté Romain.
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Cicéron (De oralore, I, 40) pose la question de savoir

st le postliminium avait lieu entre les Romains et les

peuples alliés : « Si quis apud nos servisset ex populo

foederato seseque liberasset, ac postea doinum reve-

nisset ; quoesitum est apud majores nosiros, mimais

ad suos postliminio rediisset. » Il est difficile de se pro-

noncer sur ce point, car nous avons deux témoignages

contradictoires : en effet, d'un côté, Festus rapporte

que Gallus/Elius pensait « eu m populis liberis et cum

foederalis et cum regibus postliminium nobis est ila

uli cum liostibus »; d'un autre côté, Proculus soutient

qu'il n'y a pas de postliminium entre Rome et les peu-

ples alliés : « Non dubito quin foederati et liberi nobis

externi sint : non inler nos atque eos postliminii esse :

etenim, quid inter nos atque eos postliminii opus est,

cum et illi apud nos et libertatem suam et dominium

rerum suarum seque, atque apud se retineant : et ea-

dem nobis apud eos contingant » (L. 7, D.,XLIX, lo).ll

est probable que cette dernière doctrine avait fini par

prévaloir ; c'est du moins l'opinion de Pothier (Pand.,

(1) Gicéron, De off., liv. I, cap. xm, rapporte que pendant

la seconde guerre Punique, après la bataille de Cannes, An-

nibal renvoya à Rome dix prisonniers avec serment de reve-

nir s'ils n'obtenaient pas le rachat des captifs carthaginois;

plusieurs, s'étant parjurés, furent relégués par les censeurs

dans la classe des serarii. Aulu-Gelle qui cite le même trait

(liv. VII, cap. xm), dit que huit retournèrent au camp d'Anni-

bal répondant à leurs amis qui les priaient de rester : « Post-

liminium justum non esse quoniam dejurio vincti forent. »
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liv. XLIX, t. XY, IV, n. e) qui rapporte en môme

temps l'opinion de Cujas qui s'appuyait sur un passage

de ïite-Live,pour prétendre qu'il fallait distinguer sui-

vant que le traité d'alliance avait eu lieu après une

guerre ou sans qu'il y ait eu de guerre.

Les prisonniers faits par les barbari jouissaient en

tout temps du postliminium, puisqu'ils étaient considé-

rés comme des ennemis perpétuels avec lesquels on

était en état de guerre permanent ; c'est à eux que

s'applique le texte de Pomponius (L. 5, pr. XLIX, 15) :

« Postliminii jus competit aut in bello aul in pace. »

Nous croyons au contraire, qu'à l'égard des prisonniers

faits par des peuples avec lesquels on était en état de

guerre régulièrement déclarée, le postliminium n'était

pas possible après lacessation des hostilités. Cela nous

semble ressortir du principe, qui se retrouve dans

plusieurs textes et dont par la suite nous verrons de

nombreuses applications, suivant lequel le jus postli-

minii n'avait été primitivement créé que pour encoura-

ger les captifs à s'échapper le plus tôt possible du pou-

voir de l'ennemi et à se remettre au service de leur pa-

trie.

11 est vrai que cela semble être contredit par la loi

12 au titre De caplivis (XLIX, 15) : « In bello postlimi-

nium est ; in pace autem his qui bello capti erant de

quibus nihil in pactis erat comprehensum. » Il résul-

terait de ce texte, que pendant la paix le jus postliminii

continuerait d'exister, au profit de tous les captifs
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auxquels une clause du traité de paix n'aurait pas en-

levé ce droit. Mais plusieurs commentateurs, au nombre

desquels Cujas(0&s.,XXlV, 31), remplacent «nihil|in

pactis », par <iid in pactis » ; et alors le sens de la phrase

est modifié et. peut se traduire ainsi : pendant la guerre,

le postliminium appartient à tous les prisonniers ; pen-

dant la paix, seulement à ceux auxquels un pacte spé-

cial a réservé ce droit. » Cette version est certainement

la plus vraisemblable ; car, le texte lu de la première

façon contiendrait un non-sens si on en continuait la

lecture : « Quod ideo placuisse Servius scribit, quia

spem revertendi civilus in virtute bellica magis, quam

in pace Romani esse voluerunt. » Il y aurait une con-

tradiction flagrante à admettre, d'une part quele postli-

minium peut être invoqué pendant la paix, et d'autre

part qu'il tire sa raison d'être de ce qu'il peut être

regardé comme la récompense d'un acte de valeur mi-

litaire. Ce qui confirme cette interprétation, c'est que

le postliminium n'existait pas pendant les trêves ni les

suspensions d'armes (L. 19, § 1, D., XLIX, 15). On

pourrait encore, à notre avis, tirer argument dans ce

même sens de la loi 20, pr. au même titre (XLIX, 15) :

« Sicaptivus, de quo inpacecautum fuerat,ut rediret, sua

voluntate apud hostes mansit : non est eipostea postli-

minium » ; il était donc nécessaire d'un pacte pour que

le postliminium fût accordé en temps de paix.

Toutefois, ainsi que l'ajoute Tryphonin au text»

déjà cité (L. 12, pr. De capt.), le jus postliminii appar-
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tiendrait pendant la paix, à moins d'un traité contraire,

à tous ceux qui se trouvant par hasard sur le territoire

ennemi, au moment d'une déclaration de guerre,

auraient été réduits en esclavage. On ne peut point, en

effet, leur imputer comme une faute leur captivité.

C'était toujours en vertu de la même idée, que le

postliminium devait être considéré comme un secours

accordé au malheur et surtout comme un encourage-

ment à la vertu militaire, que l'on refusait ce droit aux

soldats qui s'étaient rendus à discrétion (L. 17, D.,

XLIX, 15). On ne l'accordait pas aux transfuges dont

la personne est si odieuse; ne sont-ce pas des ennemis,

en effet, ceux qui ont quitté leur patrie dans l'intention

de la trahir! (L. 19, § 4, D., XLIX, 15). On le refusait

encore aux dediti, c'est-à-dire aux citoyens livrés par le

peuple romain aux ennemis, si la deditio était acceptée.

Cette deditio avait lieu quand un citoyen avait commis

des voies de fait envers un ambassadeur (L. 17, D., L,

7) ou encore quand un général avait traité à des condi-

tions que l'on ne pouvait accepter (1).

Nous avons dit qu'il importait peu de quelle manière

le captif était parvenu à s'échapper ; mais il nous reste

à dire un mot de l'hypothèse particulière où, au lieu de

s'enfuir, il avait été racheté. En ce cas, le postlimi-

nium avait certainement lieu, cela résulte des termes

(1) Y. l'exemple rapporté par Ïite-Live (IX, 10 et 11), de

Posthumius livré aux Samniles après la capitulation de Glau-

dium.
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généraux de la loi 26, Decapt. «Nihil interestquomodo

captivusreversus est » et de la loi 20,§ 2, au même titre

(XLIX, 15); mais les effets en étaient suspendus tant

que le prix de la rançon n'avait pas été remboursé (2, C.

VIII, 51 ). Jusque-là, le redemptus devait ses services au

redemptor ; toutefois, pendant tout ce temps, il était

«magisin causam pignoris constitutus, quam in servi-

lemconditionem esse delrusus videtur » (2, C. VIII, 51).

D'après une constitution des empereurs Ilonorius et

Théodose(20, C. VIII, 51), cette sorte de droit de gage

s'éteignait au bout de cinq années de services rendus

parle captif.

Les droits du redemptor pouvaient s'évanouir dans

un cas spécial, comme punition d'un acte honteux : c'é-

tait lorsqu'une femme avait acheté une captive pour la

livrera la prostitution. Elle n'avait alors aucun droit au

remboursement du prix de la rançon : « cum hujusce-

modi persona indigna sit pretium recipere, propter

odium detestabilis quaestus ».

Le redemptus n'était point soumis au redemptor par

cette espèce de « vinculum pignoris », toutes les fois

que l'on pouvait supposer que ce dernier avait agi dans

une intention de libéralité; c'était ce qui arrivait lors-

qu'une mère rachetait son fils captif (L. 17, C. V11I,51)

ou encore quand le redemptor épousait la femme dont

il avait payé la rançon.
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SECTION II

DE L'OCCUPATIONAPPLIQUÉEAUX CHOSESMOBILIÈRES

PRISESSURL'ENNEMI

I. A qui revendit la propriété du butin pris sur l'ennemi.
II. Application du postliminium.

I. La déclaration de guerre faisant cesser, comme

nous l'avons déjà indiqué, toute communauté de droit

entre les belligérants, la propriété des vaincus était, un

fait sans valeur juridique à l'égard des vainqueurs. Le

jurisconsulte Paul assimile le butin aux objets trouvés

sur le rivage, aux îles nées dans la mer, c'est-à-dire

qu'il considère les choses de l'ennemi comme des res

nullius (L. 1, § 1,D., XLI, 1).

11 est hors de doute que les dépouilles des ennemis

étaient susceptibles d'être acquises par occupation; ce

qui est plus douteux, c'est de savoir à qui en revenait la

propriété. Etait-ce au soldat qui s'en était emparé,

était-ce au contraire à l'Etat, c'est-à-dire au peuple ro-

main?

Au point de vue rationnel, la question doit être réso-

lue au profit de l'Etat; car le soldat n'agit pas pour lui,

mais plutôt au nom de l'Etat dont il est le délégataire

et dont il représente une partie de la puissance publi-
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que. Mais les Romains avaient-ils admis cette solution?

Nous le croyons: le témoignage des historiens est una-

nime dans le sens de l'affirmative.

Valère-Maxime (liv. V, ch. m, n° 2) rapporte que

Scipion fut accusé d'avoir détourné, à son profit, une

portion du butin de Veies et condamné pour cela tan-

quampeculator, comme coupable de péculat.

Denys d'Halicarnasse (A?itiq., liv. VII) dit que le bu-

tin fait sur les ennemis devenait la propriété du peuple

et que les questeurs étaient chargés de le vendre et

d'en verser le produit au Trésor public.

Aulu-Gelle, dans les Nuits atliques (liv. XVI, ch. îv),

donne la formule d'un serment par lequel les soldats,

au moment de l'enrôlement, s'engageaient à remettre

au consul tout ce qu'ils auraient pris ou trouvé, à l'ex-

ception de certains objets sans valeur. Polybe (liv. X,

ch. xvi) dit de même que l'on faisait jurer aux soldats

de ne rien garder du butin.

A côté de ces témoignages, nous avons des textes

formels dans le même sens ; c'est d'abord la loi 13 Ad

legem Juliampeculalus (D., XLV1II, 13), qui punit du

quadruple celui qui détourne une partie du butin en-

levé à l'ennemi. « Is qui praedam ab hostibus captam

subripuit, lege peculatus tenetur, et in quadruplum

damnatur » (Modestin). C'est encore Marcien qui nous

dit dans la loi 31, au titre De jure fisci (D., XLIX, 14),

que l'empereur Commode avait attribué au fisc les

biens des otages, absolument comme s'ils eussent ap-
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partenu à des captifs. « Divus Commodus rescripsit,

obsidium bona, sicuticaptivorum,omnimodo in fiscum

esse cogenda ». On peut encore citer dans le même

sens une constitution de Justinien (L. 36, § 1, C. VIII,

54) qui dispense les généraux de lui rendre compte des

donations d'objets mobiliers qu'ils ont faites aux sol-

dats.

On oppose à la doctrine que nous venons de soutenir

plusieurs textes qui attribuent la propriété des choses

prises sur l'ennemi au premier occupant. Ainsi, Gaius

(L. 5, § 7, D., XLI, 1) nous dit : « Quse exhostibus ca-

piuntur, jure gentium statim capientium fiunt ». Celse

est encore plus affîrmatif : « Quae res hostiles apud nos

sunt, non publicse, sed occupantium fiunt » (L. 51, § 1,

D., XLI, 1). Enfin, on peut encore citer la loi 1, § 1, m

fine, de Paul, au titre De adquir. velamitt. possess. (D.,

XLI, 2) : « Item bello capta et insula in mari enata, et

gemmse et lapilli, margaritae in littoribus inventa?, ejus

fiunt, qui primus eorum possessionem nactus est ».

Ces textes sont clairs et précis pour accorder au pre-

mier occupant la propriété du butin. Dès lors, quel

parti prendre? Faut-il abandonner une doctrine qui est

confirmée par les historiens et dont on retrouve des

traces clans le Digeste et le Code? ou doit-on essayer

de concilier des lois qui paraissent absolument oppo-

sées les unes aux autres ?

Nous ne pensons pas que l'on doive s'arrêter à l'une

ou à l'autre alternative; car nous estimons que la con-
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tradiction des fragments cités avec la doctrine que nous

soutenons n'est qu'apparente, et qu'elle disparaît de-

vant une distinction bien simple. On peut soutenir, en

effet, que les textes de Gaius, de Celse et de Paul, ont

seulement trait au cas où les choses de l'ennemi sont

prises par des citoyens agissant individuellement, pro-

prio motu, et non sous les ordres d'un chef, en un mot,

ne faisant pas partie d'un corps organisé; et même

encore au cas où c'est un soldat qui s'en est emparé,

si c'est en combat singulier. A titre d'exemple de cette

dernière espèce, on peut citer le trait rapporté par

Tite-Live (VII, 10) de Manlius allant tuer un Gaulois

qui l'avait provoqué, puis s'appropriant le collier dont

il avait dépouillé son ennemi, d'où son surnom de Tor-

quatus. Ainsi, ces textes reçoivent leur application,

puisqu'il peut se présenter des hypothèses où les cho-

ses prises sur l'ennemi deviennent la propriété du pre-

mier occupant.

En principe, et sauf les exceptions que nous avons

signalées, le butin était donc acquis au profit de l'État;

mais en fait, il était le plus souvent laissé, en tout ou

en partie, aux soldats à titre de gratification, et partagé

entre eux à raison du gracie et du mérite de chacun.

Suivant Tite-Live (XLV, 40), on donnait une part au

fantassin, le double au centurion, et le triple au cava-

lier. Ces usages existaient encore du temps de Justi-

nien puisque, ainsi que nous l'avons dit plus haut, cet

empereur rendit en l'an 531 une Constitution, où il
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dispensait les généraux de lui rendre compte de cette

distribution (L. 36, C, VIII, 54).

II. L'occupation des choses prises à l'ennemi étant

considérée comme appartenant au fus gentium, il en ré-

sultait que l'on reconnaissait la légitimité de l'acquisi-

tion, faite par les hostes ou les barbari, des objets ap-

partenant à des citoyens romains. Mais là encore, les

jurisconsultes avaient introduit l'application du fus

postliminii, pour le cas où la chose retombait au pou-

voir des Romains : cela résulte de la loi 19, au titre De

captivis (D., XLIX, 15) : « Postliminium est jus amissae

rei recipiendse ab extraneo, et in statum pristinum res-

tituendoe inter nos ac liberos populos regesque, raori-

bus, legibus constitutum. Nam quod bello amisimus,

aut etiam citra bellum, hoc si rursus recipiamus, dici-

mur postliminio accipere. » On a soutenu cependant

que le jus postliminii ne s'appliquait qu'aux choses ser-

vant à la guerre : on s'appuie sur la loi 28 au même

titre (D., XLIX, 15) :« Si quid bello captum est, in

praeda est, non postliminio redit. » Il n'y aurait d'excep-

tion à cette règle qu'à l'égard de certaines choses ser-

vant indirectement à la guerre, telles que les vaisseaux

de guerre ou de transport (L. 2, D., XLIX, 15). Ce se-

rait là une conséquence de l'idée que le postliminium

n'a été institué que pour favoriser la valeur militaire.

De la sorte, les citoyens auraient été particulièrement

engagés à posséder des choses pouvant servir à la

guerre, puisque, même au cas où elles seraient tom-
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bées au pouvoir de l'ennemi, ils auraient toujours eu

l'espoir de les recouvrer. Ce qui semble confirmer

cette idée c'est que l'onvoitdansla loi 2,pr. (D.,XLIX,

15)'que le postliminium n'est pas accordé pour les

vaisseaux qu'on s'est procuré dans un but d'agré-

ment (1). Nous ne croyons pas pouvoir adopter cette

doctrine, car elle est trop contraire à la définition si

générale de Paul (L. 19, pr., XLIX, 15). On peut d'ail-

leurs expliquer la loi 28 en disant qu'elle ne s'applique

qu'aux choses qui, après avoir été prises une première

fois sur l'ennemi et après être retournées en son pou-

voir, auraient été reprises par les Romains.

Il y avait certaines choses pour lesquelles le postli-

minium n'existait pas : telles étaient les armes, les

vêtements (LL. 2 et 3, D., XLIX, 15), parce que leur

perte a été une honte pour le soldat : « nec sine flagitio

amittuntur ». La même exception n'existait pas à

l'égard du cheval, car, ainsi que le fait remarquer

Marcellus, il a pu s'échapper sans qu'il y ait eu de la

faute du cavalier.

Les esclaves étaient également recouvrés par le

postliminium, même les esclaves transfuges (L. 19,

§ 5, D., XLIX, 15) ; seulement, à la différence de ce

qui existait à l'égard des autres biens mobiliers, pour

lesquels il suffisait qu'ils fussent de nouveau sur le ter-

ritoire romain pour qu'on pût revendiquer les effets du

(1) C'est ce que fait remarquer Cujas {Observât., XI, 23).

6
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postliminium sur eux, il fallait qu'ils fussent retombés

en la puissance de l'ancieu maître (L. 30, D.,XLIX, 15).

Il pouvait arriver que la chose, au lieu d'être reprise

par la force, fût rachetée par un autre que l'ancien

propriétaire : en ce cas, et par application du jus

postliminii, cet objet retournait à son ancien maître ; le

redemptor n'en avait pas acquis la propriété, il pouvait

seulement l'usucaper, s'il était de bonne foi.

C'était là une conséquence logique, il est vrai, mais

inique de l'admissiondu postliminium ; aussi Trypho-

nin (L. 12, § 7 et 8, D., XLIX, 15) nous dit qu'une

constitution vint décider que le redemptor serait, dans

tous les cas, immédiatement propriétaire de la chose,

mais qu'il serait accordé une année à l'ancien proprié-

taire pour rentrer dans son bien, en remboursant au

redemptor le montant de ses déboursés. Cette loi ne

prévoit que le cas d'un esclave racheté, ce qui devait

être d'ailleurs l'hypothèse la plus fréquente ; mais il

est probable qu'elle devait également être appliquée à

toutes les autres choses mobilières.
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SECTION III

DE L'OCCUPATIONAPPLIQUÉEAU TERRITOIREENNEMI

I. Acquisition des terras ennemies au profit de l'État. —II. Concessions

faites par l'État. — III. Application du postliminium.

I. On ne peut guère concevoir que le droit d'occu-

pation soit exercé par des particuliers sur les biens

immobiliers des ennemis. En effet, il ne peut y avoir

acquisition du territoire d'un pays que par une armée

agissant sous les ordres d'un chef et au nom de l'auto-

rité publique. Les Komains s'étaient très bien rendus

compte de cette idée ; aussi ne trouve-t-on aucun texte

consacrant le droit d'occupation individuelle sur les

immeubles. Il fallait donc, pour qu'un territoire fût

réputé conquis, qu'il eût été envahi par une armée, et

que la possession en fût assurée, soit par un traité ou

une capitulation, soit par de puissants moyens de dé-

fense (1).

Que les terres fussent acquises au profit de l'État,

c'est ce qui ne fait pas de doute en présence de la

loi 20, § 1, au titre De captivis. « Publicatur ille ager

(1) Tite-Live rapporte (liv. XXVI) que les terres envahies

par Annibal ne furent pas considérées comme perdueSi et

qu'elles continuèrent à être vendues et transmises.
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qui ab hostibus caplus sit. » On peut citer dans le

même sens la loi 16, an titre De adquir. rer. dom.

(D.,XLI, 1).

A Rome, à l'origine, le territoire tout entier était la

propriété de l'État, il formait le domaine commun des

Quiriles. Yavvon [De ling. lat., V, 55) et Denys d'IJali-

carnasse (II, 7) rapportent que Romulus divisa Yager

romanus entre les trois tribus, et le lot de chaque tribu

entre les dix curies qui la composaient. Par ce partage

la communauté était restreinte, mais la propriété indi-

viduelle n'existait pas encore; ce fut le second roi de

Rome, Numa, qui l'établit en faisant une répartition

entre tous les citoyens. Les terres qui furent ainsi par-

tagées constituèrent Yager romanus seul susceptible

du domaine quiritaire, dominium ex jure Quiritium.

En conséquence, à partir de ce moment là, Yager

romatius et Yager publiais qui jusque-là avaient été

confondus, commencèrent à être distincts ; l'un fut

composé des propriétés privées des citoyens, l'autre

forma le domaine public de l'État. « Dès la plus haute

antiquité, dit M. Giraud(l), une partie du territoire ro-

main fut exclue de l'appropriation privée pour servir

de ressource aux besoins de l'Étal... Rome eut donc

un domaine public, qui fut d'abord un démembrement

de Yager romanus proprement dit; et qui fut accru en-

(1) Giraud, Recherches sur le dr. de propr., liv. II, ch. i,

p. 160.
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suite des terres conquises qui n'avaient point été aban-

données aux colonies, ou aux municipes, ou aux na-

tions qu'une capitulation avait sauvées de l'expropria-

tion de leur territoire ».

IL Les peuples vaincus n'étaient pas toujours ex-

propriés de leur territoire ; le plus souvent on leur en

laissait une partie qu'ils tenaient, non plus comme

propriétaires, mais comme tributaires. La confiscation

totale ne frappait que les cités qui, après avoir opposé

une résistance désespérée, se rendaient ensuite à dis-

crétion (1).

Une partie des terres qui étaient enlevées étaient

vendues par le ministère des questeurs, d'où le nom

d'agri quxstorii ; d'autres étaient distribuées aux sol-

dats qui s'étaient distingués pendant la dernière guerre,

aux vétérans et à la plèbe indigente, plebs inops, gratui-

tement ou moyennant une petite redevance. Quelque-

fois les soldats devaient payer une petite rente à l'an-

cien propriétaire (L. 15, § 2, D., VI, 1). Ces terres por-

taient le nom (Yagri assignait ou encore d'rt^n divisi.

Les agri qusestoriiainsi que les agri assignati ou divisi

(I) La formule de deditio des Collatins qui nous a été trans-

mise par Tite-Live (lib. I, cap. xxxvm) est tout à fait carac-

téristique : « Estisne vos legati oratoresve missi a populo Col-

latino ut vos populumque Collatinum dederetis ? sumus.

Estne populus Collatinus in sua potestate ? est. Deditisne

vos, populumque Collatinum urbem, agros, aquam, terminos,

delubra, ustensilia divina humanaque omnia in meam popu-

lique Romnani ditionem? Dedimus. At ego recipio. »
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avaient ce caractère particulier qu'ils étaient limitati,

c'est-à-dire qu'ils avaient été l'objet d'une délimitation

solennelle; nous avons vu que cette distinction présen-

tait un certain intérêt dans le cas où le fonds était ri-

verain d'un cours d'eau.

Les terres dont l'État ne se dessaisissait pas au pro-

fit des particuliers n'étaient, au contraire, l'objet d'au-

cune limitation; ouïes appelait agri occupatorii (1).

C'était en général la partie la plus inculte du territoire

conquis; on en abandonnait la possession à qui voulait

la défricher et la cultiver; on réservait seulement la

(1) Voici comment les rei agrarioe scriptores définissent, les

agri occupatorii : d'abord Siculus Flacus {De cond. agr.) :

« Occupatorii autem dicuntur agri quos quidam arcifinales

vocant : hi autem arcifinales dici debent, quibus agris victor

populus occupando nomen dédit. Bellis enim gestis victores

populi terras omnes ex quibus victos ejecerunt publicavere

atque universaliter territorium dixerunt intra quos fines jus

ducendi esset. Deinde ut quisque ut virtute colendi occupa-

vit, arcendo vicinum, arcifinalem dixit. Horum agrorum nul-

lum aes, nulla forma, quoe publicee fidei possessoribus tesli-

monium reddat: quoniam non ex mensuris actis, unusquis-

que miles modum accepit, sed quod aut excoluit aut in spe

colendi occupavit. »

Aggenus Urbicus {In Julium Frontinum commentarium) :

« Hic occupatorius ager dicitur, eo quod in tempore occu-

patus est a victore populo, territis exinde fugatisque hostibus.

Quia non solum tantum occupabat unusquisque, quantum

colère praesenli tempore poterat, sed quantum in spe colendi

habuerat, ambiebat. » (V. Goesius, p. 3 et 45. — Index, au

mot ager occupatorius. Notes, p. 127).
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dtme ou le quint des fruits perçus (Appien, Debell.

civil., lib. I, VII), on exigeait également une redevance

pour les pâturages.

L'État retenait toujours un droit supérieur sur les

terres conquises (Gaius, C. II, § 7), soit qu'elles fus-

sent abandonnées aux vaincus, soit qu'elles fussent

concédées à charge de redevance, soit même qu'elles

fussent vendues par le soin des questeurs (1); il gardait

du dominium, sinon la pleine réalité, au moins le titre et

certaines prérogatives. « Cependant un progrès fut ac-

compli : la guerre sociale qui avait valu aux Italiens la

concession du droit de cité entraîna assez rapidement,

sinon tout de suite, l'assimilation du territoire italique

à Yager romanus (2). » Mais à l'égard des provinces,

jamais Rome ne consentit à ce plein abandon du droit

qu'elle tenait de la conquête. « Toutes, sous la Répu-

blique, avaient appartenu au peuple; sous l'Empire, les

unes continuèrent de lui appartenir et les fonds qu'elles

comprenaient s'appelaient proedia stipendiaria; les au-

tres, en général les moins soumises et les plus difficiles

à gouverner, furent rangées dans le domaine de César

et les fonds qui y étaient situés s'appelèrent proedia

tributaria. Mais ce classement, oeuvre d'Auguste, resta

indifférent; quant au droit privé, il dépouillait le peuple

sans rien donner ni ôter aux possesseurs des fonds pro-

(1) Les prsefecti mrario remplacèrent plus tard dans cette

fonction les questeurs (Aulu-Gelle, XIII, 24, in fine).

(2) Accarias, § 207, t. I, p. 525 (4° édit.).
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vinciaux. « Le dominium était donc retenu à l'égard

des possesseurs de ces fonds; aussi l'impôt qui était

perçu sur eux et qui prenait le nom de stipendium ou

de tributum, suivant qu'il alimentait Yoerarium, trésor

du peuple, ou le fiscus, trésor du prince, était-il consi-

déré comme une sorte de redevance due en échange

de la jouissance qu'on leur laissait. Cela explique éga-

lement le droit de confiscation dont le pouvoir usait à

leur égard, sans payer d'indemnité. En résumé (1), il

y avait là, au profit de l'État, le signe permanent d'un

droit supérieurj : « quasi victorise proemium et poena

belli (Cicéron, In Verrem).

III. Le postliminium, que nous avons vu déjà s'appli-

quant aux personnes et aux choses mobilières enlevées

par les ennemis, avait également lieu à l'égard des

terres conquises. Si les hostes ou les barbari ne pou-

vaient être délogés du territoire qu'ils avaient envahi,

(i) La différence entre les fonds provinciaux et les fonds

italiques entraîne les conséquences suivantes: i°Les modes

d'acquérir la propriété jure civili ne s'appliquent pas aux

fonds provinciaux; mais ces fonds s'acquièrent seulement

soit par les modes du jus gentium, soit par des modes préto-
riens ; 2Ule droit du possesseur nJest pas garanti par la rei

vindicatio du droit civil, mais par une action réelle utile dont

les résultats sont d'ailleurs identiques; 3° ces fonds ne com-

portent pas de servitudes ,/we civili, mais le droit prétorien y

supplée par des pactes et des stipulations; 4° un terrain situé

en province ne devient pas religieux par l'inhumation d'un

mort, mais dans la pratique on le tient pour religieux.
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ils étaient considérés comme propriétaires des terres

occupées ; mais dès qu'on pouvait les en chasser, cel-

les-ci revenaient à leurs anciens maîtres. C'était là

une application du jus postliminii, ainsi qu'il ressort de

la loi 20, § 1, au titre De captivis (D., XLIX, 15) :

« Verum est, expulsis hostibus ex agris, quos cepe-

rint : dominia eorum ad priores dominos redire, nec

aut publicari aut praedai loco cedere ».



CHAPITRE V

DU TRÉSOR

I. Définition du trésor. — II. Législation antérieure à Adrien. — III. Rè-

gles posées par Adrien pour l'attribution du trésor; modifications qui

y ont été apportées par les empereurs ses successeurs.

1. « Thésaurus est vetusjquaedam depositiopecuniae,

cujus non extat memoria ut jam dominum non ha-

beat. » Telle est la définition du trésor, que nous trou-

vons au Digeste dans une loi de Paul (L. 31, § 1, D.,

XLI, 1) : un ancien dépôt, d'une valeur dont il ne reste

aucun souvenir, et dont nul ne peut prouver qu'il est

propriétaire. De l'analyse de cette définition, il res-

sort que le trésor doit présenter deux caractères : 1° il

faut que ce soit une chose mobilière enfouie dans une

autre chose dont elle ne soit pas le produit, ordinaire-

ment un immeuble; 2° il faut encore qu'il n'existe plus

aucune preuve, aucun souvenir d'un droit de propriété

sur cette chose.

Du premier caractère, nous n'avons rien à dire, sauf

que Paul a commis une inexactitude en accolant au
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mot depositio le qualificatif de vêtus : il n'est pas néces-

saire, en effet, que le dépôt soit ancien; il peut être

récent, et ce cas arrivera même fréquemment, attendu

que le plus souvent celui qui cache un trésor meurt

sans le divulguer.

Il résulte du second caractère que celui qui justifie-

rait de son titre de propriété à l'égard du trésor pour-

rait le réclamer : c'est ce que décident les lois 6, Derei

vindicatione (D., VI, 1) et 15, Ad exhibendum (D., X, 4).

Il peut y avoir certains indices qui permettent de con-

naître la personne qui l'a enfoui : par exemple, c'est

un avare pour thésauriser, ou un poltron pour le ca-

cher; en ce cas, celui qui le garderait commettrait un

vol : « si quis aliquid vel lucri causa, vel metus, vel

custodioe condiderit sub terra, non est thésaurus : cujus

eliam furtum fit » (L. 31, § 1, D.,XLI, 1).

Le trésor, auquel aucun jurisconsulte n'a donné la

dénomination de res nullius, et qui, en subtilisant, ne

peut effectivement être appelé ainsi, puisque la pro-

priété n'en est peut-être pas perdue mais ignorée, de-

vrait cependant être traité comme tel, du moment que

nul ne peut faire valoir un droit de propriété à son

égard. C'est certainement le point de vue auquel se

sont placés les jurisconsultes romains quand ils le

qualifient de donum fortunas, comme Tryphonin dans

la loi 63, § 1, De adquir. rer. dom. (D., XLI, 1), ou de

beneficium Dei, comme l'empereur Léon dans la consti-

tution/te Thesauris (C. X, 15). Il semble donc qu'il
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eût été logique de décider qu'il appartiendrait en en-

tier au premier occupant, c'est-à-dire à l'inventeur;

nous verrons cependant qu'il n'en a pas été ainsi dans

la législation romaine, au moins à partir d'Adrien,

lorsque ce n'était pas le propriétaire du fonds où il

était enfoui qui le découvrait. C'est que, dans cette hy-

pothèse, il intervient une considération d'une certaine

importance en faveur du propriétaire : peut-être est-ce

un de ses auteurs qui a déposé là le trésor.

IL Pendant longtemps la législation fut incertaine

sur l'attribution du trésor. Jusqu'à Adrien on en est

réduit aux conjectures : était-il laissé à l'inventeur,

comme sembleraient l'indiquer ces vers d'Horace

(liv. II, sat. vi, T. 10) :

« 0 si urnam argenti fors qu» mihi monstret ! ut illi,

Thesauro invenlo, qui mercenarius agrum
Illum ipsum mercatus aravit dives, amico

Hercule 1 »

c'est ce qu'il serait assez difficile d'affirmer en l'ab-

sence d'autre témoignage. On a encore soutenu, en se

fondant sur une anecdote rapportée par Tacite (Ami.,

XVI, 1) et Suétone [Néron, ch. XXXI), que le trésor

était dévolu au fisc. Ces auteurs racontent, en effet,

que Néron se livra à des dépenses extraordinaires

comptant sur des trésors immenses que prétendait

avoir découvert, en Afrique, un certain Cesellius Bas-

sus. Mais ce trait est peu probant, car on pourrait en-
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core expliquer que Néron pût compter sur ces trésors

en se fondant sur son dominium, attendu que d'après

l'hypothèse, ils se trouvaient dans des fonds situés

dans une province de César.

III. Quoiqu'il en soit, ce n'est qu'à partir d'Adrien

qu'on trouve une législation certaine sur l'attribution

du trésor (I?ist., § 39, liv. 2, t. I). L'historien iElius

Spartianus dans la vie de ce prince (In Hadrian.), rap-

porte que : « de thesauris ita cavit ut si quis in suo re-

perisset, ipse potiretur; si quis in alieno, dimidium

domino daret; si quis in publico, cum fisco aequaliter

parliretur. »

Il fallait donc distinguer trois hypothèses : 1° le tré-

sor a été trouvé par le propriétaire dans son propre

fonds; 2° il l'a été par un tiers dans le fonds d'autrui ;

3° ou encore dans un terrain public ou sacré (1). Nous

allons examiner successivement chacune de ces hypo-

thèses en indiquant les modifications qui ont été ap-

portées aux règles établies par Adrien.

1° Et d'abord le trésor a été trouvé par un proprié-

taire dans son propre fonds.

En ce cas, il lui appartient en totalité, par droit d'oc-

cupation, suivant l'équité naturelle, dit Justinien (§39):

« Thesauros quos quis in loco suo inveneril divus Ha-

drianus, naturalem aequitatem secutus, eicoucessitqui

(1) Nous verrons plus loin qu'il ne faut pas donner la même

solution pour les deux hypothèses où le trésor e?t découvert

dans un lieu public ou dans un lieu sacré. (V. p. 99.)
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invenerit ». Par propriétaire, il faut entendre non seu-

lement celui qui a le dominium ex jure quiritium, mais

encore celui qui a le fonds in bonis. Si l'inventeur est

un mari qui a, pendant, le mariage, découvert le trésor

dans le fonds dotal, il ne peut le retenir en entier; car

il n'est pas le propriétaire véritable et à perpétuité du

fonds, il s'est engagé aie rendre dans son intégralité à

la dissolution du mariage en ne réservant que les fruits ;

or le trésor ne constitue pas un fruit; il n'en aura donc

que la moitié comme tout inventeur. Ce cas est prévu

et tranché en ce sens par la loi 7, § 12, Desolut. ma-

trim. (XXIV, 3). De ce que le trésor ne peut être con-

sidéré comme un fruit du fonds, il faut encore en con-

clure que l'usufruitier n'aura aucun droit à son égard,

à moins que ce soit lui qui l'ait découvert, auquel cas

il pourra demander la moitié (1). Nous croyons qu'il

(i)Non seulement l'usufruitier ne pourra prétendre à ce

qu'on lui attribue le trésor comme un fruit, mais encore son

droit d'usufruit ne peut porter sur lui, attendu qu'il n'est pas
une partie du fonds. C'est ce que fait fort justement remar-

quer Dumoulin (Des fiefs, § 1, n° 60) : « Thésaurus nullo modo

est fructus fundi nec naturalis nec civilis, nec est etiam pars vel

portio aliqualis fundi sed res prorsus separala nihil cum fundo
habens commune. Et sic ususfructus qui habetur in fundo non

potest extendi ad thesaurum in eo inventum ; igitur fructua-
rius nec dominium nec usumfructum habebit in thesauro, seu

tjus média, sed statim libère et pleno jurecedit proprietario ».

On paut d'ailleurs s'appuyer sur la loi 63, § 3, Deadquir. rer.

dom. (D., XLI, 1).
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faudrait donner la même solution pour l'emphytéote,

bien que cela soit contesté par Vinnius (Comm. in,

§39, liv. II,t.I)(l).

La loi 63, § 4, au titre De adquir. rer. dom.

(D., XLI, 1) présente une hypothèse intéressante : Si

un créancier trouve un trésor dans le fonds qui lui est

donné en gage, il devra être considéré comme l'ayant

trouvé dans le terrain d'aulrui, et, en conséquence, il

lui en reviendra la moitié comme inventeur, l'autre

moitié revenant au débiteur propriétaire du fonds. Et

quand il sera payé, il ne restituera pas la moitié du

trésor qu'il garde comme inventeur, et non comme

créancier. Il en résulte que si le créancier obtient, de

l'autorité du prince, de garder le fonds à titre de pro-

priétaire, et qu'il y trouve un trésor pendant le temps

accordé au débiteur pour se libérer, il le partagera

avec lui comme dans l'hypothèse précédente ; mais, s'il

le trouve après le délai écoulé, il le gardera tout entier

pour lui. Que si le débiteur a offert de payer, dans les

délais, le créancier devra lui en donner la moitié, gar-

dant pour lui-même l'autre moitié en qualité d'inven-

teur.

Il n'y a pas à distinguer si le propriétaire a entrepris

des.fouilles spécialement pour découvrir le trésor, ou si

Yinventio a été l'effet du hasard; il est maître, en effet,

(1) « Nam ad emphyteutam pertinet plenissima rei utili-

tas, et pari jure, quo dominus rem tenet ac possidet » (Viu-

nius, liv. II, t. I, § 39).
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de fouiller son fonds comme m'entend. Cela ne faisait

d'ailleurs aucun doute; cependant l'empereur Léon,

sous l'influence d'idées superstitieuses, rendit une

constitution en l'an 474, où il lui défendait de recou-

rir à des pratiques sacrilèges pour obtenir ce « benefi-

cium Dei » (L. un., C., liv. X, t. XV).

2° Le trésor est trouvé sur le fonds d'autrui.

En ce cas, il faut distinguer si la découverte est

l'effet du hasard, ou si elle est due à des fouilles prati-

quées dans ce but. Si c'est par effet du hasard que le

trésor a été trouvé, la moitié sera attribuée à l'inven-

teur, et l'autre moitié au propriétaire. « Si quis in

alieno loco, non data ad hoc opéra, sed fortuito invene-

rit dimidium domino soli et dimidium inventori. »

11 faut que le trésor soit découvert fortuito casu, par

exemple c si forte vel arendo, vel alias terras alienum

colendo, vel quocumque casu, non studio perscru-

tandi in alienis locis thesaurum invenerit » (L. un.,

C. X, 15). En effet, de deux choses l'une : ou c'est

par l'ordre du propriétaire que les fouilles ont été

faites pour rechercher le trésor, et alors l'inventeur

n'a été qu'un intermédiaire, un instrument de celui-ci ;

ou c'est sans son assentiment et contre son gré qu'elles

ont été entreprises, et alors il y a violation du droit de

propriété ; or, un délit ne peut être pour personne un

juste sujet d'acquisition. C'est ce que dit très claire-

ment l'empereur Léon, dans la constitution déjà citée

(L. un., C. X, 15) : « In alienis terrulis nemo audeat,
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invitis imo nec volentibus vel ignoranlibus dominis,

opes abdilas suo nomine perscrutari. »

Mais supposons que le trésor a été découvert par

hasard; dans ce cas, logiquement, il devrait être attri-

bué pour le tout à l'inventeur jure occupations, puis-

qu'on ne peut le considérer, ni comme un fruit, ni

comme un produit extraordinaire, ni même comme

une partie du fonds où il se trouve; cependant, nous

avons déjà annoncé qu'une moitié en est laissée au

propriétaire du fonds. On a probablement considéré

qu'il a dû être placé là par un des auteurs de celui-

ci, et « qu'en lui assurant une part on le détournerait

d'un procès par lequel, à tort presque toujours, il vou-

drait revendiquer le tout (1). » D'un autre côté, on a

sans doute pensé qu'il serait exorbitant de le priver

complètement d'une chose qu'il aurait pu découvrir

plus tard; qu'en tout cas, il était plus à même de trou-

ver qu'un autre.

D'ailleurs il n'est pas sûr que la législation n'ait pas

changé sur ce point, et que la moitié ait toujours été

accordée au propriétaire. Suivant Lampride [Mex.-

Sév., 46), sous Alexandre Sévère les trésors étaient

attribués en entier à l'inventeur : « Thesauros repertos

iis qui récupérant donavit » ; mais en ce sens, nous

n'avons que ce seul témoignage. Eu tout cas, il est cer-

tain que dès l'année 386, les empereurs Gratien, Va-

(1) Accarias, § 249, t. I, p. 030. n° 2.
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lentinien et Thôodose décidèrent que désormais le

propriétaire n'aurait plus que le quart (L. 2, C. Théod.,

X, 18). En 474, l'empereur Léon rétablit la règle posée

par Adrien et c'est celle que Justinien a consacrée aux

Instituas (§ 39, II, 1).

3° Enfin, le trésor a pu être découvert, sur le ter-

rain de César, du fisc ou d'une cité, ou encore dans

un terrain sacré ou religieux.

El d'abord s'il a été trouvé dans un lieu appartenant

à César, au fisc ou à une cité, il n'importe : on devra

toujours suivre la même règle et attribuer moitié à

l'inventeur moitié à César, au fisc ou à la cité. Signa-

lons cependant une différence ; elle se trouve dans la

loi 3, §' II, De jure fisci (D.,XL1X, 14) ; d'après Callis-

trate, celui qui découvrait un trésor et qui le cachait,

devait restituer la somme qui lui serait revenue en sa

qualité d'inventeur, et il était de plus puni d'une

amende, d'une valeur égale à cette somme : « Déferre

autem se nemo cogitur, quod thesaurum invenerit,

nisi ex eo thesauroparsfisco debeatur. Qui autem cum

in loco fisci thesaurum invenerit, et partem ad fiscum

pertinentem suppresserit, totum cum altero tanto co-

gitur solvere. » Il n'en était pas de même quand le pro-

priétaire du fonds était un particulier; cependant l'em-

pereur Léon, dans la constitution que nous avons déjà

citée (L. un., C, X, 15), décida que la totalité du tré-

sor serait attribuée au propriétaire quand l'inventeur

aurait cherché à lui cacher sa découverte.
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L'hypothèse de la découverte d'un trésor dans un

lieu sacré ou religieux est différente de celles que nous

avons examinées jusqu'ici ; elle ne peut donc recevoir

la même solution. En effet, comme les res divini jari$

étaient des res nullius (§ 7, lnst., II, 1), il en résultait

que personne ne pouvait élever de prétention à titre

de dominus soli sur la moitié du trésor. Aussi Adrien

avait-il établi que la totalité en demeurerait à l'inven-

teur; delà sorte, on arrivait au même résultat que si

celui-ci l'avait trouvé dans son propre fonds : « Idem-

que statuit, si quis in sacro aut religioso loco fortuito

casu invenerit » (§ 39, lnst., II, 1). Toutefois, d'après

Callistrate, Marc-Aurèle et Lucius Verus (divi fratres)

auraient changé celte règle et attribué la moitié au fisc

(L. 3, § 10, D., XLIX, 14) : « Si in locis fiscalibus vel

publicis religiosisve, aut in monumenlis Ihesauri re-

perti fuerint : divi fratres constituerunt, ut dimidiapars

ex his fisco vindicaretur : item si in Csesaris posses-

sioue repertus fuerit, dimidiam aîque partem fisco vin-

dicare. » Au lieu de reconnaître que la législation

établie par Adrien a été modifiée par Marc-Aurèle, on

a prétendu que le texte de Callistrate n'était pas en

contradiction avec la règle posée par cet empereur;

En effet, a-t-on dit, le texte de Callistrate fait allusioù

aux lieux religieux ou sacrés des provinces qui appar-

tiennent toujours à César ou au peuple, de sorte que

l'attribution de moitié au fisc n'est qu'une simple con-

séquence du droit de l'État sur les fonds provinciaux;
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aussi, comme sous Juslinien la distinction entre les

fonds provinciaux et les fonds italiques a disparu, la

décision de Callistrate, sous cet empereur, n'a plus

d'objet. Ce qui rend cette explication douteuse, c'est

que, dans le texte, les loci religiosi etsaeri sont mis sur

la même ligne que les loci fiscales ; or, à l'égard de ces

derniers, il n'y avait pas à distinguer selon qu'ils étaient

situés en province ou en Italie. Quoi qu'il en soit,

Juslinien confirma la doctrine d'Adrien et attribua à

l'inventeur la totalité du trésor trouvé dans des ter-

rains sacrés ou religieux.



CHAPITRE VI

DE LA. SPÉCIFICATION

I. Définition.— II. La nova speciesest-elle une res nulltus? Divergence
des Proculiens et des Sabiniens. —III. Distinctionadoptée par Justi-
nien. —IV. Du cas où le spédflcaleur a employéune partie de sa ma-
tière.

I. La spécification est le fait de transformer une

chose considérée comme matière première en un ob-

jet nouveau, avec l'intention d'en devenir propriétaire.

C'est, par exemple, un ouvrier qui a pressé des raisins

ou des olives pour en faire sortir du vin ou de l'huile ;

ou bien encore, un artiste qui a changé un bloc de

marbre en statue, ou qui a, d'un lingot d'or oud'argent,

fait une coupe.

IL On voit immédiatement la question qui se pose :

à qui attribuer la propriété de l'objet nouveau? Sera-ce

au spécificateur par une sorte de droit d'occupation,

attendu que la matière première a cessé d'exister par

la transformation qu'elle a subie, et que l'objet nou-

veau est une res nullius'i Sera-ce, au contraire, au pro-
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priétaire de la matière première, si l'on décide que

celle-ci est l'élément constitutif de la nova species?

Les jurisconsultes romains étaient fort divisés sur

cette question.

Suivant les Proculiens, l'essence d'une chose rési-

dant dans la forme qui lui a été donnée, plutôt que

dans la matière « forma dat esse rei », c'est le spécifi-

cateur qui a droit à la nova species, parce que l'ancienne

chose ayant cessé d'exister, la nova species est un objet

nouveau qui n'appartient à personne, c'est une res nul-

lius « quia quodfactum est antea mtUius fuerat » (L. 7,

§7, D.,XLI,1).

Au contraire, les Sabiniens, considérant que la forme

n'a pas d'existence propre et indépendante de la ma-

tière, qu'elle n'en est que l'accessoire, et que, sans

elle, il aurait été impossible de faire le nouvel objet

« quia sine materia nulla species effici potest » (L. 7,

§ 7, D.,XLI, 1), décidaient qu'il n'y a pas acquisition

nouvelle de la propriété, mais persistance des droits du

propriétaire antérieur.

Ces deux doctrines n"aboutissaient pas seulement à

des solutions différentes quand il s'agissait de l'attri-

bution delà propriété,mais elles conduisaient encore à

des résultats différents sur les points suivants : 1° Si

des droits d'hypothèque grèvent la matière première,

ces droits subsistent ou non sur la nova species, suivant

que l'on admet l'opinion sabinienne ou proculienne;

2° si la matière employée a été volée, le caractère de
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res furtiva disparaît sur la nova species suivant les Prc-

culiens, subsiste suivant les Sabiniens ; 3° le spécifica-

teur, d'après les Proculiens, peut détruire la chose, car

en agissant ainsi, il ne fait qu'user de son droit de pro-

priétaire; il ne le peut pas dans l'opinion des Sabi-

niens, car ce serait détruire la chose d'autrui. Bien

plus, si la destruction avait pour but et pour résultat

de ramener la nova species à son état antérieur, les

Proculiens n'admettaient pas qu'elle retournât à son

ancien propriétaire, attendu que tous ses droits avaient

été anéantis par la première transformation et que la

destruction elle-même pouvait être assimilée à une

nouvelle spécification (1).

III. Entre les deux opinions extrêmes des Sabiniens

et des Proculiens, il s'en était produit une intermé-

diaire, d'après laquelle il fallait distinguer si la nova

species peut ou non reprendre son ancienne forme ; si

(I) M. Accarias fait remarquer (§ 260, t. I, p. 655, n" l,

4° édit.) que la divergence des deux écoles devait probable-

ment s'étendre au cas où la spécification était l'objet du pro-

priétaire lui-même et devait se manifester notamment à pro-

pos des deux questions suivantes : 1° les hypothèques qui

grevaient la matière première portent-elles sur la chose nou-

velle (L. 18, § 3, D., XIII, 7); 2° le legs de la matière pre-
mière périt-il par sa transformation en une chose nouvelle?

Sur cette dernière question, la controverse est certaine: deux

textes le prouvent (L. 44, § 2 et 3, XXX; L. 88, pr., § 1 à 3,

XXXII), il ressort du dernier que le jurisconsulte Paul résol-

vait la question d'après la doctrine mixte de Justinien.
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oui, il fallait décider, conformément à la doctrine des

Sabiniens, que ce serait l'ancien propriétaire auquel

serait attribué le nouvel objet. Comme exemple, on

peut citer le cas où un artiste a transformé un lingot

d'or en une statue ou en une coupe. Que si, au con-

traire, la nova species ne pouvait reprendre son état an-

térieur, ce qui a lieu, par exemple, lorsqu'il s'agit de

raisins convertis en vin, de poutres transformées en

navires ou de laine tissée en étoffe, il fallait adopter la

décision des Proculiens et refuser la propriété à l'an-

cien propriétaire, al tendu que l'ancienne malière était

res extincta et la nova species res nullius. Cette opinion

était soutenue notamment par Paul (LL. 24 et 26 pr.

D., XLI, 1) et par Pomponius (L, 5, § 1, D., VI, 1);

c'est celle qu'a consacrée Justinien aux Institules (§ 25

II, 1). Ane consulter que la loi 7, § 7, De adquir. rer.

clom. (D., XLI, 1), il semblerait que Gaius aurait en-

seigné la même doctrine : « est tamen etiam recte exis-

timantium... »; mais il est à croire qu'il y a eu là une

interpolation de Justinien qui a dû ajouter recte, car au

§ 79 de son Commentaire II, Gaius ne cite même pas

cette opinion intermédiaire.

"
On s'est demandé si la décision consacrée par Justi-

nien s'appliquait même au cas où le nouvel objet avait

été fait par une personne de mauvaise foi. Nous croyons

qu'il faut déclarer propriétaire le spôcificateur même

de mauvaise foi ; on oppose, il est vrai, deux textes de
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Paul (1) qui semblent formels en sens contraire, mais

nous nous appuyons surtout dans notre opinion sur le

§ 79, C. II de Gaius : « alii vero ejus rem esse putant,

qui fecerit... sed eum quoque, cujus materia et substan-

tia fuerit, furti adversus eum qui subripuerit, habere

actionem »; le jurisconsulte, tout en donnant l'action

de vol contre le spécificateur de mauvaise foi, décide

que l'objet lui appartient.

M. Démangeât (2) fait observer qu'il s'est glissé dans

la compilation justinienne, des textes empruntés à

chacune des deux théories enseignées par les juris-

consultes, et que ce serait perdre son temps que de

chercher à les concilier. Citons un exemple : lorsque

je construis un navire, à qui appartient-il? Suivant Ju-

lien (L. 61, D., VI, 1), au propriétaire des pièces de

bois employées pour sa construction ; au contraire,

suivant Paul, le navire que vous avez fait meis tabulis

vous appartient « quia cupressus non maneret, sicuti

nec lana vestimento facto ; sed cupresseum aut laneum

corpus fieret» (L. 26, pr., D., XLI, 1).

(1) Voici ces deux fragments de Paul : « Si quis ex uvis

meis mustum fecerit, vel ex olivis oleum, vel ex lana vesti-

menta, cum sciret lisec aliéna esse : ulriusquenomine ad ex-

hibendum actione tenebitur; quia quod ex re nostra fît, nos-

trum esse, verius est » (L. 12, § 3, D., X, 4).
—•« Si ex lana

furtiva vestimentum feceris ; verius est, ut substantiamspec-

temus; et ideo vestis furtiva erit » (L. 4, § 20, D., XLI, 3).

(2) Démangeât, Cours élém. de <h\ pr., t. I, p. 469 (3° édil.).
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Justinien fait une application erronée de son système

quand il décide (§ 25, II, 1) que celui qui retire les

grains de blé de l'épi les acquiert, attendu qu'ils ne

peuvent pas revenir à leur état antérieur. C'est à tort

que Justinien voit là un acte de spécification ; en effet,

celui qui fait cela ne crée pas un objet nouveau, une

nova species, il ne fait que dégager et rendre visible une

chose déjà existante. C'est d'ailleurs ce que fait très

justement remarquer Gaius (L. 7, § 7, in fine, D.,

XLI, 1 : « Non novam speciem facit, sed eam quse est

detegit ».

IV. Que décidait-on dans l'hypothèse où le spécifica-

teur avait fourni, outre son industrie, une partie de la

matière première? La question ne pouvait pas se poser

dans l'opinion proculienne, qui admettait l'acquisition

sans distinction au profit du spécificateur; mais elle

présentait de l'intérêt dans celle des Sabiniens, qui,

nous nous le rappelons, décidaient que la nova species

devait revenir au propriétaire de la matière première,

et aussi dans l'opinion intermédiaire adoptée par Jus-

tinien, au cas où l'objet nouveau pouvait reprendre sa

forme primitive. En ce cas, quel compte tenait-on de

ce que le spécificateur avait employé à la fois sa ma-

tière en partie et son industrie? La décision de Justi-

nien sur ce point n'est pas très claire : car, s'il est vrai

qu'il dit que le spécificateur devient propriétaire (§ 25);

d'un autre côté, les hypothèses qu'il construit à titre

d'exemples, semblent prouver qu'il ne veut pas étendre
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sa décision au cas où la nova species peut être ramenée

à son état antérieur. En effet, quelles sont les espèces

qu'il présente : celles où un tiers a fait du mulsum avec

son vin et le miel d'un autre, un emplâtre ou un collyre

avec ses propres médicaments et ceux d'autrui, un vê-

tement avec sa laine et celle d'un autre, c'est-à-dire

toutes ayant trait à des choses qui ne peuvent repren-

dre leur forme primitive et pour lesquelles, par consé-

quent, il n'y a pas de doute qu'elles n'appartiennent au

spécificateur. Faut-il en conclure que Justinien n'a pas

tranché la question? Nous préférons croire, quant à

nous, qu'il a voulu donner une règle générale ; et ce qui

nous confirme dans cette idée, c'est la fin de la phrase

du § 25 : « cum non solum suam operam dederit, sed

et partent ejusdem materiae praestiterit. » A quoi bon

ajouter cela, s'il n'avait voulu parler que du cas où la

chose ne pouvait reprendre sa forme première; puis-

que, dans cette hypothèse, il n'y avait aucun doute (au

point de vue de son opinion) que la propriété ne fût

acquise au spécificateur. On oppose, il est vrai, plu-

sieurs textes à cette doctrine : ce sont d'abord les lois 3,

§ 2 et 5, § 1", De rei vindicat. (D., VI, 1) ; mais nous

croyons pouvoir les écarter par l'observation qu'il ne

s'agit pas du cas où le spécificateur a fourni sa matière,

mais bien de celui où des choses appartenant à des per-

sonnes différentes ont été confondues par le fait d'un

tiers, ou même simplement par accident. On cite en-

core un texte do Callistrate (L. 12, § 1, D., XLI, 1) :
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« Si oere meo et argento tuo conflato aliquoe species

facta sit, non erit ea nostra communis, quia cum di-

verses materise ses atque argentum sit, ab artificibus

separari et in pristinam materiam reduci solet. » Il

faut bien reconnaître que ce fragment est en opposi-

tion avec le système que nous soutenons ; mais ne peut-

on pas supposer qu'il a été inséré par mégarde dans la

vaste compilation de Justinien, et ne trouve-t-on pas

quelquefois des textes qui ont été introduits au Di-

geste, et qui sont cependant en contradiction avec la

doctrine enseignée aux Institutes?

Nous avons ainsi exposé comment était réglée l'ac-

quisition de la nova species ; mais comme il y aura tou-

jours quelqu'un en perle dans la spécification, soit le

propriétaire pour la matière, soit le spécificateur pour

l'industrie, il est nécessaire de dire en quelques mots

comment était réglée la question d'indemnité. Per-

sonne en effet, ne doit s'enrichir aux dépens d'autrui.

Si la nova species était susceptible d'être ramenée à

sa forme primitive, le spécificateur évincé par le pro-

priétaire de la matière pouvait, au moyen d'une excep-

tion de dol, repousser la revendication du propriétaire

jusqu'au payement d'une indemnité, pourvu toutefois

qu'il eût été de bonne foi.

Si, au contraire, la nova species n'était pas suscep-

tible de reprendre son état antérieur, et que par con-

séquent il y eût attribution de l'objet nouveau au spé-

cificateur, il fallait distinguer, au point de vue des
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poursuites dont il était menacé, s'il avait été de bonne

ou de mauvaise foi. Avait-il été de bonne foi, le pro-

priétaire ne pouvait exercer contre lui qu'une action in

factum pour le montant de l'enrichissement que lui

avait procuré la matière. Avait-il été de mauvaise foi,

il pouvait être poursuivi par l'action ad exhibendum, et

même, s'il avait volé les matériaux, par la condictio

furtiva et l'action furti.



CHAPITRE VII

DES EFFETS DE L OCCUPATION

I. Effets de l'occupation à l'égard des res nec mancipi.
II. Effets de l'occupation à l'égard des res mancipi.

L'occupation, nous l'avons vu dans le cours de cette

étude, était considérée par les jurisconsultes romains

comme un mode naturel et originaire d'acquisition de

la propriété; mais procurait-elle le dominium ex jure

quiritium ou mettait-elle seulement les res nullius, in

bonis du premier occupant? C'est une question qu'il

nous faut examiner à l'égard des res mancipi et des res

nec mancipi.

I. A l'égard des res nec mancipi, le premier occupant

était certainement dominus ex jure quiritium. En effet,

l'occupation étant, comme la tradition, un mode d'ac-

quérir du droit naturel (Gaius, C. II, §§ 65 et 66), doit

avoir des effets au moins analogues à celle-ci. Or, Ul-

pien nous dit, en parlant de la tradition, qu'elle trans-

fère le dominium ex jure quiritium : « Traditio propria

est alienatio rerum nec mancipi. Harum rerum domi-
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nia ipsa traditione adprehendimus, scilicet si ex justa

causa traditse sunt nobis » (Ulpien, XIX, 7). Gaius, au

point de vue de l'acquisition de la propriété, place la

tradition sur la même ligne que lamancipation et Vin

jure cessio qui sont des modes du droit civil et qui pro-

curent certainement le domaine quiritaire. Mais s'il

en est ainsi pour la tradition, à plus forte raison doit-il

en être de même pour l'occupation qui est le mode

par excellence, le mode originaire d'acquérir la pro-

priété.

M. Pellat fJ ) fait d'ailleurs très justement observer

que si l'occupation et la tradition n'avaient pas pour

résultat de procurer immédiatement le dominium ex

jure quiritium des choses nec mancipi, ce dominium

pourrait alors être acquis par l'usucapion qui serait

ainsi appelée à jouer un grand rôle à l'effet de trans-

former le domaine bonitaire de celui qui a reçu par

tradition ou qui a occupé, en domaine quiritaire. Or,

les textes ne font pas mention de cette application de

l'usucapion (Gaius, C. II, §41), et l'on ne peut expli-

quer ce silence qu'en admettant que les modes du droit

des gens donnent la pleine propriété des choses nec

mancipi.

On peut faire, il est vrai, une objection à noire pro-

position. Si l'occupation fait acquérir le dominium ex

jure quiritium des res nec mancipi, l'occupant peut évi-

(1) Pellat, De la propriété et de l'usufruit, u° 34.
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demment intenter Vactio in rem civilis s'il vient à être

dépossédé. Or, peut-on dire, n'y a-t-il pas une sorte de

contradiction flagrante entre avoir acquis une chose

ex jure gentium et la revendiquer ensuite ex jure quiri-

tium. On peut repousser cette objection en citant un

texte de Paul (L. 23, pr., D., VI, 1) : « In rem aclio

compelit ei qui aut jure gentium, aut jure civili domi-

nium adquisivit ». Ainsi, le jurisconsulte déclare for-

mellement que la revendication compète aussi bien

à celui qui devient propriétaire en vertu du droit

des gens qu'à celui qui le devient en vertu du droit

civil.

II. A l'égard des res mancipi, il est plus douteux que

l'occupation fasse acquérir le dominium ex jure quiri-

tium.

Les Romains, on le sait, rangeaient dans la catégo-

rie des res mancipi : 1° les immeubles soit ruraux, soit

urbains, situés en Italie; 2° les servitudes rurales en

Italie ; 3° les bêtes de trait ou de somme « quse collo

dorsove domantur », boeufs, mulets, chevaux, ânes;

4° les esclaves (Gaius, C. II, § 15 à 18.— Ulpien, XIX,

§ 1). On peut s'apercevoir, d'après cette énumération,

que l'occupation aura rarement lieu à l'égard des res

mancipi. Cependant, on peut citer le cas où l'on s'est

emparé à la chasse d'une bête sauvage « quse collo dor-

sove donatur », par exemple d'un cheval sauvage ; et

encore le cas où l'on a isolément fait un prisonnier ou

enlevé du bétail à l'ennemi. Dans ces hypothèses, Foc-
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cupation des res mancipi trausfère-t-elle le dominium

ex jure quiritium ? Nous le croyons. En effet, Vin bonis

suppose une entrave à l'acquisition de la pleine pro-

priété; or. ici, il n'y a pas de droit rival à celui du pre-

mier occupant. C'est pourquoi l'on peut se demander à

qui appartiendrait le dominium ex jure quiritium des res

mancipi appréhendées par l'occupant, si celui-ci les

avait seulement in bonis.

M. Pellat (1) fait remarquerles anomalies auxquelles

on arriverait en adoptant une solution contraire : « 11

me paraît évident, dit-il, qu'il en sera immédiatement

propriétaire nx jure quiritium. Pour qu'il l'eût in ôonis,

il faudrait qu'un autre conservât le jus quiritium en

attendant l'usucapion. Serait-ce la nature qui retien-

drait ce jus quiritium sur l'animal pris ? Serait-ce l'ani-

mal lui-même qui resterait provisoirement libre ex jure

quiritium? Il suffit de poser une semblable question

pour la résoudre. Même décision pour une chose man-

cipi, un cheval, un esclave pris sur l'ennemi. Le capteur

doit avoir immédiatement la propriété quiritaire; car

autrement il faudrait que l'ennemi l'eût conservé. Or,

comment supposer que les Romains reconnussent un

hostis comme dominus ex jure quiritium?... »

On peut encore ajouter que le texte de Paul (L. 23, pr.

VI, 1) qui accorde la revendication à celui qui devient

propriétaire ex jure gentium, ne distinguepas s'il s'agit

de res mancipi ou nec mancipi.

(1) Pellat. De lu propriété el de l'usufruit, n° 2^.
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Enfin, il est certain que les jurisconsultes romains

ont toujours considéré l'occupation comme le plus an-

cien, comme le premier mode d'acquérir la propriété

(L. 1, pr. ])., XLI, 1 ; L. 1, § I, XLI, 2); elle devait

donc à l'origine s'appliquer à toutes choses, mais com-

ment supposer que la création de la distinction des

choses en res mancipi et res nec mancipi ail restreint sa

sphère d'application.

Aussi, tout nous porte à croire (1) qu'à Rome l'oc-

cupation transférait le dominium ex jure quiritium, non

seulement des res nec mancipi, mais encore des res

mancipi.

D'ailleurs, sous Justinien, la question que nous ve-

nons d'examiner ne se pose plus, car il n'y a plus ni

division des choses en res mancipi et res nec mancipi,

ni distinction entre le domaine quiritaire et le domaine

bonitaire (LL. un. C, Vil, t. XXV et XXXI).

(1) On pourrait encore présenter comme argument, cette

considération que l'occupation devait être regardée par les

Romains comme le mode par excellence d'acquisition, puis-

que la revendication du domaine quiritaire n'était autre

chose qu'un combat simulé : « Fesluca ulebantur quasi hastx

loco, nous dit Gaius (G. IV, § 16), quia maxime sua esse crede-

bant quoe ex hostibus cepissent ». Mais cet argument pourrait
se trouver affaibli par cette observation que la conquête étant

un fait public accompagné de formes solennelles (déclaration
de guerre par les féciaux), il n'est pas étonnant que les Ro-

mains l'aient envisagée comme un acte juridique pouvant
amener à l'acquisition de la propriété.
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INTRODUCTION

Notionde la mer territoriale. —Indication sommaire,des questions étu-
diées dans ce travail. — Nécessité d'examiner, au point de vue du
territoire maritime proprement dit (ports,rades, havres),les questions
qui se posent à propos de la mer territoriale.

Les rivages de la mer forment les frontières natu-

relles d'un pays; mais, à certains points de vue, il a

paru nécessaire d'étendre les droits de l'Etat, sur la

mer voisine, jusqu'à une certaine distance, reconnue

aujourd'hui comme devant être la portée du canon. La

portion de mer comprise entre la ligne imaginaire tra-
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cée au moyen de cette mesure et le rivage, porte le

nom de mer territoriale.

Cette extension des frontières maritimes d'une na-

tion, se justifie par la nécessité où l'on est de lui accor-

der un pouvoir particulier sur la mer adjacente à ses

côtes, pour qu'elle puisse sauvegarder quelques-uns de

ses intérêts vitaux sur cette mer, tels que : défense de

son territoire, sécurité de son littoral, protection de

ses intérêts commerciaux et fiscaux. C'est même cette

idée de protection des intérêts vitaux que l'Etat riverain

a le droit d'assurer sur la mer voisine, qui sera pour

nous le véritable et le seul critérium au moyen duquel

nous chercherons à résoudre les grandes questions

qui se posent à propos de la mer territoriale : nature du

droit de l'Etat sur cette mer ;
— étendue à lui assigner ;

—
portée de la juridiction de la souveraineté territo-

riale; etc.

Nous diviserons ce travail en deux parties : dans la

première, nous rechercherons quelle est la nature du

droit de l'Etat sur la mer territoriale et quelle étendue

il faut fixer à cette mer ; dans la seconde, nous étu-

dierons chacun des droits qu'il peut y exercer.

I. Dans le chapitre premier de la première partie,

après avoir donné une notion de ce que l'on entend par

« mer territoriale », nous examinerons les définitions

qui en ont été données par les publicistes. Nous ver-

rons ensuite, comment on peut justifier l'extension des

droits de l'Etat sur cette partie de la mer. Enfin, nous
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rechercherons quelle est la nature du droit de l'Etat

sur cette bande de mer adjacente aux côtes : est-ce un

droit de propriété ou de souveraineté? Nous verrons

que la théorie du dominium, qui ne peut se justifier au

point de vue même des principes, aboutit à attribuer

au riverain des droits exorbitants. Nous montrerons

combien cette théorie est dangereuse, et comment elle

a conduit le législateur anglais à décider que les étran-

gers traversant les eaux territoriales devront l'allé-

geance à la Couronne, au même titre et de la même

façon que s'ils résidaient sur le territoire du Royaume-

Uni. Nous n'adopterons pas davantage le système ac-

cordant à l'Etat Vimperium, la souveraineté absolue sur

cette mer, parce qu'à notre sens l'Etat riverain a, à la

fois, moins et plus qu'un véritable droit de souverai-

neté. Nous préférerons lui reconnaître un pouvoir par-

ticulier qui serait déterminé et limité par le but même

qu'il doit rechercher dans cette étendue, c'est-à-dire

d'assurer la défense de son territoire et la sécurité de

ses côtes, et de garantir la protection de ses intérêts

commerciaux et fiscaux.

II. Dans le chapitre n, nous nous occuperons de dé-

terminer l'étendue que l'on doit assigner à la mer ter-

ritoriale.

Il nous faudra d'abord citer l'opinion des anciens

auteurs, montrer combien ils portaient loiu les limites

du « territoire maritime », pour se servir de l'expres-

sion usitée à cette époque, et la raison d'être de cette
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règle. Nousdevronségalemenl dire un motdcs systèmes

proposés par les publicisles du xvi^et du xviu° siècle.

Nous verrons comment le principe formulé par Byn-

kershoëk : « quousque e terra mari imperari potest »

doit seul être admis, comment il se justifie en raison,

et comment il a fini par être reconnu par tous les pu-

blicistes modernes.

Il nous faudra nous expliquer sur la question de sa-

voir à partir de quel point on doit mesurer la portée

du canon. Après avoir critiqué diverses opinions

émises à ce sujet, nous dirons que l'on ne doit la faire

partir qu'à compter de l'endroit où l'on peut établir

une batterie sur le rivage. Nous passerons alors à

l'examen du droit conventionnel : nous citerons un

assez grand nombre de traités où l'étendue de la mer

territoriale est déterminée par la portée du canon.

Nous constaterons qu'à partir du traité du 20 oc-

tobre 1818 entre les États-Unis d'Amérique et la

Grande-Bretagne, la distance fixe de 3 milles, à comp-

ter de la laisse de basse mer, a été inscrite dans une

foule de traités et de règlements. Mais de la remarque,

que ces traités et ces règlements n'ont trait qu'à l'exer-

cice du droit dépêche, nous conclurons que l'adoption

de cette dislance ne constitue point un usage passé à

l'état de règle internationale, en vertu d'une sorte de

convention tacite. Nous verrons cependant qu'il y a

divergence parmi les publicistes sur ce point.

Nous terminerons ce chapitre par l'examen de la
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proposition de M. Seward d'arriver, par une entente in-

ternationale, à fixer une limite déterminée en chiffres,

au lieu do la faire dépendre de la portée du canon sans

cesse variable. Nous montrerons comment cette pro-

position est inadmissible, parce que, si elle ne présente

ancun inconvénient au point de vue de l'exercice de

certains droits de l'État riverain, elle en présente, au

contraire, et de très graves, relativement à l'organisa-

tion de la défense du territoire et de la sécurité des

côtes, et à propos encore de la prohibition pour les

belligérants de se livrer à aucun acte d'hostilité dans

les eaux d'un neutre.

Nous résumerons toute notre doctrine dans ces trois

propositions : 1° la plus forte portée du canon, selon

les progrès communs de la balistique à chaque

époque, est la seule mesure rationnelle, la seule qui

doive être suivie en l'absence de traités ; 2° il n'est

point à désirer qu'il y ait une entente internationale

pour adopter une distance fixe et invariable, qui se

traduirait par une mesure de longueur; 3° tout ce que

l'on peut souhaiter, c'est qu'il intervienne des traités

particuliers pour régler le mode d'exercice de certains

droits : pêche, contrôle de la douane, etc.

111. Nous avons consacré un chapitre spécial (le cha-

pitre m) à l'étude des questions qui se posent à propos

des enfoncements de la mer dans les terres, connus

sous les dénominations de baies ou de golfes, suivant

qu'ils présentent une profondeur et une ouverture plus
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ou moins considérables. Faut-il décider qu'ils tombent

sous la juridiction de l'État riverain, quelle que soit

leur étendue? Faut-il les soumettre au même régime

que la mer territoriale, ou les faire entrer dans le « ter-

ritoire maritime » ?

Nous établirons d'abord que les avancées de faible

étendue de la mer dans les terres, tels que ports,

rades, havres, petites baies, doivent être considé-

rées comme faisant partie intégrante du terri-

toire d'une nation, parce qu'il n'y a aucun obstacle

matériel ou moral à leur appropriation ; l'État les a en

sa puissance d'une façon absolue et continue; l'exer-

cice du droit de propriété de l'État n'empêche pas les

autres nations de communiquer entre elles.

Au contraire, l'État ne peut prétendre à l'usage

exclusif des grandes baies et des golfes, même ne dé-

passant pas comme ouverture la double portée du ca-

non, parce que l'appropriation de ces vastes étendues

ne lui est pas nécessaire, pour que ses intérêts y soient

sauvegardés, qu'il suffit, pour cela, de les soumettre

au même régime que la mer territoriale proprement

dite.

A propos des golfes, nous aurons à exposer et à

combattre l'opinion des publicistes anglais et améri-

cains, suivant lesquels il faudrait considérer comme

tombant sous la juridiction du riverain toutes les por-

tions de la mer comprises entre deux promontoires

{kinys chambers . Nous établirons alors que les baies
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ne dépassant pas comme ouverture la double portée du

canon doivent seules être placées sous la dépendance

de l'État. 11 est vrai que la pratique internationale

paraît désormais fixée à la distance de 10 milles; mais

on peut faire, càce sujet, les mêmes observations qu'à

propos de celle de 3 milles adoptée pour la délimita-

tion de la bande de mer adjacente aux côtes.

Dans la dernière partie de ce chapitre, nous parle-

rons des mers fermées et des mers communiquant par

un détroit.

Quant aux mers fermées, si elles sont entièrement

enclavées dans les terres d'un seul Étal, nul doute

qu'elles ne fassent partie de son territoire. Dans le cas

contraire, il faut revenir aux principes et reconnaître

que tous les peuples qui y ont accès ont une « mer ter-

ritoriale » le long de leurs rivages (mer Caspienne). 11

ne faut donc pas considérer, comme certains auteurs

(Perels), que cette mer est la propriété collective des

riverains, « propriété dont les parts devraient être

fixées ».

Quant aux mers intérieures communiquant par un

détroit, il faut faire plusieurs distinctions. Si les ri-

vages appartiennent h un seul peuple, qui serait en

même temps maître du détroit assez resserré pour être

compris en entier dans la mer territoriale, la mer inté-

rieure peut être considérée comme la propriété des ri-

verains. On peut citer comme exemple la mer Noire,

propriété turque, avant que Pierre le Grand ne se fût
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emparé d'Azow. Mais si le détroit est trop large pour

être gouverné par l'artillerie établie sur ses deux bords,

ou encore, s'il n'appartient pas à la nation riveraine de

la mer intérieure, il faut décider que celle-ci est libre

et ouverte à la navigation de tous les peuples. Nous di-

rons un mot, à cette occasion, du régime particulier

auquel est soumise la mer Noire et du projet de neu-

tralisation de la Baltique.

Nous montrerons, en terminant, comment peut être

fixée la ligne de démarcation de deux souverainetés

territoriales concurrentes dans un détroit ou une baie

tellement resserrés, que la bande de mer faisant partie

du territoire de l'une des deux nations empiéterait

sur la bande de mer qui dépend du territoire de

l'autre.

IV. Passant ensuite à la seconde partie de notre tra-

vail, nous étudierons chacun des droits oui sont recon-

nus à l'Etat sur la mer territoriale.

Le chapitre i" de cette seconde partie sera consacré

à l'étude de la pêche côtière. Nous rechercherons d'a-

bord la base et la raison d'être du droit de l'Etat de la

réserver à ses nationaux. Nous verrons qu'il faut l'ex-

pliquer par l'intérêt, la nécessité même qu'il y a, à

plusieurs points de vue, pour le riverain, d'en exclure

les étrangers; que si on ne lui reconnaissait pas ce

droit, on lui retirerait en fait l'usage de ressources sur

lesquelles il pouvait cependant et môme devait comp-

ter.
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Il ne sera pas inutile de montrer quelles ont été les

prétentions exorbitantes de quelques nations au point

de vue de la pêche, et surtout, de suivre la marche des

idées à ce sujet. Nous pourrons constater, en effet, que

l'exercice exclusif de ce droit, qui avait d'abord été

considéré comme une conséquence AQYempire des mers,

n'a plus été dans la suite regardé que comme dérivant

des droits du riverain sur la mer adjacente à ses

côtes.

Après avoir examiné comment chaque puissance

peut effectivement en réserver l'exercice à ses natio-

naux, nous examinerons la pratique internationale à

cet égard. Nous verrons qu'en France le droit de l'Etat

n'est sanctionné ni garanti par aucune disposition lé-

gislative. Notre littoral de la Manche est, il est vrai, à

peu près protégé, du moins contre les pêcheurs an-

glais, par la convention du 2 août 1839 ; mais dans le

golfe de Gascogne et dans la Méditerranée, la pêche est

à la merci des Espagnols et surtout des Italiens. Pour y

remédier, un projet de loi a été voté par le Sénat le

24 novembre 1885.

Passant de là à la pêche du corail en Algérie, nous

verrons qu'elle est devenue, par la tolérance excessive

dont on a usé vis-à-vis des étrangers, une sorte de

pêche internationale; nous montrerons cependant que

le gouvernement français a toujours conservé le droit

de la réglementer et qu'il pourrait la réserver d'une

manière effective à ses nationaux.
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11nous faudra enfin nous expliquer sur la distance

de 3 milles adoptée unanimement comme limite de la

pêche côtière. Nous ferons remarquer, à ce sujet, qu'il

ne faut point conclure de ce que l'exercice d'un des

droits de l'Etat est restreint à cette distance, que l'on

doive restreindre dans la même mesure l'exercice des

autres droits de l'Etat sur la mer voisine.

Nous noterons, en terminant, le curieux privilège qui

existe depuis des siècles au profit de la pêche côtière

en temps de guerre.

V. Dans le chapitre H, nous montrerons comment la

réserve au profit du pavillon national du droit de cabo-

tage, au moins celui qui se fait en longeant les côtes

entre ports situés dans la même mer, est surtout fondée

sur la nécessité où se trouve l'Etat de prendre des me-

sures de sûreté et d'exercer la police de la navigation

dans la mer territoriale. C'est à ce point de vue que

s'est placé le législateur de 1866 (art. 9 delà loi du

19 mai 1866) qui, tout en admettant les navires étran-

gers au cabotage entre ports algériens, les a soumis à

une autorisation spéciale. On peut voir une application

de la même idée dans la législation russe, qui réserve

seulement au pavillon national la navigation d'un port

russe à un autre port russe.

Quoi qu'il en soit, dans la plupart des nations, le ca-

botage est réservé aux nationaux ; chez quelques-unes

seulement il est entièrement libre; chez quelques

autres il est permis soit par la législation, soit par
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les traités, aux nations qui accordent la récipro-

cité.

Après l'exposé des législations étrangères, nous fe-

rons l'historique du cabotage en France. Protégé sous

l'ancienne royauté, il a été réservé par la loi du 21 sep-

tembre 1793. Des exceptions qui ont été apportées à

cette réserve, il ne subsiste que celle qui est contenue

dans l'art. 3 de la loi du 27 ventôse de l'an II, qui sera

d'ailleurs rarement appliquée.

Après avoir examiné les dispositions que contenait,

relativement au cabotage, le projet de convention avec

l'Italie, rejeté le 12 juillet 1886 par la Chambre des

députés, nous constaterons qu'en Algérie les marins

français n'ayant pu créer le cabotage nécessaire aux be-

soins de la colonie, les étrangers ont été admis à ce

genre de navigation, sous la condition d'être munis

d'une autorisation du gouverneur général de l'Algé-

rie.

Nous terminerons ce chapitre en montrant combien

il est contestable que la réserve du cabotage, si on ne

la considère qu'au point de vue économique ou des

avantages à accorder à la marine nationale, puisse pro-

duire un résultat appréciable. La conclusion que nous

en tirerons, sera que l'on devrait plutôt envisager la

réserve de ce genre de navigation au point de vue

des intérêts politiques de l'Etat limitrophe de la

mer.

VI. Dans le chapitre m nous déterminerons l'éten-
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due des pouvoirs de police de l'Etal riverain sur la mer

territoriale.

Nous verrons que si son droit de police est absolu

dans les ports et les rades, il n'en est plus de même

dans la mer territorial! 1. Là, il ne peut l'exercer que

dans la mesure où cela est nécessaire pour la sécurité

de ses côles et la protection de ses intérêts commer-

ciaux et fiscaux.

Nous examinerons en particulier l'exercice de la po-

lice de sûreté et celui de la police sanitaire. Quant au

contrôle de la douane, nous verrons que les nations

l'exercent souvent jusqu'à une distance dépassant de

beaucoup les limites de la mer territoriale ; nous ex-

pliquerons comment de telles dispositions ont pris

naissance dans les intérêts particuliers de chaque Elat

sans tenir compte du principe général du droit des

gens, en vertu duquel il ne peut être procédé à aucun

arrêt ni à aucune visite au delà de la limite normale,

c'est-à-dire hors de la portée du canon.

Au point de vue de la police de la navigation, il fau-

dra reconnaître à l'Etat le droit de prendre des mesures

de deux sortes : 1° celles concernant la sécurité de la

navigation, telles que : la réglementation du pilotage,

des signaux maritimes, etc.; 2° celles ayant pour but

de protéger et de faire respecter des navigateurs les

bouées,balises, feux flottants, etc., ainsi que les câbles

sous-marins.

VIL Nous arriverons enfin (chap. iv, à l'examen de
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la question la plus importante de notre sujet : quelle

est la portée de la juridiction de l'Etat sur ses eaux

territoriales?

Il nous faudra distinguer suivant qu'il s'agira du ter-

ritoire maritime (ports et rades), ou de la mer territo-

riale.

Dans le port, nous verrons que l'Etat a, en principe,

pleine et entière juridiction ; seulement, comme il est

généralement admis aujourd'hui que les navires sont

des parties flottantes du territoire de l'Elat dont ils

portent le pavillon, il se présente un conflit de juridic-

tion entre la souveraineté qui commande dans le port

et la souveraineté nationale du navire. Ce conflit devra

être différemment tranché suivant qu'il s'agira de na-

vires de guerre ou de navires de commerce.

Les navires de guerre étant une émanation même

de l'Etat dont ils portent le pavillon, et représentant

une partie de sa force publique, ne doivent jamais être

soumis à aucune autorité étrangère. Il faudra donc dé-

cider qu'ils ne relèvent point de la juridiction locale.

Par conséquent, l'Elat riverain ne peut connaître des

faits commis à bord, et ses agents ne peuvent venir y

faire aucun acte de police ou de justice. Le seul droit

qu'il sera permis d'exercer au souverain local sera celui

d'enjoindre au navire, qui viendrait à causer quelque

trouble dans ses eaux, ou à menacer sa sécurité, de

quitter le port.

Aux navires de guerre, nous verrons qu'il faut assi-

y
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miler les corsaires, les yachts de plaisance à bord des-

quels se trouve un souverain étranger, et quelquefois

les bâtiments affectés à certains services publics.

Quand il s'agit, au contraire, des navires de com-

merce, on ne peut ni leur accorder un privilège d'ex-

territorialité absolu comme le prétend Hautefeuille, ni

le leur dénier tout à fait comme l'enseigne Wheaton.

Il faut reconnaître qu'il y a là une situation intermé-

diaire, qui laisse une part d'attribution aux deux sou-

verainetés, territoriale et nationale. Ne tomberont sous

la juridiction de la souveraineté territoriale que les

actes qui pourront l'intéresser, tels que ceux qui ont

pour résultat de troubler la tranquillité du port ou pour

la répression desquels l'intervention des autorités lo-

cales aura été réclamée. Nous verrons que c'est là, la

distinction qui ressort de l'avis du Conseil d'Etat de

1806, et il ne sera pas inutile d'examiner comment elle

a été appliquée par la jurisprudence. Nous montrerons

comment, dans une affaire célèbre (Jally), la Cour de

cassation, en 1859, en affirmant les droits de la souve-

raineté locale, est allée (dans ses considérants) au delà

des limites tracées par l'avis du Conseil d'Etat. Enfin,

nous verrons comment les dispositions de cet avis ont

passé peu à peu dans les traités et les règlements de la

plupart des pays ; nous expliquerons pourquoi l'Angle-

terre seule s'est toujours refusée à reconnaître les

droits de la souveraineté territoriale.

Dans la seconde partie de ce chapitre nous recher-
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cherons quelle est la portée de la juridiction de l'Etat

sur la mer territoriale.

Nous nous efforcerons d'établir d'abord, qu'il est im-

possible de refuser à l'Etat un droit de juridiction ; mais,

que cette juridiction ne peut s'étendre qu'aux faits con-

cernant l'exercice des droits reconnus à l'Etat sur cette

partie de la mer; que, par conséquent, il ne peut re-

vendiquer la connaissance des délits commis dans la

mer territoriale, quand ceux-ci n'ont pas pour consé-

quence d'apporter un trouble quelconque à l'exercice

de ces droits.

Faisant l'application de cette doctrine à un cas ce

lèbre, celui du Franconia, nous déciderons qu'au point

de vue du droit international, les autorités anglaises

pouvaient se déclarer compétentes pour en connaître,

parce que l'abordage est un fait qui touche à un haut

degré à l'un des droits de l'Etat riverain, celui d'exer-

cer la police de la navigation et d'en assurer la sécu-

rité. Si quelques-uns des juges de la haute Cour an-

glaise, sir R. Phillimore en particulier, ont déclaré le

contraire, c'est qu'ils considéraient à tort que la juri-

diction de l'Etat ne s'étend sur la mer voisine qu'au

point de vue de la défense du territoire. Nous verrons

que c'est cette erreur qui a été la cause des disposi-

tions exorbitantes de Yact du 16 août 1878 : le législa-

teur anglais a cru qu'il était nécessaire d'assimiler la

mer territoriale au territoire pour que ses tribunaux

pussent connaître des faits qui auraient pour consé-
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quence de léseï' ses intérêts sur cette partie de la mer.

Nous ferons remarquer, en exposant les critiques

auxquelles a donné lieu celle loi, que l'assimilation de

la mer voisine avec le territoire n'aboutirait pas en

France au même résultat qu'en Angleterre, puisque

nos tribunaux trouveraient toujours une limitation na-

turelle à leur compétence dans l'avis du Conseil d'Etat

de 1806.

VIII. Dans le chapitre v, nous examinerons le ré-

gime auquel doivent être soumises les eaux d'un neu-

tre pendant une guerre maritime.

Nous essaierons d'abord d'établir que le droit de

passage à travers ces eaux ne constitue pas une excep-

tion aux règles ordinaires de la neutralité. Quant à la

prohibition pour les belligérants d'y transporter le

théâtre des hostilités, nous l'expliquerons par le droit

qu'aie neutre, d'empêcher que l'exercice des droits

qu'il a sur la mer adjacente à ses côtes soit jamais

troublé. Grâce à cette explication, il nous sera facile de

faire justice des exceptions qui ont été proposées au

principe d'inviolabilité de la mer lerritoriale. Comme

conséquence de cette inviolabilité, nous verrons que

les eaux territoriales d'un neutre peuvent servir d'asile

aux navires des belligérants, mais le neutre est tou-

jours maître de le réglementer et de déclarer sous

quelles conditions il l'accordera.

IX. Enfin, il ne nous a pas paru inutile de noter dans

un dernier chapitre, les usages, nous pouvons même
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dire les règles, du cérémonial maritime, qui doivent

être observées par les navires étrangers dans les eaux

territoriales d'un état. Nous y avons vu, en effet, plus

qu'une marque de courtoisie, un véritable hommage

rendu à la souveraineté de la nation sur les eaux qui

l'entourent.

On aura sans doute remarqué, dans le rapide et

sommaire exposé des questions que nous nous sommes

proposé d'étudier dans ce travail, que nous avons

annoncé que nous traiterions subsidiairement de la na-

ture du droit de l'Etat et de l'étendue de son droit de

police et de juridiction dans les ports, rades et havres.

Etant donnée la doctrine que nous soutenons, et qui

consiste à établir une différence absolue entre le ter-

ritoire maritime et la mer territoriale, il est en effet

nécessaire d'examiner quelle est la nature du droit de

l'Etat sur le territoire maritime et quelle est l'étendue

de son droit de police et de juridiction, pour bien mar-

quer et faire ressortir la différence que nous entendons

mettre entre les deux. Que si nous n'avons point donné

pour titre à celte étude : « Des droits de FEtat sur les

eaux territoriales », ce qui aurait compris à la fois ce qui

regarde la mer territoriale et ce que nous appelons le

territoire maritime, c'est que nous n'avons voulu trai-

ter et envisager le territoire maritime, qu'au point de

vue de la comparaison qu'il était nécessaire d'en faire

avec la mer territoriale.





PREMIÈRE PARTIE

CHAPITRE PREMIER

NATURE DU DROIT DE L'ÉTAT SUR LA MER

TERRITORIALE

I. Notion de lamer territoriale. Définitions qui en ont été données par les

publicistes. — II. Justification des droits de l'Etat sur cette partie de

la mer. — III. Nature du droit de l'Etat sur ceLte mer: Dominium

imperium ou droit sui generis. Intérêt de la question. Conséquences

dangereuses de la théorie du dominium. —IV. Définition.

I. L'expression de mer territoriale éveille immédia-

tement l'idée d'une bande de mer s'étendant le long

des côtes d'un Etat, et formant en quelque sorte le

prolongement de son territoire. Cette idée est-elle juste

ou plulôt est-elle en rapport avec le droit reconnu à

l'Etat sur cette partie de la mer adjacente à ses côtes?

Oui, si l'on attribue à l'Elat, soit un droit de propriété

(domaine éminent), soit un droit de souveraineté absolu

sur cette bande de mer; car on ne voit pas dès lors
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pourquoi on ne pourrait l'assimiler au territoire pro-

prement dil (I), et à ce point de vue l'expression de

(1) Nous n'avons pas à nous prononcer sur la nature du

droit de l'Etat à l'égard du territoire continental (droit de

propriété [domaine éminent), ou droit de souveraineté). Mais

nous avons dû, dans le cours de celte élude, supposer admis

sans conteste le haut domaine de l'Etat sur le territoire, at-

tendu qu'il nous fallait prouver que môme en se plaçant à ce

point de vue (qui est d'ailleurs celui admis par le plus grand

nombre de publicistes), on ne devait point assimilei la mer

territoriale au territoire et accorder à l'Etal le dominium sur

cette bande de mer.

La plupart des publicistes, tanl anciens que modernes, ad-

mettent que l'Etat a le domaine éminent sur son territoire.

« L'Etat, comme représentant la nation, dit Fiore (Dr. inter-

nat, publ., Irc pari., liv. II, ch. i, t. I, p. 353), a le haut do-

maine sur loute l'clendue du territoire national, parce que

c'est lui qui doit exercer les droits de souveraineté et pour-

voir à la prospérité de la nation, en conservant et en défen-

dant la totalité de la propriété nationale, en réglant par des

lois la transmission, la possession de la propriété elle-môme,

et en rattachant la propriété privée à la propriété nationale ».

Suivant Martens (Traité de dr. internat., Irad. Alfred Léo,

1883, t. I, p. 453). « On appelle dominium eminens, celui que

possède la souveraineté territoriale sur les biens de ses sujets
et des étrangers séjournant sur le territoire de l'Etat ou y

ayant des immeubles ». Dans le même sens on peut encore

citer Vallel, Dr. des gens, § 244. — Klûber, Dr. des gens mo-

derne de VEurope, § 124. — Hautefeuille, Dr. et dev. des na-

tions neutres, lit. I, ch. i, sect. m (3° édit., 1868), t. I, p. 13. —

HefRer, Dr. internat, de l'Europe (1883), § 64. — Wheaton,

part. II, ch. îv, § 3 (4e édit.), t. I, p. 158. — Perels, Dr. mark.
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«mer territoriale » est fort exacte. Mais est-il bien éta-

bli que l'Etat ait, soit un droit de propriété « domi-

nium », soit un droit de souveraineté absolu « impe-

rium »? Ne peut-il pas avoir seulement un imperium

internat, (trad. Arendt), p. 26. —Galvo, Dr. internat., théor.

elprat., § 209, 3° édit., t. I, p. 315.

Voici comment tout récemment, M. Pradier-Podéré (Dr.

internat, publ. (1886), § 609) vient de déterminer ce domi-

nium : « Le droit ou domaine éminent de l'Etat ne constitue

pas un véritable droit de propriété, il ne confère pas en effet

à l'Etat le pouvoir de disposer des choses qui appartiennent

à des particuliers ou à des personnes morales; il l'autorise

seulement à soumettre l'exercice du droit de propriété aux

restrictions commandées par l'intérêl général, à exiger du

propriétaire le payement de l'impôt, et à lui demander pour
cause d'utilité publique le sacrifice de sa propriété moyen-

nant une juste et préalable indemnité. C'est ainsi que l'Etat

use de son droit éminent, lorsque par exemple, il interdit

l'abus de la propriété privée dans les cas où cet abus est pu-
blic et qu'il porte préjudice à la société; lorsqu'il oblige un

propriétaire, qui manque de bonne volonté ou de moyens
suffisants pour utiliser sa propriété, ou pour lui faire porter
les fruits qu'il est permis d'en attendre, à céder celte pro-

priété moyennant une juste indemnité afin qu'elle puisse, en

d'autres mains, être plus utile à la société (en matière de

mines, par exemple, de marais, etc.); lorsque, comme en

Angleterre et en Belgique, il exproprie les communes qui ne

défrichent pas elles-mêmes les terres qui leur appartiennent;

lorsque, comme cela a été dit, il oblige le propriétaire à cé-

der sa propriété moyennant une indemnité juste et préa-

lable, quand l'intérêt social en exige le sacrifice (expropria-
tion pour cause d'utilité publique); lorsqu'en cas de néces-
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restreint à l'exercice de certains droits déterminés?

Et si l'on se décide en ce dernier sens, ne semble-t-il

pas que l'expression de mer territoriale soit inexacte

ou tout au moins équivoque et trompeuse ; ne vaut-il

site urgente, en cas de guerre par exemple, il ordonne la

destruction de la propriété privée même sans indemniser le

propriétaire; lorsqu'il prend des mesures favorables à l'ac-

quisition de la propriété, par exemple lorsqu'il s'occupe d'or-

ganiser ou de réglementer des institutions de crédit foncier,

lorsqu'il touche au système hypothécaire, etc.. On peut dire

en se plaçant à ce point de vue, que l'Etat exerce en cela un

droit permanent sur la substance des propriétés, d'une ma-

nière formelle par la protection, par la garantie, par la régle-

mentation de l'exercice de la propriété, et d'une manière ma-

térielle par la part qu'il y prend pour le but social ».

Ce haut domaine envisagé d'Etat à Etat, doit,. suivant

Eugène Ortolan (Domaine international, Revue de légis-

lation, 1849, II, p. 302 el suiv.), porter le nom de domaine

international, et il le définit ainsi : « C'est le droit qui

appartient à une nation d'user, de prendre les produits,

de disposer d'un territoire à l'exclusion des autres nations,

d'y commander comme pouvoir souverain, indépendamment
de toule puissance extérieure : droit qui emporte pour les

autres Etats l'obligation corrélative de ne point mettre obs-

tacle à l'emploi que fait de son territoire la nation proprié-

taire, et de ne s'arroger aucun droit de commandement sur

ce même territoire Les conséquences d'application sont

faciles à tirer; c'est en verlu de ce domaine international, ou

de cette souveraineté territoriale envisagé d'Etat à Elat,

qu'une nation a le droit d'interdire ou de permettre aux

étrangers d'avoir des propriétés immobilières sur son terri-

toire, quoique l'esprit actuel des relations internationales ne
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pas mieux en ce cas se servir des dénominations de

a mer voisine », « mer adjacente », « mer littorale » ?En

un mot, n'est-ce pas préjuger la question de la nature

du droit de l'Etat que d'employer l'expression de « mer

comporte plus guère la rigueur de semblables restrictions;

d'empêcher que les chasseurs ou les pêcheurs étrangers

viennent poursuivre ou recueillir sur son territoire les pro-

duits delà chasse ou de la pêche; d'empêcher que dans le

voisinage des frontières, les pasteurs des pays limitrophes

viennent conduire leurs troupeaux; le droit de repousser tout

envahissement quelconque de son territoire de la part d'un

autre Etat; de refuser l'entrée ou le passage sur ces terres à

toute force étrangère; d'empêcher tout acte d'hostilité entre

belligérants dans l'intérieur de ses frontières si quelque corps

de troupes s'y est réfugié, et d'exiger que ces troupes met-

tent bas les armes ou même qu'elles se retirent; de s'oppo-

ser à la poursuite, par une autre puissance, de tout criminel

ou de tout réfugié du moment qu'il a franchi les limites, ce

qui donne lieu aux questions préalables et à l'extradition; de

refuser, si elle le juge convenable, le cours aux monnaies ou

aux papiers étrangers dans les terres de son domaine, ou de

repousser les marchandises étrangères; de ne souffrir aucun

acte de juridiction, aucun acte de commandement, de police
ou de législation, aucune levée d'impôt, en un mot aucune

usurpation, aucun empiétement, aucun obstacle, ou aucun

trouble en tout ce qui touche à ses droits de souveraineté sur

son territoire ».

Tel serait, sous sa double face, au point de vue intérieur

et extérieur, le domaine éminent de l'Etat sur son territoire;

mais, nous l'avons dit, ce droit de propriété, ce dominium de

l'Etat est fort contesté. Cette théorie, a-t-on dit, est fausse

et de plus fort dangereuse, car elle tend à reconnaître que
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territoriale? » Il semble que oui. Dès lors on serait en

droit d'attendre de nous, d'après le titre que nous

avons donné à cette élude, que nous reconnaissions à

l'Etat tous les droits qui résultent soit du domaine, soit

de la souveraineté absolue. Il n'en est rien cependant

et c'est pour détruire cette équivoque que nous avons

ainsi insisté sur la portée de cette expression. Si nous

l'avons adoptée, quoique nous soyons adversaire, aussi

bien du droit de propriété de l'Etat, que du droit de

souveraineté absolu, c'est qu'elle est consacrée par les

écrits des publicistes et par les traités. D'ailleurs,

l'équivoque expliquée, la dénomination de » mer ter-

ritoriale » nous semble bien préférable à celle de « mer

littorale », attendu qu'elle évoque mieux l'idée d'un en-

semble de droits, d'une situation particulière de l'Etat

riverain, à l'égard de la mer adjacente aux côtes.

l'Etat est véritablement propriétaire du territoire tout entier,

d'où il faudrait conclure que les propriétés privées ne sont

que des concessions révocables. D'ailleurs, ajoute-t-on, si

cela est important au point de vue de la législation intérieure

d'un pays déterminé, c'est sans importance en ce qui con-

cerne les relalions avec les pays étrangers, lîn effet, l'idée de

souveraineté suffit pour donner à l'Etat le droit et le devoir

de protéger son territoire et d'exclure l'action des souverai-

netés étrangères : ainsi, dans le cas où un dommage serait

causé par le fait d'une souveraineté étrangère, à une portion
du territoire, le droit de l'Etat auquel appartient ce territoire

est identique, que le dommage ait été causé h une propriété

privée ou à une propriété de l'Etat.
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Ces explications données sur le choix que nous

avons fait, dans noire tilre, entre les diverses dénomi-

nations admises par les publicistes, nous croyons pou-

voir employer indifféremment les unes et les autres

dans le cours de cette étude. Du reste, toutes « mer

territoriale », « mer littorale », « mer voisine », «.mer

adjacente » expriment plus ou moins bien les deux

idées essentielles qui y doivent être contenues : c'est-

à-dire, d'une bande de mer s'étendantle long des côtes

et placée sous la dépendance de l'Etat riverain. Quant

à la limite de cette bande de mer, nous verrons plus

lard qu'elle est déterminée, de l'avis de la grande ma-

jorité des publicistes modernes, par la plus grande

portée du canon à chaque époque.

Ces trois éléments : mer adjacente, mer dépendante

et mer s'étendant jusqu'à portée de canon du rivage,

constituent la notion de mer territoriale, ainsi qu'il res-

sort bien des défini lions suivantes empruntées à quel-

ques-uns des auteurs les plus connus.

Hautefeuille (1) : « Les parties de la mer qui bai-

gnent les côtes qui les avoisinent immédiatement et

leur servent en quelque sorte de remparts, sont ce que

tous les publicistes ont appelé les mers lerriloriales. »

De même, suivant. Kliiber (2) : « Ce sont les parties

de la mer qui avoisinent immédiatement le territoire

(1) Hautefeuille, Dr. et dev. des nations neutres, tit. I, ch. m,
s. i, t. I, p. 51 (édit 1868).

(2) Klùbcr, Dr. des gens, mod. de l'Eur., § 1J0.
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continental de l'Etat, du moins, d'après l'opinion pres-

que généralement adoptée, autant qu'elles se trouvent

placées sous la portée du canon placé sur le rivage. »

Martens(l) exprime les mêmes idées plus briève-

ment en disant que : « Ce sont ces parties voisines de la

mer qui peuvent être maintenues du rivage. »

D'après Bluntschli (2) : « On fait rentrer dans le ter-

ritoire la partie de la mer sur laquelle l'Etat peut.de la

côte, faire respecter son pouvoir, c'est-à-dire, une

bande de mer s'étendant jusqu'à portée de canon du

rivage. »

L'existence de la mer territoriale n'a pas seulement

été reconnue par les publicistes; tous les Etats, soit

dans les traités, notamment dans les conventions de

pêche, soit dans leurs législations, le plus souvent à

propos de la pêche côtière, du cabotage et de la ligne

douanière, en ont reconnu le principe et consacré

l'utilité.

IL Etant donnée cette extension des frontières na-

turelles d'un Etat, comment l'expliquer et la légitimer?

Ne peut-on pas croire, tout d'abord, qu'elle constitue

une violation de la liberté des mers aujourd'hui uni-

versellement reconnue ? Nullement : car, si par sa na-

ture et sa destination même, l'océan est et doit rester

libre, on ne peut en dire de même de la mer adjacente

(1) De Marlens, Précis du dr. des gens annoté par Pinheiro-

Ferreira, § 40, t. I, p. 136 (éd. 1804).

(2) Bluntschli, Dr. int. cod., art. 302.
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auxcôtes. L'usage de la pleine mer, en effet, étant inépui-

sable, il en résulte que l'usage commun ne nuisant en

aucune façon à celui de chacun en particulier, on ne

peut dire qu'un peuple ait intérêt à en interdire aux

autres la jouissance. Il est d'ailleurs à remarquer qu'au-

cune nation, quelque puissante qu'elle soit, ne pour-

rait exercer sur l'immensité de l'océan une action

continue, et de la sorte faire respecter son pouvoir. A

ces divers points de vue, la mer territoriale est toute

différente : son usage n'est pas inépuisable; l'Etat ri-

verain a le plus grand intérêt à en interdire la jouis-

sance aux autres nations et il peut y exercer son pou-

voir d'une manière effective.

Et d'abord l'usage de la mer près des côtes n'est pas

inépuisable. Ceci est surtout vrai en ce qui concerne

la pêche côtière, cetle industrie qui, à la fois, fait vivre

par son produit la population du littoral et en même

temps alimente les marchés de l'intérieur. Près des

côtes, en effet, la mer ne peut plus être considérée

comme un vaste réservoir fournissant incessamment

des poissons qui se renouvellent toujours; il est des

espèces qui ne se rencontrent qu'en certains endroits

du littoral connus d'avance. Dès lors, si la pêche

n'était pas réservée, si elle élait librement ouverte à

tous les peuples, ces espèces pourraient disparaître

assez rapidement; en tout cas, le produit s'en trouve-

rait considérablement diminué au détriment de l'Etat

riverain. Ce sérail une source de richesses dont il se
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trouverait privé, sur lesquelles il pouvait cependant

légitimement compter dans ces mers « sillonnées

chaque jour par de nombreuses barques de pêcheurs,

dont toutes les parties ont été explorées par la sonde;

où, non seulement l'abondance ou la rareté du pois-

son, mais sa qualité, sa délicatesse, sa grosseur sont

appréciées à l'avance et deviennent ainsi la matière

plus ou moins épuisable d'une industrie particulière

à ces rivages » (1).

Ce que nous venons de dire pour la pêche est plus

vrai encore pour une foule de richesses que l'industrie

humaine a su extraire de la mer. Le corail, l'ambre,

les perles sont des richesses qui, par la lenteur de la

production, se trouvent facilement épuisables et dispa-

raîtraient fort vile si leur extraction n'était rigoureuse-

ment réservée d'abord, réglementée ensuite par chaque

riverain. Et cependant, ne peul-on pas penser que les

Etats riverains ont dû considérer qu'ils avaient un droit

particulier sur « ces produits sous-marins qui se ren-

contrent seulement dans un petit nombre de parages

et qui forment comme un accessoire légitime du sol

territorial (2). »

Au point de vue du commerce et de la navigation, il

serait également injuste de comparer la mer territo-

riale à l'océan. Il est, en effet, certaines mesures qu'un

(1) Cauchy, Dr. marit. (éd. 1802), Introd , § 3, p. 39.

(2) Cauchy, Dr. marit., Int., p. 39.
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Etat maritime doit prendre dans l'intérêt de sa naviga-

tion et de son commerce, qu'il lui serait impossible de

mettre à exécution si on ne lui reconnaissait sur cette

partie de la mer une situation particulière et privilé-

giée. « Admettre la liberté de la mer territoriale, dit

Hautefeuille, serait anéantir les bases actuelles du

commerce international et priver la plupart des Etats

navigateurs des avantages immenses qu'ils tirent de

leur trafic (1). »

Donc, à ces divers points de vue, l'Etat pourrait cer-

tainement prétendre exercer son pouvoir jusqu'à une

certaine limite en mer; mais il est encore une autre

considération qui lui donne ce droit d'une façon incon-

testable. Tout Etat a des droits et des devoirs à rem-

plir; or, parmi les droits qui lui sont généralement

reconnus figurent ceux de conservation et d'indépen-

dance. Dès lors, il suffit de démontrer que l'existence

d'une mer soumise à son pouvoir est indispensable à sa

sûreté pour qu'en même temps on doive en recon-

naître la légitimité. Voici ce que dit à ce sujet Vattel (2) :

« Une nation peut s'approprier les choses dont l'usage

libre et commun lui serait nuisible ou dangereux. C'est

une raison pour laquelle les puissances étendent leur

domination sur la mer et sur les côtes aussi loin

(1) Hautefeuille, Dr. et dev. des nal. neuves (édit. 1858),

lit. I, ch. m, sect. i.

(2) Vattel, Le droit des gens (édit. 1803), liv. I, ch. xxm,

§288.

10
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qu'elles peuvent protéger leur droit. Il importe à la

sûreté el au bien de leurs États, qu'il ne soit pas libre à

tout le monde, de venir si près de leurs possessions,

surtout avec des vaisseaux de guerre, d'en empêcher

l'accès aux nations commerçantes et d'y troubler leur

navigation. » Il est certain que les frontières maritimes

sont bien plus exposées que les frontières terrestres à

des attaques subites et imprévues; aussi, en résulte-

rait-il que le voisinage de la mer serait plutôt un danger

qu'un rempart naturel pour l'État, si on ne lui recon-

naissait le droit d'exercer sa surveillance et sa juridic-

tion jusqu'à une certaine distance. Au contraire, la

prolongation de sa souveraineté sur les parties de la

mer voisines des côtes, forme en quelque sorte laligne

défensive de son littoral; el en même temps qu'elle lui

permet d'assurer plus efficacement la défense de sou

territoire, elle lui garantit la protection de ses intérêts

commerciaux el fiscaux. C'est ce que fait fort bien

remarquer Ortolan (1) : « Les frontières maritimes

sont, parleur nature, susceptibles d'une attaque subite

et imprévue. La contrebande et le commerce interlope

peuvent y être organisés sur une vaste échelle. Une

nation doit donc exercer sur les bâtiments de toute

espèce, qui tenteraient d'aborder clandestinement sur

ses côtes, et même sur ceux qui s'en approcheraient

de trop près, la surveillance la plus étendue. »

(1) Th. Ortolan, Diplom. de la mer (édit. 1864), liv. II,

ch. vin, t. I, p. 153.
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Nous venons de voir que l'Etat a de graves intérêts à

sauvegarder dans la mer adjacente à ses côtes ; qu'il

est même dans la nécessité absolue d'y organiser une

surveillance pour assurer sa conservation et son indé-

pendance, en même temps que pour garantir la protec-

tion de ses intérêts commerciaux et fiscaux ; nous

sommes donc en droit de conclure qu'il en résulte pour

lui une situation particulière, un droit propre sur cette

partie de la mer. Mais cette reconnaissance ne pourrait

produire de conséquences pratiques et nous faire arri-

ver à la notion de la mer territoriale, si nous n'ajou-

tions maintenant que, ces intérêts, l'Etat peut les faire

respecter; ce droit propre, que nous lui avons attribué,

il peut lui assurer une sanction, et, par le moyen de

batteries établies ou qu'il pourrait établir sur le rivage,

il est en mesure de punir ceux qui l'auraient violé. A

l'idée de juste, vient donc s'adjoindre l'idée d'une sanc-

tion possible. Ainsi, l'Etat a bien un véritable droit sur

la mer adjacente à ses côtes, puisque nous en avons re-

connu la raison d'être et. que, de plus, il peut l'exercer

d'une manière effective.

111. 11 reste à savoir quelle est la nature de ce droit.

Est-ce un droit de propriété proprement dit, c'est-à-

dire une sorte de domaine éminent, domi?iium, qu'a

l'Etat sur la mer territoriale, tel que celui qui lui est

reconnu par la plupart des publicistes (1) sur le terri-

(1) V. la note de la page 136.
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toire continental? Est-ce seulement un droit de souve-

raineté, imperium? Ou plutôt, ne devrait-on pas déci-

der que, le droit de souveraineté ne pouvant, d'un côté,

être exercé d'une façon absolue par l'Etat, et ne pou-

vant, d'un autre côté, expliquer l'existence de certains

droits qui, cependant, sont incontestablement attribués

au riverain , il faut reconnaître h celui-ci un droit

propre, sut ge/ieris, qui n'est pas un droit de propriété,

mais qui esta la fois moins et plus que ce que l'on en-

tend généralement par droit de souveraineté. En d'au-

tres termes, ne serait-ce pas plutôt un pouvoir particu-

lier qu'il faudrait reconnaître à l'Etat sur cette mer ;

pouvoir qui serait limité par le but même que devrait

se proposer le riverain de sauvegarder ses intérêts et

ceux de ses habitants, en même temps que de défendre

plus efficacement son territoire?

Avant d'exposer et d'examiner chacune de ces théo-

ries, il est nécessaire d'énumérer les droits incontes-

tés de l'Etat sur la mer territoriale. On lui recon-

naît :

1* Le droit de réglementer la pêche côlière et de la

réserver exclusivement à ses nationaux ;

2° Le droit de réglementer le cabotage, au moins

celui qui se fait en longeant les côtes entre ports situés

dans la même mer, et d'en réserver l'exercice au pavillon

national ;

3° Le droit d'y exercer la police de la navigation, la

police sanitaire, le contrôle de la douane ;
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4° Un droit de juridiction, non pas absolu, mais

restreint, à la connaissance des faits qui touchent à

l'exercice des droits reconnus à l'Etat sur cette

mer ;

5° Le droit d'empêcher que des actes d'hostilité n'y

soient commis par des nations belligérantes;

6° Le droit d'y régler le cérémonial maritime.

Tels sont les droits incontestés de l'Etat sur la mer

territoriale. Mais, nous l'avons dit, une autre doctrine,

représentée par des auteurs d'une haute valeur, pré-

tend reconnaître à l'Etat sur la mer territoriale un vé-

ritable dominàtm, une sorte de domaine éminent pré-

sentant les mêmes caractères que celui qu'il a sur le

territoire continental (1). La conséquence de cette as-

similation est d'attribuer au riverain d'autres droits,

tels que : le droit d'empêcher d'y naviguer malgré

lui (2) ; le droit de déclarer la fermeture de la mer ter-

ritoriale, comme il déclarerait la fermeture de ses

ports ; le droit d'imposer un péage aux navires qui y

passent, même sans travaux et secours particuliers ; le

(1) V. la note de la page 136.

(2) En ce sens, Vattel (Le dr. des gens, liv. 1, ch. xxm, § 288).
— Hautefeuille (Dr. et dev. des nat. neutres, t. I, p. 235,

édit. 1848) : « Les parties de la mer ainsi soumises à une na-

lion sont comprises dans son territoire, on ne peut y navi-

guer malgré elle. » — Pradier-Podéré (Tr. de dr. internat,

publ., § 627) : « Les Etats peuvent interdire la navigation

dans leurs mers territoriales et exclure les autres peuples de

ces mers. »
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droit de connaître de toutes les infractions au même

titre que si elles avaient été commises sur le territoire

proprement dit.

Cette théorie, qui conduit à accorder à l'Etat

des droits que l'on peut, ajuste titre, taxer d'exor-

bitants , est soutenue par d'éminents publicistes ;

ainsi :

Vattel (1) : « Les divers usages de la mer près des

côtes la rendent très susceptible de propriété. »

Wheaton (2) : « Dans ces limites, les droits de pro-

priété et de juridiction territoriale sont absolus et ex-

cluent ceux de toutes les autres nations. »

Hautefeuille (3) : « Elles sont sous sa domination et

au même litre que la terre. » Et encore: « Elles sont la

propriété des nations souveraines de ces rivages ; par

conséquent, ces nations jouissent dans cet espace de

tous les droits de la souveraineté, sans exception,

comme s'il s'agissait d'un territoire terrestre. »

Massé (4) : «La mer qui borde les côtes peut être

considérée, jusqu'à une certaine distance, comme leur

rempart naturel, consôquemment comme leur acces-

soire, et, à ce litre, elle appartient au souverain de la

(1) Vattel, Dr. des gens, liv. I, ch. xxm, § 287.

(2) "Wheaton, Elém. du dr. internat. (1862), part. II, ch. iv,

16.

(3) Hautefeuille, tit. I, ch. m, sect. i (édit. 1818).

(4) Massé, Dr. commercial dans ses rapports avec le droit des

gens (3* édit.), § 104. t. I, p. 96.
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terre qu'elle limite ; el cela, avec d'autant plus de rai-

son, que ceux qui ont les premiers occupé une côte ont

eu principalement en vue d'occuper la partie delà mer

adjacente, en l'affectant à leur usage, soit pour la pêche,

soit pour le transport. »

Il nous reste à voir sur quelles bases on appuie cette

théorie et comment l'on raisonne pour reconnaître à

l'Etat un droit de propriété. Nous citerons d'abord, et

seulement pour mémoire, deux arguments qui n'ont

pas une grande valeur et qui sont loin d'être concluants.

C'est d'abord Gérard de Rayneval qui nous dit (1) « que

le fond de la mer près des côtes peut être considéré

comme ayant fait partie du continent, el qu'il est pour

cela considéré comme en faisant encore partie ». Mais

c'est là un médiocre argument ; car, de ce que le fond de

la mer est le prolongement géologique des côtes, on ne

peut conclure que la mer elle-même doive faire partie

du territoire. C'est ensuite Hautefeuille (2) qui nous dit

que « la mer territoriale étant considérée comme l'ac-

cessoire, et l'accessoire devant suivre le principal, elle

doit nécessairement devenir la propriété du possesseur

continental ». On ne voit pas que ce raisonnement soit

fort concluant, car alors laqueslion serait de démontrer

jusqu'à quel point la mer, le long des côtes, doit être

considérée comme l'accessoire de la terre. D'ailleurs,

(1) Gérard de Rayneval, Instit. du dr. de la nat. et des gens,

liv. II, ch. ix, § 10.

(2) Hautefeuille, tit. I, ch. m, sect. i (édit. 1848).
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son auteurlui-mème avoue la faiblesse de l'argument, et

il s'appuie, pour édifier sa théorie, sur des raisons plus

sérieuses. Voici en résumé comment il raisonne: la

mer territoriale peut être occupée ; elle le peut, parce

qu'elle est susceptible d'être réduite sous la puissance

de la nation propriétaire du continent voisin ; celte

occupation, possible en fait, est en même temps légi-

time ; légitime, parce que la. possession exclusive lui

assure les produits nécessaires à la subsistance des ha-

bitants de la côte et que ce sont des avantages sur les-

quels elle a pu et même a dû compter, puisqu'ils lui

étaient accordés par la nature el dérivaient de la situa-

tion des lieux. « Les parties de l'océan, dit toujours le

même auteur (1), qui, par leur nature, sont suscepti-

bles d'être dominées par la puissance humaine, donl

le possesseur peut exclure les autres hommes et a un

intérêt puissant à prononcer cette exclusion, enfin, les

parties donl l'usage commun ne saurait être conservé

sans nuire à la nation la plus intéressée, dont par con-

séquent la nature n'est pas inépuisable, peuvent être

soumises au droit de propriété. C'est ce qui existe

réellement pour les mers territoriales et les mers fer-

mées. »

M. Pradier-Fodéré vient de reprendre cette théorie

et de la développer d'une façon plus complète et plus

précise. 11 appuie son opinion sur ce que les trois

(1) Hautefeuille, t. I, p. 230 (édit. 1848).
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conditions nécessaires pour constituer le droit de pro-

priété se retrouvent ici : l'objet doit être utile, il doit

être de telle nature que l'usage de plusieurs ou de tous

nuise à l'usage de celui qui se prétend propriétaire, il

doit être réduit en la possession réelle et matérielle du

propriétaire. Or, ajoute M. Pradier-Fodéré, la mer ter-

ritoriale présente ces trois caractères à l'égard de

l'Etat riverain, elle doit donc être considérée comme

susceptible de devenir sa propriété.

Nous ne nions pas que la mer territoriale présente

le premier caractère ; nous avons nous-même montré

combien la mer territoriale était utile, nécessaire même

à la nation riveraine. Mais ce que nous contestons et

ce qui nous entraîne à rejeter cette théorie, c'est l'af-

firmation qu'à tous les points de vue l'usage de plu-

sieurs ou de tous (l'usage commun) nuise à l'Etat rive-

rain. Cela peut être vrai relativement à l'exercice de

certains droits, mais cela ne l'est pas d'une façon ab-

solue et sans distinction. Au point de vue de la circula-

tion dans cette mer par exemple, peut-on dire qu'un

peuple perdrait le profit de sa situation en reconnais-

sant aux autres nations le droit de libre passage,

pourvu qu'il fût innocent? Quant au troisième carac-

tère, nous ne pensons pas que l'on puisse dire que la

mer territoriale est réduite en la possession réelle et

matérielle du riverain ; nous estimons plutôt qu'elle est

soumise à sa domination. En effet, si l'Etat limitrophe

de la mer peut en écarter jusqu'à une certaine distance



— 154 —

toute action étrangère; c'est là plutôt le résultat d'un

imperium que d'une possession proprement dite.

« Toute possession d'une chose, dit M. de Savigny,

repose sur la conscience et le fait d'un pouvoir presque

illimité. » Or, en admettant même nie fait-», ce qui

est très contestable, nous nions que l'Etat puisse avoir

« la conscience d'un pouvoir presque illimité ». En

effet, ainsi que nous l'avons déjà dit, le pouvoir de

l'Etat sur la mer territoriale ne présente d'utilité qu'à

certains points de vue; ce serait donc créer une usur-

pation que de vouloir l'étendre au delà de son utilité,

qui est sa seule raison d'être.

M. Pradier-Fodéré cite un assez grand nombre d'au-

teurs qui soutiennent le droit de propriété et notam-

ment Vattel, Klûber, de Martens, Wheaton, Haute-

feuille, Heffter. Mais il faut faire une remarque qui atté-

nuera beaucoup l'autorité de ces citations : c'est qu'il

en est parmi ces auteurs qui ont employé indifférem-

ment le mot de propriété, n'y attachant point une

grande importance, surtout alors qu'ils avaient soin de

déterminer les droits de l'État sur la mer territoriale.

On s'en rend fort bien compte chez quelques-uns :

citons, par exemple, Heffter. Il est manifeste qu'après

avoir posé en rubrique au § 75 que « la mer près

des côtes peut être soumise à la propriété », ce

publiciste ne reconnaît ensuite à l'Etat qu'un droit,

« tant pour la défense de son territoire, que pour la

protection de ses intérêts de commerce et de douane. »
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M. Pradier-Fodéré (1) s'appuie encore sur cette con-

sidération, qu'en fait, les puissances agissent «à l'égard

des mers territoriales comme si elles en étaient pro-

priétaires; elles en disposent en vertu de leur souve-

raineté, comme elles disposent de toute autre partie

de leur territoire. » Il cite à l'appui la renonciation du

Danemark à percevoir les droits de péage dans la mer

Baltique, renonciation qui n'a eu lieu que moyennant

le payement d'une indemnité en argent. Mais l'exemple

n'est pas concluant, car il est à remarquer que dans la

convention abolitive des droits de péage, signée à Co-

penhague le 14 mars 1857, l'indemnité n'a point été

seulement consentie comme le rachat pur et simple de

ces droits (2) ; le Danemark s'est en même temps en-

gagé à entretenir en bon état les phares, bouées et ba-

lises nécessaires à la navigation dans ces parages diffi-

ciles. Qu'on ait tenu compte, dans la fixation de cette

indemnité, de l'étal de fait basé sur une possession

immémoriale, c'est ce qu'on ne peut guère contester;

mais il faut bien observer en même temps, que les

puissances ont tenu à formuler dans le traité que la

somme à payer au Danemark était surtout consentie

(1) Pradier Fodéré, Dr. internat, publ., § 627.

(2) Nous exposerons dans le chap. m, sect. iv, § 1 de la

11°partie, l'origine de ces droits de péage, les difficultés aux-

quelles ils ont donné lieu, et enfin les négociations qui ont

abouti au traité de Copenhague du 14 mars 1837.
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« comme dédommagement et compensation » des charges

qui lui étaient imposées.

Nous sommes donc en mesure de dire que les prin-

cipes n'imposent nullemet de considérer les droits de

l'Etat comme résultant du dominium, et qu'en fait les

puissances ne l'ont point envisagé ainsi.

Nous ajouterons encore que cette théorie est fort

dangereuse dans ses applications : nous avons déjà in-

diqué quels droits excessifs il en résulte pour le rive-

rain. Ces droits sont si exorbitants, que les auteurs

mêmes qui les reconnaissent sont forcés d'avouer,

qu'en fait, leur application est impossible. L'Etat qui

prétendrait, par exemple, interdire l'accès de la mer

territoriale et en déclarer la fermeture comme il le

ferait d'un de ces ports, s'exposerait inévitablement,

non seulement à la réciprocité, maisàdes explications

diplomatiques « qui pourraient aboutir à une rupture

des relations politiques, à une guerre ». Aussi M. Pra-

dier-Fodéré, après M. Massé(l), conclut-il « qu'on peut

dire que la propriété de l'Etat riverain est grevée d'une

servitude naturelle au profit de tous les peuples navi-

gateurs et dans le seul intérêt de la navigation. » Ainsi,

cette propriété se trouve aussitôt démembrée que

créée. Nous nous demandons, quant à nous, si tous les

Etats consentiraient à ce démembrement de leur droit

(1) Pradier-Fodéré, § 627, in fine. — Massé, liv. II, ch. i,

p. 23.
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de propriété et laisseraient exercer celte servitude.

Vattel (1) était plus logique quand il disait : « Il est

vrai que c'est à elle (la nation riveraine) de juger ce

qu'elle peut faire dans tout cas particulier qui se pré-

sente; si elle juge mal, elle pèche, mais les autres

doivent le souffrir. »

Récemment une loi anglaise, le Territorial Waters

Art de 1878, a tiré une conséquence rigoureuse mais

logique de cette doctrine. Celte loi, dans son article 2,

considère comme soumis aux lois anglaises, les étran-

gers qui entrent ou passent dans la partie réservée de la

mer voisine, au même titre et de la même manière que

s'ils se trouvaient sur le territoire continental.

Il est donc faux de dire que ce n'est que théorique-

ment que la doctrine du dominium présente des dan-

gers. Celte question, qui n'avait pas été jusqu'à présent

fort examinée sera, nous l'espérons, plus étudiée

quand on verra à quelles conséquences elle entraîne;

on peut même se demander si ce n'est pas cette consi-

dération qui a frappé certains publicistes au point de

les faire revenir sur l'opinion qu'ils avaient d'abord for-

mulée. Ainsi M. Fiore, qui dans les précédentes édi-

tions de son Traité sur le droit international', s'expri-

mait ainsi (2) : La mer territoriale doit être regardée

comme propriété de l'Etat dont elle baigne les côtes »,

(1) Vattel, Le dr. des gens, %288.

(2) Fiore, Traité de dr. int., liv. H, ch. ni, t. I, p. 369.
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reconnaît dans son Nouveau traité (1) que « chaque

Etat peut exercer sur les eaux territoriales les droits

qui dérivent du domaine, mais uniquement en ce qui

concerne la sécurité et la défense... Toutefois on ne peut

pas considérer la mer territoriale comme une propriété

au même titre que les ports el les routes, on ne peut

en interdire l'usage innocent... Chaque Etat peut seu-

lement assurer l'observation de ses propres lois et dé-

férer au pouvoir judiciaire ceux qui violeraient ces

lois. » 11 semble donc que les dangers de la doctrine

du droit de propriété, du dominium, aient été aperçus

par ses propres défenseurs, et il faut espérer qu'elle

finira par être complètement abandonnée.

Mais si l'on doit repousser, ainsi que nous le

croyons, cette théorie comme erronée dans son prin-

cipe el dangereuse dans ses conséquences, doit-il s'en-

suivre que l'on doive adopter le système opposé, qui

considère la mer territoriale comme soumise à Yimpe-

rinm, à la souveraineté de l'Etat riverain? C'est ce que

pensent plusieurs auteurs, notamment :

Ortolan (2) : « L'État a sur cet espace, non la pro-

priété, mais un droit d'empire, un pouvoir de législa-

tion, de surveillance et de juridiction, conformément

aux règles de la juridiction internationale. »

(1) Fiore, Nouveau traité de dr. int., trad. par Ch. Antoine

(1883), n° 802.

(2) Ortolan, Diplom. de la mer, t. I, p. 157.
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Perels (1) : « On ne prétend pas y exercer un droit

de propriété, dominium* tel que celui qui appartient à

l'État sur le littoral même; il s'agit d'un imperium. »

11 est incontestable que cette théorie n'a point les

inconvénients ni les dangers de la précédente; mais

nous croyons qu'ainsi formulée, elle n'est pas con-

forme à la vérité. Nous pensons, en effet, qu'il n'est

pas juste de dire que l'État a un véritable droit de sou-

veraineté, et qu'il n'a qu'un droit de souveraineté;

nous estimons qu'il a à la fois moins et plus qu'un droit

d'empire, imperium.

D'abord il n'a pas un droit de souveraineté absolu.

Ceci n'est guère contestable ; car, ainsi que le fait re-

marquer Bluntschli (2), « la juridiction de l'Etal rive-

rain ne s'étend sur la mer \oisine que dans la mesure

jugée nécessaire pour la police et la sùrelé militaire. »

Quant à nous, nous irons plus loin que Bluntschli, et

nous dirons que l'Etat a un droit de juridiction, non

seulement pour la défense de son territoire, mais en-

core pour la protection de ses intérêts et de ceux des

habitants du littoral; mais nous n'en concluons pas

moins avec le même auteur (3) que « la souveraineté

appliquée à cette mer est nécessairement très incom-

plète, car la mer, de sa nature, ne fait partie d'aucun

Etat. »

(i) Perels, Dr. marit. internat., trad. par Arendt, p. 26.

("ï) Bluntschli, Dr. internat, codifié, art. 322.

(3) Bluntschli, art. 302.
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Enfin, il y a plus qu'un droit de souveraineté. Il est,

en effet, difficile d'expliquer, si l'on ne reconnaît à

l'Etat que Yimperium sur la mer voisine, l'existence et

la légitimité de certains droits qui, cependant, lui sont

incontestablement attribués, par exemple, le droit

exclusif de pêche au profit des nationaux.

Aussi, à la place de la formule insuffisante d'un côté,

dépassant le but de l'autre, (Yimperium, préférerions-

nous reconnaître à l'Etat riverain un droit sui generis,

ou plutôt un pouvoir particulier qui serait déterminé

et limité par le but môme que doit rechercher l'Etat,

d'assurer la défense de son territoire et la sécurité de

ses côtes, et de garantir ses intérêts commerciaux et

fiscaux. Il y aurait, en même temps, l'avantage de ne

pas restreindre d'une façon trop absolue les droits de

l'Etat; mais, au contraire, de les étendre suivant les

circonstances qui varient sans cesse. Notre formule

permettrait donc à l'Etat de prendre les mesures né-

cessaires toutes les fois qu'il jugerait que ses intérêts

politiques, commerciaux ou fiscaux seraient menacés

ou compromis.

IV. Pour résumer toute la doctrine que nous avons

soutenue dans ce chapitre, nous dirons que :

La mer territoriale est la mer adjacente aux côtes,

sur laquelle l'Etat riverain peut, du rivage même,

exercer le pouvoir qui lui est attribué pour assurer la

défense de son territoire et la sécurité de ses côtes, et

garantir ses intérêts commerciaux et fiscaux.



CHAPITRE II

ÉTENDUE DE LA MER TERRITORIALE

1 Etendue du « territoire maritime » d'après les anciens publicistes. —

II. Examen et justification de la règle « quousque e terra imperari

potest. » — III. A partir de quel point doit-on mesurer la portée du

canon. Différents systèmes proposés. — IV. Limites de la mer territo-

riale d'après le droit conventionnel.—V. La distance de 3 milles cons-

titue-t-clle une règle fixe dont on ne saurait désormais se départir.—
VI. Proposition de M. Sewar.l de fixer une limite déterminée en chiffres

à l'étendue de la mer territoriale. Critique de cette proposition.

I. Si, aujourd'hui, il n'y a qu'une opinion parmi les

publicistes qui s'occupent de droit international mari-

time, sur l'étendue à assigner à la mer territoriale ; il

n'en a pas toujours été ainsi et les anciens auteurs ont

bien souvent varié sur celte question.

On peut tout d'abord faire une remarque générale

sur le moyen âge, c'est que les anciens avaient une ten-

dance très marquée à porter fort loin les limites de la

mer territoriale, qu'on appelait plutôt alors « territoire

maritime». On avait, en effet, intérêt à ces époques trou-

blées par les entreprises audacieuses despirates et sou-

vent aussi par les excursions maritimes des peuples

il
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sans déclaration de guerre, à ce que le territoire mari-

time de chaque nation s'étendit à une grande distance

des côtes. Dans ce rayon, on se trouvait sous la sauve-

garde de l'État riverain.

C'est ainsi que l'on peut s'expliquer que des auteurs

aient étendu ces limites jusqu'à 60, et même jusqu'à

100 milles. Coepolla porte à 100 milles l'étendue de la

juridiction de l'Etat sur la mer voisine : « habentes ju-

risdictionem in territorio cohaerente mari, dicuntur

habere jurisdictionem etiam in mari et insulis qua>, sunt

in mari vicino, usque ad centum milliaria, secus in

terra et in territorio (I).

D'autres avaient choisi le chiffre de 60 milles ; c'est

ainsi qu'Azuni rapporte que « du temps du fameux

Balde, on prétendait que la mer territoriale, s'étendait

à 60 milles du rivage » (2). Balde vivait au xrv° siècle.

Au xvic siècle, l'opinion n'avait pas changé puisque Bo-

din, dans son livre De republica, nous dit que de son

temps, cette limite de 60 milles était communément

reçue : « Jure quodammodo principum omnium maris

accolarum, communi réception est, ut sexaginta millia-

ribus a littore, princeps legem ad litlus accedentibus

dicere possit (3). » Enfin nous citerons un autre écri-

vain du xvie siècle, Sarpi, dont l'opinion est intéres-

sante en ceci, qu'elle nous montre qu'il n'y avait rien de

(t) Coepolla, De Servit, prsed., XXVI, n° 14.

(2) Azuni, Dr. marit. de l'Eur., ch. H, art. 11, § o.

(3) Bodin, De republica, lib. I, c. x.
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précis sur ce sujet et que tout était laissé à l'arbitraire.

Suivant lui, en effet, « les villes sont maîtresses d'une

portion de la mer, telle qu'il le faut pour leurs besoins

sans nuire à ceux des autres, s'étendit-elle à 100 milles ».

C'étaient là des limites arbitraires que rien ne peut jus-

tifier en raison, qui s'expliquent seulement, ainsi que

nous l'avons fait remarquer plus haut, par le but que

l'on se proposait alors de soustraire la plus grande

portion de mer possible aux invasions des pirates et

aux excursions maritimes.

Nous mentionnons encore pour sa bizarrerie, la pro-

position de Loccenius (1) d'étendre le domaine du sou-

verain jusqu'à « deux journées de chemin du rivage ».

Qui ne voit, en effet, combien cette limite aurait été

incertaine! elle aurait varié suivant que le navire eût

été plus ou moins fin voilier, suivant que le vent eût

été plus ou moins favorable.

Valin, dans son commentaire sur l'ordonnance de

la marine, rapportant cette opinion de Loccenius, pro-

pose une mesure plus rationnelle: « il aurait été mieux

peut-être de juger du domaine sur la mer voisine de la

côte par la sonde, et d'en assigner les bornes précisé-

ment à l'endroit où la sonde cesse de prendre fond, de

manière que, hors la portée de la sonde, la mer eut été

reconnue libre pour la pêche et la navigation comme

ne pouvant être du domaine de personne. Et s'il fût

(1) Loccenius, De jure maritimo, lib. I, cap. iv, n° 6.
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arrivé qu'entre deux Etats il y eût un bras de mer où

l'on pût prendre fond partout, alors le milieu aurait

servi de point de partage , sauf les côtes qui sont

tellement escarpées qu'on n'y trouve pas le fond dès le

bord, où l'on aurait étendu le domaine du souverain

jusqu'à la portée du canon et non au delà » (1). Ce sys-

tème peut avoir un côté séduisant pour l'esprit, au

point de vue scientifique et géologique, mais il ne ré-

pond point aux nécessités de lapratique. En l'adoptant

on arriverait à des résultats bizarres ; car, d'une part,

le rivage peut être tellement accore que la sonde ne

puisse prendre fond ; et d'autre part, il se peut que fort

loin des côtes le lit de la mer soit très peu profond. Il

y aurait donc des endroits où le riverain n'aurait pus

de mer territoriale, d'autres où elle s'étendrait très

loin. D'ailleurs, Valin lui-même reconnaissait bien le

système imparfait, puisqu'il proposait de recourir dans

le premier cas à la portée du canon, et dans le second

cas de limiter à deux lieues le droit de visite des gardes-

côtes de l'Etat; le droit de l'Etat, jusqu'à ce que la

sonde prît fond, subsistant seulement quant à la pêche.

Malgré les remèdes apportés aux inconvénients signa-

lés, on ne peut s'arrêter à cette proposition, car on ar-

riverait en l'adoptant à des résultats singuliers et bi-

zarres : on obtiendrait, sur la même côte, une ligne

(1) Comm. sur l'ord. de la marine de 1681, liv. V, tit. I, t. II,

p. 687.
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brisée à cause de tous les accidents du fond de la mer.

De plus, il serait presque impossible de déterminer

régulièrement et d'une façon ostensible la ligne de dé-

marcation, qui dès lors dépendrait chaque fois d'une

opération de sondage.

Pour en finir avec les différents systèmes qui ont été

proposés, nous citerons un publiciste du commence-

ment de ce siècle, M. Gérard de Rayneval. Suivant lui

« la mesure la plus juste serait la vue des côtes, c'est-

à-dire l'horizon réel » (1). Ce n'était point là, d'ail-

leurs, une proposition nouvelle, et Valin constatait

déjà que certains auteurs « avaient pris pour règle

l'étendue de la mer qui peut être aperçue du rivage ».

Cette théorie a même été appliquée ; Bynkershoëk cite,

en effet, une ordonnance de Philippe H, roi d'Espagne,

qui avait adopté cette règle ; et, en citant le cas, il en

donne eu même temps une excellente réfutation.

« Philippus II, Hispanorium rex, in legibus nauticis

quas anno MDCLHI. ult. octob. Belgis dédit : Tit. I,

§ 27, earum, LL. externi hostibus suis vim facere vi-

tantur quo e ferra prospici potest; eatenus igitur mare

subditum proponi constat. Verum et nimis laxum est

vagumque, vel utique non satis cerlum : an enim qui

longissime patet prospectus idque ex qualibet terra?

littore? arce? urbe? au quoquis nudis oculis prospicit?

(1) Gérard de Rayneval, lnstit. du dr. de la nat. et des gens,
liv. II, ch. ix, § 10.
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an quo quis cernit acutus? Sane non quo acutissimi ;

apud veteres enim memorantur qui ex Sicilia Carlha-

ginem viderunt. Fluctuant ergo etiam haec in in-

certo » (1).

II. Telles ont été les diverses opinions émises

aux différentes époques, sur la limite à assigner à la

mer territoriale. Nous avons vu que les unes étaient

absolument arbitraires, que les autres ne pouvaient

être mises en pratique en même temps qu'elles étaient

trop incertaines ; nous les avons donc rejetées. Abor-

dons maintenant l'examen de la règle aujourd'hui

reconnue comme la seule rationnelle : que la mer ter-

ritoriale se trouve bornée par la plus grande portée du

canon à chaque époque.

Cette règle est absolument conforme à la nature de

la mer territoriale et à la notion que nous en avons

donnée.

Dans notre premier chapitre, en effet, nous expri-

mions cette idée : que la domination de l'Etat sur la

mer voisine allait aussi loin qu'il était nécessaire pour

sa sûreté et pour la sauvegarde de ses intérêts; mais

nous la faisions suivre en même temps de cette autre :

qu'elle allait seulement jusqu'où il pouvait la faire res-

pecter. D'un côté donc, cette limite doit être portée

jusqu'au point d'où sa sûreté ne peut plus être mena-

cée et d'où il ne peut plus craindre d'attaque; d'un

(t) Bynkershoëk, De dominio maris dissertatio, cap. n.
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autre côté, elle ne peut s'étendre au delà du point où

il ne pourrait plus faire respecter son autorité. Ce

serait, en effet, ainsi que le fait remarquer Vattel :

« une prétention vaine et ridicule de s'attribuer un

droit que l'on ne serait nullement en état de faire

valoir. » C'est sous ce rapport que cette ligne de dé-

marcation, qui sépare la mer territoriale de la mer

libre, a été très justement appelée et d'une façon toute

pittoresque « la ligne de respect (I) ».

Ces considérations conduisent à décider que la por-

tée du canon doit être adoptée comme limite de la mer

territoriale. Le canon, en effet, est l'arme par excel-

lence des temps modernes ; c'est celle qui lance le plus

loin des projectiles, celle par conséquent dont le rive-

rain doit craindre que l'ennemi ne se serve dans une

attaque contre ses rivages. En même temps, c'est sur

cette arme que l'Etat peut appuyer son autorité; en

d'autres termes, c'est le moyen d'action le plus puis-

sant grâce auquel il peut, de la côte même, faire res-

pecter son pouvoir.

Cette règle, qui n'est plus aujourd'hui contestée,

avait été déjà très nettement formulée par Bynkers-

hoëk : « Omnino videtur rectius eo potestatem terrae

extendi quousque tormenta exploduntur, eatenus quippe

quum imperare tum possidere videmur. . generaliter

(I) V. Pinheiro-Ferreira, sur le § 40 de Mdrtens, 1.1, p. 136

et 137.
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dicendum est protestatcm finiri ubi finitur armorum

vis... existimem ilaque eo usque possessionem maris

proximi videri porrigendam quousque continenli polest

haberi subditum (1) ».

Ces mêmes idées sont encore bien exprimées par

Hautefeuille: «Le domaine maritime s'arrôteàl'endroit

où cesse la possession continue, où le peuple proprié-

taire ne peut plus exercer sa puissance, à ï'endroit d'où il

ne peut plus exclure les étrangers, enfin, à ï1endroit où

leur présence n'étant plus dangereuse pour sa sûreté, il

n'aplus intérêt de les exclure; » et il conclu! en disant

que ce point où cessent tous ces droits, c'est « la limite

de la puissance qui est représentée par les machines

de guerre... la plus grande portée du canon monté à

terre est donc réellement la limite de la mer territo-

riale (2). »

La grande majorité des publicisfes de ce siècle, qui

ont écrit sur le droit maritime international, adoptent

la même limite. Ainsi :

Azuni borne la mer territoriale « à l'espace que peut

parcourir un boulet tiré d'un canon, ou à celui qu'une

bombe lancée d'un mortier placé sur le rivage peut at-

teindre. »

Suivant Ortolan, « la plus forte portée du canon,

(1) Bynkershoëk, De dom. maris dissert., cap. n.

(2) Uiiiilcfeuillc, Dr. et dev. des nat. neutres (édit. 1848), 1.1,

p. 238.
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selon les progrès communs de l'art à chaque époque,

est la meilleure mesure à adopter (1). »

Bluntschli se borne à dire que « l'on fait rentrer

dans le territoire la partie de la mer sur laquelle l'Etat

peut, de la côte, faire respecter son pouvoir, c'est-à-

dire une bande de mer s'élendant jusqu'à portée de

canon du rivage (2). »

Suivant Lawrence, « les eaux adjacentes à la côte

d'un pays ne sont réputées dans ses limites juridic-

tionnelles, que parce qu'elles sont commandées du ri-

vage (3). »

Gessner constate que « les droits des riverains ont

été augmentés par l'invention des canons rayés (4). »

Perels, « l'extension de la ligne dépend de la portée

du canon à la période déterminée, elle est la même

dans cette période pour toutes les côtes (5). »

Field, dans son projet de Code international, après

avoir reconnu que « la base de la règle est la zone ma-

ritime exposée à l'atteinte des forces territoriales, ou

d'où la terre peulêtre attaquée, » fait remarquer « que

la portée du canon pouvant aujourd'hui dépasser deux

lieues, il semble désirable d'étendre en conséquence

les limites territoriales (6). »

(1) Ortolan, Diplom. de la mer, t. I, p. 138.

(2) Bluntschli, Dr. intern. codifié, art. 302.

(3) Lawrence, Note sur Wheaton, p. 816.

(4) Gessner, Droit des neutres, Prélimin., p. 23.

(3) Perels, Dr. marit. intern. (trad. par Arendt), p. 28.

(6) Field, Projet de Code international, § 28.
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D'après M. Pradier-Fodéré : « la portée réelle de

la puissance défensive, telle est la limite généralement

assignée à la mer territoriale. »

Enfin, nous citerons les paroles que prononça le

baron de Haan, représentant de l'Autriche-Hongrie à

la commission pour le libre usage du canal de Suez, à

propos de la mer territoriale, à la séance du 9 juin

1885. Suivant lui, on qualifie « de mers du littoral,

eaux du littoral, les mers qui peuvent être dominées

de la côte ; on arrive ainsi à donner, comme limite

au littoral, une ligne tirée des points du rivage où l'on

peut élever des batteries (1). » Cette définition de la

mer territoriale ne souleva aucune objection de la part

des diplomates présents.

La limite généralement reconnue (2) est donc celle

qui est déterminée par la plus forte portée du canon à

chaque époque. Il y a accord sur ce point entre ceux

qui attribuent à l'Etat un droit de propriété sur la mer

territoriale et ceux qui lui accordent seulement un

droit d'empire. Dans les deux doctrines, on arrive lo-

giquement à adopter la règle que nous avons énoncée.

Ceux qui se rallient à la théorie de la propriété s'ap-

puient sur cette considération que si la mer territoriale

est susceptible d'appropriation, c'est parce qu'elle est

susceptible d'occupation, et ils en concluent que le

(1) Livre jaune, avril-novembre 1883, p. 189.

(2) V. encore, dans le môme sens, Martens, § 40, t. 1, 136

et suiv. — Heffter, § 73. - Kluber, § 130.
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droit de l'Etat riverain sur la mer voisine finit là où il

ne peut plus l'occuper, c'est-à-dire là où il ne peut plus

faire respecter son pouvoir par la force dont il dispose

sur la côte. Ceux qui reconnaissent seulement un im-

periwn, une sorte de droit d'empire à l'Etat riverain

arrivent à la môme conséquence. En effet, fondent-ils

le droit de l'Etat sur les besoins de la défense, ils ne

peuvent l'étendre au delà du point où il ne peut y avoir

ni attaque ni défense ; le fondent-ils sur la nécessité de

protéger ses intérêts commerciaux et fiscaux, comme

cette protection comporte la surveillance et la juridic-

tion, et même au besoin, et le cas échéant, l'emploi de

la force publique, ils ne peuvent porter ces limites au

delà du point où celle-ci peut atteindre.

III. Pour fixer d'une façon précise l'étendue de la

mer territoriale, il ne suffit pas de dire qu'elle est dé-

terminée par la plus forte portée du canon à chaque

époque; il faut encore savoir à compter de quel point

on mesurera cette dislance. La plupart des auteurs la

font partir du rivage, sans remarquer que le rivage

comporte lui-même une certaine étendue. « Littus est

quousque maximus lluctus excurrit (1). » Le rivage va

jusqu'où arrive la plus haute marée; il comprend donc

tout l'espace que couvre et découvre tour à tour le flux

et le reflux. Si l'on songe maintenant qu'il est des

plages d'une déclivité presque insensible, et par con-

(1) Loi 96, Dig., Deverb. signif.
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séquent d'une grande étendue, que le flot couvre et dé-

couvre, on verra qu'il peut être assez important de fixer

exactement si l'on doit prendre comme point de départ

la laisse de basse mer, ou bien le point où atteint la

plus haute marée.

Il peut tout d'abord sembler naturel que l'on prenne

comme point de départ la laisse de basse mer, et nous

verrons que c'est ainsi que la question est résolue dans

les traités. N'est-ce pas là, en effet, que finit la terre et

que la mer commence? Mais si on se rappelle que nous

avons fondé le droit de l'Etal à la fois sur un droit de

défense et sur la possibilité de faire respecter son au-

torité par les moyens d'action établis à terre, on devra

forcément en conclure que la portée du canon devra

être mesurée seulement à partir de l'endroit où il y

aura possibilité d'élever une batterie. Or, la batterie la

plus rapprochée ne pourra être établie (à moins de

constructions et de travaux d'art) qu'à l'endroit où peut

atteindre la plus haute marée.

Ce point de départ est le seul satisfaisant, puisque la

limite de la mer territoriale doit dépendre de la possi-

bilité de dominer l'espace le plus rapproché de la mer

en se plaçant à terre. On arrive ainsi à tracer une ligne

en dedans de laquelle Yiinperium pourra toujours être

exercé en fait. On comprend maintenant pourquoi cer-

tains auteurs (1) ont appelé cette ligne : Uyne de respect.

(4) V. Pinheiro-Perreira, sur Martens, § 40, t. I, p. 130

et suiv.
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On a proposé de fixer les limites de la mer territo-

riale d'après l'état de la marée au moment de chaque

fait sujet à contestation. Mais, sans parler de l'incon-

vénient qu'il peut y avoir à faire ainsi varier l'étendue

de la mer territoriale, nous croyons que cette proposi-

tion n'est pas conforme à la base que nous avons don-

née aux droits de l'Etat sur cette mer.

Plusieurs auteurs ont encore soutenu à tort que l'on

ne devait faire partir cette distance qu'à compter du

point où la mer commence à être navigable. C'est ainsi

qu'Ortolan (1), que l'on trouve cependant si rarement

en défaut, dit : « Bien entendu que cette distance ne

commence à compter que depuis le point où la mer est

navigable ». Wheaton (2) s'exprime dans des termes

analogues. M. Pradier-Eodéré est du même avis. Mais

il est remarquable qu'aucun de ces auteurs n'apporte

de raisons à l'appui de cette assertion, et l'on ne voit

pas d'ailleurs comment celte opinion pourrait se justi-

fier, puisque l'Etat n'est pas maître de la mer voisine

par ses vaisseaux, mais par les batteries établies sur le

rivage.

Les cotes de la mer présentent rarement une ligne

droite, mais sont coupées par des enfoncements plus

ou moins profonds de la mer dans les terres, qui pren-

nent les noms de baies ou de golfes, suivant qu'ils pré-

(1) Ortolan, Diplom, de la nier, t. I, p. 158.

(2) Wheaton. Elém. de dr. int. (4e édit.), p. 169.
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sentent une ouverture et une étendue plus oumoins con-

sidérables. Nous traiterons, dans un chapitre spécial (1),

de ces baies et de ces golfes ; qu'il nous suffise de sa-

voir, pour le moment, que toutes les avancées de la

mer dans les terres peuvent être considérées comme

étant sous la dépendance de l'Etat riverain, lorsqu'elles

ne dépassent pas comme ouverture la double portée

du canon. Ce point étant admis, devra-t-on décider,

comme le soutiennent la plupart des auteurs, qu'il faut

mesurer l'étendue de la mer territoriale en prenant,

non plus comme point de départ le rivage, mais la ligne

qui serait tirée à travers ces baies, d'un promontoire à

l'autre? Cela nous semble toul à fait inadmissible, car

ou aboutirait ainsi à réserver à l'Etat des eaux où il ne

pourrait effectivement exercer ïimperium. Le système

que nous combattons est, il est vrai, admis dans la

pratique ; il a passé, ainsi que nous le verrons, dans

tous les traités ; mais dans l'application qui en est

faite, il ne présente aucun inconvénient, puisque la

mesure adoptée est non la portée du canon, mais la dis-

lance de 3 milles, et que, de plus, cette délimitation n'est

pratiquée qu'à l'égard des baies dont l'ouverture n'excède

pas 10 milles. De la sorte, on n'arrive jamais à dépas-

ser, ni même à égaler, les vraies limites de la mer ter-

ritoriale, celles qui sont déterminées par une ligne en

dedans de laquelle Fimperium puisse toujours être

exercé.

(1) V. le chapitre suivant.
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Il n'est pas nécessaire, pour que l'Etat puisse exer-

cer ses droits sur la bande do mer adjacente aux côtes,

et s'étendant jusqu'à portée du canon, que des batte-

ries soient effectivement élevées sur le rivage. C'est ce

que fait très justement remarquer Martens (1) : « La

conservation du domaine de la mer territoriale par la

nation riveraine, n'est pas subordonnée à l'établisse-

ment et à l'entretien d'ouvrages permanents, tels que

batteries ou forts. La souveraineté de la mer territo-

riale n'est pas plus subordonnée à un mode d'exercice

que la souveraineté du territoire même (2). »

IV. Jusqu'ici, nous avons seulement examiné com-

ment la question de l'étendue de la mer territoriale a

été résolue par les publicistes aux différentes époques,

et comment elle doit l'être rationnellement; il nous

reste à voir comment elle a été tranchée dans les trai-

tés et les règlements des diverses nations. Nous obser-

verons, en exposant ce que nous pouvons appeler le

(1) V. Mariens, Dr. internat, publ. (édil. annotée par Piu-

heiro-Ferreira), § 40, t. I, p. 137.

(2) Le conseil des prises du 27 fructidor an VIII annula la

prise du bâtiment portugais La nostra senhora del Carmel,

faite dans les eaux du Maroc, bien qu'il n'y eût aucune forte-

resse ou batterie qui protégeât la côte. Dans les conclusions

du commissaire du gouvernement, nous relevons celte idée

fort juste : « qu'en admettant comme mesure de la limite ju-

ridictionnelle la portée du canon, on parle d'une mesure

idéale et on n'a pas besoin de la présence réelle de l'instru-

ment dont les effets sont connus. »
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droit conventionnel, comment la règle posée par B) u-

kershoëk « puteslatem terroe finiri ubi finitur armorum »

a passé peu à peu dans la pratique jusqu'au commen-

cement de ce siècle. A partir de la convention du

2 août 1839, nous constaterons qu'une mesure fixe, la

distance de 3 milles marins (1), semble s'y être substi-

tuée. Nous aurons à apprécier et à critiquer ce résultat

à divers points de vue, en même temps que la proposi-

tion faite en 1804 par MM. Seward de fixer, dans une

convention internationale, une limite déterminée en

chiffres, au lieu de la faire dépendre de la portée du

canon.

LaNtendance que nous avons remarquée chez les an-

ciens auteurs à porter fort loin les limites du « terri-

toire maritime » (pour employer l'expression usitée à

cette époque), tendance qui était due, ainsi que nous

l'avons fait remarquer, à la terreur qu'inspiraient, à

celte époque, les pirates et les excursions maritimes

sans déclaration de guerre, se trouve très visiblement

dans les anciens traités. C'est ainsi que Cussy (2) rap-

porte que « plusieurs traités ont autrefois fixé la limite

de la souveraineté de la mer qui longe les côtes d'un

Etat à 15 lieues (60 kilom.); d'autres l'ont fixée à

4 lieues (16 kilom.). C'est par suite de la même crainte

(1) Un mille marin = 1852 mètres. — Une lieue marine

{marine league) — 5555 mètres.

(2) Cussy, Phases et causes célèbres du dr. nvirit. des nat.

(1856), t. I, p. 92.
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que nous voyons écrit dans ceux de 1685 et de 1765,

entre la France et le Maroc, « que les corsaires de ces

deux Etats ne pourront faire de prises dans l'étendue

de six lieues en face des côtes de France, et qu'aucun

bâtiment marocain ne pourra croiser à moins de

30 milles du littoral français. »

Dès la fin du xvin" siècle, nous voyons le principe

formulé par Bynkershoëk passer du domaine de la

théorie dans celui de la pratique: nous pouvons citer

les articles d'un grand nombre de traités où cette règle

est formulée.

1786. France et Grande-Bretagne (art. 41).
— « Leurs

dites Majestés ne souffriront point que sur les côtes à

portée du canon, ou dans les ports et rivières de leur

obéissance, des navires et des marchandises des sujets

de l'autre soient pris par des vaisseaux de guerre, ou

par d'autres qui seraient pourvus de patente de quelque

Etat que ce soit, et, au cas que cela arrive, l'une et

l'autre partie emploieront leurs forces unies pour faire

réparer le dommage causé (1). »

1787. France et Russie (art. 28). —« Les deux hautes

parties contractantes s'engagent réciproquement,

en cas que l'une d'entre elles fût en guerre contre

quelque puissance que ce soit, de n'attaquer jamais

les vaisseaux de ses ennemis, que hors de la portée

du canon des côtes de son allié. Elles s'obligent de

(1) Do Glercq, Recueil des traites de la'France, t. I, p. {63.

12
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même mutuellement à observer la plus parfaite neu-

tralité dans les ports, havres, golfes et autres eaux

comprises sous le nom d'eaux closes qui leur appar-

tiennent respectivement (1). »

1787. Bewc-Siciles et Russie (art. 19).
— Les deux

hautes parties contractantes pour obvier à toute

cause de malentendus entre elles et pour s'accor-

der en même temps sur un principe intéressant du

droit des ge?i<> concernant la navigation des neutres,

sont convenues : que toutes les fois que l'une d'entre

elles entrera en guerre avec une autre puissance quel-

conque, elle ne pourra attaquer les vaisseaux ennemis

que hors de la distance de la portée du canon des côtes

de la puissance qui sera restée neutre (2). »

1794. Etats-Unis d'Amérique et Grande-Bretagne

(art. 25).
— « Aucune des deux parties ne souffrira que

les vaisseaux ou effets appartenant aux sujets ou ci-

toyens de l'autre, soient pris à une portée de canon de la

côte, ni dans aucune des haies, rivières ou ports de

leurs territoires par des vaisseaux de guerre ou autres

ayant lettres de marque de Princes, Républiques ou

Etats quels qu'ils puissent être. Mais dans le cas où cela

arriverait, la partie dont les droits territoriaux auraient

ainsi été violés, fera tous les efforts dont elle est capable,

pour obtenir de l'offenseur pleine et entière satisfac-

(1) V. DeClercq, t. I, p. 181.

(2) Martens, Recueil des traités, t. IV, p. 237.
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tionpour les vaisseaux ainsi pris, soit que ce soient des

vaisseaux de guerre, ou des navires marchands (I). »

1795. France et Régence de Tunis.— « A l'avenir les

limites de l'immunité, tant pour les armements de la

République française et les armements tunisiens, que

pour leurs ennemis respectifs, sont fixées « la portée de

canon des côtes de France et de Barbarie, soit que sur

le rivage il y ait des canons, soit qu'il n'y en ait

point(2) ».

1842. Portug al et Grande-Bretagne (art. 3).
— « Il ne

sera point permis de visiter ou de détenir, sous quelque

prétexte ou motif que ce soit, aucun navire marchand

mouillé dans un port ou ancrage quelconque apparte-

nant à l'une des hautes parties contractantes sons

la portée du tir de canon des batteries de terre, sauf le cas

où les autorités du pays demanderaient assistance par

écrit (3). »

Nous venons de voir (4) jusqu'à présent qu'au lieu

(1) Rec, de Martens, t. V, p. 685.

(2) Rec, De Clercq, 1.1, p. 244.

(3) V. Nouv. Rec. de Martens, t. III, p. 251.

(4) Nous pouvons encore citer d'anciens règlements où la

portée du canon est adoptée comme délimitation de la mer

territoriale.

Règlement du Grand-Duc de Toscane du 1er août 1778, ar-

ticle 1er : « Il ne pourra être fait aucune prise dans les mers

adjacentes aux ports toscans, échelles, tours et péages, ni

commis aucune hostilité dans l'espace qui se trouve sous la

portée du canon. »

Edit de la République de Gênes du 1" juillet 1779, art. 1" :
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d'exprimer l'étendue delà mer territoriale d'après une

mesure fixe et déterminée en chiffres, plusieurs an-

ciens traités adoptaient simplement la portée du canon ;

dans ceux que nous allons citer, au contraire, il n'est

plus question que d'une dislance fixe de 3 milles. On

remarquera seulement que les traités, où la mesure de

3 milles est inscrite, sont tous relatifs à la pèche;

cette remarque a de l'importance, car nous nous réser-

vons d'en déduire certaines conséquences.

Enumérons d'abord les principaux traités :

20 octobre 1818. — États-Unis d'Amérique et

Grande-Bretagne (art. 1") : « ...Les Etats-Unis, parle

présent article, renoncent pour toujours à toute liberté,

« Il ne pourra se commettre aucune hostilité entre les puis-

sances belligérantes, clans les ports, golfes et plages de noire

domination, à la distance qui se trouve sous la porLée du

canon. »

Edit de la République de Venise du 9 septembre 1779 : « Il

ne pourra être exercé dans les ports, rades et plages de notre

domination, et dans toutes les mers adjacentes, aucun acte

d'hostilité qu'au delà de la portée d'un canon. »

Règlement russe du 31 décembre 1787 sur la course, arti-

cle 2 : « Les armateurs russes pourront poursuivre les vais-

seaux de guerre et marchands ennemis, les attaquer, les

prendre ou détruire, partout où l'occasion s'en présentera, ex-

cepté dans le cas où le vaisseau ennemi, en cherchant un abri,

se mettra sous la portée du canon d'un port ou des côtes d'une

puissance neutre. Ils ne doivent pas non plus se permettre

aucun acte d'hostilité dans les ports et les rades appartenant

aux puissances neutres, avant que les ennemis se soient éloi-

gnés au delà de la portée du canon. »
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que leurs habitants auraient eue ou auraient réclamée

jusqu'à ce jour, de prendre, de sécher ou de curer le

poisson sur celle des côtes, baies, creeks ou havres

des possessions de S. M. B. en Amérique, non compris

dans les limites ci-dessus mentionnées, non plus qu'à

la distance de 3 milles desdites côtes, pourvu cependant

que les pêcheurs américains soient admis à entrer

dans ces baies ou havres pour s'y abriter, y réparer

des dommages, etc. (1). »

2 août 1839. — France et Grande-Bretagne (art. 9) :

« Les sujets de S. M. le roi des Français jouiront du

droit exclusif de pêche dans le rayon de 3 milles à partir

de la laisse de basse mer, le long de l'étendue de toutes

les côtes de France; et les sujets de S. M. B. jouiront

du droit exclusif de pêche dans un rayon de 3 milles de

la laisse de basse mer, le long de l'étendue de toutes

les côtes des Iles Britanniques... Il est également en-

tendu que le rayon de 3 milles fixant la limite générale

du droit exclusif de pêche sur les côtes des deux pays

sera mesuré, pour les baies dont l'ouverture n'excé-

dera pas 10 milles, à partir d'une ligne droiteallant d'un

cap à l'autre... (art. 10). Il est convenu que les milles

mentionnés en la présente convention sont des milles

géographiques de 60 au degré de latitude (2). »

Des dispositions analogues ont été prises dans la

(1) V. Rec. de Martens. t. IV, p. 571.

(2) V. De Glercq, t. IV, p. 497.
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convention du 6 mai 1882 qu'il est d'autant plus impor-

tant de citer qu'elle a été signée par un grand nombre

d'Etats. L'art. 2 est ainsi conçu : « Les pêcheurs

nationaux jouiront du droit exclusif de pêche dans le

rayon de 3 milles, à partir de la laisse de basse mer, le

long de toute l'étendue des côtes de leur pays respectif

ainsi que des îles et bancs qui en dépendent. Pour les

baies, le rayon de 3 milles sera mesuré à partir d'une

ligne droite tirée en travers de la baie, dans la partie

la plus rapprochée de l'entrée, au premier point où

l'ouverture n'excédera pas 10 milles. Le présent article

ne porte aucune atteinte à la libre circulation reconnue

aux bateaux de pêche naviguant ou mouillant dans les

eaux territoriales, à la charge par eux de se conformer

aux règles spéciales de police édictées par les puis-

sances riveraines (1). »

V. Nous pourrons encore citer d'autres traités et des

règlements qui adoptent cette dislance de 3 milles

comme mesure de délimitation de la mer territoriale,

tout au moins quant à l'exercice du droit de pêche ;

mais ces citations prendront place quand noub traite-

rons de la pêche côtière. Il nous suffisait de montrer

comment cette mesure fixe de 3 milles est commune à

tous les Etats et tend de plus en plus à se généra-

liser (2). Est-ce à dire, cependant, qu'elle soit à ce point

(1) V. De Glercq, t. XIV, p. 7.

(2) Voir, pour les développements, le chapitre r" de la

IIe partie.
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passée dans la pratique, qu'elle doive servir désormais

de base aux traités internationaux ! Nous ne le croyons

pas. En effet, toutes les conventions que nous avons

citées et qui adoptaient cette limite de 3 milles, avaient

toutes trait uniquement à la pêche réservée aux natio-

naux. Or, l'on peut très bien comprendre que l'Etat

restreigne l'exercice d'un des droits qui lui sont recon-

nus sur la mer territoriale ; on peut même facilement

soutenir, comme nous le verrons plus tard, qu'il doit

en être ainsi en matière de pêche, sans qu'il en résulte

pour cela qu'il doive également restreindre l'exercice

de ses autres droits à la même limite.

Si nous insistons sur ce point, c'est que plusieurs

auteurs enseignent, et c'est même là une opinion assez

généralement répandue, que la distance de 3 milles

constitue désormais une règle fixe dont on ne saurait se

départir. Suivant eux, il y aurait eu à l'origine identifica-

tion de la portée du canon avec 3 milles; depuis, bien

qu'il n'y ait pas eu d'entente internationale expresse, la

pratique constante aurait fait de cette distance une

règle dont on ne saurait désormais s'écarter. En un

mot, par une sorte de convention tacite, « la portée du

canon aurait été fixée à 3 milles, en ce qui concerne le

droit maritime international >. C'est ce que dit très ca-

tégoriquement Calvo (1) : « Au point de vue internatio-

(1) Calvo, Dr. internat, théor. et prat., § 244.
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nal, cette démarcation de 3 milles constitue désormais

une règle fixe qui doit être observée et respectée

toutes les fois que les traités n'en ont pas établi d'au-

tres ». D'autres sont moins explicites, ils semblent

seulement identifier la portée du canon et la distance

de 3 milles, mais sans expliquer le rapport qu'ils éta-

blissent entre ces deux termes. En ce sens, on peut ci-

ter plusieurs publicistes anglais et américains (1), et

particulièrement Wheaton : « L'usage général des na-

tions a ajouté à cette étendue de la juridiction maritime

d'un Etat les parties de la mer voisines des côtes, jus-

qu'à une dislance d'une lieue marine, ou bien aussi

loin que peut porter un canon tiré du rivage. Depuis

que l'on se sert d'armes à feu, cette distance a ordinai-

rement été considérée comme de 3 milles. »

Lorsque le Territorial waters Act de 1878 a été pré-

senté au Parlement anglais, il n'y a pas eu de discus-

sion sur l'éteudue à assigner à la mer territoriale, et

l'on n'a point contesté la déclaration du gouvernement

qui la fixait « jusqu'à portée du canon ou 3 milles. »

11est certain que cette identification, juste à un cer-

tain moment, lorsque les canons n'avaient pas une

portée dépassant 3 milles, est aujourd'hui un non-

sens. Cette distance a été consacrée dans certains trai-

tés décidant de questions spéciales et ayant un objet

(I) En ce sens, Phillimore, I, § 198.—Wheaton, t. I, p. 168

4° édit ).
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absolument particulier; mais ces traités n'ont certaine-

ment d'effet que relativement au point qu'ont eu en vue

les parties; quant au reste, il faut s'en référer aux prin-

cipes. Il ne faut point raisonner du particulier au géné-

ral, et c'est cependant ce qu'ont fait les auteurs qui

sont tombés dans l'erreur que nous venons de signaler ;

car, ainsi que le fait remarquer Perels'l), c'est « par

une série de généralisations portant sur des actes ou des

écrits ayant décidé certaines questions spéciales » qu'ils

sont arrivés à identifier la portée du canon et la dis-

tance de 3 milles.

Ortolan (2) n'a pas versé dans cette erreur, il établit

même très nettement la distinction à faire entre la me-

sure rationnelle et une mesure conventionnelle. « La

plus forte portée du canon, dit-il, est la mesure com-

mune, celle du droit des gens universel, qui doit être

observée par tous en l'absence de tout traité. Mais rien

n'empêcherait certaines puissances de fixer entre elles,

par des traités, une autre étendue à la mer territoriale.

Seulement, l'étendue ainsi fixée ne serait obligatoire

que pour les parties contractantes, les autres puis-

sances restant dans le droit commun. »

La plupart des Allemands font la même distinction.

Bluntschli, après avoir dit (3) « que la mer territoriale

s'étend jusqu'à une portée de canon du rivage »,

(1) Perels, Dr. marit. intern., trad. par Arendt, p. 30.

(2) Ortolan, Diplom. de la mer, t. I, p. 159.

(3) Bluntschli, Dr, internat, cod., art. 302.
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ajoute : « les traités internationaux ou les lois des

Etats peuvent fixer d'autres limites plus précises telles

qu'un mille géographique ou 3 milles anglais de la

côte à marée basse ». Gessner (I) constate que « les

droits des riverains ont été augmentés par l'invention

des canons rayés ».

Il n'est même pas absolument vrai de dire que cette

distance de 3 milles ait passé définitivement dans la

pratique, sauf, bien entendu, en ce qui concerne la

pêche; ainsi, dans le traité du 3 juillet 1842 entre le

Portugal et la Grande-Bretagne (art. 3) pour l'abolition

de la traite des nègres, la mesure adoptée est celle de

la portée du canon. Ce qui achève de le prouver, ce

sont les paroles prononcées par le baron de Haan, dé-

légué de l'Autriche-Hongrie à la conférence pour le

libre usage du canal de Suez. Voici comment s'expri-

mait ce diplomate devant d'autres diplomates qui ne le

contredirent point : « Les eaux territoriales sont, dans

la plupart des traités, désignées comme s'étendaut à

une lieue marine à partir de la laisse de basse mer.

Cette distance ne répondant plus à la portée du canon,

un nouveau système qualifie de mers du littoral les

mers qui peuvent encore être dominées de la côte » (2).

(1) Gessner, Le dr. des neutres sur mer, p. 23.

(2) Parmi les auteurs qui n'admettent pas l'identification

de la portée du canon avec la distance de 3 milles, nous ci-

terons : Martens (2G édil.), t. I, p. 144 et suiv. ; Klùber,

§ 130; Heffter, § 75; Schiatarella, Del territorio ; Field ,
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VI. Il nous reste maintenant à nous prononcer sur

une question qui a été soulevée par M. Seward, secré-

taire d'Etat des Etats-Unis d'Amérique, dans une noie

du 16 octobre 1864. Cette note avait pour objet de pro-

poser qu'on arrivât à une entente internationale sur les

trois points suivants : 1° La juridiction de l'Etat rive-

rain doit-elle être portée de 3 à 5 milles. — 2° Dans

l'hypothèse que les boulets provenant des navires de

guerre ne doivent pas davantage atteindre la bande de

mer neutralisée que le sol neutre lui-même, ces navires

ne devraient-ils pas, même si l'on n'admet que la dis-

tance de 3 milles, s'abstenir de faire feu à une distance

de moins de 8 milles de la côte. — 3° Ne devrait-on pas

admettre une limite déterminée en chiffres et ne pas

faire dépendre tout de la portée du canon.

La première et la troisième proposition, les seules

dont nous ayons à nous occuper pour le moment, peu-

vent en somme se résumer en celle-ci : Ne serait-il

pas préférable d'adopter une limite fixe plutôt que de

la faire dépendre du canon ?

Non seulement cela nous semble peu désirable, mais

nous croyons encore que l'adoption de celte proposi-

tion produirait de très mauvais résultats. En effet, si

l'on adoptait une mesure déterminée en chiffres, il

arriverait certainement, au. bout de peu de temps,

Projet de code internat., % 28; Hall, International Law,

p. 127.
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qu'elle ne serait plus en rapport avec la portée du

canon, qui varie sans cesse grâce aux progrès de la

balistique. Cela ne présenterait pas de grands inconvé-

nients quant à l'exercice de certains droits de l'Etal

riverain ; mais cela en aurait incontestablement, et de

très graves, au point de vue de l'organisation de la dé-

fense et de la sécurité des côtes, et aussi au point de

vue de la neutralité à observer pour des belligérants

dans les eaux d'un Etat neutre. Comment oserait-on

décider que l'Etat riverain, pour assurer la défense et

la sécurité de son territoire, ne pourrait pas prendre

toutes les mesures nécessaires pour atteindre ce but

dans toute l'étendue d'où il peut craindre d'être atta-

qué, c'est-à-dire jusqu'à portée de canon du rivage ! Il

faudrait donc admettre qu'à certains points de vue, la

mer voisine, jusqu'à portée du canon, n'est pas libre,

mais est sous la dépendance de la nation riveraine; or

c'est là précisément la définition de la mer territoriale.

Dès lors, le résultat de ce système se bornerait à res-

treindre, par une entente commune, l'exercice de

quelques-uns des droits de l'Etat riverain à une étendue

déterminée par une distance fixe : mais, ce résultat, on

peut plus facilement et mieux l'atteindre par des traités

particuliers. Dans ces traités, en effet, l'exercice d'un

ou de quelques-uns des droits du riverain pourra être

réglé, en tenant compte de certaines circonstances de

fait que nous ne pouvons examiner ici, ou encore sui-

vant qu'il se rencontrerait des droits opposés comme
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cela arrive quelquefois en matière de pêche (1).

En terminant ce chapitre, et pour résumer la doc-

trine que nous avons soutenue, nous formulerons les

propositions suivantes :

1° La plus forte portée du canon, selon les progrès

de la balistique à chaque époque, est la mesure com-

mune, la seule rationnelle; c'est celle du droit des gens

universel, celle qui doit être suivie en l'absence de

traité;

2° Il n'est point à désirer qu'il y ait une enlente in-

ternationale pour adopter une distance fixe et inva-

riable qui se traduirait par une mesure de longueur;

3* On peut souhaiter seulement que des traités in-

terviennent pour régler le mode d'exercice de certains

droits de l'Etat, par exemple en ce qui concerne la

pêche,le contrôle etlasurveillancedeladouane,elc.(2).

(1) Ce serait surtout la police douanière que l'on devrait

réglementer dans les traités; car, ainsi que nous le verrons

au siège de la matière, c'est surtout en ce qui concerne la

ligne douanière, qu'il y a de grandes divergences entre les lé-

gislations des différents pays. La France a adopté une dis-

tance de 2 myriamèlre~, la Grande-Bretagne ainsi que les

Etats-Unis d'Amérique, quatre leagues (12 milles), l'Espagne,
6 milles (11 kilom. 112). (V. le chap. m, sect. m de la

IIe partie.)

(2) Nous traiterons cette question en étudiant, dans la

IIe partie, chacun des droits de l'Etat sur la mer terri-

toriale.



CHAPITRE 111

DES BAIES, DES GOLFES ET DES MERS INTÉRIEURES

Section I. — Les ports, rades et baies de faible étendue font partie du
territoire de l'Etat riverain.

SectionII. — Les grandes baies et les golfes ne dépassant pas comme
ouverture la double portée du canon ne rentrent pas dans le territoire
maritime de l'Etat riverain, mais sont compris dans sa mer territo-
riale. — II. Prétentions des Anglais. King's chambers.— III. Baieset

golfes d'après les traités.
SectionIII. — Mers fermées.— 11.Mers intérieures communiquant par

un détroit avec l'Océan. Régimede la mer Noire. Projet de neutrali-
sation de la mer Baltique. — III. Détroits. Souverainetés territoriales
concurrentes.

SECTION PREMIERE

DESPORTS,HAVRES,RADESET BAIESDEFAIBLEÉTENDUE

Nous n'avons parlé jusqu'ici que de la mer territo-

riale proprement dite ; mais il est certaines parties de

la mer plus rapprochées des terres et « participant en

quelque sorte à leur condition (1), » qu'il faut traiter

différemment. Ainsi, nous avons essayé de démontrer

(\) Ortolan, Diplomat. de la mer, t. I, p. 139.
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que la mer territoriale n'était pas susceptible de pro-

priété; nous pensons, au contraire, qu'il faut recon-

naître que ces enfoncements de faible étendue de la

mer dans les terres, qui portent les noms de ports, ha-

vres, rades et petites baies, sont susceptibles d'être

possédées par la nation riveraine et qu'en fait ils en-

trent dans son domaine souverain. 11n'existe, en effet,

ni obstacle matériel, ni obstacle moral au droit de

propriété à leur égard.

Il est tout d'abord certain que l'Etat les a en son pou-

voir d'une manière absolue el permanente, et qu'il

peut en écarter toute action étrangère. 11 faut ajouter

encore, que ce pouvoir illimité en fait, qu'il a sur ces

parties de la mer, il est dans la nécessité de l'exercer

pour qu'il puisse retirer tous les avantages qui résultent

de la situation des lieux. D'ailleurs, rien ne s'oppose à

l'exercice de ce pouvoir, puisque, ainsi que le fait re-

marquer Ortolan (1), « la propriété d'un peuple sur les

ports et rades de son territoire n'empêche pas les au-

tres nations de naviguer librement et de communiquer

entre elles ».

Massé (2), après Hùbner, présente une raison natu-

relle de décider que les ports et les rades sont sous la

dépendance de l'Etat au même titre que son territoire.

« Les rades ou les baies, dit-il, ne sont un mouillage

(1) Ortolan, Diplomat. de la mer, t. I, p. 140.

(2) Massé, Dr. comm,, § 116; Hiibner, Saisie des bâtiments

neutres, part. 1, ch. vin, § 10.
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sur que parce que les côtes voisines brisent les cou-

rants el les values et niellent les navires à l'abri de

l'impétuosité des vents, de telle sorte que les bâtiments

qui viennent y mouiller sont sous la protection des

côtes et par conséquent du souverain de ces côtes dont

ils ne peuvent méconnaître la souveraineté dès qu'ils

se placent sous son empire ».

Une nation pourrait donc interdire l'accès de ses

porls, de ses rades et de ses baies (1), puisqu'elle en

est souveraine maîtresse; elle pourrait assujettir les

bâtiments étrangers qui voudraient y entrera tels droits

qu'il lui plairait d'établir. Elle ne ferait par là qu'exer-

cer son droit de propriété. Mais hâtons-nous de dire

que, si tel est son droit absolu, en fait, ce droit est ra-

rement exercé (2); car, sans parler des mesures de rô-

(1) Le 8 juin 1877, le gouvernement ottoman notifia aux

autres puissances que la baie de la Sude en Crèle était in-

terdite à certaines heures, des torpilles y ayant été placées

(v. le Journ. off. du 9 juin 1877).

(2) Nous citerons un fait récent qui a donné lieu a un

échange de notes entre le gouvernement colombien et celui

des Etats-Unis de l'Amérique du Nord. Le gouvernement co-

lombien avait notifié la fermeture des ports de Sabanilla et

Santa-Marta dans une note du 9 avril 1885, ainsi conçue : « Le

gouvernement colombien dans l'exercice de son autorité,

pour mettre en vigueur expressément les dispositions spé-
ciales de ses lois commerciales el fiscales, déclare que les

ports de Sabanilla et Santa-Mai la dans la mer des Caraïbes,
et le port fluvial de Baranquilla qui est très proche de Saba-

nilla, sont fermés au commerce étranger. Toute tentative d'im-
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torsion qui l'atteindraient dans la suite, il est évident

qu'une telle prohibition nuirait à ses intérêts commer-

ciaux, industriels et de toute nature.

Tous les auteurs assimilent les enfoncements de

porter ou d'exporter des marchandises par lesdits ports, ce

décret une fois connu, sera donc regardé comme illicite :

tout commerce fait dans ce pays sera considéré comme un

commerce de contrebande, et les vaisseaux, équipages, etc.,

qui se seront mêlés de ce commerce, seront passibles (outre
la saisie des marchandises) des pénalités établies en pareil
cas par les lois colombiennes » (Archives diplomatiques, 1885,
2" série, t. XVI, p. 251).

Cette mesure avait été prise non dans un but fiscal, comme

le donnait à entendre la note du gouvernement colombien,
mais en réalité pour mettre en une sorte de blocus fictif les

ports qui se trouvaient au pouvoir des insurgés; aussi

M. Bayard, secrétaire d'Etat des Etals-Unis, répondit le

24 avril par une note dont nous extrayons les passages sui-

vants : « D'après les règles reçues en droit international, on

n'admet pas qu'un décret d'un gouvernement souverain, fer-

mant certains ports nationaux en la possession d'ennemis

étrangers ou d'insurgés, ait un effet inlernalional quelconque,
à moins d'êlre soutenu par une force armée suffisante pour
effectuer pratiquement la fcimclurc de ses ports Après
un examen attentif des précédents au sujet de celle impor-
tant question, je suis amené à conclure comme principe gé-
néral qu'un décret venant d'une puissance souveraine, qui
ferme au commerce neutre des ports occupés par ses enne-
mis ou étrangers ou domestiques, ne peut avoir aucune force

internationale pour imposer, aux gouvernements des puis-
sances neutres, l'obligation de le reconnaître ou de contri-

buer à son maintien par aucune action de leur pari ». (Arch.

diplum., 1883, 2° série, t. XVI, p. 253 et 253).

13
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faible étendue de la mer dans les terres au territoire

proprement dit.

« Les ports et les havres, dit Yattel (1), sont manifes-

tement une dépendance et une partie du pays, et, par

conséquent, ils appartiennent en propre à la nation.

On peut leur appliquer, quant aux effets du do-

maine et de l'empire, tout ce qui se dit de la terre

même ».

Fiore, dans son nouveau Traité de droit international

public (2), trouve « qu'en ce qui concerne les ports el

les rades, il est clair qu'ils doivent être considérés

comme étant dans le domaine exclusif du souverain

territorial ».

Perels (3) pense que « les ports, rades, baies el em-

bouchures de fleuve, quelles que soient leur configura-

tion et leur étendue, doivent être considérés comme

eaux appropriées de l'Etat auquel ils appartien-

nent ».

(1) Vattel, Dr. des gens, liv. I, ch. xxm, § 290.

(2) Fiore, Nouveau dr. internat, publ., § 814 (trad. Antoine,

1885). — Fiore au même paragraphe va trop loin, à notre

sens, quand il affirme que « d'après le droit international

des peuples civilisés, il n'est pas permis de refuser aux peu-

ples étrangers l'usage inoffensif des ports el des rades pour

les besoins du commerce ». Nous venons de reconnaître, au

contraire, qu'au point de vue des principes et du droit strict,

chaque Etat avait le droit de fermer ses ports aux navires

étrangers.

(3) Perels, Dr. marit. internat., p. 42.
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Dans la législation de la plupart des Etats, il y a une

disposition pour traiter les ports et les rades comme

dépendance du domaine public. L'art. 538 de notre

Code civil est formel en ce sens. De même, suivant le

Code général de Prusse (II, 15, § 80), les ports sont la

propriété de l'Etat.

En résumé, nous dirons que les ports, les rades et

plus généralement « les parties de l'océan touchant le

territoire continental où les vaisseaux sont, soit par la

nature, soit par l'art, plus ou moins à l'abri des tem-

pêtes et dont on peut défendre l'entrée ou le séjour »,

sont sous la dépendance de l'Etat au même litre que

son propre territoire. C'est ce qui fait qu'on les réunit

sous la dénomination générale de territoire maritime.

11 est juste, toutefois, d'ajouter que beaucoup d'auteurs

( et plus particulièrement ceux qui reconnaissent à

l'Etat un droit de propriété sur la mer territoriale) font

rentrer dans cette expression : « territoire maritime »,

même la mer voisine jusqu'à portée du canon. Quant à

nous, lorsque nous nous servirons de ce terme, ce ne

sera jamais que pour parler des avancées de faible

étendue de la mer dans les terres.
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SECTION H

GRANDESBAIES ET GOLFES

I. Nous n'avons parlé jusqu'ici que des enfoncements

de faible étendue de la mer dans les terres. Mais que

déciderons-nous lorsqu'il s'agira de ceux qui sont assez

vastes pour porter le nom de grandes baies et mieux

encore de golfes? Faudra-t-il les comprendre dans le

territoire maritime de l'Etat riverain ou leur appliquer

seulement le régime de la mer territoriale?

Nous croyons, quant à nous, que les golfes, quand

ils ne dépassent pas en étendue la double portée du

canon, à compter des points extrêmes de la terre, font

partie de la mer territoriale, mais non de ce que nous

avons appelé le territoire maritime.

Certainement, on peut soutenir que l'Etat riverain en

a la possession, qu'il les a en son pouvoir d'une façon

continue et permanente; mais il n'en est pas moins

vrai qu'il existe toujours un obstacle moral à ce que ces

grandes avancées de la mer dans les terres soient re-

connues comme étant sa propriété. En effet, on ne peut

prétendre à l'usage exclusif d'une chose, et par consé-

quent à la propriété, quand cet usage exclusif n'est

pas nécessaire pour en retirer toutes les utilités sur les-
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quelles on est en droit :1e compter. Or, les droits que

nous avons reconnus à l'Etat sur la mer territoriale,

droits de police, de juridiction et de défense, supfisent

parfaitement à sauvegarder ses intérêts sur cette partie

do la mer. 11 y aurait injustice à ce que la nation rive-

raine s'appropriât d'une façon absolue les grandes baies

et les golfes qu'elle peut dominer par son artillerie, at-

tendu qu'elle priverait par là les autres peuples d'une

utilité commune, et que, d'ailleurs, il suffît de lui ac-

corder les mêmes droits que sur la mer territoriale

pour qu'aucun de ses intérêts ne soit sacrifié.

11 est vrai qu'en général, les auteurs professent la

doctrine contraire. Ainsi, Ortolan (1), auquel nous ne

pouvons cependant reprocher d'exagérer les droits de

la puissance riveraine, déclare qu'on doit ranger « sur

la même ligne que les rades et les ports, les golfes, les

baies et tous les enfoncements connus sous d'autres

dénominations, lorsque ces enfoncements formés par

les terres d'un même Etat ne dépassent pas en largeur

la double portée du canon, ou lorsque l'entrée peut en

être gouvernée par l'artillerie, ou lorsqu'elle est défen-

due naturellement par des îles, par des bancs ou par

des rochers. Dans tous ces cas, en effet, il est vrai de

dire que ces golfes ou ces baies sont en la puissance de

l'Etat maître du territoire qui les enserre. Cet Etat en a

la possession, tous les raisonnements à l'égard des

ports et des rades peuvent se répéter ici ».

(1) Ortolan, Diplomat. de la mer, t. I, p. 145.
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Nous faisons d'abord une réserve pour le cas que

semble prévoir Ortolan d'îles situées à l'entrée d'un

golfe; en ce cas, comme on peut les considérer comme

faisant partie du territoire et formant en quelque sorte

des portions détachées de la terre ferme, le golfe

pourra être considéré comme un lac intérieur et ce

sera seulement à partir du rivage de ces îles que com-

mencera la mer territoriale. Mais quand il s'agit d'un

golfe, mesurant comme ouverture la double portée du

3anon, nous ne croyons pas que l'Etat puisse avoir un

véritable droit de propriété. Certainement nous recon-

naissons avec Ortolan qu'il peut en avoir la possession;

mais, est-ce une raison pour se décider dans le sens de

l'appropriation. L'Etat peut posséder la bande de mer

qui s'étend le long des côtes, jusqu'à portée de canon,

et cependant, de l'aveu même d'Ortolan, il n'a pas un

véritable droit de propriété. Ce qui dans les deux cas

empêche l'appropriation, c'est, ainsi que nous l'avons

dit plus haut, l'obstacle moral. Enfin, nous ajouterons

une dernière considération : du temps d'Ortolan et des

publicistes distingués qui avant lui avaient professé la

même doctrine, les canons n'avaient pas une aussi

grande portée que de nos jours. Aujourd'hui, certains

canons de côte peuvent atteindre une distance de 9 et

de 10 milles, faudra-t-il donc décider que les golfes

ayant une ouverture de 20 milles appartiennent à l'Etat

au même titre que ses ports. N'y a-t-il pas là une exa-

gération évidente ! Plus qu'une exagération même, un
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danger ; car, étant donné les progrès incessants de la

balistique, on peut penser qu'avec une telle doctrine,

on aboutirait à confisquer de vastes étendues de mer

au grand détriment des intérêts de lanavigation. Qu'on

ne dise point que ce danger est chimérique et qu'un

Etat n'interdirait jamais l'accès de ses golfes pas plus

qu'il n'interdit celui de ses ports; il suffit qu'il le

puisse et qu'on lui reconnaisse ce droit pour que le

danger existe.

II. 11 nous semble donc juste au point de vue des prin-

cipes, et seul praticable en fait, que l'Etat ait seulement

sur les grandes baies et sur les golfes les mêmes droits

que sur la mer territoriale. Mais dans ces conditions,

c'est-à-dire en n'attribuant à l'Etat que certains droits

de police et de juridiction, ne faut-il pas étendre au

delà delà limite rationnelle l'espace soumis à son em-

pire? Eu d'autres termes, ne doit-on pas considérer

comme faisant partie de la mer territoriale, les golfes

d'une grande étendue, notamment ceux dont l'ouver-

ture dépasserait la double portée du canon?

On l'a soutenu, prétendant que l'ordre public et la

sûreté de l'Etat riverain y étaient intéressés. Dans une

guerre maritime, il serait exorbitant, a-t-on dit, que

les puissances belligérantes puissent se livrer aux hos-

tilités dans un golfe, et jeter ainsi le trouble dans des

eaux particulièrement fréquentées par les sujets de la

nation riveraine. D'ailleurs, ajoutait-on, il est indis

pensable, au point de vue de la défense et de la sécurité
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des côtes, que l'Etat ait en son pouvoir ces parties de

la mer. Enfin, a-t-on dit encore, la configuration de

ces grands enfoncements de la mer dans les terres ne

fournit-elle pas une raison naturelle de se décider en

ce sens?

Telles sont les prétentions de l'Angleterre, qui re-

vendique un droit de souveraineté sur les avancées de

la mer dans les terres, quelle que soit leur étendue.

De la sorte, elle aurait un droit de juridiction sur toutes

les eaux comprises en dedans d'une ligne tirée entre

deux promontoires. Ces parties delà mer portent, dans

le langage des publicisles anglais, le nom caractéris-

tique de king's chambers.

Le gouvernement des Etats-Unis s'arroge des droits

semblables sur les grandes baies des côtes de l'Amé-

rique du Nord, notamment sur la baie de Delaware. Le

publicisfe américain Kent soutient que toutes les

étendues de mer comprises entre deux promontoires

devraient être soumises aux Etats-Unis; il y comprend

entre autres, la partie du golfe du Mexique qui serait

limitée par une ligne de démarcation allant de la pointe

méridionale de la Floride aux bouches du Mississipi.

La souveraineté des Etats-Unis s'étendrait ainsi à plus

de 80 milles de la côte.

Heffter (1) rapporte que le golfe de Bothnie était au-

trefois considéré comme la propriété exclusive de la

(I) Hcfftcr, Dr. internat, de l'Eur. (4e édit.), %75.
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Suède; et, suivant le même auteur, il serait encore

aujourd'hui, à la suite de la cession de la Finlande à

la Russie consentie par le traité de Friederichsham

(5/17 septembre 1809), la propriété commune de la

Suède et de la Russie.

Ce sont là des prétentions qui ne peuvent se sou-

tenir, car il n'y a pas en réalité de raisons plausibles

pour modifier ainsi le principe de la liberté des mers.

La sûreté de l'Etat ne peut exiger l'appropriation

d'aussi vastes étendues d'eau. Certainement il importe

« qu'une baie, dont on peut défendre l'entrée, soit

soumise aux lois du souverain, puisque le pays pour-

rait être beaucoup plus aisément insulté en cet endroit

que sur des côtes ouvertes aux vents et à l'impétuosité

des flots (1). » Mais pour les golfes d'une plus grande

étendue, c'est-à-dire ceux dont on ne peut défendre

l'entrée (et aujourd'hui, grâce aux progrès de l'artil-

lerie, il faudrait qu'ils aient une ouverture dépassant

20 milles), la défense et la sécurité du territoire sont

suffisamment garanties par les droits reconnus à l'Etat

jusqu'à portée du canon.

Quelques publicistes anglais, ainsi que le publiciste

américain Wheaton (2), prétendent que le pouvoir de

juridiction de la couronne d'Angleterre doit être re-

connu, parce qu'il est consacré a par un usage établi

(1) Vattel, Le Dr. desgens, liv. I, ch. xxm, § 291.

(2) Wheaton, Elém. dedr. internat., t. I, p. 170 (4e édit.).
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depuis un temps immémorial. » On peut répondre

qu'un semblable droit exclusif, si contraire au prin-

cipe de la liberté des mers, ne peut jamais être acquis

par une prise de possession.

Suivant Perels, il résulterait de Vact de 1878 sur la

juridiction dans la mer territoriale, dont nous aurons à

parler longuement plus tard, que l'Angleterre aban-

donne de semblables prétentions. « Il est très remar-

quable, dit-il (1), et ceci caractérise la doctrine récente

de l'Angleterre, que le Territorial Waters Juridiction

Act de 1878, limite à la distance de 3 milles, l'étendue

du droit de juridiction sur la mer territoriale. Les expli-

cations que l'on a données sur ce point, en discutant le

bill à la Chambre des lords, prouvent que le gouverne-

ment anglais a jugé inopportun de contredire les idées

modernes sur la liberté de la mer en revendiquant le

droit de juridiction dans une aussi vaste proportion. »

Nous ne croyons pas que Yart de 1878 ait eu chez nos

voisins une aussi grande portée; nous n'en voulons

pour preuve que le considérant qui précède la loi et qui

est ainsi conçu : « Considérant que la juridiction légi-

time de Sa Majesté, de ses héritiers et successeurs,

s'étend et s'est toujours étendue sur la jileine mer avoisi-

nant les côtes du Royaume-Uni et de toutes les autres

possessions de S. M., à la distance nécessaire pour la sé-

curité et la défense de ces possessions. »

(1) Perels, Dr. marit. internat., trad. par Arendt, p. 46.
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III. Il nous reste à voir comment la question a été

résolue dans les traités.

On trouve pour la première fois, dans la convention

conclue à Paris le 2 août 1839 (art. 9) entre la France

et la Grande-Bretagne, pour la délimitation des pêche-

ries sur les côtes respectives des deux pays, que « les

baies dont l'ouverture n'excède pas lOmilles à compter

des points extrêmes de la terre » dépendent de l'État

riverain en ce qui concerne le droit exclusif de pêche.

Depuis, cette mesure a passé dans les conventions et

les règlements des différents pays, tout au moins en ce

qui concerne l'autorisation de faire la pêche dans les

eaux nationales.

Le document le plus intéressant à ce sujet, non seu-

lement à cause de sa date récente, mais surtout parce

qu'il a été signé par plusieurs puissances, est la con-

vention internationale conclue à La Haye le 0 mai 1882,

pour réglementer la pêche dans la mer du Nord en de-

hors des eaux territoriales. Dans l'art. 2, il est dit

que « ...pour les baies le rayon de 3 milles sera mesuré

à partir d'une ligne droite tirée en travers de la baie,

dans la partie la plus rapprochée de l'entrée au premier

point dont Vouverture n'excédera pas 10 milles (1). »

(1) Les négociateurs français demandèrent que la limite de

3 milles fûL admise à partir de la laisse de uassemer, sans tenir

compte de la configuration des côtes (V. rapport présenté au

Sénat par M. Huguct, le l" février 1883, sur le projet de loi

portant approbation de la convention de La Haye).
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De même, dans les pays où le droit de pêche est

réservé aux nationaux, il y a droit exclusif à leur profit

dans les baies mesurant moins de 10 milles d'étendue;

et ce droit est reconnu sans conteste par les autres na-

tions. C'est là ce qui ressort d'un avis de l'Office du

commerce britannique de novembre 1868, adressé

aux pêcheurs anglais, et reconnaissant aux pêcheurs

allemands le droit exclusif de pêche « dans l'intérieur

des baies ou courbes de la côte ayant une largeur

de 10 milles au plus, à compter à partir des points

extrêmes de la terre ferme et des bancs de sable. » Si-

gnalons, en terminant, qu'une disposition semblable à

celle contenue dans l'art. 9 de la convention du 2 août

1839 et à celle de l'art. 2 de la convention de La Haye,

a été insérée dans l'art. 1er du projet de loi, voté par le

Sénat le 24 novembre 1885, réservant le droit de pêche

dans les eaux territoriales françaises. Les baies où la

pêche est réservée aux nationaux sont celles dont l'ou-

verture n'excède pas 10 milles.

La pratique internationale paraît donc fixée en ce

sens, tout au moins en ce qui concerne le droit exclusif

de pêche. Mais, à notre avis, l'Etat peut exercer les au-

tres droits qui lui sont reconnus dans l'étendue de la

mer territoriale (1), sur les golfes dont l'ouverture dô-

(1) On peut même admettre, ainsi que nous le verrons au

chapitre suivant, que l'Etat ne doit pas étendre le droit ex-

clusif de pèche au profit de ses nationaux au delà des limites

généralement admises en cette matière, sans ôlrc obligé
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passerait de beaucoup 10 milles, à compter des points

extrêmes de la terre. En effet, ainsi que nous l'avons dit

plus haut,la règle est que l'Etat peut comprendre dans

sa mer territoriale (mais non dans ce que nous avons

appelé son territoire maritime) les grandes baies et les

golfes dont l'ouverture n'excède pas la double portée

du canon ; or, certains canons de côte peuvent atteindre

une distance de 9 à 10 milles. L'Etat riverain aura donc

sous sa domination tous les enfoncements de la mer

dans les terres dont l'ouverture sera moindre de

20 milles.

SECTION III

DESMERSFEltMÉESET DESMEUSCOMMUNIQUAT!'PAR UN DlVl'UOlT

AVECL'OCÉAN

I. Les mers fermées ou intérieures sont celles qui

sont entièrement enclavées dans les terres et qui ne

communiquent pas avec l'océan.

Quand ces mers sont entièrement enclavées dans les

terres d'un seul Etat, elles lui appartiennent d'une fa-

çon absolue; elles font partie intégrante de son terri-

toire. A titre d'exemple, on peut citer la mer Morte,

pour cela de décider qu'il doive restreindre dans la mémo me-

sure l'exercice des autres droits qui lui sont reconnus sur la
mer territoriale.
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que l'on peut considérer comme un vaste lac de

Syrie.

Il en est autrement quand ces mers sont enclavées

dans les territoires de plusieurs Etats. Dans ce cas,

nous croyons qu'il faut revenir aux principes et décla-

rer qu'il ne peut exister aucun droit de propriété sur

cette mer. Ainsi, nous pensons que tous les riverains

ayant un droit égal sur la pleine mer, la navigation et

la pêche, y seraient également libres pour tous les

peuples qui auraient un accès à cette mer, quelle que

fût d'ailleurs l'étendue de leurs rivages. Mais il faut re-

connaître, en même temps, que pour chacun d'eux, il

doit y avoir une mer territoriale semblable à celle que

nous avons reconnue pour les Etats riverains de l'océan.

A cette mer, il faudra appliquer les mêmes principes

soit quant à l'étendue, soit quant aux droits à attribuer

à l'Etal dans ces limites.

Nous venons de dire qu'aucun des riverains ne peut

se dire propriétaire de la pleine mer, ni prétendre y

exercer, à l'exclusion des autres, des droits plus ou

moinsôtendus.Cen'est pas cependant qu'il y ait impos-

sibilité matérielle, pour une nation puissante, d'y exer-

cer son empire et de la soumettre à ses lois, comme

lorsqu'il s'agit de l'océan. Non. Maisil y aurait toujours

l'obstacle moral qui s'opposerait à cette appropriation.

On ne peut, en effet, prétendre à l'usage exclusif d'une

chose quand cetusage n'est pas nécessaire pour en re*

tirer toutes les utilités. Ajoutons qu'il y aurait une at-
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teinte, plus qu'une atteinte, une violation flagrante de

l'indépendance des nations. Aussi, ne sommes-nous

pas de l'avis de Perels, suivant lequel (1), « si plusieurs

Etats touchent à cette mer, on se trouve en face

d'une propriété collective dont les parts doivent être

fixées. »

La mer Caspienne pourrait être citée à titre d'exem-

ple ; cette mer est, en effet, enclavée dans les terri-

toires de la Russie et de la Perse. Mais, suivant Mar-

tens (2), « elle doit être considérée comme mer russe,

car, dans le traité de Tourkmantchaï (1828), conclu

entre la Russie et la Perse, le shah, afin de donner une

marque particulière de respect à l'empereur de Russie,

consentit (art. 8) « à lui céder à perpétuité le droit ex-

clusif d'entretenir sur la mer Caspienne des navires de

guerre, tandis que cela n'est permis à aucune autre

puissance. » D'après ces dispositions, ajoute Martens,

cette mer est soumise exclusivement aux lois et aux

autorités russes.

11. Quant aux mers communiquant avec l'océan, ou

avec une mer libre par un détroit, il faut distinguer,

d'une part, celles dont tous les rivages appartiendraient

à un seul peuple, et dont le détroit serait assez res-

serré pour être compris en entier dans la mer territo-

riale de ce même peuple ; et, d'autre part, celles qui

(1) Perels, Dr. marit. internat, (trad. Areudt, p. 35).

(2) De Marions, Traité de dr. internat, (trad. Alfr. Léo,

1883), t. I, p, 496.
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seraient enclavées dans les territoires de plusieurs na-

tions, ou dont le détroit serait assez large pour ne

pouvoir pas être gouverné par l'artillerie établie à

terre.

L'Etat, maître de toute rétendue des côtes d'une

mer intérieure qui communiquerait seulement avec

l'océan par un détroit assez resserré pour être en en-

tier compris dans sa mer territoriale, pourrait être

considéré, ajuste titre, selon nous, comme souverain

et même comme propriétaire de cette mer. Il n'y au-

rait, en effet, nul obstacle matériel ou moral à recon-

naître cette appropriation, puisque cette mer serait eu

fait en sa possession et en son pouvoir, et qu'en même

temps nul obstacle ne serait apporté par là à la libre

navigation des autres peuples, non plus qu'à leur com-

munication entre eux. C'est ainsi qu'anciennement la

mer Noire, étant complètement entouréedepossessions

turques (1) ou de territoires habités par des peuplades

peu civilisées et sur lesquelles, d'ailleurs,la Porte pré-

tendait à un droit de suzeraineté, pouvait être considé-

rée comme appartenant à la Turquie.

Au contraire, si le détroit est trop large pour pou-

voir être gouverné par l'artillerie établie à terre, ou

bien s'il n'est pas la propriété de l'Etat maître des côtes

de la mer intérieure, ou encore si les rivages de la mer

(1) Ce fut Pierre le Grand qui, en 1696, s'étant emparé

d'Azow, mit sur la mer Noire le premier bâliment russe.



— 209 —

intérieure appartiennent à des nations différentes,

il est alors certain que l'on doit considérer cette mer

comme ouverte à la libre navigation de tous les peu-

ples. Et il en serait ainsi dans notre dernière hypo-

thèse, môme au cas où les deux rives du détroit seraient

assez rapprochées pour que les vaisseaux étrangers ne

pussent le traverser sans passer dans la mer territo-

riale de l'Etat maître des deux bords.

Ilautefeuille (1) fait très justement remarquer, à ce

sujet, que « s'il était libre à une nation maîtresse des

deux rives du détroit, mais non delà totalité des terres

baignées par la mer qui n'a d'issue que par cet endroit,

d'en défendre l'accès aux nations étrangères, il est évi-

dent que cette nation serait, en réalité, maîtresse ab-

solue de cette mer, qu'elle dicterait des lois à tous les

peuples riverains. La conséquence serait que ces peu-

ples sont dépendants, qu'ils ne sont plus souverains,

en un mot, qu'ils sont les sujets du dominateur de la

mer. En effet, ils se trouveraient, par le fait, privés du

droit de naviguer, de porter chez les nations étrangères

les produits de leur industrie, de recevoir en échange

les productions étrangères. Une pareille défense serait

un grave attentat à l'indépendance des peuples rive-

rains et môme des peuples étrangers, puisque ces der-

niers se trouveraient, en réalité, privés de la liberté, de

(1) Hautefeuille, Dr. et dev. des nations neutres (édit. 1848),
t. I, p. 213.

14
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trafiquer librement avec une nation par la volonté du

souverain étranger aux parties intéressées dans ce com-

merce. »

Comme exemple de l'hypothèse que nous venons de

présenter, on peut citer la mer Noire enclavée dans les

territoires de la Russie, de la Roumanie et de la Tur-

quie : quoique cette mer ne communique avec la graude

mer que par une série de passages connus sous le

nom de Dardanelles et de Bosphore, tellement resser-

rés qu'ils sont dominés par l'artillerie turque; il n'en

est pas moins vrai que théoriquement, et d'après les

principes mêmes que nous avons exposés, celte mer

doit être reconnue comme libre et ouverte à la navi-

gation de tous les peuples il). Mais quand on parle de

la mer Noire, il faut tenir compte des stipulations qui

sont fréquemment intervenues pour réglementer la

navigation dans ces eaux, et qui ont pour but le main-

tien de l'intégrité de l'Empire ottoman. Déjà, le

13 juillet 1841, par une convention conclue entre

l'Autriche, la France, la Grande-Bretagne, la Prusse,

la Russie et la Turquie, le sultan déclarait qu'il avait

(1) Une difficulté de plus se présenterait, à noire avis, pour

empêcher que la mer Noire fût déclarée la propriété exclu-

sive du peuple qui serait maître de ses rivages; c'est que la

mer Noire, enlr'aulres grands fleuves, reçoit le Danube qui

arrose plusieurs Etats. Or, on peut soutenir que ces Etats ont

le droit de suivre cette voie pour se rendre dans la Méditer-

ranée, et de là communiquer avec l'Orient.



— 211 —

la ferme résolution de maintenir à l'avenir « le principe

invariablement établi comme ancienne règle de son

empire, et en vertu duquel, il a été de tout temps dé-

fendu aux bâtiments de guerre des puissances étran-

gères d'entrer dans les détroits des Dardanelles et du

Bosphore. »

Le traité de Paris du 30 mars 1856 introduisit une

idée nouvelle, il neutralisa la mer Noire. L'art. 11

est ainsi conçu : « La mer Noire est neutralisée : ou-

verts à la marine marchande de toutes les nations,

ses ports sont formellement et à perpétuité interdits au

pavillon de guerre, soit des nations riveraines, soit de

toute autre puissance, sauf les exceptions mentionnées

aux art. 11 et 19 du présent traité. En conséquence

de la neutralisation de la mer Noire, la conservation et

rétablissement d'arsenaux sur les côtes étaient décla-

rés inutiles et sans objet, et la Russie et la Turquie

s'engageaient à y renoncer (art. 13) (1). Maisle 31 oc-

tobre 1870 (2), le gouvernement russe déclara vou-

loir s'affranchir de cette dernière clause. La conférence

réunie à Londres par suite de celte déclaration, aboutit

au traité du 13 mars 1871, qui abandonna le principe

de la neutralisation de la mer Noire. Le principe de la

fermeture des détroits y fut maintenu avec la faculté

(1) V. De Clercq, Recueil des traités de la France, t. VII, p. 64.

(2) V. la dépêche adressée par le prince Gortschakoff à

l'ambassadeur de Russie à Londres, Archives diplomat., 1873,
t. III, p. 177.
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pour la Turquie « d'ouvrir les dits détroits en temps de

paix aux bâtiments de guerre des puissances amies ou

alliées, dans le cas où la Sublime-Porte le jugerait

nécessaire pour sauvegarder l'exécution des stipula-

tions du traité de Paris du 30 mars 1850 » (art. 2)()).

Ces dispositions n'ont pas été modifiées par le traité

de Berlin.

En résumé, la mer Noire ouverte à la navigation

commerciale des puissances étrangères est fermée aux

bâtiments de guerre.

La mer Baltique qui est, comme la mer Noire, une

mer intérieure enclavée dans les terres de plusieurs

Etats, ne peut certainement pas être considérée comme

mare clausum; cela résulte à plusieurs points de vue

des principes que nous avons développés plus haut.

Le contraire n'a d'ailleurs jamais été sérieusement

soutenu ; mais en revanche on s'est occupé plusieurs

fois de l'éventualité de sa neutralisation.

Hautefeuille admet parfaitemenlcelte neutralisation ;

Ortolan la regarde comme « une mesure nécessaire et

un moyen d'atténuer les rigueurs delà guerre »; Whea-

ton accepte cette manière de voir; Perels émet l'avis

que les puissances neutres de la Baltique devront se

guider sur les circonstances. Il est possible que la Rus-

sie, secondée par l'Allemagne e^ les Etals Scandinaves,

finisse par faire adopter une telle mesure ; ce serait là

(1)V. DeClercq, t. X, p. 463.
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un échec grave pour l'Angleterre qui serait privée d'un

point d'attaque important contre la Russie.

III. Nous devons dire encore un mot des détroits

met tant en communication deux mers libres lorsqu'ils

sont dominés par l'artillerie établie sur les deux rives.

En ce cas, doit-on les considérer comme faisant partie

delà mer territoriale de l'Etat maître des deux bords?

Nous le croyons et nous n'avons pas besoin d'ajouter,

comme ceux qui reconnaissent à l'Etat un droit de pro-

priété sur la mer territoriale, et comme conséquence

de ce droit de propriété le pouvoir d'empêcher le pas-

sage à travers ces eaux, que le passage doit en être

libre pourvu qu'il soit innocent. Nous avons, en effet,

reconnu qu'il en devait être ainsi, même pour le pas-

sage le long des côtes ; aussi, à plus forte raison le dé-

ciderons-nous lorsqu'il s'agira d'un passage pour com-

muniquer d'une mer à l'autre.

11 n'y a donc aucune difficulté, d'après notre doc-

trine, à reconnaître qu'un détroit puisse être compris

dans la mer territoriale d'un Etat, puisque nous ne

présentons pas le passage comme une exception aux

règles ordinaires et « admis seulement parce qu'il est

fondé sur le droit essentiel et inviolable des peuples de

communiquer entre eux. »

Que si les deux rives appartiennent chacune à un

Etal différent, nous déciderons, conformément au prin-

cipe déjà établi, que chaque riverain exercera les droits

nécessaires à la sûreté de son territoire et à la protec-
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tion de ses intérêts commerciaux et fiscaux jusqu'à

portée du canon. Au cas où le détroit serait tellement

resserré que la mer territoriale de l'un empiète sur la mer

territoriale de l'autre, on devra considérer la ligne du

milieu des eaux comme la limite de la souveraineté (1 ).

Bluntschli propose la règle suivante (2) : « Lorsque

deux Etats sont situés au bord d'une mer libre, mais

si étroite que la bande de mer faisant partie du terri-

toire de l'un, empiète sur la bande de mer qui dépend

du territoire de l'autre, ces deux Etals sont tenus de

s'accorder réciproquement les droits de souveraineté

sur l'espace commun ou de fixer une ligne de démarca-

tion. » C'est ce dernier parti qui est le plus souvent

suivi ; c'est d'ailleurs le seul qui puisse faire éviter les

difficultés qui pourraient s'élever à chaque instant

entre les deux pays sur les limites de leur juridiction

respective. On peut citer, à litre d'exemple, la décla-

ration dressée à Bayonne, le 30 mars 1879, pour la

délimitation de la juridiction de la France et de l'Es-

pagne dans les eaux de la baie du Figuier (3).

(1) V. en ce sens Perels, Dr. marit. internat., p. 46.

(2) Bluntschli, Dr. internat, codifié, art. 303.

(3) V. De Clercq, Recueil des traités de la France, l. XII,

p. 394.



DEUXIEME PARTIE

DROITS DE L'ÉTAT SUR LA MER TERRITORIALE

CHAPITRE PREMIER

DE LA PÈCHE CÔTIÈRE

T. Base et raison d'être du droit exclusif de pêche de l'Etat riverain. —

II. Anciennes prétentions des puissances à ce sujet. — III. Pratique
internationale et législations étrangères. —IV. Pêche côtière en Fiance.
Convention du 2 août 1830. Projet de loi de 18SJ.— V. Pêche du co-
rail en Algérie. — VI. Limites de la pêche côtière. — VII. Privilège
de la pêche côtière en temps de guerre.

I. La pêche maritime est celle qui se fait à la mer

ou sur les côtes et grèves de la mer, ou dans les ri-

vières ou fleuves affluents jusqu'au point où leurs eaux

cessent d'être salées.

Les pêches maritimes peuvent se diviser en deux

grandes catégories : grandes pêches, si elles ont lieu

en pleine mer ; pêches côlières, si elles se font le long
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des côtes. Nous aurons seulement à nous occuper de

la pêche côtière, parce que c'est la seule qui ait lieu

dans la mer territoriale.

Le droit exclusif de pêche le long de leurs côtes, a

toujours été un des droits dont les Etats limitrophes

de la mer se sont montrés le plus jaloux; nous verrons

même qu'à ce sujet leurs prétentions ont parfois été

exorbitantes. Il est d'ailleurs incontestable, et l'on

peut même ajouter incontesté, que l'Etat, à ce point

de vue, a un droit particulier sur la mer voisine.

On nous accordera d'abord facilement, que dans un

intérêt général bien entendu, il est nécessaire de ré-

glementer la pêche côtière. S'il n'y avait ni règlement,

ni police maritime, une foule de produits sous-marins

viendraient à disparaître assez rapidement et la des-

truction de certaines espèces de poissons se produirait

fort vite, causée par l'imprévoyance et surtout par l'a-

vidité des pêcheurs. Ce danger n'existe pas, à propre-

ment parler, quand il s'agit de la pêche en pleine mer,

mais c'est surtout près des côtes qu'il se présente.

C'est dans les herbes marines que le poisson vient dé-

poser son frai ; c'est près des côtes que se trouvent les

bancs d'huîtres, de moules et de coquillages; près des

côtes encore, que des plongeurs habiles vont chercher

au fond de la merles richesses qui s'y trouvent : perles,

corail, etc.... Il y a donc une nécessité absolue, même

au point de vue général, de réglementer la pêche

côtière et d'en faire la police; or, à qui pourrait re-
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venir l'exercice de ce droit si ce n'est à l'Etat riverain?

lui seul peut édicler les mesures convenables et prendre

les précautions nécessaires à leur observation. Mais

de ce qu'un Etat a le droit de faire la réglementation

de la pêche côtière et de la faire observer, s'ensuit-il

qu'il doive en réserver à ses seuls nationaux le béné-

fice? Non assurément; aussi, faut-il apporter d'autres

raisons à l'appui du droit exclusif des populations ri-

veraines. Sans doute, on pourrait bien soutenir que

puisque l'on reconnaît à l'Etat le droit de législation et

de police, il est naturel de lui laisser la libre initiative

des mesures convenables, et qu'ainsi il peut exclure les

étrangers s'il le juge nécessaire; mais ce serait, à notre

avis, pousser trop loin les conséquences d'un simple

droit de police. 11 faut trouver ailleurs le fondement

de ce droit.

Quant à nous, il nous semble que ce fondement se

trouve en ceci que, les peuples s'alimentant suivant les

moyens que leur procure la nature, les populations cô-

tières ont dû légitimement compter sur les ressources

et même sur les richesses qui sont à leur disposition

près des côtes, et qu'Userait, en conséquence, profon-

dément injuste qu'elles en fussent privées, même en

partie, par l'admission des étrangers. C'est ce qu'avait

autrefois très bien aperçu Pufendorf quand il disait :

« S'il était permis à tous les peuples de venir pêcher

sur les côtes d'un pays, cela diminuerait un peu la

pêche et le profit des habitants; d'autant plus qu'il y a
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certaines sortes de poissons ou de choses précieuses

comme les perles, le corail, l'ambre, qui ne croissent

qu'en un seul endroit de la mer, quelquefois même

d'assez petite étendue. Pourquoi donc les habitants

d'une côte ne pourraient pas se prévaloir, à l'exclusion

des autres, de la fécondité ou des rares productions de

lamer voisine? Certainement,on n'a pas plus de raison

de s'en fâcher ou d'envier un tel avantage, à ceux qui

en veulent jouir seuls, que de se plaindre de ce que tout

ne croît pas dans tout pays » (1).

A la raison que nous venons de donner de ce privi-

lège exclusif, raison péremptoire à notre avis, viennent

encore s'ajouter d'autres considérations de fait qui

achèvent de démontrer que l'Etat riverain a des intérêts

de premier ordre à réserver la pèche dans la mer voi-

sine. C'est cette pêche, en effet, qui sert de retraite à la

plupart des marins que l'âge ou les infirmités mettent

hors d'état de naviguer au loin ; elle leur permet de tra-

vailler et d'élever leur famille. C'est elle encore qui

sert d'apprentissage aux enfants de ces mêmes marins

et les instruit pour en faire de robustes matelots; c'est

une école de navigation et la véritable pépinière de la

marine. C'est parmi les pêcheurs que se recrutent nos

marins, et c'est moins le séjour momentané à bord des

navire:", de guerre qui peut en faire d'excellents marins,

(1) Droit de la nat. et des gens, trad. par Barbeyrac, liv. IV,

chap. v, | 7.
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que l'habitude constante de la mer et de ses dangers.

A un autre point de vue encore, l'Etat a intérêt à réser-

ver cette industrie à ses nationaux, c'est celui de l'ali-

mentation publique. Voici ce que disait, à ce sujet, le

ministre de la marine Ducos, dans le rapport pour le

décret-loi du 9 janvier 1852 : « La prospérité de la

pêche côtière est d'une importance d'autant plus grande

aujourd'hui pour l'alimentation publique, que les che-

mins de fer permettent de faire parvenir ses produits

dans des centres de consommation, où ils ne pouvaient

arriver assez promptement par les anciens moyens de

transport. D'un autre côté, cette industrie fournit aux

populations riveraines de la mer leur principal travail,

et elle constitue pour l'inscription maritime un élément

considérable de recrutement ».

Il faut donc reconnaître que le droit de l'Etat rive-

rain de réserver la pêche côtière à ses nationaux, est

fondé à la fois sur une raison naturelle et sur des in-

térêts supérieurs.

Ce droit exclusif de pêche est, d'ailleurs, générale-

ment reconnu par les publicistes tant anciens que mo-

dernes. Nous pourrions faire de longues citations, mais

nous nous contenterons de renvoyer à Grotius (liv. II,

ch. II, § 5), Valin (liv. V, tit. I, t. Il, p. 089), Yattel

(ch. xxm, n° 287), de Cussy (§ 52), Hautefeuille (t. 1,

p. 233), Heffter (§ 75), Ortolan (ch. vm, t. I, p. 160),

Bluntschli (art. 310), Perels (p. 48).

II. En fait, ce droit a également toujours été reconnu
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aux riverains; il n'a été sérieusement contesté que

lorsqu'il s'est agi des prétentions exorbitantes de

quelques Etals. 11 sera même nécessaire de faire une

mention sommaire de ces prétentions, pour montrer

comment le droit de pêche, que l'on considérait d'a-

bord comme une conséquence de l'empire des mers, a

été ensuite regardé comme dérivant des droits de l'E-

tat sur la mer territoriale.

En 1432, Eric, roi de Danemark et de Norwège, dé-

clarait que jamais il n'avait été permis à personne de

pêcher dans les eaux norwégiennes sans une autorisa-

tion spéciale. Il s'agissait de la mer qui environne l'Is-

lande, où la pêche de la baleine était particulièrement

fructueuse. Le privilège d'y pêcher fut ensuite spécia-

lement accordé aux sujets anglais par plusieurs traités

qui furent tantôt observés, tantôt proclamés nuls. 11

ressort de plusieurs traités du xvuc siècle, qu'on recon-

naissait encore à cette époque la dénomination des

rois de Danemark sur la mer qui entoure l'Islande et le

Groenland. On le voit, c'était plutôt là une conséquence

de la théorie que certaines mers appartiennent en pro-

pre à une nation, qu'une conséquence de la doctrine

enseignée aujourd'hui qu'à une certaine distance des

côtes, la pêche est réservée aux riverains.

C'est sous l'influence de ces idées, qu'à ce moment

Selden défendait avec plus d'habileté et d'érudition

que de raison, que Charles 1er, roi d'Angleterre, pré-

tendit empêcher les Hollandais de se livrer à la pêche
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du hareng dans la mer du Nord. 11 envoya môme, en

1G3G, une flotte nombreuse pour les chasser des en-

droits où se faisait la pêche, s'ils ne consentaient à

venir lui demander une autorisation spéciale, en même

temps qu'ils payeraient un tribut.

Ces prétentions, qui, ainsi que nous le faisions re-

marquer plus haut, étaient une conséquence de la

théorie de l'empire des mers, devaient disparaître peu

à peu, à mesure que l'on reconnaîtrait le principe de la

liberté des mers. Aussi, voyons-nous, dès la fin du

xviic siècle, apparaître l'idée que la pêche ne peut être

réservée que dans des limites plus étroites, c'est-à-dire

dans l'étendue de la mer territoriale seulement. Le Da-

nemark, qui avait des prétentions si exagérées aux

xv° et xvr" siècles, ne cherche plus, au XVIII*siècle, qu'à

exercer un droit exclusif sur le littoral des îles Feroë et

du Groenland. C'est ce qui ressort des ordonnances da-

noises des 25 avril et 30 mai 1091, 3 mai 1733 et

l 01'avril 177G. Il est même remarquable que l'Angle-

terre et la Hollande ne lui disputaient plus, à celte épo-

que, ce droit en principe; elles prétendaient seulement

avoir acquis, en vertu d'anciens traités, le privilège de

faire la pêche de la baleine et du chien de mer, même

dans ces limites. En 1740, sept navires hollandais fu-

rent capturés par un vaisseau de guerre de la marine

danoise, pour s'être livrés à la pêche clans les limites de

la mer territoriale. Six de ces navires (le septième était

parvenu à s'échapper) furent conduits à Copenhague,
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et malgré les réclamations très vives des Etats géné-

raux,les bâtiments et leurs cargaisons furent vendus au

profit du Trésor public du Danemark.

Depuis le commencement de ce siècle, aucun Etat ne

prétend plus exercer le droit exclusif de pêche que

dans l'étendue de la mer territoriale; cependant Mar-

tens (1) cite un ukase d'Alexandre Ier du 4/1G sep-

tembre 1812, où il était dit que toute l'étendue de mer

depuis le détroit de Behring, jusqu'au 51° degré de la-

titude nord, à une distance de 100 milles anglais des

continents asiatique et américain, devait être considéré

comme une mer russe, et qu'il était défendu sous peine

de confiscation de se livrer à la pêche dans les limites

indiquées. Mais les vives protestations des États-Unis

d'Amérique et de l'Angleterre décidèrent Alexandre Ier

à modifier cet. ukase, qui provenait des idées arriérées

des Russes sur la mer territoriale. Ajoutons qu'aujour-

d'hui la Russie, dans ses « Règles des prises et des re-

prises » (art. 21), reconnaît que la mer territoriale ne

s'étend pas hors de la portée des batteries des côtes.

111. Avant de nous livrer à l'examen de la pratique in-

ternationale sur le droit dépêche dans les eaux territo-

riales, il nous faut dire d'abord comment un État peut

effectivement \<àréserver à ses nationaux. Cette réserve

peut résulter directement d'une loi, ou implicitement

d'un traité : d'une loi qui édicterait des peines contreles

(1) Marlens, Tr. de dr. int., trad. A. Léo, 1883, t. I, p. 500.
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étrangers qui seraient trouvés se livrant à la pêche dans

leslimitesdelamer territoriale, ouplutôtdansunelimite

fixée en chiffres afin de ne rien laisser de vague et d'in-

déterminé; d'un traité, où deux puissances établiraient

les limites respectives de leurs pêcheries, ainsi que le

mode d'exercice de cette industrie, la police et la ré-

pression des différentes contraventions. Bien entendu

qu'il faudrait qu'un règlement fût voté par les législa-

tures des deux pays, édictant des peines comme moyen

de sanction des dispositions de ce traité. De ces deux

modes, quel est celui qui est préférable? Chacun a ses

avantages particuliers : Une loi a un effet plus général,

elle s'applique à tous ceux qui viennent pêcher dans

les eaux territoriales; un traité n'a d'effet qu'entre les

parties contractantes. Les dispositions d'une loi re-

connue mauvaise, ou simplement insuffisante, peuvent

être changées au gré de la partie intéressée; les dispo-

sitions d'un traité ne peuvent l'être que de gré à gré.

Les dispositions d'une loi peuvent soulever des récla-

mations, des difficultés de puissance à puissance; les

traités, au contraire, ont pour but de parer aux contes-

tations et d'éviter les difficultés possibles. On peut

conclure de là, qu'une loi assure mieux et envers tous

le droit exclusif de pêche au profit du riverain, mais

est plus susceptible qu'un traité de soulever des récla-

mations et des difficultés de la part des nations voi-

sines.'

La plupart des Étals défendent aux étrangers la
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pêche dans leurs eaux territoriales; et ils ont en géné-

ral des lois édictant des peines plus ou moins sévères

contre les étrangers qui seraient trouvés se livrant à la

pêche dans ces limites.

En Allemagne, d'après l'art. 29G introduit dans

le Code pénal par la loi du 20 février 187G (1), tout

étranger qui est pris se livrant à lapêche dans les eaux

territoriales sans y être autorisé, est puni d'une

amende de 000 marks au plus, ou d'un emprisonne-

ment ne pouvant excéder six mois. Le jugement peut

en outre prononcer la confiscation des engins dépêche

dont le délinquant serait muni, ainsi que du poisson

saisi à bord de son navire, même si ces engins ou le

poisson ne lui appartiennent pas.

Celte disposition avait élé vivement sollicitée par les

pêcheurs du littoral allemand, qui se plaignaient sur-

tout de la concurrence des bateaux anglais. Déjà ce-

pendant, l'Office du commerce britannique avait, par

un avis de novembre 1808, prévenu les pêcheurs an-

glais de ne pas avoir à s'aventurer « dans l'intérieur

des baies ou courbes de la côte ayant une largeur de

10 milles au plus, en comptant à partir des points

extrêmes de la terre ferme et des bancs de sable, sous

peine d'être arrêtés et jugés par les autorités locales

compétentes. »

En Danemark, un projet de loi a pour but d'édicler

(1) V. Annuaire de Léyislat. étrang., 1876, p. 152.
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des peines contre les étrangers qui se livreraient à la

pêche le long des côtes danoises. La pénalité proposée

est une amende de 10 à 400 couronnes. D'après la loi

du 7 mars 1787, encore en vigueur, la pêche sur les

côtes d'Islande n'est permise ni aux étrangers ni aux

sociétés étrangères; elle ne peut avoir lieu que pour le

compte des nationaux islandais ou danois, sans qu'il

soit permis qu'un étranger y soit intéressé pour la

moindre partie, à moins qu'il ne soit domicilié en Is-

lande ou en Danemark.

En Suède et en xNorwège, la pêche dans la mer terri-

toriale est absolument interdite aux étrangers.

En Italie, suivant un décret du 7 janvier 1869, les

étrangers qui veulent se livrer à la pêche le long des

côtes italiennes, sont soumis à une patente de 30 lires.

Le traité de commerce et de navigation, signé à Vienne

le 27 décembre 1878, contient un protocole en ce qui

concerne la pêche côlière, qui est ainsi conçu : « Tout

en maintenant expressément en principe pour les su-

jets du pays, le droit exclusif de pèche le long des côtes,

il sera, de part et d'autre, eu égard aux circonstances

particulières locales, et de la part de l'Autriche-Hon-

grie eu égard de plus aux concessions faites en retour

par l'Italie, réciproquement accordé par pure exception

et pour la durée de ce traité, aux habitants austro-

hongrois et italiens du littoral de l'Adriatique, le droit

dépêcher le long des côtes de l'autre Etat, tout en

exceptant cependant la pèche du corail et des éponges,

15
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ainsi que celle qui jusqu'à distance à'wi mille maritime

est réservée exclusivement aux habitants du littoral. »

Comme à la suite de ce traité, il était survenu des diffi-

cultés tenant au mode d'exercice de la concession du

droit de pêche jusqu'à distance d'un mille, les deux

pays s'entendirent pour nommer une commission qui

élaborerait un règlement commun (1). La commission

termina ses travaux, le 11 mai 1884, et elle proposa

un règlement qui fut adopté et mis en vigueur en

Italie en vertu d'un décret du 30 novembre 1884, et en

Autriche par une ordonnance du 5 décembre 1884. Le

règlement devait être appliqué le 12 décembre dans les

deux pays.

Suivant la législation anglaise, il est défendu auxba-

teaux étrangers de franchir les limites de pêche réser-

vée, excepté pour une cause légitime. Dès que le but

pour lequel on les a franchies est rempli, il faut se re-

tirer. S'il y a contravention, le patron de la barque est

passible d'une amende n'excédant pas 10 livres en cas

d'une première contravention, 20 livres en cas d'une

seconde. Par l'art. 3 du traité de paix de 1783 avec les

Etats-Unis, il avait été convenu que le peuple des

Etats-Unis continuerait à jouir du droit de pêcher dans

tous les endroits où il en avait l'habitude; mais, lors

des négociations de 1814 à Gand, les plénipotentiaires

(1) V. l'échange de notes et de lettres diplomatiques re-

cueillies en Italie dans un livre vert intitulé : Négociations

avec l'Au(riche-Hongrie pour la pêche dans l'Adriatique.
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anglais donnèrent avis que leur gouvernement n'avait

pas l'intention d'accorder gratuitement aux Etats-Unis

les privilèges antérieurement octroyés à ceux-ci, de

pêcher dans les limites de la souveraineté britannique.

11s'ensuivit un échange de notes portant sur la question

de savoir, s'il y avait eu concession de privilèges ou

simplement reconnaissance de droits et de libertés déjà

existantes. La controverse fut définitivement terminée

par la convention du 20 octobre 1818. L'art. 1er porte

que « ...les Etats-Unis renoncent pour toujours à toute

liberté que leurs habitants auraient eue ou auraient ré-

clamée jusqu'à ce jour, de prendre, de sécher ou de

curer le poisson sur celle des côtes, baies, creeks ou

havres des possessions de S. M. B. en Amérique non

compris dans les limites ci-dessus mentionnées (l),non

plus qu'à la distance de 3 milles desdites côtes, pourvu

cependant que les pêcheurs américains soient admis à

entrer dans ces baies ou havres pour s'y abriter et y

réparer des dommages, y acheter du bois, y faire de

l'eau »... Récemment, il est survenu des difficultés

entre les Etats-Unis et le gouvernement du Canada ;

des pêcheurs américains s'étant aventurés dans les

eaux canadiennes pour y pêcher, ont vu saisir leurs

bateaux. On s'est montré fort irrité aux Etats-Unis,

mais l'affaire n'a pas encore reçu de solution.

Nous parlerons de la convention du 2 août 1839 en

traitant de la pêche côtière en France.

(1) V. Recueil de Martens, t. IV, p. 671.
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Les Pays-Bas, la Grèce, le Portugal, les Elals-Unis

d'Amérique ont adopté un régime de liberté absolue

pour la pêche; mais il est à remarquer, ou que la

pêche côtière n'est pas fructueuse sur les côtes de ces

pays, ou qu'il y a peu de danger, par exemple pour les

Etats-Unis, que des pêcheurs étrangers aillent faire

concurrence aux nationaux.

IV. Examinons, maintenant, quel est le régime de la

pêche côtière en France.

Il est à remarquer qu'il n'y a pas en France, comme

dans les autres pays, et notamment comme en Alle-

magne, une loi interdisant la pêche aux étrangers dans

les eaux territoriales. Pour parer à ce réel inconvé-

nient, il a été présenté en 1885, par M. de Freycinet,

alors ministre des affaires étrangères, un projet de loi

qui a été voté par le Sénat, et sur lequel nous aurons à

revenir après avoir exposé le régime actuel.

Notre littoral de la Manche est à peu près garanti,

tout au moins contre les pêcheurs anglais, par la con-

vention du 2 août 1839, qui dans son art. 9 délimite et

réserve les pêcheries respectives des deux puissances.

Cet art. 9 est ainsi conçu : « Les sujets de S. M. le

roi des Français jouiront du droit exclusif de pêche

dans le rayon de 3 milles, à partir de la laisse de basse

mer, le long de toute l'étendue des côtes de France;

et. les sujets de Sa Majesté Britannique jouiront du

droit exclusif de pêche, dans un rayon de 3 milles, à

partir de la laisse de basse mer, le long do toute l'éten-
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duedescôtes des Iles Britanniques... Il est bien entendu

que le rayon de 3 milles, fixant la limite générale du

droit exclusif de pêche sur les côtes des deux pays,

sera mesuré pour les baies dont l'ouverture n'excé-

dera pas 10 milles, à partir d'une ligne droite allant

d'un cap à l'autre. » Art. 10 : « Il est convenu que

les milles mentionnés en la présente convention

sont des milles géographiques de 60 au degré de

latitude. » D'après l'art. 11, une commission mixte

devait arrêter un règlement général sur les obligations

des pêcheurs de chaque pays; et les mesures néces-

saires pour en assurer l'exécution, devaient être propo-

sées à la législature de chacun des deux pays.

Le règlement fut arrêté à Londres le 24 mai 1843,

confirmé et signé le 23 juin de la même année. Les

mesures répressives qui devaient servir de sanction à

la convention avaient été arrêtées entre les parties con-

tractantes; les peines à appliquer, la procédure à

suivre, se trouvent relatées dans l'art. 71 et les sui-

vants; mais encore fallait-il que cette partie de la con-

vention fût convertie en loi parle législateur de chaque

pays, conformément à l'engagement qui avait été pris

à cet égard entre les plénipotentiaires. En Angleterre,

un bill fut voté en 1844; en France, ce ne fut qu'une

loi du 22 juin 1846, qui vint assurer la sanction des

mesures arrêtées dansla convention. Nous signalerons

quelques différences entre les lois des deux pays. Les

contraventions sont jugées en Angleterre par les juges
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de paix, en France par le tribunal correctionnel; mais

cela lient à ce que la compétence de nos tribunaux

correctionnels est en fait, beaucoup plus semblable à

celle des juges de paix anglais que celle de nos juges de

paix.

La loi anglaise attribue compétence au tribunal

dans le ressort duquel se trouve situé le port où aura

été amené le contrevenant; la loi française applique la

maxime actor sequitur forum rei. C'est ajuste titre que

la loi française a pris ce dernier parti ; car le port d'at-

tache est, dans la plupart des cas, le seul point où tous

les pêcheurs peuvent être sûrement atteints, obligés

qu'ils sont d'y amener leurs bâtiments pour procéder

au désarmement. La procédure est très simplifiée et

peu coûteuse ; les actes de procédure s'y font sur pa-

pier libre. Les peines sont : soit une amende pouvant

aller selon les cas de 10 francs à 250 francs, soit un

emprisonnement de deux jours à un mois.

Le 11 novembre 1807 une nouvelle convention fut

conclue à Paris; elle avait pour but de mieux préciser

les principes et d'indiquer plus nettement les limites

de la pêche, l'exercice des pouvoirs juridictionnels ;

mais elle n'a pas été mise en vigueur faute d'approba-

tion législative.

La convention du 2 août 1839, le règlement de 1843,

sont encore en vigueur entre les deux pays. L'art. 9

de la convention conclue entre la France et la Grande-

Bretagne pour régler l'état des relations commerciales
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et maritimes entre les deux pays, signée à Paris le

28 février 1882, porte, que « la présente convention

laisse en vigueur, en ce qui concerne la pêche, les

conventions spéciales qui sont existantes entre les deux

pays. »

Les troubles récents qui ont eu lieu entre pêcheurs

anglais et français dans la Manche, prouvent combien

il est nécessaire de régler les questions de pêcheries et

d'en préciser avec soin les limites. Il serait à désirer

qu'une nouvelle convention réglât mieux l'exercice des

pouvoirs juridictionnels. Le croiseur devrait se borner

à constater l'infraction qui serait ensuite jugée par le

tribunal de la nationalité du délinquant. Il faudrait sur-

tout qu'il fût plus nettement posé : que les gardes-

côtes et les croiseurs qui sont chargés, en vertu de

l'art. 05 du règlement de 1843, de surveiller la pêche,

ont seuls le droit de constater et d'arrêter les bateaux

délinquants. On éviterait ainsi les scènes regrettables

qui se sont récemment passées dans la Manche, lorsque

des pêcheurs anglais ont voulu arrêler eux-mêmes des

barques montées par des pêcheurs français.

En résumé, notre pèche côtière sur le littoral de la

Manche, grâce à la convention du 2 août 1839, est re-

lativement protégée ; car il n'y a guère que les pêcheurs

anglais qui puissent venir se livrer à la pêche sur ces

côtes; mais en est-il de même pour le reste de notre

littoral?

Dans le golfe de Gascogne et la Méditerranée, les
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Espagnols ont eu pendant longtemps le droit de pêcher

sur nos côtes. En effet, le pacte de famille du 15 août

1701, remis en vigueur eu 1814, avait accordé ce droit

aux pêcheurs catalans et napolitains ; mais aujourd'hui

le pacte de famille est aboli. Il y a une disposition for-

melle pour ce qui regarde l'Espagne; c'est l'art. 9 de

la convention de commerce du 8 décembre 1877, qui

est ainsi conçu : « Sont et demeurent abrogés les arti-

cles relatifs au commerce et à la navigation des anciens

traités conclus entre la France et l'Espagne, et l'art. 2

additionnel au traité signé le 20 juillet 1814 (1). >, De

plus, dans le traité de commerce et de navigation, conclu

à Paris, le 6 février 1882, il est dit, que « chacune des

hautes parties contractantes réserve, pour ses na-

tionaux exclusivement, l'exercice de la pêche dans les

eaux territoriales » (art. 29) (2). Mais c'est là une

simple déclaration de principe, dépourvue de sanction

tant qu'une loi n'aura pas été votée en France, défen-

dant la pêche aux étrangers et édictant des mesures

de répression contre les délinquants. Cela est si vrai,

que les pêcheurs espagnols ne se font pas faute de

venir pêcher le long de nos côtes, dans le golfe de

Gascogne, sûrs qu'ils sont de l'impunité. Le 22 octobre

1884, une barque espagnole, le San Pedro, se livrant

à la pêche à moins de 2 milles de Biarritz, fut cap-

(1) De Clercq, Recueil des traités de la France, t. XII, p. 48.

[-1) Recueil de Marlens, 2P série, t. IX, p. 139.
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turée par les ordres du commandant du slationnaire

français; mais, à défaut d'une loi, il fallut relâcher les

coupables et s'en rapporter pour la répression aux au-

torités espagnoles.

Ce ne sont pas seulement les Espagnols qui se li-

vrent impunément à la pèche dans nos eaux territo-

riales; mais ce sont encore et surtout les pêcheurs

italiens, qui viennent d'autant plus nombreux que leur

littoral est en général peu fréquenté perle poisson et

que la pêche y est à peu près stérile, tandis qu'elle

est relativement fructueuse sur le nôtre. La statistique

des pêches maritimes pour l'année 1884(1) porte le

nombre des bateaux pêcheurs italiens qui sont venus

exercer leur industrie sur les côtes du 5e arrondisse-

ment maritime (Toulon) à 340; ils étaient montés par

1,098hommes. Cependant, s'il s'est élevé des difficultés

à propos de la pêche du corail en Algérie, pour la-

quelle le gouvernement italien a toujours réclamé cer-

tains droits en se fondant sur de vieux usages ; jamais

au contraire, il n'y a eu contestations sérieuses sur le

droit exclusif de pêche le long de nos côtes. Bien loin

de là, l'art. 8 de la convention du 14 juin 18G2, au-

jourd'hui abolie, réserve aux nationaux les avantages

relatifs aux produits de la pêche.

Rien ne nous empêcherait donc, soit vis-à-vis de

(1) V. Statistique des pêches maritimes pour 1884, ,/. Offi.,

1885, p. 6105.
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l'Espagne, soit vis-à-vis de l'Italie, de réserver effecti-

vement ce droit à nos nationaux. Lorsqu'au mois de

juillet dernier, la Chambre des députés a refusé d'ap-

prouver la convention de navigation, le gouvernement

italien a immédiatement pris des mesures atteignant

directement notre navigation de cabotage; on s'est

alors demandé si, par mesure de représailles, on ne

pourrait pas empêcher les Italiens de venir pêcher le

long de nos côtes. Il est évidemment impossible d'at-

teindre ce but en l'absence d'une loi spéciale; or, il

n'y en a aucune qui interdise aux étrangers de venir

pêcher dans nos eaux territoriales. Ils peuvent donc

venir au grand détriment des pauvres habitants de nos

côtes, et l'on ne peut rien contre eux, dès qu'ils obser-

vent les règlements en vigueur. Le seul droit dont soit

actuellement armé l'Etat c'est de les faire expulser de

la mer territoriale, mais ce n'est pas une garantie suf-

fisante; car, tant qu'ils ne tomberont pas sous le coup

d'une peine, rien ne les empêchera de revenir.

On voit tous les inconvénients d'un pareil régime,

surtout alors qu'une semblable liberté est loin d'exis-

ter chez les autres nations et notamment en Alle-

magne, en Angleterre, en Suède et en Norwège, eu

Danemark, ainsi que nous l'avons indiqué plus haut.

Pour y remédier, un projet de loi interdisant la pêche

dans les eaux territoriales de France et d'Algérie, a

été déposé au Sénat le 11 juin 1885 par M. de Frey-

cinet, alors ministre des affaires étrangères. Dansl'ex-
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posé des motifs le gouvernement faisait observer que,

depuis plusieurs années, il avait été saisi de réclama-

tions très vives « que suscitait, notamment sur le littoral

de la Méditerranée, la présence de pêcheurs étrangers

sur nos côtes. Les diverses autorités appelées à émettre

leur avis estimaient que le moment était venu de mettre

un terme à une tolérance, qui n'avait plus aucune

raison d'être, et de prendre des mesures pour réserver

l'usage exclusif de ces mers aux pêcheurs français. »

Le rapporteur, M. Manguin, à la séance du Sénat du

5 août 1885, conslatait que « les pêcheurs étrangers

débarquent chez nous, commettent toutes sortes de

déprédations, et il est impossible de les traduire de-

vant nos tribunaux, faute de lois qui leur interdisent la

pêche. »

L'art. 1" du projet de loi est ainsi conçu : «La pêche

est interdite aux bateaux étrangers dans les eaux ter-

ritoriales de la France et de l'Algérie, en deçà d'une

limite qui est fixée à 3 milles marins, au large de la

laisse de basse mer. — Pour les baies, le rayon de

3 milles est mesuré à partir d'une ligne droite tirée en

travers de la baie, dans la partie la plus rapprochée de

l'entrée, au premier point où l'ouverture n'excède pas

10 milles. Dans chacun des arrondissements mariti-

mes, des décrets déterminent la ligne à partir de

laquelle cette limite est comptée. »

L'art. 2 fixe une amende pouvant aller de 10 à

250 francs pour une première contravention ; en cas de
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récidive l'amende est doublée (arl. 3).— Le bateau dé-

linquant est amené par les officiers commandait! les

navires de l'Etat, ou les gardes-pêche dans le port

français le plus rapproché (art. 4).
— C'est le tribunal

correctionnel du port où le contrevenant a été conduil

qui juge en premier ressort (art. 8). -
Indépendam-

ment de l'amende, le tribunal ordonne la destruction"

des engins prohibés et, s'il y a lieu, la destruction des

engins non prohibés et des produits de la pêche saisis

sur le bateau (arl. 0).
— En cas de non-payement de

l'amende, le bateau est retenu pendant un laps de

temps, qui ne peut excéder trois moisencas d'une pre-

mière contravention, six moisencas de récidive(arl. 10).

Une chose à remarquer, c'est que la circulation des

bateaux de pêche étrangers n'es! pas interdite dans la

merterritoriale, landis que la convention du 2 août 1839

la réglemente très sévèrement et même ne la permet

qu'en cas de force majeure. Une seule restriction,

d'ailleurs très légitime, est mise dans le projet de loi,

à la libre circulation des bâtiments de pêche, c'est

que « naviguant ou mouillant dans les parties réser-

vées des eaux territoriales françaises, ils doivent se

soumettre aux règlements d'administration publique

déterminant les règles spéciales de police ». Les in-

fractions à ces règlements sont punies d'une amende de

16 à 100 francs (art. 11).

Enfin, l'art. 12 du projet de loi fait remarquer qu'il

n'est pas porté atteinte aux disposilions des conven-
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lions internationales sur la pèche, c'est-à-dire, à la

convenlion conclue le 2 août 1839 avec la Grande-Bre-

tagne.

Ce projet de loi sauvegarderait notre pêche côtière,

dont nous faisions au début de ce chapitre, ressortir

tous les avantages. Il n'y aurait en même temps aucune

violation des principes de droit international, chaque

Etat étant maître, comme nous l'avons vu, de régle-

menter la pêche dans ses eaux et de la réserver exclu-

sivement à ses nationaux. Du reste, par la voie des

traités, on pourrait admettre les pêcheurs de telle ou

telle nationalité, au bénéfice plus ou moins étendu de

nos pêcheries; mais on aurait de la sorte une arme

toujours prête. Ajoutons encore qu'il y aurait cet

avantage, que, moyennant cette admission, nous pour-

rions stipuler des avanlages en retour.

Il est donc à souhaiter que ce projet de loi qui a déjà

ôlé voté sans débats par le Sénat en première délibéra-

tion le 17 novembre, et en deuxième délibéral ion le

24 novembre 1885, soit enfin voté par la Chambre des

députés.

Le projet de loi n'étend pas au delà de 3 milles le

droit exclusif de pêche. C'est bien là, en effet, la dis-

tance généralement admise dans les conventions et

dans les règlements des divers pays. Nous aurons, du

reste, à revenir, dès que nous aurons fini d'exposer les

différents régimes auxquels est soumise la pêche, sur

celte distance de 3 milles, qui parait désormais défini-
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tivement fixée, lorsqu'il s'agit de pêche. Il semble, d'ail-

leurs, bien ressortir des termes de l'art. 11 du projet de

loi, que ses auteurs reconnaissent que, pour lout autre

objet,la mer territoriale s'étend au delà de 3 milles,

puisque l'art. 11 porte que la loi ne porte pas atteinte

à la libre circulation reconnue aux bateaux de pêche

étrangers naviguant ou mouillant » dans la partie

réservée des eaux territoriales françaises ».

V. Il n'esl absolument vrai de dire que la liberté de la

pêche, d'après l'état actuel de notre législation, existe

dans la Méditerranée que pour les côtes de France.

Nous allons voir, en effet, qu'il est une pêche sur les

côtes orientales de l'Algérie, qui est réglementée, et

pour laquelle les bateaux étrangers qui veulent s'y li-

vrer doivent payer une certaine taxe. Nous voulons

parler de la pêche du corail. Mais pour comprendre

celle réglementation, il est nécessaire de faire un ra-

pide résumé de l'historique de cette pêche.

Dès l'année 1450, l'établissement de La Calle appar-

tenait au gouvernement français, qui concéda le privi-

lège exclusif d'y pêcher à une compagnie. La loi des

21-29 juillet 1791, qui déclarait que le commerce des

échelles du Levant et de Barbarie était désormais en-

tièrement libre, supprimait parle fait les anciens pri-

vilèges de la compagnie, qui se trouva ainsi dissoute ;

mais l'Etat restait toujours propriétaire de l'établisse-

ment de La Calle. Un arrêté du 27 nivôse an IX créa

une nouvelle compagnie, avec l'obligation de n'em-
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ployer que des marins établis en France et de n'armer

ses bâtiments que dans des ports français. La compa-

gnie devait payer un droit de fermage au gouvernement

français. Ce régime ne dura qu'une année ; un arrêté

du 17 floréal an X réorganisa la compagnie, et désor-

mais, tout Français put se livrer à la pêche du corail, à

condition de payer à la compagnie un droit dont la

quotité devait être déterminée chaque année par le

gouvernement. Il résulte bien de cet historique, que

cette pêche a toujours été considérée comme la pro-

priété de l'Etat français. Cela n'a pas empêché les Ita-

liens et les Maltais de venir y pêcher, et bien que ce fût

une atteinte directe à notre monopole, on a usé de to-

lérance à leur égard, pour ne pas entraver complète-

ment la pêche du corail. 11y avait, en effet, très peu de

Français qui venaient s'y livrer. En 1837, il n'y en eut

que deux; en 1840,1a pêche était presque uniquement

exploitée par les Italiens. On était donc, par la force

même des choses, obligé d'autoriser la concurrence

italienne.

En 1832, un arrêté du gouverneur général de l'Algé-

rie soumit les pêcheurs étrangers à un droit de

1,100 fr. pour la pêche d'été, de 535 fr. pour la pêche

d'hiver.

Une ordonnance du 9 novembre 1841- établit un

droit fixe et annuel de 800 fr. pour les pêcheurs étran-

gers, sans distinguer la pêche d'hiver et la pèche d'été.

A partir de 18G2,ce droit n'a plus été,pourles Italiens,
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que de 400 fr. En effet, l'art. 14 de la convention de

navigation du 1 3 juin 1802 portait : « le droit de patente

actuellement imposé aux pêcheurs de corail sur les

côles de l'Algérie est réduit de moitié ». Un décret du

l 1'1'
juin 18G4 vint exempter de toute prestation les ba-

eaux corailleurs jaugeant moins de G tonneaux et c:>:i-

slruilscn France,ainsi que les bateaux francisés appar-

tenant à des personnes domiciliées eu France ou en

Algérie, depuis un an au moins, pourvu qu'ils fussent

commandés par des patrons domiciliés en Algérie et

que dans l'équipage il y eut au moins deux matelots

également domiciliés en Algérie.

Pour engager davantage nos pêcheurs à aller sur lesOu PI

côtes d'Algérie se livrer à celle pèche, un décret du

25 juin 1864 décida que les gens de mer, faisant la

pêche du corail en Algérie, seraient considérés comme

étant en cours de voyage et, dès lors, ne seraient pas

sujets aux appels. On attendait d'excellents résultais de

cette mesure, qui était certainement très favorable

pour nos pêcheurs ; mai-; i! ne paraît pas, à consulter

les statistiques, qu'elle ait produit tout ce qu'on en at-

tendait.

Le décret du 19 décembre 1870 (1), rapportant le

décret du 1er juin 1864, ne dislingue plus que deux

classes de pêcheurs: les Français indigènes ou natura-

lisés, qui sont exemptés de tout droit, el les étrangers

(i) V. Bulletin des lois, 12e série, t. XLYI, p. 877.
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qui payent patente (800 fr.) (art. 2). Pour être admis à

la gratuité de la pêche, les bateaux devront avoir été

construits en France ou en Algérie, ou être francisés et

appartenir à des Français ou naturalisés Français. Le

patron et les trois quarts de l'équipage devront être

Français, indigènes ou naturalisés (art. 3).

Ce décret souleva de 'dves réclamations delà part du

gouvernement italien, car lapêche était entre les mains

des matelots italiens, qui se contentent d'un salaire in-

férieur d'un tiers à celui que réclament les matelots

français pour faire cette pêche. Aussi, l'application de

ce décret a été reculée d'année en année. Lors du traité

de commerce conclu à Paris, le 3 novembre 1881, une

déclaration du gouvernement français est intervenue à

la suite d'une note du gouvernement italien. Le statu

quo ante était accordé aux pêcheurs italiens jusqu'à la

négociation d'un traité de navigation. Ce traité n'a été

signé qu'au mois d'avril 188G,mais il n'a pas reçu l'ap-

probation du Parlement français (1).

Le décret de 1870 n'a donc pas encore été appliqué;

aussi la situation est-elle demeurée ce qu'elle était au-

paravant. La pêche est restée entre les mains des Ita-

liens. Cela lient à ce que le matelot français est plus

exigeant et demande un prix plus élevé que le matelot

italien, et, moins que jamais, on ne peut le lui donner,

(1) Nous renvoyons, pour les explications, au chapilie sui-

vant, p. 261 et suiv.

16
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attendu que le corail tend de plus en plus à passer de

mode. Néanmoins, le gouvernement aurait grand inté-

rêt à réservera ses nationaux cette industrie; car, sans

compter que la mode peut revenir au corail, il faut en-

core considérer que cette pêche, qui est fort pénible,

forme d'excellents marins. Nous avons déjà signalé

une mesure bien faite pour encourager nos marins à se

livrer à cette pêche, celle en vertu de laquelle ils sont

considérés comme en cours de voyage et ne sont pas

appelés par l'inscription maritime. On pourrait aller

plus loin dans cette voie et organiser un système de

primes. De la sorte, nous finirions par reprendre en

mains l'exploitation de cette pêche, et dès lors, nous

pourrions appliquer le décret de 1876 et même prendre

des mesures plus énergiques encore pour écarter les

étrangers, si toutefois nous ne voulions pas les exclure

absolument, comme nous en avons le droit. Mais, dans

ce dernier cas, il faudrait que le projet de loi, dont

nous avons parlé plus haut, fût enfin converti en loi par

le vote de la Chambre des députés.

VI. Pour terminer notre exposé sur le régime de la

pêche dans les eaux territoriales des différents Etats, il

nous reste à dire un mot d'une convention récente : nous

voulons parler de la convention internationale, conclue

à La Haye, le G mai 1882, entre la France, l'Alle-

magne, la Grande-Bretagne, le Danemark, la Belgique

et les Pays-Bas pour réglementer la police delà pêche

dans la mer du Nord, en dehors des eaux territoriales.
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On a été amené indirectement à parler de la pêche

dans les eaux territoriales pour exclure l'application

de la convention à ces eaux. On a reconnu,, en effet,

que la pêche dans la mer territoriale devait être exclu-

sivement réservée aux nationaux de l'Etat riverain.

Voici, du reste, comment s'exprime l'art. 2 : « Les pê-

cheurs nationaux jouiront du droit exclusif de pêche

dans le rayon de 3 milles, à partir de la laisse de basse

nier, le long des côtes de leurs pays respectifs, ainsi

que des îles et bancs qui en dépendent. Pour les baies

le rayon de 3 milles sera mesuré à partir d'une ligue

droite tirée en travers de la baie, dans la partie la plus

rapprochée de l'entrée, au premier point où l'ouver-

ture n'excédera pas 10 milles. Le présent article ne

porte aucune atteinte à la libre circulation reconnue

aux bateaux de pêche naviguant ou mouillant dans les

eaux territoriales, à la charge par eux de se conformer

aux règles spéciales de police édictées par les nations

riveraines. » L'art. 3 fait remarquer que les milles

mentionnés sont des milles géographiques de 60 au

degré de latitude.

Cette convention, comme on le voit, n'a pas dé-

rogé aux usages communément reçus en matière de

pêche dans les eaux territoriales. En effet, la limite

de 3 milles est, ainsi que le dit l'exposé des motifs pré-

senté aux Chambres, le 28 décembre 1884, à l'appui

du projet de loi portant approbation de la convention

de La Haye, déjà partout « généralement admise »
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lorsqu'il s'agit de pèche. Est-ce à tort, est-ce à raison ?

C'est ce à quoi on ne pourrait répondre d'une manière

absolue. Cependant, on peut remarquer que la dislance

de 3 milles, sauvegarde suffisamment les intérêts des

habitants du littoral, en ce qui regarde la pêche. Nous

avons dit qu'une des raisons qui justifie le droit exclu-

sif des riverains, est qu'ils ont dû compter sur des res-

sources, voire même des richesses que la nature avait

mis's à leur disposition. Or, cette raison qui se com-

prend, quand il s'agit d une distance de 3 milles, se-

rait insuffisante pour expliquer qu'on pût étendre

l'exercice de ce droit exclusif à 9 et 10 milles, limite

que peut atteindre aujourd'hui la mer territoriale pro-

prement dite.

Le droit exclusif de pêche dans la mer voisine ne

doit donc exister que dans la mesure de sa raison

d'être; vouloir l'étendre au delà, ce serait le rendre ab-

solument injustifiable. Cela, d'ailleurs, ne détruit en

rien ce que nous avons dit à propos de l'étendue de la

mer territoriale proprement dite. Restreindre l'étendue

de l'exercice de l'un des droits de l'Elal dans les limites

de sa raison d'être, ce n'est pas toucher à l'exercice

des autres droits reconnus à l'Etat dans la mer territo-

riale. C'est certainement à ce point de vue qu'ont dû se

placer les auteurs du projet de loi de 1885, puisqu'en

parlant du rayon de 3 milles, dans lequel la pêche est

interdite aux étrangers, ils se servent de cette exprès-
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sion caractéristique : « dans la partie réservée des eaux

territoriales françaises. »

VIL 11 est intéressant, en terminant cette étude, de

signaler le privilège particulier dont jouit depuis plu-

sieurs siècles la pêche côtière en temps de guerre. Mal-

gré l'étendue des droits reconnus aux belligérants dans

les guerres maritimes, on exempte généralement de

saisie et de confiscation les bateaux pêcheurs, à condi-

tion qu'ils ne participent pas aux hostilités.

Cet usage remonte fort loin; on trouve des disposi-

tions à ce sujet dans d'anciens traités; ainsi nous pou-

vons citer à cet égard les traités entre la France et

l'Allemagne du 2 octobre 1521 et celui du 17 août 1675

entre la France et la Hollande. 11 semble même que

cet usage ait toujours existé, du moins s'il faut en

croire Cleirac, qui dit à ce propos : « pêcheurs sur

mer, quelque guerre qui soit entre France et Angle-

terre, jamais ne se firent mal l'un à l'autre. » Les édits

royaux de 1543 et de 1584 contenaient à ce sujet une

défense absolue aux commandants de croiseurs et de

corsaires. L'ordonnance de 1681 est muette sur ce

point; celle de 1692 fait disparaître momentanément

ce privilège, parce que les Anglais, loin d'user de ré-

ciprocité, saisissaient ou détruisaient les barques de

nos pêcheurs.

• Pendant la guerre de l'Indépendance des États-Unis

d'Amérique, Louis XVI, dans une lettre adressée à l'a-

miral de la flotte, s'exprimait ainsi : « Le désir que j'ai
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toujours eu d'adoucir les calamités de la guerre, m'a

l'ail jeter les yeux sur celte classe de mes sujets qui se

consacre au commerce de la pèche, et qui n'a pour

subsistance que les ressources que ce commerce lui

présente. J'ai pensé que l'exemple que je donnerais

à mes ennemis, et qui ne peut avoir d'autre principe

que les sentiments d'humanité qui m'animent, les dé-

terminerait à accorder à la pèche les mômes facilités

auxquelles je consentirais à me prêter. En consé-

quence, j'ai ordonné à tous les commandants de mes

bâtiments, aux armateurs et capitaines de corsaires, de

ne point inquiéter jusqu'à nouvel ordre les pêcheurs

anglais et de ne point arrêter leurs bâtiments, non

plus que ceux qui seraient chargés de poisson Trais,

quand même ce poisson n'aurait pas été péché à bord

de ces bâtiments, pourvu toutefois qu'ils ne soient ar-

més d'aucune arme offensive et qu'ils ne soient pas

convaincus d'avoir donné quelques signaux qui annon-

ceraient une intelligence suspecte avec les bâtiments

de guerre ennemis. »

En 1793, les Anglais ayant capturé des barques de

pêcheurs français, la Convention, par un décret du

18 vendémiaire an 11(9 octobre 1793', chargea le pou-

voir exécutif « de protester contre cette mesure jus-

qu'alors sans exemple, la dénonçant à l'opinion publi-

que comme contraire à tous les usages des nalions ci-

vilisées et au droit commun qui les régit même en

temps de guerre. »
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Les annales du conseil des prises de Paris, nous

fournissent un exemple de cette pratique. Le corsaire

français La Carmagnole s'étant emparé, le 27 floréal

an IX (17 mai 1881), du bateau-pêcheur portugais

'( La nostra senhora de lapietad y animos » à moins de

trois lieues des côtes du Portugaise conseil des prises

décida sur les conclusions du commissaire du gouver-

nement que le bateau serait relâché.

Dans le cours de la guerre contre le Mexique, les

États Unis permirent aux pêcheurs de continuer libre-

ment l'exercice de leur industrie.

Lors de la guerre d'Orient le gouvernement français,

dans l'art. 2 de l'instruction du 31 mars 1854, recom-

mandait aux officiers de la marine « de n'apporter au-

cnn obstacle à la pêche côtière, même sur les côtes de

l'ennemi, mais de veiller seulement à ce que cette fa-

veur dictée par un sentiment d'humanité n'entraînât

aucun abus préjudiciable aux opérations militaires et

maritimes. » L'Angleterre ne suivit pas notre exemple

et elle jeta la terreur sur les côtes de la mer d'Azoff,

détruisant et capturant toutes les barques despêcheurs.

Lors de la guerre franco-allemande, l'instruction

française du 25 juillet 1870 reproduisit littéralement

la disposition insérée dans l'art. 2 de l'instruction du

31 mars 1854.

En résumé, on peut conclure avec Perels, que

« l'exemption de la saisie de la propriété privée sur

mer en faveur de la pêche côtière, peut être regardée
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comme faisant partie du droit des gens actuel en verlu

de coutumes bien établies » (1).

Il va sans dire que cette immunité n'existe qu'à con-

dition que les pêcheurs s'abstiennent de toute partici-

pation aux hostilités. S'il y avait une immixtion quel-

conque, par exemple, espionnage ou transport d'ar-

mes de guerre, l'exemption cesserait immédiatement

d'exister.

Cette immunité était surtout remarquable autrefois,

où le principe aujourd'hui universellement reconnu et

généralement pratiqué, que la guerre ne s'adresse pas

aux habitants mais a pour but seulement de réduire

l'ennemi à l'impuissance, était ignoré ou tout au moins

jamais appliqué. Cependant, même aujourd'hui, il est

intéressant de la signaler, car il faut remarquer que

dans une guerre maritime la propriété privée n'est pas

respectée. C'est donc bien un privilège qui existe en

matière de pêche côtière; privilège qui se fonde à la

fois sur d'anciennes traditions et sur des motifs d'hu-

manité, car il existe, ainsi que le fait remarquer de

Cussy (2), « au profit d'une classe d'hommes dont le

travail pénible et peu lucratif, ordinairement exercé

par des mains faibles et âgées, est si étranger aux opé-

rations de la guerre. »

A la conférence internationale de La Haye, qui a

(d) Perels, Dr. internat, marit., p. 234.

(2) De Cussy, Phases et causes célèbres du dr. marit. des nat.,

iv . Il, ch. xx, | d, t. II, p. d64.
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arrêté les bases de la convention du 6 mai 1882, le

président de la commission ayant exprimé le voeu que

les pêcheurs fussent à l'abri des désaslresde la guerre,

les délégués français se levèrent et dirent qu'ils s'asso-

ciaient « à ce voeu si éminemment philanthropique et

humanitaire, qu'ils allaient en référer à leur gouver-

nement ; mais que dès maintenant ils pouvaient dire

qus la France, depuis FrançoisI", avait lenuàhonneur

de recommander les trêves pécheresses et d'insérer

dans ce but des dispositions particulières, soit dans les

traités, soit dans les instructions données aux officiers

commandant des escadres, non seulement sous l'an-

cienne royauté mais encore sous la première Répu-

blique (1). »

(d) V. le rapport de M. Huguet, présenté au Sénat le der fé-

vrier d883, sur le projet de loi portant approbation de la con-

vention, signée à La Haye, le 6 mai 1882.



CHAPITRE II

DU CABOTAGE

I. Base et raison d'être de la réserve de ce genre de navigation. —

II. Législations étrangères. —III. Législation française : réserve du ca-

botage; exceptions qui y ont été apportées. Du cabotage en Algérie. —

IV. Utilité de la réserve du cabotage.

I. Le cabotage est la navigation d'un port à l'autre

du même pays en longeant les côtes.

L'expression « cabotage » a une étymologie espa-

gnole, elle dérive de « cabo » cap, navigation de cap

à cap.

C'est une règle qui a toujours été incontestée et dont

l'application n'a jamais soulevé de difficultés parmi les

puissances, que l'Etat aie droit de réserver à ses seuls

nationaux ce genre de navigation. Aussi est-il univer-

sellement reconnu que les navires battant pavillon

étranger ne sont admis au cabotage, qu'en vertu de

traités ou de concessions formelles écrites dans la lé-

gislation du pays.

Mais comment se justifie ce droit d'exclusion : est-il

vraiment la conséquence des droits de l'État sur la mer

territoriale? C'est ce que nous allons examiner.
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On peut d'abord très justement soutenir qu'un Etal,

ayant le droit de réglementer le commerce sur son ter-

ritoire, comme il l'enlend, sans que l'exercice de ce

droit puisse jamais être déclaré injuste par les autres

nations, peut réserver aux nationaux tel ou tel genre

de commerce, soit au moyen de taxes, soit même au

moyen de prohibitions. Or, la navigation au cabotage

étant, en somme, un véritable commerce de transport,

transport de marchandises d'un port à un autre, il peut

en réserver le bénéfice à la marine nationale ; il est

même juste qu'il le fasse, ajoute-t-on, afin de compen-

ser les charges auxquelles sont soumis les marins à

raison de l'inscription maritime. La réserve du cabo-

tage serait donc fondée sur une idée de protection de

la marine nationale.

Quant à nous, nous croyons que l'exercice exclusif

de la navigation au cabotage se justifie mieux en se

plaçant à un autre point de vue : celui delà police dans

la mer territoriale. Seulement, nous devons faire ob-

server tout d'abord, qu'on ne peut donner la justifica-

tion que nous allons développer qu'en ce qui concerne

le cabotage qui se fait le long des côtes, de port à port,

et dans la même mer; car, si on entend le cabotage

comme en France, où il comprend la navigation de

port à port même dans des mers différentes^ il faut évi-

demment s'en tenir à la première explication, et re-

garder cette réserve comme un pur privilège en faveur

de la marine nationale. Mais si l'on considère, ainsi
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que nous nous efforcerons de le démontrer à la fin de

ce chapitre, que la navigation de port à port et dans la

même mer mérite seule d'être réservée, l'on est amené

à conclure que la base et la véritable raison d'être de

celte réserve se trouve dans les mesures de police et

de sûreté que doit prendre l'État riverain dans sa mer

territoriale. Cette navigation, en effet, se pratiquant le

long des côtes, se fait dans les eaux territoriales; or,

il peut y avoir de réels et graves inconvénients à ce

que les eaux d'un État soient sans cesse sillonnées par

des navires étrangers. D'abord, il a moins d'action sui-

des étrangers que sur des nationaux pour faire obser-

ver les mesures de police qu'il est en droit de prendre

dans toute l'étendue de la mer territoriale; de plus, il

peut craindre que cette navigation ne finisse par passer

entre les mains des étrangers et il pourrait en résulter

des dangers po ur la sécurité de ses côtes et le ravitaille-

ment de ses ports à un moment donné. On peut voir

une application de cette idée dans l'art. 9 de la loi

du 19 mai 1866 ainsi conçu : « Le cabotage d'un port

à l'autre de cette possession française (l'Algérie) pourra,

sur une autorisation du gouverneur général, être fait par

navires étrangers. » Cette autorisation, disait le rap-

port du projet de loi, était nécessaire pour assurer dans

toutes les éventualités la sûreté de la colonie. » Ainsi

la réserve du cabotage, en tant qu'il a lieu entre ports

situés dans la même mer, est surtout fondée sur la né-

cessité où se trouve l'État de prendre des mesures de
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sûreté et d'exercer la police de la navigation dans la

mer adjacente à ses côtes. C'est à ce point de vue que

s'est placée la législation russe qui réserve seulement

au pavillon national la navigation d'un port russe à un

autre port russe situé dans la même mer.

Qu'on ne nous objecte pas que nous avons reconnu

le libre passage des navires étrangers à travers la mer

territoriale. La situation n'est plus la même; car il

s'agit, en matière de cabotage, d'un passage habituel,

on peut môme dire incessant. D'ailleurs, on peut em-

pêcher le cabotage dans les eaux territoriales sans por-

te)', par cela même, atteinte à la liberté de la naviga-

tion, puisque la prohibition résultera simplement de la

réserve que fera la législation intérieure de ce genre

particulier de commerce.

En résumé, l'Étal peut librement réglementer le ca-

botage, il peut le réserver aux nationaux de même que

toute autre branche du commerce; mais, selon nous, il

puise la raison d'ôlre et l'étendue de son droit, plutôt

dans un intérêt politique qu'économique.

Quant à la question de savoir s'il y a vraiment et

dans tous les cas nécessité, ou même simplement uti-

lité, pour un Etat, d'adopter une semblable prohibition,

elle dépend d'une foule de considérations qu'il serait

irop long d'examiner ici, mais qui varient suivant sa

position géographique et l'importance de sa marine.

C'est d'ailleurs ce qui explique ladifférence des mesures

qui sont en vigueur dans les divers Etats, au sujet du
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cabotage. Dans la plupart, le cabotage est exclusive-

ment réservé aux nationaux; chez quelques-uns, il est

entièrement libre; chez d'autres enfin, il est permis,

soit par la législation, soit par les traités, aux navires

des nations qui accordent la réciprocité.

IL Voici quelles sont les dispositions en vigueur

dans les différentes nations :

En Belgique, le cabotage est libre.

En Hollande, le cabotage est libre, sous la condition

du payement d'une patente; il en est différemment

dans les Indes néerlandaises où les navires néerlandais,

ceux ayant leur port d'attache dans ces colonies, et les

bâtiments des princes indigènes en vertu de conces-

sions formelles, sont les seuls admis à faire le cabotage.

(Loi de navigation du 8 août 1850, art. 6).

En Angleterre, le cabotage a été réservé jusqu'en

1854. Le Merrhant shipping acl de 1849 le réservait

encore; mais Vact du 23 mars 1854 a admis le régime

de la liberté sous la réserve que le gouvernement pour-

rait en exclure, par un orderin coimril, les navires des

pays qui refuseraient la réciprocité aux navires britan-

niques.

En Italie, sous le régime delà loi du 9 avril 1855, le

cabotage était réservé en principe au pavillon national ;

mais le gouvernement était autorisé à admettre les na-

vires étrangers sous condition de réciprocité. La nou-

velle loi sur la marine marchande réserve le cabotage

au pavillon national; seulement, un paragraphe addi-
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tionnel dispose que, pendant cinq ans, le gouverne-

ment pourra admettre au cabotage les nations qui ac-

corderont une réciprocité pwfaite au pavillon italien.

En Allemagne, le cabotage est également réservé

aux navires allemands. La loi du 22 mai 1881 punit le

patron d'un navire étranger qui ferait le cabotage, d'une

amende qui peut s'élever à 3,000 marks ; le jugement

peut en outre prononcer la confiscation du navire et de

la cargaison, sans distinguer s'ils appartiennent ou non

au prévenu. En vertu de l'art. 2 de cette loi, le droit

au cabotage peut être accordé aux navires étrangers

par traité ou par ordonnance impériale avec l'appro-

batiou du Bundesrath.

En Autriche, l'exercice du cabotage est défendu aux

navires étrangers, à moins de dispositions particulières

dans les traités (décision impériale du 28 juillet 1845).

En Russie, la navigation du cabotage n'est autorisée

qu'en faveur de sujets russes, montant des bâtiments

russes; seulement il est à remarquer que, par cabo-

tage, on comprend seulement la navigation d'un port

russe à un autre port russe situé dans la même mer.

En Danemark, suivant une ordonnance du 1er sep-

tembre 1819, les navires étrangers de plus de 15 com-

merzlasten (5,200 livres) sont seuls admis au cabotage.

Toutefois, la loi du 14 avril 1865 permet au gouverne-

ment de lever cette restriction, sous la condition de

réciprocité, en faveur des navires appartenant aux na-
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lions qui jouissent de privilèges dans leurs relations

commerciales avec le Danemark.

En Suède, le cabotage est réservé. Le pavillon nor-

wégïen est assimilé au pavillon suédois. Une ordon-

nance royale peut admettre au cabotage les navires des

pays qui accordent la réciprocité.

En Norwège, la loi du 17 juin 1869, art. 14, dispose

que les navires étrangers pourront transporter les mar-

chandises d'un port du pays à un autre, tant qu'une or-

donnance royale n'aura pas refusé celle faculté à tout

navire de nationalité étrangère.

En Espagne, l'art. 591 du Code de commerce ré-

serve le cabotage à la marine nationale, sauf les excep-

tions qui pourront résulter des traités de commerce

avec les puissances étrangères. L'art. 158 des Orde-

no/izas générales de la renia de aduanas, du 15 juillet

1870, permet de transporter d'un port dans un autre

les bagages des passagers, ainsi que certains miné-

raux, la chaux hydraulique, le bois de construction,

les engrais, le charbon de terre du pays.

En Portugal, le cabotage est entièrement réservé au

pavillon national (art. 1315, C. com.).

En Grèce, une ordonnance royale du 15 novembre

1836 (art. 3) décide que les navires nationaux auront

le droit exclusif de transporter les produits du pays

d'un port à un autre, sauf les dispositions contraires

fondées sur le principe de réciprocité qui pourraient

être contenues dans les traités.
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Dans les pays situés en dehors de l'Europe, le cabo-

tage est généralement réservé au pavillon national.

Les Etats-Unis d'Amérique excluent les navires

étrangers de la navigation au cabotage; ils ont cepen-

dant fini par admettre le pavillon anglais au bénéfice

du cabotage entre leurs ports de l'Atlantique et du

Pacifique, en échange de certaines facultés qui leur

ont été accordées pour le commerce avec le Canada.

Le Brésil, au contraire, admet les navires étrangers

sans conditions, de même que la Chine et le Japon.

III. En France, la navigation au cabotage (1) est ex-

clusivement réservée au pavillon national. Sous l'an-

cienne royauté, il n'y avait point prohibition mais

payement de droits : Louis XIV avait assujetti à un

droit de 50 sous par tonneau les navires étrangers fai-

sant le cabotage; en 1740 et en 1765, on leur faisait

payer un droit de fret qui n'était pas très élevé. Ce fut

la Convention qui substitua à ce régime protecteur le

régime prohibitif. Le rapport de Barrère montrait

(I) Jusqu'à la loi du 25 novembre 1827 on distinguait deux

navigations au cabotage : l'une au grand cabotage, l'autre au

petit cabotage. La distinction était importante pour détermi-

ner les conditions de capacité requises chez le capitaine ; mais

elle a perdu, au point de vue légal, tout intérêt pratique. Elle

ne se fait plus que dans les tableaux des douanes : on y ap*

pelle navigation au petit cabotage celle qui se fait entre ports
de la môme mer, navigalion au grand cabotage celle qui se

fait entre des ports deniers différentes (V.Lyon-Caen et L.Re

nault, Dr. comm., § 1609).

17
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quelle était la nécessité de décréter une semblable

mesure. Alors que nos ports ne correspondaient plus

qu'au moyen de caboteurs étrangers, la législation

britannique interdisait à la marine française tout voyage

d'un port de la Grande-Bretagne à un autre; il était

donc utile d'user de représailles. D'autant plus, ajou-

tait Barrère, que se réserver le cabotage c'est s'assurer

une source de richesses : « Faire nous-mêmes noire

cabotage, disait-il, c'est concentrer parmi nous des

bénéfices; c'est employer des voitures nationales,

c'est forcer à la construction, c'est former des mate-

lots; voilà le produit de l'acte de navigation. Rendre

plus florissante la seule marine utile, celle qui mérite

le plus l'attention d'une République, el qui en fait la

force réelle, la marine de cabotage qui porle sans

bruit la nourriture et la vie d'une côte à une autre, et

qui, modeste comme la bienfaisance, n'expose pas la

vie des hommes qu'elle emploie, et ne connaîl d'au-

tres ennemis que la rapacité financière que vous avez

détruite; favoriser le cabotage, voilà le produit de

l'acte de navigation. »

L'art. 4 de la loi du 21 septembre 1793 tjui porte le

nom d'acte de navigation, par analogie avec le fameux

acte de navigation promulgué en 1651 par Cromwell,

est ainsi conçu: « Les bâtiments étrangers ne pourront

transporter d'un port français à un autre port français

aucune denrée, production ou marchandise, des crûs,

produits ou manufactures, sous les peines portées par
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l'art. 3 », c'est-à-dire « confiscation des bâtiments et

cargaison, et amende de 3,000 livres prononcée soli-

dairement contre les propriétaire , cosignataire et

agents des bâtiments et cargaison, capitaine et lieu-

tenant ».

Le principe posé par cette loi n'a reçu que de fort

rares exceptions.

A la suite de la guerre avec l'Allemagne, comme une

énorme quantité de vin s'était accumulée dans le midi

de la France, le cabotage a été temporairement laissé à

la libre concurrence. La loi du 22 juillet 1871 accorda

aux navigateurs étrangers le droit de charger des vins

d'un port de France à un autre port de France, jusqu'au

31 octobre de la même année.

Il y a une exception qui subsiste toujours, elle a été

introduite par l'art. 3 de la loi du 27 vendémiaire de

l'an IL Cet article est ainsi conçu : « En temps de paix

ou de guerre,les bâtiments français ou étrangers frétés

pour le compte de la République sont exceptés de

l'acte de navigation ». Ainsi, des bâtiments étrangers

frétés par le gouvernemenl pourraient encore aujour-

d'hui se livrer au cabolage; mais il est évident qu'on

n'emploierait ce moyen que dans des circonstances

exceptionnelles.

Jusqu'en 1877, les bâtiments espagnols ont été ex-

ceptés de la prohibition, le privilège résultait du traité

de 1761, plus connu sous le nom de Pacte de famille,

lequel avait été remis en vigueur parle traité de Paris



— 260 —

du 20 juillet 1814. Celte exception n'existe plus depuis

la convention de commerce et de navigation conclue

entre l'Espagne et la France le 8 décembre 1877. Aux

termes de l'art. 9, « sont et demeurent abrogés les ar-

ticles relatifs au commerce et à la navigation des an-

ciens traités conclus entre la France et l'Espagne, et

l'art. 2 additionnel au traité signé le 20 juillet

1814 ».

Une décision ministérielle du 27 floréal de l'an IV

créait une autre exception. Suivant cette décision, « les

bâtiments liguriens pouvaient faire tonnage pour se

rendre des ports de Cette et d'Agde jusqu'à Toulouse

par les canaux ». D'après M. Desjardins (1), ces règle-

ments spéciaux sont tombés en désuétude.

Il existait encore, tout récemment, une autre excep-

tion à la réserve du cabotage en faveur du pavillon na -

tional; elle résultait de l'art. 12 du traité conclu le

13 juin 1862 entre la France et l'Italie, qui accordait à

chacune des deux nations le bénéfice du cabotage po ur

la navigation à vapeur, à l'exclusion de la navigation à

voiles. « Les navires français à vapeur sont autorisés à

faire soit la navigation d'escale, soit la navigation de

côte ou de cabotage, dans tous les États de terre ferme

et dans les îles de Sardaigne et de Sicile qui consti-

tuent le royaume d'Italie, sans être assujettis à d'au-

tres ou à de plus forts droits que ceux qui sont imposés

(d) Desjardins, Tr. de dr. mmm. mari t., t. I, p. 96.
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aux navires nationaux. Par réciprocité, les navires ita-

liens à vapeur sont autorisés à faire soit la navigation

d'escale, soit la navigation de côte ou de cabotage, dans

tous les ports de la Méditerranée, y compris ceux de

l'Algérie, sans être assujettis à d'autres ou à de plus

forts droits que ceux qui sont imposés aux navires na-

tionaux ».

Cette convention, qui devait régulièrement prendre

fin le 20 janvier 1876, fut prorogée d'un commun ac-

cord jusqu'au 3 novembre 1881 ,dafe du traité de com-

merce entre les deux nations. Un article additionnel y
fut ajouté, suivant lequel « les deux hautes parties

contractantes s'engageaient à négocier, avant le lerjan-

vier 1883, une nouvelle convention de navigation ».En

attendant, la convention de navigation du 13 juin 1862

devait continuer d'être en vigueur dans les deux pays.

Ce modus vivendi fut ensuite prolongé jusqu'à ce que le

Parlement italien eût voté la loi sur la marine mar-

chande. Enfin, en 1885, les agents des deux gouverne-

ments entrèrent en pourparlers, qui aboutirent à un

projet de convention où le cabotage était exclusivement

réservé au pavillon national. Les plénipotentiaires n'a-

vaient pu s'entendre. Les Italiens demandaient : 1° La

réciprocité complète de la navigation à voile et à va-

peur ; 2° que la tolérance pour la pêche fût inscrite

dans la nouvelle convention. Les Français ne pouvaient

accepter ces conditions. En effet, accepter la récipro-

cité des deux navigations, c'était causer un préjudice
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considérable à notre navigation à voile, qui n'aurait pu

que très difficilement lutter avec la concurrence ita-

lienne. La Chambre de commerce de Marseille n'éva-

luait pas à moins de 57,000 tonnes le trafic ouvert à la

concurrence italienne. Quant à la pêche, un projet de

loi (1), suscité par les réclamations très vives des pê-

cheurs principalement de notre littoral méditerranéen,

avait précisément pour but d'interdire aux étrangers de

venir pêcher dans nos eaux. Le moment était donc mal

choisi pour formuler une pareille demande. Il faut

ajouter que c'est particulièrement en ce qui concerne

la pêche du corail, que la consécration de l'ancienne

tolérance eut été malheureuse, alors que nos bancs de

coraux étaient épuisés par la rapacité des corailleurs

italiens, et alors surtout que cette industrie commen-

çait à se relever chez nos pêcheurs algériens.

On aboutit donc, dans le projet de convention, à ré-

server la navigation au cabotage exclusivement au pa-

villon national. C'était là une perte pour nous; car,

sous la convention de 1862, suivant laquelle le cabotage

à vapeur était admis entre les deux pays, nos caboteurs

français, grâce à la supériorité de leur outillage, reti-

raient d'assez gros bénéfices. Le trafic annuel moyen

de notre cabotage en Italie s'élevait à 100,000 voya-

geurs et 50,000 tonnes de marchandises environ. Le

fret ainsi recueilli montait après de 800,000 fr., tan-

(I) V. le chapitre précédent, p. 235.
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dis que les vapeurs italiens ne faisaient qu'un trafic in

signifiant entre nos ports.

Dans ces conditions, le projet de convention fut sou-

mis à l'approbation du Parlement français. La commis-

sion de la Chambre des députés nommée pour l'exami-

ner, proposait de voter la convention, en l'amendant

par un article additionnel, d'après lequel : 1° la naviga-

ion à vapeur serait autorisée entre les côtes italiennes

et françaisesdelaMéditerranée,les îles comprises; 2° la

navigation à voile serait autorisée sur les côtes ita-

liennes et françaises de la Méditerranée, les îles excep-

tées. Un débat assez vif s'éleva à la Chambre (séance

du 12 juillet) entre le gouvernement qui adoptait le

projet de la commission, et plusieurs députés qui sou-

tenaient que voter le projet serait porter un grave pré-

judice à la population du littoral de la Méditerranée.

Finalement la convention ne tut pas votée.

Nousnesavonssi, danslanouvelle conventionnés Ita-

liens nous accorderont l'admission au cabotage po'ir la

navigation à vapeur en excluant la navigation à voile ;

il est probable que le gouvernement italien fondera son

refus sur la disposition qui aété introduite dans sa nou-

velle loi sur la marine marchande et qui ne permet

d'admettre au cabotage, que sous la condition d'une ré-

ciprocité parfaite. Nous pourrions cependant justement

prétendre à ce que l'Italie nous fît cette concession, en

retour delà tolérance qui existe à son égard en matière

de pèche. Nous sommes même parfaitement armé
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vis-à-vis d'elle pour appuyer cette prétention : on pour-

rait appliquer le décret du 29 septembre 1876 sur la

pêche du corail en Algérie (1) dont l'effet avait été sus-

pendu jusqu'à la conclusion d'un traité de navigation ;

et l'on n'aurait qu'à faire voter par la Chambre des dé-

putés le projet de loi (2) déjà volé par le Sénat, le

24 novembre 1885, qui interdit aux étrangers la pêche

dans nos eaux territoriales.

En dehors de celles que nous venons de passer en

revue, il n'y a pas eu d'autres exceptions apportées au

monopole du cabotage introduit par la loi du 21 sep-

tembre 1793. Notre législation étant formelle sur ce

point, il faudrait une disposition insérée clans un traité

pour que des navires battant pavillon étranger puissent

être admis au cabotage. Mais, non seulement il n'y en

a pas eu de semblable à celle qui avait été introduite

dans la convention avec l'Italie en 1862, mais même,

dans tous les traités de navigation, on a eu soin de ré-

server expressément ce genre de navigation. A cet

égard, nous pouvons citer l'art. 9 de la convention

conclue à Paris, avec la Grande-Bretagne, le 28 février

1882. « Il est fait exception aux dispositions de la pré-

sente convention en ce qui concerne le cabotage, dont

le régime demeure soumis aux lois respectives des

deux pays » (3). Une disposition analogue se trouve

(1) V. le chapitre précédent, p. 240.

(2) Idem, p. 235.

(3) V. De Clercq, t. XIII, p. 237.
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dans le traité du 9 avril 1884 avec l'Autriche-IIongrie,

art. 8 : <>11 est fait exception aux règles du présent

traité pour le cabotage, dont le régime demeure soumis

aux lois des pays respectifs (1). » De même, dans le

traité avec le Portugal du 19 décembre 1881, art. 23 •

« La navigation de côte ou cabotage n'est pas comprise

dans les stipulations du présent traité (2). » Nous pour-

rions encore citer une disposition semblable insérée

dans le traité du 1er avril 1874 avec la Russie (ar-

ticle 10) (3).

Ainsi la règle établie par l'art. 4 de l'acte de naviga-

tion de 1793 existe toujours; les différentes excep-

tions qui y avaient été apportées ont disparu; il ne

subsiste plus que celle qui résulte de l'art. 3 de la loi

du 27 vendémiaire de l'an IL

Dans nos colonies, comme en France, la navigation

au cabotage est exclusivement réservée au pavillon

français.

L'Algérie est soumise à un régime spécial.

Voici quelle a été la législation qui a réglementé la

navigation entre ports algériens. L'ordonnance du

22 février 1837, autorisait les bâtiments étrangers à

faire le cabotage entre les ports de cette possession

française, on payant les droits de navigation établis

par l'ordonnance du 11 novembre 1835. Le payement

(d) V. De Clercq, t. XIV, p. 343.

(2) V. De Clercq, t. XIII, p. 197.

(3) V. de Clercq, t. XI, p. 171.
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de ces droits constituait déjà une protection pour les

caboteurs français; mais ceux-ci n'ayant pu.créer le

cabotage nécessaire aux besoins de la colonie, le dé-

cret du 7 septembre 1856 vint accorder aux bâtiments

étrangers une francisation spéciale qui les exemptait

de ces droits. Ces bâtiments pouvaient même être

commandés par des étrangers remplissant certaines

conditions de capacité, et l'équipage pouvait être com-

posé d'étrangers dans la proportion de moitié, ou plus,

au cas où il y aurait insuffisance de marins français.

Enfin,la loi du 19 mai 1866,art. 9, a soumis « dans un

intérêt purement politique, disait le rapport du projet

de loi, et pour assurer dans foutes les éventualités la

sûreté de la colonie ». les bâtiments étrangers à une

autorisation du gouverneur.

Actuellement les navires étrangers munis de cette

autorisation peuvent donc faire le cabotage entre les

ports algériens.

IV. 11 ressort de l'examen que nous avons fait des

législations étrangères, que la majorité des puissances

réservent au pavillon national la navigation au cabo-

tage; celles mêmes qui admettent le régime de liberté

ne le font, en général, que sous la condition de réci-

procité; quelques-unes seulement ont admis le régime

de la liberté absolue. En France, ainsi que nous l'avons

vu, la navigation au cabotage est exclusivement réser-

vée au pavillon national.

Cette réserve est-elle juste, est-elle utile? Nous
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avions-montré, au commencement de ce chapitre, que

cette mesure pouvait se justifier différemment, suivant

que la législation interdisait aux pavillons étrangers la

navigation de port à port dans la même mer ou dans

des mers différentes.

Quant à nous, nous estimons que la véritable raison

d'être de la réserve du cabotage se trouve dans l'inté-

rêt supérieur qu'a l'Etat, de prendre certaines mesures

de police dans la mer territoriale. Il a intérêt à ce que

ces eaux ne soient pas sans cesse sillonnées par des

navires étrangers, et en même temps à ce que le ravi-

taillement des côtes puisse toujours être assuré par la

marine nationale. C'est à ce point de vue que s'est

placé le législateur de 1866 qui, tout en admettant les

navires étrangers au cabotage (entre ports algériens),

les a soumis à une autorisation spéciale.

Il résulte de là, que nous estimons que la réserve de

la navigation de port à port clans la même mer, ce que

l'on appelle en France dans les tableaux des douanes (1 )

le petit cabotage, par opposition au grand cabotage qui

a lieu entre ports situés dans des mers différentes, est

seule vraiment juste et utile. En effet, aussi bien au point

de vue économique qu'au point de vue des avantages à

accorder à la marine nationale, il est contestable que ce

monopole puisse produire un résultat appréciable. En

voici la raison : depuis l'établissement des lignes de

(1) V. la note de la page 257.
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chemin de fer, il y a dans chaque pays des lignes qui

relient les ports entre eux ; or, les compagnies ont trop

d'intérêt à accaparer le transit considérable qui se fait

de port à port, pour ne pas y arriver par des tarifs ha-

bilement, combinés. C'est d'ailleurs ce qui est arrivé en

France où les grandes compagnies ont pu, grâce à leurs

tarifs différentiels, confisquer à leur profit les trans-

ports sur lesquels pouvaient compter nos caboteurs.

La conclusion qu'il faut en tirer est que la réserve du

cabotage se justifie plutôt au point de vue des intérêts

politiques de l'Etat, qu'à celui de ses intérêts écono-

miques.



CHAPITRE III

DROITS DE POLICE DE L'ÉTAT SUR LA MER TERRITORIALE

Comparaison de la police de l'Etat dans les ports et dans la mer terri-
toriale.

Section I. — Police de sûreté.
Section II. — Police sanitaire. Législations française et étrangères.
SectionIII. — Contrôle de la douane. Ligne douanière. Législations fran-

çaise et étrangères.
Section IV. — Police de la navigation : I. Mesures prises pour assurer

la sécurité de la navigation : réglementation du pilotage, des si-

gnaux, etc. — IL Mesures prises pour protéger les bouées, balise6,
feux flottants, les câbles sous-marins.

Le pouvoir et le droit pour l'Etat riverain d'exercer

la police dans les eaux territoriales est absolu quand il

s'agit des ports, havres ou rades, il est au contraire

restreint à certains objets dans l'étendue de iamer ter-

ritoriale proprement dite.

Les ports, les havres et les rades faisant partie du

domaine public national, il suit de là que l'Etat peut

y exercer un pouvoir de police absolu. Il peut à sou

gré en permettre ou en défendre l'accès; y soumettre

les importations à certaines lois fiscales ou les en

affranchir; y assujettir les bâtiments étrangers à tels
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droits, tels règlements qu'il lui plaît d'établir : faire

par exemple, des lois et règlements pour tout ce qui

regarde l'entrée des navires dans le port, leur séjour

et leur mouvement clans les bassins, le chargement et

le déchargement, la sûreté et la garde des marchan-

dises. Les autorités locales peuvent prendre telles me-

sures qu'il leur semble convenables en ce qui concerne

les précautions contre l'incendie, le chauffage, le les-

tage, le délestage, le radoubage des navires. Le gou-

vernement local peut soumettre les navires qui entrent

à payer des droits de navigation, tels que droits de

tonnage, droits de quai, représentant l'indemnité des

frais occasionnés à l'Etat pour la réparation, l'amélio-

ration ou l'entretien des quais, des droits de pilotage,

etc. (1). Sur tous ces points, lesE'als sont absolument

maîtres de leurs déterminations, c'est là une consé-

quence logique du droit de souveraineté et de pro-

priété.

Dans l'énumératiou que nous venons de faire, nous

avons dit que l'Etat avait le droit d'ouvrir ou de fermer

ses ports, d'édicfer des règlements rigoureux ou fa-

ciles, d'exiger le payement.de droits élevés, ou de n'im-

poser que des tarifs modérés; certainement, c'est là

son droit absolu, et il ne fait de la sorte, qu'exercer le

droit exclusif qui appartient à tout propriétaire; mais

(1) V. à ce sujet Pradier-Fodéré, Tr. de dr. internat, pultl.,

n° 673.
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il faut ajouter qu'il en sera rarement ainsi, car l'intérêt

bien entendu des peuples s'oppose à ce qu'ils usent de

leursdroitsd'unemanière aussi arbitraire. Il estde règle

constante aujourd'hui, que les Etats ne doivent pas,

sans raisons graves, refuser aux étrangers l'usage inof-

fensif de leurs ports pour les besoins du commerce et

de la navigation. Et même, il faut reconnaître que le

besoin qu'éprouvent les peuples les uns des autres, et

la nécessité des échanges, imposent aux Etats des vues

très larges; il ne faut donc pas qu'ils fassent payer des

droits trop élevés. Quant à supposer qu'un Etat ferme

ses ports et ses rades à tel peuple en particulier, cela

semble difficile; car il donnerait à la nation ainsi

exclue, un juste sujet de plainte, et il s'exposerait pour

le moins à des mesures de rétorsion.

Ainsi, un Etat a les droits les plus absolus dans ses

ports et ses rades, il peut y exercer la police comme il

l'entend; son pouvoir, à ce sujet, n'est point limité par

les droits contraires des puissances étrangères, mais

seulement par sou propre intérêt.

Au contraire, dans la mer territoriale proprement

dite, l'Etat riverain a un pouvoir de police beaucoup

moins étendu. Rappelons-nous, en effet, qu'il n'a pas

sur la mer voisine de ses côtes le dominium qu'il a

certainement sur ses ports; il a seulement les droits

qui lui sont reconnus nécessaires pour la défense de

son territoire, pour la sûreté de ses habitants et la pro-

tection de ses intérêts commerciaux et fiscaux; il ne
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peut donc exercer sou pouvoir de police que relative-

ment à ces droits. 11 aura par conséquent :

1° Le droit de prendre toutes les mesures de police

propres à sauvegarder la sûreté de ses côtes.

2° Le droit de prendre certaines mesures sanitaires.

3° Le droit d'exercer une surveillance douanière.

4° Le droit d'exercer la police de la navigation et de

prendre des mesures, soit dans l'intérêt de la naviga-

tion, soit dans le but de protéger les balises, feux flot-

tants, etc., et les câbles sous-marins.

SECTION PREMIÈRE

POLICE DE SÛRETÉ

Un État a le droit incontestable de veiller à sa con-

servation et d'assurer la défense de son territoire; aussi

est-il légitime qu'il prenne toutes les mesures néces-

saires pour arriver à ce but. Seulement ces mesures

ne pourront être les mêmes dans les ports et dans la

mer territoriale.

Dans les ports et les rades, l'Etat peut prendre

toutes les mesures qu'il juge nécessaires ou même

simplement convenables, pour assurer sa sécurité et

sauvegarder son indépendance. Nous avons vu qu'au-

cune nation, bien qu'elle en eût strictement le droit,
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ne lermait en général ses ports aux navires étran-

gers; on conçoit cependant que certains Etats, faibles

ou prudents, répugnent à admettre des vaisseaux de

guerre. Ceux-ci, en effet, peuvent, même en temps de

paix, menacer la sûreté et l'indépendance de la nation

qui les reçoit. Aussi, tout en les admettant, il est pos-

sible que certaines conditions soient mises, soit à leur

entrée dans le port, soit à leur séjour. Ces conditions

varient beaucoup et dépendent à la fois de la prudence

de chaque peuple, et aussi, il faut bien le reconnaître,

de l'influence exercée par l'une des deux parties sur

l'autre. Chaque Etatpeulles fixer lui-même par un rè-

glement ou encore par voie de traités; la fixation par

traités nous paraît beaucoup plus avantageuse, surtout

pour les Etats faibles ou mal gouvernés, qui, à un mo-

ment donné, peuvent être trop facilement portés à

subir les exigences d'un Etat plus puissant.

En général, ces conditions ont trait au nombre des

vaisseaux de guerre à admettre, à la durée de leur sé-

jour, aux-demandes d'explication à adresser aux chefs

d'escadre. On en trouve des exemples dans une foule

de traités. Ainsi, un traité déjà ancien, celui du 14 fé-

vrier 1GG3 entre la France et le Danemark, maintenu

et confirmé par un autre du 10 juillet 1813, contient

un art. 30 ainsi conçu : « Les navires de guerre de l'un

des deux rois, auront la liberté d'entrer dans les havres,

les rivières et les ports de l'autre et d'y demeurer à

l'ancre tant qu'ils voudront, sans être obligés de souf-

18
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frir aucune visite; à la charge toutefois qu'ils n'y feront

pas trop long séjour sans nécessité, qui puisse causer

des soupçons aux gouverneurs des lieux, à qui les capi-

taines des navires seront obligés de faire connaître la

cause de leur arrivée et de leur séjour. » Parmi les

anciens traités contenant des dispositions analogues,

on peut citer les suivants conclus entre la France et la

Hollande : 27 avril 1GG2 (art. 21), 10 août 1678 (ar-

ticle 8), 20 septembre 1G97 (art. 17), 11 avril 1713 (ar-

ticle 12), 12 décembre 1739 (art. 10).

Quelques traités fixent une limite numérique. Ainsi,

le traité de 1748 entre les Deux-Siciles et le Dane-

mark et celui du 30 juillet 1789 entre le Danemark et

Gènes, limitaient à trois, le nombre des vaisseaux de

guerre que l'une et l'autre puissance admettaient dans

leurs ports. Suivant le traité de 1767 entre la Grande-

Bretagne et l'Espagne, il n'en devait être admis qu'un

seul. Le traité de 1796 entre la France et les Deux-

Siciles portait ce nombre à quatre, de même celui

de 1801 entre la Russie et la Suède.

Aujourd'hui on stipule plutôt l'admission des navi-

res de guerre sans en déterminer le nombre, sous la

condition qu'ils se conformeront aux lois générales de

police, ainsi qu'aux règlements sanitaires du pays. En

ce sens, on peut citer le traité du 2 janvier 1858

(art. 17) entre la France et la République de Salvador;

celui du 9 mars 1861 (art. 18) conclu entre la France

et la République du Pérou. M. Pradier-Fodéré (n°679)
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cite plusieurs traités conclus entre les Étals de l'Amé-

rique du Sud, et contenant des clauses analogues :

Pérou et États-Unis de Colombie, 10 février 1870

(art. 17); Pérou et République argentine, 9 mars 1874

(art. 19). Dans le même sens, Perels (1) cite les traités

de l'Allemagne avec le Mexique, du 28 août 1869

(art. 21); avec Salvador, du 13 juin 1870 (art. 18) ; avec

Costa-Rica, du 18 mai 1875 (art. 21). Le même auteur

cite encore un grand nombre de règlements édictant

des dispositions spéciales en ce qui concerne l'entrée

des navires de guerre étrangers dans les ports, et no-

tamment le règlement autrichien (III, n° 379).

Enfin nous signalerons, en terminant cette énumé-

rafion succincte, une stipulation exceptionnelle en ce

qu'elle constitue un véritable fait d'intervention dans

les affaires intérieures d'un Etat : c'est la clause conte-

nue dans l'art. 29 du traité de Berlin, du 13 juillet 1878

et suivant laquelle tous les vaisseaux de guerre sont

exclus du port d'Antivari et des eaux territoriales du

Monténégro (2).

(1) Perels, Dr. Internat, mari t., p. 104, notes 3 et 4.

(2) Marlens, dans son nouveau Traité dedr. internat, (trad.
Alt'r. Léo, 1883), t. I, p. 489, signale la situation exception-

nelle de l'Autriche-Hongrie à l'égard des ports turcs de Klek

et de Soulorina dans la Dalrnatie méridionale. Ils apparte-
naient autrefois a la République de Raguse qui les céda à la

Turquie. Au commencement de ce siècle, ces deux ports fu-

rent occupés par les Français et passèrent ensuite au pouvoir
de l'Autriche. Celle-ci les rendit à la Porte, mais se réserva
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Quelquefois, il est donné avis au chef d'une escadre

trop nombreuse, qu'on n'interdit point l'accès du port,

mais qu'il doit être préalablement fourni des explica-

tions suffisantes. C'est ainsi qu'en 1825, une escadre

française commandée par le contre-amiral Jurien de la

Gravière, se vit refuser l'entrée du port de la Havane

jusqu'à ce que des explications eussent été données.

Il arrive quelquefois que, dans certaines places de

commerce, on ne laisse pénétrer les bâtiments de la

marine militaire qu'après qu'ils ont déposé en lieu sûr

les poudres qu'ils ont à bord, et qu'on ne leur permet

de rembarquer ces poudres qu'au moment du dé-

part.

« Ces sages limitations, dit Ortolan (1), sont confor-

mes à une politique prévoyante; car, sans parler des

cas de surprise qu'une puissance peut avoir à craindre

de la part d'une autre avant la déclaration de guerre (2),

le séjour sur son territoire de troupes étrangères nom-

ja domination sur toutes les baies et le littoral voisin. Elle y

entretient encore actuellement un stalionnaire qui ne per-

met pas aux navires do guerre turcs d'approcher du rivage de

leur propre pays. A l'époque des récents soulèvements de

l'Albanie, le gouvernement ottoman n'obtint du cabinet do

Vienne qu'après de longues négociations diplomatiques, la

permission d'envoyer ses troupes sur le théâtre de l'insur-

rection en passant par la baie de Klek.

(1) Ortolan, Diplom. de la mer., t. I, p. 141.

(2) Qu'on se rappelle l'attaque de Copenhague par lus An-

glais en septembre 1807.
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breuses peut devenir la source de circonstances fâ-

cheuses qu'il est utile de prévenir ».

Ainsi, l'Etal aie droit de prendre dans ses ports et

ses rades toutes les mesures de sûreté qu'il trouvecon-

venables; et il faut ajouter que lui seul est juge de leur

convenance. S'il abuse de son droit, nul ne peut s'en

plaindre, car il ne fait qu'exercer le droit de propriété

cl de souveraineté absolue qu'il a sur ses ports. En est-

il de môme lorsqu'il s'agit de la mer territoriale? Nous

ne le croyons pas. Nous estimons qu'il peut seulement

prendre les mesures reconnues nécessaires pour sa sé-

curité et la défense de son territoire, mais non pas en

user, ou plutôt en abuser à son gré. Ainsi, nous avons

vu que l'Klal avait le droit strict de fermer à son gré

ses ports aux navires de guerre étrangers ; il n'en est

pas de même quand il s'agit delamerterritoriale.il

n'en peut interdire l'accès, il ne peut empêcher, à

moins de raisons graves et pressantes, le passage in-

nocent même des navires de guerre. En cas de mouil-

lage et de séjour, il peut demander des explications. 11

n'outrepasserait même pas son droit s'il venait à som-

mer ces navires de quitter la mer territoriale; sauf, na-

turellement, à assumer la responsabilité d'actes qui,

selon les circonstances, pourraient perdre leur carac-

tère défensif pour revêtir celui d'offense, et constitue-

raient ainsi une légitime cause de guerre.

L'État exerce donc un véritable droit de police sur la

mer territoriale; c'est, par conséquent, à lui seul
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qu'incombent la protection désintérêts du payselcelle

des intérêts internationaux dans cette étendue. Cepen-

dant, il peut se présenter un cas où l'on se demande

s'il ne faut pas apporter une exception à cette règle. Il

y a doute, en effet, sur la question de savoir si la pour-

suite d'un bâtiment pirate est permise dans les eaux

territoriales étrangères. La piraterie est un fait qu'il

importe tellement à tous les Etats de réprimer, que

nous croyons que le riverain aurait, en général, mau-

vaise grâce à se plaindre d'un acte de ce genre. Tel est

l'avis de Perels (t), qui s'exprime ainsi : «Lorsqu'il

s'agit d'acles qui s'accomplissent en vue de la sécurité

des rapports internationaux, il paraît juste de présumer

le consentement tacite du gouvernement du territoire.

Mais, en aucun cas, on ne pourra, sans l'autorisation du

gouvernement, poursuivre les pirates dans les mers

territoriales, où le gouvernement lui-même est en me-

sure de continuer les poursuites ». Nous croyons qu'il

faut encore ajouter que si le bâtiment pirate est pris

dans les eaux territoriales, le navire de guerre qui l'a

capturé doit le mener dans le port le plus voisin, car il

est naturel que la juridiction soit conservée à l'Etat

riverain.

Il y a des Etats qui, à raison de la faiblesse de leur

marine, ont consenti à ce que l'on poursuive les pirates

non seulement en deçà de la portée de canon du rivage,

(I) Perels, Dr. internat, marit. (Irad. Arendt), p. 142 et 143.
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mais même dans leurs ports. Nous avons un traité de

ce genre avec Madagascar. L'art. 19 de ce traité du

8 août 1868 est ainsi conçu : « S. M. la reine de Mada-

gascar, désirant s'assurer le concours de S. M. l'empe-

reur des Français pour la répression de la piraterie

dans les eaux malgaches, reconnaît aux officiers de la

marine impériale, le droit d'entrer en tout temps avec

leurs bâtiments dans les ports, rivières et anses de Ma-

dagascar, afin d'y capturer tout navire employé à la pi-

raterie. Ces officiers pourront saisir et déférer au juge-

ment des autorités compétentes, tout individu prévenu

d'actes de cette nature»). Dans le même sens, Perels (1)

rapporte un traité conclu entre le Zolwerein et la Chine

le 2 septembre 1861, suivant lequel il est établi (art. 30)

que « les navires de guerre des Etats allemands con-

tractants, qui croisent pour la protection du commerce

et s'occupent de la poursuite des pirates, seront libres

d'entrer dans tous les ports chinois sans distinction ».

Depuis cette époque, le gouvernement chinois ayant

organisé une flottille de vapeurs armés pour la répres-

sion de la piraterie sur les côtes de l'empire; comme il

ne lui manque plus rien de ce qui est nécessaire à la

poursuite des pirates dans les mers intérieures, Yltis-

truction, pour les commandants des bâtiments de guerre

allemands, concernant la répression de la piraterie dans

les eaux chinoises, du 20 août 1877, porte (art. III) :

(1) V. Perels, Dr. internat, marit., p. 143.
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« qu'il n'est permis de continuer dans les eaux inté-

rieures une poursuite commencée en pleine mer, que

sur la demande écrite d'un mandarin et en se faisant

accompagner par lui ». L'art. 5 de cette Instruction, dé-

cide fort justement que « la punition des pirates arrê-

tés par les navires de guerre, appartient toujours aux

autorités chinoises ».

En résumé, l'Etat riverain peut seul, sauf l'exception

que nous venons de signaler, exercer la police de sû-

reté sur la mer territoriale; mais tandis que cet exer-

cice n'est limité dans les ports que par sa propre vo-

lonté, il est restreint dans l'étendue de la mer territo-

riale aux mesures reconnues nécessaires pour assurer

sa sécurité et garantir son indépendance.

SECTION II

POLICESANITAIRE

Les pouvoirs attribués à l'Etat sur la mer territoriale

ne concernent pas seulement la sûreté et la défense de

son territoire; ils ont encore pour but d'assurer la sé-

curité des habitants ; c'est pourquoi, il faut lui recon-

naître le droit de prendre les mesures hygiéniques

propres à empêcher la contagion des maladies pesti-

lentielles dans ses ports. Aussi, est-ce un principe
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constant, que chaque Etat a le droit d'édicter des règle-

ments sanitaires et d'exiger leur observation de tous

ceux qui approchent de son territoire.

On donne, en général, le nom de quarantaines aux

mesures de police sanitaire imposées aux navires

avant qu'ils entrent dans le port. Cette institution re-

monte au xiv' siècle : à cette époque, épouvantée par

les ravages de la mort noire, comme on appelait alors

la peste, la République de Venise soumit tous les na-

vires venant de l'Orient à un isolement prolongé, d'où

le nom de quarantaine. A partir de ce moment, il se

forma peu à peu dans chaque Etat, un ensemble de

mesures destinées à prévenir l'invasion des épidé-

mies.

Ces mesures ont ordinairement pour but :

1° D'empêcher les communications avec la terre et

avec les autres navires;

2° De désinfecter le navire ;

3° D'établir des peines, quelquefois très sévères, en

cas de contravention.

On a plusieurs fois tenté d'organiser uniformément

le service des quarantaines. Cette question intéresse,

surtout les Etats de la Méditerranée; car, c'est un fait

constant, que les épidémies arrivent de l'Orient, où elles

sont à l'état permanent. Des conférences internatio-

nales ont eu lieu plusieurs fois pour tenter d'élabo-

rer un règlement commun ; mais l'on n'est jamais

arrivé h une entente. La première de ces conférences,
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à laquelle douze Etats prirent part, eut lieu à Paris

en 1851-52; la seconde, avec participation de neuf

Etats, eut également lieu à Paris en 1859. Une confé-

rence fut encore réunie en 1866, à Constantinople,

avec les délégués de dix-sept Etats. La dernière s'est

tenue en 1874, à Vienne, mais elle n'a pas abouti à un

meilleur résultat que les précédentes.

En France, l'ordonnance des 7-14 août 1822 (art. 23)

et le décret du 24 décembre 1850 (art. 10), imposent

au capitaine français ou étranger qui veut entrer

dans un port, des obligations qu'il doit scrupuleuse-

ment remplir. Ainsi il est tenu : 1° d'empêcher toute

communication avec la terre ou avec les autres navires

avant l'admission à la libre pratique; 2° de se confor-

mer aux règles de la police sanitaire (1) et aux ordres

de l'autorité compétente; 3° d'établir son navire dans

({) La loi du 3 mars 1822 a posé les principes généraux sur

l'organisation du service sanitaire, et a fixé les pénalités.

La loi de 1822 et l'ordonnance d'exécution des 7-14 août

1822, distinguaient deux catégories de provenances : celles

des pays habituellement et actuellement sains, et celles des

pays qui ne sont pas habituellement sains, ou qui se trou-

vent accidentellement infectés. Les provenances des premiers

pays étaient admises à la libre pratique, c'est-à-dire a une

communication sans réserve après interrogatoire et visite des

agents sanitaires; les provenances des seconds pouvaient être

soumises à une séquestration plus ou moins longue, selon

les circonstances sanitaires. Aujourd'hui, d'après l'ordon-

nance de 1847 et les décrets postérieurs, cette distinction a

beaucoup perdu de son importance; cependant elle existe
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le lieu qui lui est désigné ; 4° de se rendre aussitôt

qu'il y est invité auprès des autorités sanitaires en

attachant à un point apparent de son canot, bateau ou

chaloupe, une flamme à couleur jaune, à l'effet de faire

connaître son étal de suspicion et d'empêcher toute

approche; 5° de produire aux dites autorités les pa-

piers de bord, et de répondre, après avoir prêté ser-

loujours, et se trouve consacrée par les art. 14 et 15 du dé-

cret du 24 décembre 1850-15 février 1851.

La loi du 3 mars 1822 plaçait les provenances des pays non

habituellement sains sous un des trois régimes suivants : pa-

tente brute, suspecte, ou nette, pour désigner le degré de sé-

curité ou de suspicion et faire adopter les mesures corréla-

tives à cette distinction. L'art. 1er de l'ordonnance des

18-24 avril 18'i7 a aboli la patente suspecte ; l'art. 4 porte que

les provenances des pays non habituellement sains pourront

être repoussées du territoire si la quarantaine ne p'Hit avoir

lieu sans exposer la santé publique.

L'art. 13 de l'ordonnance de 1822 porte : « Tout navire

arrivant d'un port quelconque, et quelle que soit sa destina-

tion, sera, sauf les cas d'exception déterminés par l'art. 4,

porteur d'une patente do santé, laquelle fera connaître l'état

sanitaire des lieux d'où il vient, et son propre état sanitaire

au moment où il en est parti. » La patente de santé est une

espèce de passe-port délivré aux navires au moment de leur

départ du port; elle doit ôLre délivrée ou visée le jour môme

ou la veille du jour du départ (ord. 24 avril 1847, art. 1, et

décret de 1850-31, art. 1).
La patente de santé est exigée de tout navire arrivant d'un

port quelconque, mais l'usage dans l'Océan est de ne pas exi-

ger la patente de santé pour les navires venant de pays habi-

tuellement sains.
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ment de dire la vérité, à l'interrogatoire qu'elles lui

font subir et de déclarer tous les faits, de donner les

renseignements venus à sa connaissance et qui pour-

raient intéresser la santé publique.

Un capitaine qui n'observerait pas ces prescriptions

encourrait une grave responsabilité. Les gens de l'équi-

page et même les passagers sont soumis à de sembla-

bles interrogatoires, et obligés à de pareilles déclara-

tions, toutes les fois qu'il est jugé nécessaire. Ces inter-

rogatoires sont ordinairement appelés arraisonnements ;

ils ont pour but de connaître le lieu du départ, l'état

sanitaire de ce lieu, les accidents du voyage, mala-

dies, etc. Les visites servent à vérifier les réponses, à

s'assurer de la nature des marchandises déclarées, de la

santé de l'équipage et des passagers, et aussi à exami-

nerlapatente de santé d'une manière toute particulière.

Quant aux quarantaines auxquelles les autorités sa-

nitaires peuvent astreindre les navires, on les dis-

tingue en quarantaines de rigueur et quarantaines

d'observation ; les unes et les autres plus ou moins sé-

vères, selon la saison, le lieu où elles sont prescrites,

les objets susceptibles ou non de contagion, et enfin se-

lon la durée et les différentes circonstances du voyage.

Les navires soumis à la quarantaine sont mouillés ou

amarrés sans communication libre avec le territoire;

quand les personnes restent à bord, elles reçoivent de

terre tout ce qui peut leur être utile en comestibles,

vêtements et secours de toute nature.
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Suivant le décret de l'amirauté prussienne du 1G no-

vembre 1857, complété par le décret du 15 août 1879,

le médecin du bord, avant le départ du bâtiment, doit,

sur l'ordre du commandant, réclamer auprès des au-

torités du port, un certificat de santé revêtu du visa du

consul du pays où le navire se rend directement. 11 est

prescrit aux commandants, en arrivant dans les ports

étrangers, de répondre à toutes les questions que les

autorités locales pourraient leur adresser sur l'état sa-

nitaire du navire.

Dans un grand nombre de pays, on exige de tout

navire qui arrive, laproduclion d'un certificat de santé,

sans distinguer si le lieu de départ était ou non conta-

miné; et il faut, de plus, que ce certificat ail été visé

au port de départ par le consul de l'Etat où se rend le

navire. C'est ce qui a lieu en Russie, suivant le règle-

ment du 3 novembre 18G4.

Aux termes de la loi britannique (26 Geo., 2), les

navires venant de ports infestés doivent donner le si-

gnal de quarantaine lorsqu'ils rencontrent d'autres

navires en dedans des 4 leagucs de la côte britannique,

sous peine d'une amende de 200 livres sterling. Nous

croyons que cette loi n'est pas obligatoire pour les

étrangers à une pareille distance; car, ainsi que nous

l'avons déjà fait remarquer plusieurs fois, l'Etat rive-

rain de la mer n'a aucun droit ni aucun pouvoir en de-

hors de la portée du canon.

Les navires de guerre peuvent être soumis aux rè-
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glements sanitaires du pays dans les eaux duquel ils

veulent pénétrer; s'ils refusent de s'y soumettre, ils ne

penvent s'offenser qu'on leur en refuse l'entrée. Toute

réclamation qu'ils feraient à ce sujet serait mal fondée

et pourrait être repoussée.

En fait, cependant, on se montre moins sévère vis-à-

vis d'eux ; souvent on se contente de la déclaration du

commandant sur le lieu de provenance et sur l'état sa-

nitaire à bord. De même, on ne les oblige pas à se

rendre aux lieux de quarantaine désignés pour les

autres navires ; dans ce cas, on demande au comman-

dant de s'engager sur l'honneur à ne permettre aucune

communication pendant le temps fixé par les autorités

locales entre les gens de l'équipage et les habitants du

pays.

SECTION III

CONTROLEDE LA DOUANE.— LIGNEDOUANIÈRE

Parmi les mesures de police que peut prendre légi-

timement un Etat dans la limite de la mer territoriale,

il faut décider que toutes celles de douanes qu'il dé-

crète, y sont obligatoires pour les étrangers qui y sé-

journent. Dans l'état actuel d'économie politique et

sociale, toutes les questions de douanes touchent à un

haut degré aux intérêts de chaque peuple. C'est le
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droit de toute nation d'établir les droits de douanes

qu'elle juge convenables ; il se peutqu'enles établissant

elle se trompe sur ses véritables intérêts, mais on ne

doit pas juger du fondement du droit par ses résultats.

Il y a d'ailleurs sur ce point consentement unanime;

tous les pays élèvent autour d'eux des barrières de

douanes, dont le plus souvent ils règlent les effets et

l'étendue par des traités.

Sur les frontières terrestres, la surveillance doua-

nière est beaucoup plus facile à exercer que sur les

frontières maritimes. Eu effet, près des côtes et dans

un certain rayon de mer, la contrebande et le com-

merce interlope peuvent être organisés sur une vaste

échelle. Aussi, est-ce là, que l'Etat doit veiller plus par-

ticulièrement à la défense de ses intérêts fiscaux et à

ceux de son commerce. Un Etat ne saurait être obligé

de tolérer que les eaux qui l'entourent, au moins à une

portée de canon du rivage, ne servent à des opérations

de contrebande ou à des transports illicites de mar-

chandises ; aussi loin que s'étend son pouvoir sur les

eaux qui baignent ses côtes, il a donc le droit d'exer-

cer effectivement sa surveillance, et, pour cela, il peut

décréter toutes les mesures qui lui semblent conve-

nables. Les règlements douaniers en vigueur dans les

différents pays contiennent, à peu près tous, les mêmes

dispositions : police des navires, visite et détention des

bateaux soupçonnés de se livrer à la contrebande, cap-

ture et confiscation des articles prohibés, el enfin ré-
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pression des infractions par voie d'amende, souvent

même d'emprisonnement.

Quant au rayon dans lequel les Etats font observer

ces règlements, il faut constater qu'il est bien plus

étendu que celui de la mer territoriale.

En France, il est de deux myriamèlrcs. Il avait d'a-

bord été fixé par la loi du 22 août 1791 (art. 7, tit. XIII)

à deux lieues; la loi du i- germinal an 11 (art. 7,

tit. II) (1) le porta à quatre lieues. Pour mettre en rap-

port avec le nouveau système de numération la dispo-

sition de la loi de germinal, la loi du 27 mars 1817

(art. 13) (2) fixa le rayon de douanes à deux myriamè-

tres ; ce qui fait, il est vrai, un peu plus de quatre lieues,

mais on a voulu ainsi éviter les fractions.

En Angleterre, une loi du 28 août 1833 dispose que

(1) L'art. 7 de la loi du 4 germinal de l'an H est ainsi

conçu : « Les capitaines cl autres officiers et préposés sur les

bâtiments du service des douanes, ceux du commerce el de

la marine militaire, pourront visiter tous bâtiments au-des-

sous de 100 tonneaux étant à l'ancre ou louvoyant dans les

quatre lieues des côtes de France, hors le cas de force ma-

jeure. Si ces bâtiments ont à bord des marchandises dont

l'entrée ou la sortie est prohibée en France, ils seront con-

fisqués ainsi que la cargaison, avec amende de 500 livres con-

tre les capitaines de ces bâtiments. »

(2) Art. 13 : Les mômes peines s'appliqueront dans le cas

prévu par l'art. 7 de la loi du 4 germinal an II, aux bâtiments

au-dessous de 100 tonneaux surpris, hors le cas de force ma-

jeure, dans les deux myriamèlrcs des côtes, ayant à bord des

marchandises prohibées. »
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« les navires de commerce étrangers trouvés dans la

limite de quatre leagues (12 milles) des côtes, soit à

l'ancre, soit louvoyant ou rôdant, et ne se dirigeant pas

vers un port ou vers le but de leur voyage lorsque le

temps le permet, doivent se retirer dans les quarante-

huit heures, sur la sommation qui leur en est faite; s'ils

sont chargés de marchandises prohibées et qu'ils n'o-

béissent pas à la sommation, ils sont confisqués ».

En Espagne, la surveillance douanière peut s'exer-

cer jusqu'à 6 milles, suivant l'art. 15 du décret royal

du 3 mai 1830, disposition qui a été reproduite dans le

décret royal du 20 juin 1852.

Les limites que nous venons d'indiquer peuvent se

justifier aujourd'hui où certains canons de côte ont une

portée considérable, qui peut atteindre 9 et 10 mil-

les; mais, étaient-elles à l'abri de toutes critiques à

l'époque où elles ont été fixées? Nous croyons que non,

et nous pensons que de semblables dispositions avaient

pris naissance dans les intérêts particuliers de chaque

Etat, sans tenir compte du principe général du droit

des gens, en vertu duquel, aucune nation ne peut exer-

cer le droit d'arrêt sur des navires étrangers en dehors

de la limite normale, c'est-à-dire hors la portée du

canon. 11 appartenait à l'Etat, dont le pavillon avait dû

souffrir l'exécution de cette mesure, de juger s'il y

avait lieu d'élever des réclamations. Il est donc faux de

dire, comme l'ont avancé certains auteurs, que chaque

Etat peut, à son gré, fixer la ligne douanière. Ce qui a

il)
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pu induire ces auteurs en erreur, c'est qu'en fait cha-

que Etat a décrété un rayon de douane plus étendu que

celui de la mer territoriale et que cependant il ne s'est

jamais élevé de difficultés à ce sujet. Mais cela s'ex-

plique par la raison bien simple, que chacun avait inté-

rêt à reconnaître la délimitation de ses voisins, pour

que ceux-ci admissent la sienne. En somme, on peut

conclure qu'il y a eu accord tacite eutre les Etats, pour

qu'ils aient pu ainsi unilatéralement et sans traités,

porter au delà de la limite de la mer territoriale, les

frontières maritimes, en ce qui concerne la surveil-

lance et le contrôle de la douane.

SECTION IV

POLICEDE LA NAVIGATION

§ 1. Mesures prises dans Fintérêt de la navigation.

§ 2. Mesures jirises dans le but de protéger soit les

balises, feux flottants, etc., soit les câbles sous-marins.

§ 1-

11 importe beaucoup à un Etat maritime que la navi-

gation le long de ses côtes soit sûre ; les intérêts de ses

sujets et ceux de son commerce y sont directement

engagés ; or, ainsi que nous l'avons vu au commence-
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ment de cette élude, il faut reconnaître à l'Etat rive-

rain de la mer l'exercice des droits nécessaires à la

protection des intérêts de son commerce. 11 faut donc

lui attribuer le droit d'édicter toutes les mesures qu'il

juge convenables pour assurer la sécurité de la navi-

gation dans la mer voisine jusqu'à portée de canon,

c'est-à-dire dans la mer territoriale, et le pouvoir né-

cessaire à leur observation. Ainsi il peut réglementer

le pilotage, établir des balises, des bouées, des feux

flottants, tracer des voies pour l'entrée ou la sortie du

port, régler les signaux qui devront ou pourront être

faits dans chaque cas particulier.

Ce droit n'a jamais été contesté à l'Etat riverain; il

a même été formellement reconnu dans le règlement

international « ayant pour objet de prévenir les abor-

dages », qui a été adopté par les différents Etats mari-

times, notamment en France, suivant un décret du

4 septembre 1884 (1). L'art. 25 de ce règlement est

ainsi conçu : « Rien dans ces règles ne doit entraver

l'application des règles spéciales, dûment édictées, par

l'autorité locale, relativement à la navigation dans une

racle, dans une rivière, ou enfin dans une étendue d'eau

intérieure quelconque ».

(1) Déjà un décret du 4 novembre 1879 avait rendu exécu-

toire le règlement international concernant les mesures à

prendre pour éviter les abordages; le décret de 1884 a seule-

ment changé la rédaction de l'art. 10; en outre, un article

(art. 27) a été ajouté, concernant les signaux que doivent faire

les navires en détresse et demandant du secours.
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Ce droit ne saurait jamais aller jusqu'à l'assujettisse-

ment, pour les navires étrangers, au payement d'une

redevance, à moins de secours particuliers, à moins

encore que certains passages difficiles et dangereux

n'exigent, dans l'intérêt de la navigation générale, l'é-

tablissement et l'entretien de travaux extraordinaires.

Dans ce dernier cas, le payement d'un droit ne pour-

rait être considéré que comme une juste indemnité des

frais occasionnés à l'Etat riverain. C'est en vertu de ces

principes que des difficultés ont été soulevées pendant

plusieurs années au Danemark, à cause des droits qu'il

percevait sur les navires étrangers passant dans les dé-

troits du Sund et des Belt. A l'origine, ces droits étant

peu élevés, pouvaient se justifier comme une indemnité

des frais de surveillance et de protection de la naviga-

tion; aussi les puissances européennes s'étaicnl-elles

soumises à cette charge, acceptant ces droits et s'obli-

geant conventionnellement à les payer. Les plus an-

ciens traités à ce sujet sont ceux de 1645 entre le Da-

nemark et les Provinces-Unies des Pays-Bas, de 1663

(14 février), entre le Danemark el la France. Mais par

l'extension et le grand développement des relations

maritimes, le total des sommes perçues était devenu

hors de proportion avec les dépenses occasionnées. De

plus, ce qui achevait de rendre ce droit injustifiable,

c'est qu'il se percevait à la fois sur le navire et sur la

cargaison. En tant que frappant le navire, on pouvait

encore l'expliquer en disant qu'il correspondait à des
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services rendus par le Danemark à la navigation; mais

ce n'était là qu'une partie relativement faible delà

taxe, environ un septième. La partie la plus importante

de cette taxe pouvait dès lors être assimilée à une sorte

de tribut, à un véritable péage à payer pour le libre

usage d'un détroit qui, selon les principes, devait être

libre. En 1848,1e gouvernement des Etats-Unis notifia

au gouvernement danois, que la marine de l'Union ne

se soumettrait pas plus longtemps aux péages de la

Baltique. Le gouvernement des Etats-Unis reconnais-

sait toutefois que le Danemark était, dans une certaine

mesure, en droit de réclamer une indemnité convenable

pour les dépenses que lui occasionnaient la construc-

tion et l'entretien des phares, bouées et balises mar-

quant le passage des détroits; mais se fondant sur les

principes supérieurs de l'égalité et de l'indépendance

des Etats, il contestait absolument que le Danemark

pût, même en s'appuyant sur des traités librement con-

sentis, ériger en péage souverain à son profil, ce qui ne

devrait être qu'une simple indemnité variable, relative

et proportionnée aux services rendus.

Le Danemark finit par céder devant cette attitude

persévérante, qu'avait d'ailleurs encouragée en même

temps la résistance des grandes puissances. Le 3 fé-

vrier 1857 (1), une conférence s'ouvrit à Copenhague

(1) De Clercq, Rec. des traités de la France, t. VII, p. 40 et

suiv.
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sous la présidence du commissaire du roi de Dane-

mark; les négociations aboutirent au traité de Co-

penhague du 14 mars 1857, entre le Danemark et l'Au-

triche, la Belgique, la France, la Grande-Bretagne, le

Hanovre, les grands-duchés de Mecklembourg-Schwô-

rein et d'Oldenbourg, les Pays-Bas, la Prusse, la Rus-

sie, la Suède et la Norwège, les villes ansôatiques de

Brème, Lubeck et Hambourg.

Le roi de Danemark s'est engagé par ce traité (1):

1° à ne prélever aucun droit de tonnage, de feu, de phare,

de balisage, ou autre charge quelconque à raison delà

coque ou des cargaisons, sur les navires se rendant

dans la Baltique ou vice versa, en passant par les Belt

et le Sund, soit qu'ils se bornent à traverser les eaux

danoises, soit que des circonstances de mer quelcon-

ques ou des opérations commerciales les obligent à y

mouiller ou à y relâcher; 2° à ne prélever sur les navi-

res qui entreront dans les ports danois ou qui en sorti-

ront, soit avec le chargement, soit sur lest, qu'ils y

aient ou non accompli des opérations commerciales,

non plus que sur leurs cargaisons, aucune taxe quel-

conque dont ces navires ou leurs cargaisons auraient

été passibles à raison du passage par le Sund et les

Belt, lesquelles taxes ont été abolies et ne pourront

plus être rétablies indirectement et de n'importe quelle

manière ; 3° à conserver el à maintenir dans le meilleur

(1) De Clercq. Rec. des traités de la France, t. VII, p. 259.



— 295 —

état d'entretien tous les feux et phares actuellement exis-

tants et servant à faciliter la navigation dans le Catté-

gat,leSundet les Belt; 4° à faire, comme parle passé,

surveiller le service du pilotage, dont l'emploi sera en

tout temps facultatif pour les capitaines et patrons de

navires; les droits de pilotage devant être de plus mo

dérés et d'un taux égal pour les navires danois et étran-

gers; 5° à permettre sans restriction aucune, à tous

entrepreneurs privés danois et étrangers, d'établir et

de faire stationner librement et aux mêmes condi-

tions, quelle qu'en soit la nationalité, dans le Sund et

les Belt, des bateaux servant exclusivement à la re-

morque des navires qui voudraient en faire usage.

Comme dédommagement et compensation des sa-

crifices faits par le Danemark, les autres puissances

contractantes se sont engagées par le même traité à

payer au roi de Danemark une somme totale de

30,476,325 rigsdalers (91,424,975 fr.) répartis entre

elles dans une proportion déterminée, chaque puis-

sance ne se rendant responsable que pour la quote-

part mise à sa charge (1).

Les Etats maritimes européens et américains, dont

le nom ne figurait pas dans le traité de Copenhague

du 14 mars 1857, se sont'successivement ralliés depuis

au principe du rachat des péages.

(1) La convention spéciale, conclue entre la France et le

Danemark, a été signée à Copenhague le 28 sept. 1857 (v. de

Clercq, Mec. des traités, t. VII, p. 320).
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C'est ainsi qu'a pris fin cet impôt injuste, si contraire

aux principes du droit international. Nous avons déjà

fait remarquer (1) que le traité d'abolition des péages

du Sund et des Belt, ne semble en aucune façon avoir

considéré ce péage comme la conséquence d'un droit

appartenant au roi de Danemark; car, ainsi 'que l'ob-

serve Haulefeuille (2), « il stipule, il est vrai, une in-

demnité à payer au gouvernement danois, mais cette

indemnité une fois payée, paraît se rapporter surtout

à l'obligation imposée au souverain, d'entretenir les

feux, phares et balises du passage. »

§ 2.

Nous avons reconnu à l'Etat le droit de prendre les

mesures qu'il jugeait propres à assurer la sécurité de

la navigation dans la mer territoriale; nous lui avons

attribué, en conséquence, le pouvoir d'y établir des

bouées, balises, feux flottants, etc.. Mais ce droit se-

rait dépourvu de toute efficacité si on ne lui donnait

en même temps celui de les protéger. Aussi est-il cer-

tain qu'il peut édicter une sanction contre ceux qui

les déplaceraient ou les détérioreraient. C'est en con-

formité avec ce principe, que l'art, i
01

de la loi du

(1) V. le § 3 du chap. i de la I" partie.

(2) llautefeuille, Dr. et dev. des nations neutres, lit. I, ch. m,

sect. n (éd. 1858), t. I, p. 101.
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27 mars 1882, sur le balisage, défend a tout capitaine

sans distinguer s'il est Français ou étranger, d'amarrer

son navire, bateau ou embarcation sur un feu flottant,

sur une balise ou sur une bouée qui ne serait pas des-

tinée à cet usage. Il est également défendu de jeter l'an-

cre dans le cercle d'évitage d'un feu flottant ou d'une

bouée; l'interdiction ne s'applique pas au cas où le na-

vire, bateau ou embarcation serait en danger de per-

dition. La peine est suivant les cas d'une amende ou de

l'emprisonnement.

C'est encore en vertu du droit de l'Etat d'exercer la

police de la navigation dans ses eaux territoriales,

qu'on lui reconnaît le pouvoir de prendre les mesures

nécessaires pour la protection des câbles sous-marins.

Cela nous explique pourquoi la convention internatio-

nale du 14 mars 1884, pour la protection des câbles

sous-marins, ne s'applique qu'en dehors des eaux ter-

ritoriales (art. 1"). On a pensé qu'il était inutile d'in-

sérer une disposition pour les eaux territoriales;

attendu qu'il n'avait jamais été contesté que l'Etat ri-

verain eût un droit de juridiction et de police dans ces

eaux; qu'il pouvait par conséquent seul prendre toutes

les mesures nécessaires à l'effet d'y proléger les câbles

sous-marins. Aussi, dans les lois qui ont été rendues

dans les divers pays pour assurer l'exécution de la

convention, il est remarquable que l'on traite diffé-

remment le cas où une infraction a été commise en

pleine mer ou dans les eaux territoriales, soit au point
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de vue de la constatation, soit au point de vue du juge-

ment.

Citons à titre d'exemple, les dispositions de la loi

française du 20 décembre 1884. D'abord, au point de

vue de la constatation : en pleine mer, les procès-ver-

baux sont dressés (art. 3) conformément à l'art. 10 de

la convention, c'est-à-dire qu'ils peuvent l'être par

« les officiers commandant les bâtiments de guerre ou

les bâtiments spécialement commissionnés à cet effet

par l'une des hautes parties contractantes » ; au con-

traire, dans les eaux territoriales fart. 14), les procès-

verbaux sont dressés seulement par les officiers com-

mandant les navires de guerre français ou par les au-

torités locales.

Au point de vue du jugement : les infractions, com-

mises en pleine mer, sont de la compétence de l'Etat

auquel appartient le navire délinquant; dans les eaux

territoriales (art. 11), qu'elles aient été commises par

un navire français ou étranger, peu importe, elles sont

toujours de la compétence des autorités françaises.

Ces mêmes distinctions se trouvent dans la loi an-

glaise du 6 août 1885, art. 5; dans la loi grecque du

9 décembre 1885, art. 10; dans la loi italienne du

1er janvier 1886, art. 9; dans la loi portugaise, art. 9;

dans le décret de Costa-Rica du 5 avril 1886, art. 4.



CHAPITRE IV

DE LA JURIDICTION DE L ETAT SUR LES EAUX

TERRITORIALES

SectionI. —Juridiction dans le port. Distinction entre les navires de

guerre ot les navires de cornaierce.

§ t. Naviresde guerre. —I. Raisond'être du privilège d'exterritorialité. —

II. Conséquences.— 111.Bâtiments assimilés aux navires de guerre.

§2.Navires de commerce.— I. Doit-ou reconnaître aux navires de com-

merce le privilège d'exterritorialité? Dans quelle mesure? —II. Dis-

tinction entre les différents actes passés à bord du navire. Avis du

Conseild'État de 1806.—III. Applications de la distinction établie par
cet avis. — IV. Traités et législations qui l'ont adoptée. —V. Jurispru-
dence anglaise.

SectionH. —I. Étendue du droit de juridiction de l'Etat sur la nier terri-

toriale.—II. Casdu Franconia et Act du 16août 1878.—III.Intérêt que

peut présenter la question en France.

Nous diviserons ce chapitre en deux parties: dans la

première, nous traiterons de la juridiction de l'Etat

dans les ports et les rades ; dans la seconde, de la

juridiction de l'Etat en dehors des ports et des rades,

c'est-à-dire dans la mer territoriale proprement

dite.

Nous avons, en effet, montré, dans la première par-

tie de ce travail, qu'il était impossible de traiter de
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même les eaux du port et les eaux adjacentes aux côtes,

Nous avons dit que les premières faisaient partie.inté-

grante du territoire de l'État, tandis que sur les secon-

des, l'Etat n'avait point un droit de propriété, mais un

droit d'empire danslamesure où ses intérêts l'exigent.

11 résulte de là que la juridiction de l'Etat sera plus ou

moins étendue, suivant qu'il s'agira des eaux d'un port

que l'on assimile au territoire, ou des eaux de la mer

voisine sur laquelle l'Etat n'a que certains droits déri-

vant de sa situation particulière.

Pour résumer, en quelques mots, la doctrine que

nous soutiendrons, nous dirons que, dans les ports,

l'Etat, a, en règle générale, pleine et entière juridiction;

seulement, dans son application, cette règle se trouve

plus ou moins modifiée, suivant qu'il s'agit de navires

de guerre ou de navires de commerce, par l'admission

du privilège d'exterritorialité au profit des bâtiments

étrangers. Dans la mer territoriale, au contraire, nous

chercherons à établir que l'Etat ne peut connaître que

des faits qui constitueraient une violation des droits

qui lui sont attribués sur cette mer, ou qui auraient

pour conséquence d'apporter un trouble quelconque à

l'exercice de ces mêmes droits.
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SECTION PREMIÈRE

JURIDICTIONDANSIJÏ TORT

L'Etat a un droit de souveraineté absolu sur sou ter-

ritoire, il est donc maître de le fermer aux étrangers

ou de ne les y admettre qu'à la charge d'observer les

mesures qu'il a prises pour assurer le bon ordre. L'ar-

ticle 3 de notre Code civil, qui dit que « les lois de po-

lice et de sûreté obligent tous ceux qui se trouvent sur

le territoire », n'est qu'une application de ce principe.

Par lois de police et de sûreté, il faut entendre celles

qui ont pour but la sécurité des personnes et des pro-

priétés, le bon ordre et la salubrité publique, celles qui

répriment les crimes, les délits et les contraventions.

En un mot, ce sont-les lois qui tendent à faire régner

le bon ordre sur le territoire soumis à l'empire du lé-

gislateur, soit en prévenant par certaines précautions,

soit en réprimant par des peines, les atteintes qui

pourraient y être portées.

Si cela est vrai pour le territoire continental de l'E-

tat, et si on doit admettre qu'il a, en ce qui touche les

mesures de police et de sûreté, juridiction sur les

étrangers qui s'y trouvent; ne doit-on pas de même dé-

cider qu'il a un pareil droit de juridiction sur les étrau-
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gersqui se trouvent sur son territoire maritime, c'est-

à-dire dans ses rades et ses ports? Comme principe

général, ceci est parfaitement vrai ; mais il intervient

dans l'application, un principe de droit international qui

peut conduire à une règle opposée à celle qui est ad-

mise en ce qui concerne le territoire continental.

En effet, si les étrangers résidant sur le territoire con-

tinental d'un Etat sont placés directement sous l'auto-

rité du pouvoir local, il n'en est pas de même de ceux

qui se trouvent sur le territoire maritime. Là, ils peu-

vent être à bord d'un navire battant pavillon étranger.

Or, en vertu d'un principe du droit des gens, depuis

longtemps reconnu, les navires sont regardés comme

" la continuation du territoire », ou encore comme

« des portions flottantes (1) » du territoire de l'Etat

dont ils dépendent et dont ils sont autorisés à porter le

pavillon. La situation devient donc moins simple, car i^

se présente ainsi un conflit entre les deux souveraine-

tés : celle qui commande dans le port où le navire est

mouillé, c'est-à-dire la souveraineté locale, et celle qui

commande à bord du navire.

La juridiction que l'Etat aura sur les étrangers dans

ses ports, dépendra de la solution de ce conflit, autre-

ment dit, de la question de savoir si l'on doit faire pré-

valoir la souveraineté locale sur la souveraineté natio-

(1) En général, les publicistes français se servent plus par-

ticulièrement de la première expression , et les allemands de

la seconde.
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nale, ou inversement. Pour l'examen de cette question,

il faut faire une distinction entre les navires de guerre

et les navires de commerce.

§ 1. De la juridiction de F Etat maître du port, à l'égard

des navires de guerre étrangers.

I. Les navires de guerre sont une émanation même

de l'Etat dont ils portent le pavillon. Ils portent en eux

un corps organisé d'agents de la force publique. Ils

sont commandés par des fonctionnaires délégués du

gouvernement national agissant sous ses ordres immé-

diats et directs.

Ces bâtiments sont donc la personnification même

de leur patrie ; de là l'expression que « tout bâtiment

de guerre est une partie du territoire de la nation à la-

quelle il appartient », d'où Ortolan tire la conséquence,

« que même lorsqu'il esl clans un port étranger, les of-

ficiers, l'équipage et toute personne quelconque qui

se trouve à son bord, est censée être, et que tout fait

passé à bord, est censé passé sur ce territoire (1) ».

La portée de cette fiction est bien expliquée par ces

lignes d'Hùbner : « Tout navire de guerre est une par-

tie détachée du sol de son pays, en quelque lieu qu'il se

trouve ; non seulement en haute mer, ou dans les pa-

(1) Ortolan, iJiplom. de la mer, l. I, p. 187.
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rages qui ne sont et ne peuvent être occupés, mais

môme dans les endroits occupés, tels que ports, rades,

havres, etc. » Ce n'est donc pas seulement une fiction

juridique, on est bien réellement en présence du pou-

voir et de l'autorité publique de l'Etat dont le navire

porte le pavillon.

Ce privilège, ce droit d''exterritorialité^ été reconnu

parla grande majorité des publicisles; quelques-uns

seulement l'ont nié, parmi lesquels il faut citer Lam-

predi, Azuni et Pinheiro-Ferreira (1).

(1) Lampredi soutient qu'une (elle fiction est fausse, '«puis-

qu'il n'y a personne dans l'étendue d'un Etal, sur qui le prince

. n'ait autorité, et que ce droit n'est altéré ni par la nature de

la voiture sur laquelle se trouvent les étrangers qui entrent

sur le territoire, ni par le nombre do ces mêmes étrangers ».

(Du comm. des neutres en temps de guerre, Ve part., § 10.)
Azuni s'exprime ainsi : « En voyant exercer les droits de

souveraineté, jusqu'à la peine de mort, par les comman-

dants des vaisseaux armés en guerre dans les porls cl baies

appartenant à une autre puissance, quelques ailleurs ont pro-

clamé que l'on devait regarder les vaisseaux comme territoire

étranger, par la raison spécieuse que si l'endroit où se trou-

vent les vaisseaux de guerre continuait d'Être le territoire du

souverain du port, on ne pourrait pas exercer en sa présence

et dans son domaine des actes aussi complets de juridiction...

Il n'y a pas plus de solidité, selon moi, dans l'opinion d'Hub-

ner, qui prétend gratuitement, et sans le prouver, qu'un na-

vire en pleine mer doit être considéré comme une partie du

territoire du souverain dont il porte le pavillon ». ( Droit

marit. de FEurope, ch. ni, art. 7.)

Tinheiro-Ferreira, à propos du droit d'asile à bord des na-
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Les navires de guerre, même dans les eaux qui sont

la propriété d'un Étal étranger, peuvent donc être con-

sidérés comme faisant encore partie du territoire de

leur pays: et les lois de l'État dans les eaux duquel ils

se trouvent mouillés, les autorités locales leur restent

étrangères. Il faut en conclure, que tous les faits passés

à bord, doivent être réputés passés sur le territoire

même de la nation dont le navire porte le pavillon;

ainsi, si un crime, un délit est commis à bord, les magis-

trats locaux ne pourront intervenir dans l'instruction et

le jugement de ce fait, car il ressort directement de la

juridiction de la nation dont le navire porte le pavillon.

Aux raisons que nous avons données pour la justifi-

cation de ce privilège, vient s'ajouter une considéra-

tion de fait : si le principe de l'exterritorialité n'était

pas si largement entendu, les communications de peuple

à peuple, en dehors des communications commerciales,

deviendraient impossibles, aucune nation ne voulant

consentir à ce que le navire de guerre, qui représente

la puissance publique, soit soumis aux lois et à l'auto-

rité du pays dans les eaux duquel il viendrait mouil-

ler. D'ailleurs un État ne peut être subordonné à

aucun pouvoir étranger, car une telle subordination

porterait atteinte non seulement à sa dignité, mais en-

vires de guerre, dit : « Celte applicalion de leur chimérique
fiction aux navires de guerre, est encore plus dénuée de rai-

son, que lorsqu'il s'agil de l'hôtel de l'ambassadeur ». (Cours
de droit public, t. II, ait 18.)

20
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core à sa souveraineté et à son indépendance. Il y a

donc nécessité de reconnaître ce privilège; c'est ce qui

fait dire à Bluutsclili, que c'est en somme « une con-

cession réciproque que se font les Ktats maritimes, un

usage qui, ayant l'air de reposer sur les rapports de

bonne amitié entre les nations, a pour vrai motif, la

difficulté et le danger pour la police locale, d'agir

efficacement contre les équipages des navires de

guerre (1). »

Il semble résulter de ce passage de Bluntschli, que

cet auteur considère ce privilège, comme une simple

tolérance devenue, par la force des choses, une cou-

tume internationale. Nous croyons plutôt, à cause des

raisons que nous avons développées plus haut, que

cette règle est de droit naturel. Cette distinction n'est

d'ailleurs pas dépourvue d'intérêt, ainsi que le montre

ce passage de Phillimore : « Que ce privilège soit stric-

tement fondé sur le droit international ou qu'il résulte

d'une tolérance particulière, que la pratique constante

aurait consacrée comme un droit, c'est une considéra-

tion dont l'importance pratique n'est pas grande, sans

cependant être tout à fait négligeable. En effet, si

comme cela est vraisemblable, il est certain que le pri-

vilège en question a été à l'origine une simple tolé-

rance, il s'ensuit qu'un Etat pourra toujours le révo-

quer s'il a de légitimes motifs ; or, il n'en pourrait être

(1) Bluntschli, Dr. internat, cod., art. 321.
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ainsi si ce privilège était de droit naturel. Quoi qu'il

en soit, pour un navire de guerre étranger, tout État

qui n'a pas formellement notifié son renoncement à un

usage praliqué par tout le monde civilisé se trouve,

par une convention tacite, engagé à accorder aux na-

vires de guerre étrangers stationnés dans ses ports, le

privilège d'exterritorialité (1). »

II. D'ailleurs, que ce soit là une règle de droit na-

turel, ou que ce soit seulement une règle admise par

la tolérance des nations, il n'en est pas moins incon-

testable qu'elle est universellement admise. Il suit de

là, que les bâtiments de guerre ne passent pas sous la

juridiction du pays dont ils occupent les eaux.

A bord de son navire, le commandant est seul dépo-

sitaire du droit de dicter des lois, de veiller à leur exé-

cution, de réprimer les abus, de punir les crimes; lui

seul exerce donc la juridiction, la souveraineté. Ainsi,

lorsqu'à bord du navire dans cette position, un enfant

vient à naître, le délégué du pouvoir souverain constate

cette naissance sans que l'autorité locale puisse en rien

intervenir dans cette constatation. Il en est de même

en cas de décès, il en est de même pour tous les acte&

delà vie civile; c'est la loi de l'État, dont le navire porte

le pavillon, qui les régit et non la loi locale. Si un crime,

un délit est commis à bord, ce crime, ce délit est jugé

et puni par la loi de la patrie du navire ou par la loi

(1) Phillimore, t. I, g 344.
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du pays auquel apparlienl le délinquant; ni les lois du

pays où se trouve le navire, ni les magistrats de ce

pays n'ont le droit d'intervenir dans l'instruction ou

le jugement de ces faits (1 ).

Il résulte également de la même règle, que les au-

torités locales n'ont point le droit de venir à bord faire

aucun acte de police; elles ne peuvent même venir y

rechercher un criminel qui s'y serait réfugié. Cette

dernière conséquence peut paraître exorbitante, car il

semble qu'alors un navire de guerre dans un port

étranger, pourra servir d'asile aux individus placés sous

le coup d'une condamnation, ou de poursuites pénales.

Mais il est incontestable d'abord, que le commandant

peut refuser de les y recevoir ; et même s'ils s'y sont

déjà introduits, il peut les expulser purement et sim-

plement. C'est même un devoir moral pour lui de le

faire quand il s'agit de criminels de droit commun.

En agissant ainsi, le commandant du navire use du

même droit qu'aurait le gouvernement, de contraindre

les étrangers qui se trouvent sur son territoire à en

sortir; s'il ne le fait pas c'est une pure faculté, une

(1) V. Hautefeuille, Dr. et dev. des nat. neutres, éd. 1848,

t. Il, p. 16. — Voir aussi Foelix : « Les crimes ou délits com-

mis sur les vaisseaux naviguant en pleine mer et sur les

vaisseaux de l'Etat, se trouvant dans un pays étranger, ou par

les équipages de ces vaisseaux, tombent sous la compétence

des tribunaux de la même nation et sont jugés selon ses

lois ». {Traité de dr. internat, privé, 4° édit., § 544.)
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simple tolérance de sa part. Une objection peut être

faite, tirée de l'assimilation du navire au territoire lui-

même. Ne pourrait-on pas, en effet, soutenir que le

commandant ne peut pas les livrer purement et simple-

ment aux autorités du port, mais qu'il faut recourir

aux formalités de l'extradition? Il faut répondre que

les réfugiés ne peuvent pas réclamer le bénéfice des

formalités de l'extradition, attendu que la franchise du

navire ne peut être invoquée par eux comme un droit

personnel; et de plus, il faut bien remarquer qu'<?n réa-

lité ils sont encore sur le territoire de leur pays. 11 y a

là une situation qui n'est pas la même que s'ils se trou-

vaient sur le territoire étranger,

Quant aux réfugiés politiques, c'est quelquefois un

devoir d'humanité de les recevoir à bord; mais il faut

observer que ce droit ne peut point aller jusqu'à pren-

dre fait et cause pour un parti. Dans ce dernier cas, il

y aurait intervention, et le gouvernement établi du

pays aurait un juste sujet de se plaindre.

Que décider à l'égard des esclaves réfugiés à bord

d'un navire de guerre? Nous estimons que les autorités

locales ne peuvent les y poursuivre, ni aller les y re-

chercher; mais en même temps, nous croyons que le

commandant doit se refuser à les recevoir. Les agent*

d'une puissance étrangère ne peuvent pas et ne doi-

vent pas intervenir, quand l'esclavage existe dans le

pays à l'état d'institution légale. On doit, en effet, res-

pecter les lois du pays dans lequel on se trouve, alors
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même qu'elles sont mauvaises, voire même détestables,

comme celles qui réglementent une aussi déplorable

institution. Les Anglais n'ont pas toujours suivi cette

règle. Cependant, en 1870, le Foreign Office, dans une

note adressée à l'amirauté, blâmait la conduite des com-

mandants qui avaient quitté les eaux de Madagascar,

emmenant des esclaves qui s'étaient réfugiés abord de

leurs navires. C'était, en effet, priver les habitants de

leur propriété légale. Cette pratique a été suivie jus-

qu'en 1878. En 1876, une commission (Royal commis-

sion on fugitives slaves) avait rédigé un rapport où il

était dit que, sauf en présence de cas spéciaux, les

commandants ne devraient pas recevoir et retenir à

bord les esclaves qui s'y seraient réfugiés, et le rap-

port ajoutait que « le simple désir chez l'esclave

d'échapper à la servitude, ne saurait constituer une

raison suffisante ». L'Angleterre est revenue sur cette

pratique ; car dans les instructions données à la marine

britannique en 1878, il est dit : « chaque fois que vous

aurez reçu un esclave fugitif dans votre navire, et que

vous l'aurez pris sous la protection du pavillon britan-

nique, que ce soit en dehors, ou en dedans des eaux

territoriales, vous n'admettrez ni ne discuterez aucune

demande de restitution, fondée sur le motif que cet

homme est en esclavage. »

Les navires de guerre sont exempts de toute pour-

suite de la part des particuliers, par conséquent on ne

peut prendre à leur égard aucune mesure conservatoire,
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ni faire aucune saisie (1). Les contestations qui pour-

raient naîlre à la suite d'avaries causées dans le port à

d'autres bâtiments, ou encore les réclamations pour

secours donnés en cas de détresse ne peuvent être ré-

glées par les tribunaux du pays. On peut seulement

adresser ses réclamations aux agents diplomatiques

qui représentent l'Etat dont le navire porte le pavillon.

Le cas s'est présenté devant la Haute-Cour de l'ami-

rauté anglaise ; il s'agissait d'un navire de guerre hol-

landais qui, se trouvant en détresse, avait reçu des se-

cours de la part de sujets anglais. L'avocat de la reine

déclara que, la demande d'une récompense pour se-

cours portés à un navire de guerre d'une puissance

étrangère, ne pouvait qu'être adressée au repré-

sentant de cette puissance, car, les principes de droit

internationnal empêchaient que la question pût être

jugée par les tribunaux.

En résumé, le principe de l'exterritorialité des na-

(1) Bynkershoek cite un cas où cette règle fut violée :

« Anno 1668, privati quidam régis Hispanici creditores très,

ejus regni naves bellicas, qua?, portum Flessingensem subive-

rant, arresto delinuerant, ut inde ipsis satisfieret. Rege His-

panico ad certum diem per epistolam in jus vocalo ad judices

flessingenses, sed ad legali Hispanici expostulaliones Ordines

générales, 12 déc. 1668, decreverunt Zelandioe Ordines curare

vellent naves illse continuo dimitterentur liberrc; admonere-

tur tamen per litteras Hispaniee regina ipsa curare vellet ut,

illis creditoribus in causa justissima satisfieret, ne represatias

quas imploraverunt largiri ». (De Foro legatorum, cap. iv.)
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vires de guerre étant admis, on doit en déduire les deux

règles suivantes :

Les infractions commises à bord d'un navire de

guerre ne relèvent pas de la juridiction locale, mais

tombent sous la juridiction et les lois du pays dont le

navire porte le pavillon.

Aucun agent de l'autorité étrangère ne peut accom-

plir un acte quelconque de justice ou de police, à bord

d'un navire de guerre étranger.

D'autre part, les navires de guerre ont le devoir de

respecter les lois du pays où ils sont admis à séjourner;

ils ne doivent porter aucune atteinte à l'ordre établi

dans le port pendant leur séjour; ils doivent se sou-

mettre aux règlements locaux sur les ports, tels que

ceux qui concernent les pilotes, les signaux et les qua-

rantaines. L'admission des navires dans le port est

soumise à l'observation de ces règlements. Mais que

décider s'ils viennent à les enfreindre ? dira-t-on qu'ils

tombent sous la juridiction locale pour la punition de

pareilles infractions? Le décider serait dangereux, car,

comment appliquer la sentence et d'ailleurs ne serait-

ce pas là encore une atteinte au principe reconnu de

l'exterritorialité?

Tout ce que l'on peut dire, c'est que l'Etat a le droit,

si un navire de guerre étranger vient à causer quelque

trouble dans ses eaux, ou à menacer sa sécurité, de lui

enjoindre de quitter le port. Cet ordre constituerait une

simple mesure de légitime défense dont l'Etat étranger
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ne pourrait se trouver froissé. En fait, tout dépendrait

des circonstances qui auraient occasionné ces mesures

et de la façon dont elles auraient été exécutées.

Il faut donc reconnaître au navire de guerre, au

mouillage clans un port étranger, une véritable autono-

mie, car une subordination quelconque, porterait at-

teinte à la souveraineté et à la dignité de l'Etat dont il

porte le pavillon.

111. Aux navires de guerre, nous croyons qu'il faut

assimiler les corsaires, à condition qu'ils possèdent une

lettre de marque régulière et qu'ils en observent les

prescriptions, ainsi que les règles du droit des gens. La

raison en est qu'ils représentent une partie de la puis-

sance publique de l'Etat qui leur a délivré la lettre de

marque. Pistoye et Duverdy (1) semblent bien décider

qu'il faut assimiler complètement les corsaires aux na-

vires de guerre, et ils font remarquer, que .<si les gou-

vernements ne prêtent pas toujours des navires aux

armateurs qui veulent faire la course, ils leur fournis-

sent presque toujours l'artillerie; quelquefois même on

(1) Pistoye et Duverdy, Traité des prises maritimes, édition

1859, t. I, p. 23 et suiv. Nous devons reconnaître, toutefois,

que ces auteurs, pour faire cette assimilation, se placent sur-

tout au point de vue de la législation intérieure de l'Etat qui
a délivré la lettre de marque ; mais nous estimons que puis-

que cel Etat les assimile à ses bâtiments de guerre, ils repré-

sentent bien, en fait et en droit, une partie de sa puissance

ublique; ils ne doivent donc pas être subordonnés aux auto-

rités étrangères.
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a été plus loin, il est arrivé que les gouvernements se

sont occupés do composer les équipages. » Le publi-

ciste allemand Perels (1) est tout à fait formel en ce

sens. Il est vrai que l'application de la doctrine que

nous soutenons, ne pourra avoir lieu que bien rarement ;

car, sans compter que la course est abolie depuis la dé-

claration de 1850 par tous les Etats de l'Europe et de

l'Amérique, à l'exception de l'Espagne, du Mexique et

des Etats-Unis, les neutres ont en général l'habitude

d'interdire aux corsaires ainsi qu'à leurs prises, l'entrée

de leurs ports, sauf en cas de danger pressant. Cette

prohibition se trouve dans les déclarations de neutra-

lité publiées en 1854, lors de la guerre d'Orient, no-

tamment par l'Autriche, la Belgique, les Pays-Bas, le

Danemark, la Suède, la Norwège, le Portugal, l'Espa-

gne, laSardaigne,les Deux-Siciles,la Toscane, Brème,

Hambourg, Lubeck, le Mecklembourg-Schwerein, le

Hanovre, la Confédération argentine, le Brésil et le

Chili.

Il est d'usage d'assimiler aux navires de guerre, les

navires ou yachts de plaisance, à bord desquels se

trouvent des souverains étrangers ou leurs représen-

tants.

Les bâtiments qui sont employés à des services pu-

blics, ne sont pas,fen principe, assimilés aux navires de

guerre, Mais des conventions internationales inter-

(1) Perels, Dr. marit. internat., trad. Arendt, p. 131.
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viennent souvent pour étendre les immunités des na-

vires de guerre, en tout ou en partie, aux paquebots

chargés du service des postes. Cette assimilation se

trouve notamment dans la convention postale entre la

Grande-Bretagne et la France, du 3 avril 1843 (art. 7).

Cet article est ainsi conçu : « ... Ces bâtiments (les pa-

quebots postaux) seront considérés et reçus dans les

deux ports susmentionnés (Calais et Douvres) et dans

les autres ports où ils pourraient accidentellement

aborder, comme vaisseaux de guerre, et ils y jouiront

des honneurs et privilèges que réclament les intérêts et

l'importance du service qui leur est confié (1) ». C'est

aussi ce qui est dit dans la convention postale du 4 sep-

tembre 1860, entre la France et la Sardaigne (art. 6) :

« Lorsque les paquebots employés par l'administration

des postes de France ou par l'administration des postes

sarde, pour le transport des correspondances dans la

Méditerranée, seront des bâtiments nationaux, pro-

priété de l'Etat, ou frétés ou subventionnés par l'Etat,

ils seront considérés et reçus comme vaisseaux de

guerre partout où ils aborderont régulièrement ou ac-

cidentellement, et ils y jouiront des mêmes honneurs

et privilèges (2 .... » L'art. 6 de la nouvelle convention

postale conclue à Paris, le 3 mars 1869, entre la

France et l'Italie, répète textuellement l'art. 6 de la

convention de 1860.

(1) De Clercq, liée, des traités de la France, t. V, p. 17.

(2) De Clercq, t. VIII, p. 85.
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La convention de 1860 fut violée en 1863 en Italie.

Un paquebot-poste français, VAnnis, avait embarqué à

Civila-Yecchia cinq brigands recherchés par les auto-

rités italiennes. A Gênes, où le paquebot avait relâché,

le commandant du port ayant ordonné une perquisition

à bord, fit enlever par les carabiniers les cinq brigands.

C'était une violation flagrante de la convention de 1860;

et, ce qu'il y a d'étonnant, c'est que notre consul avait

donné son assentiment à cette perquisition. Le gouver-

nement français adressa une réclamation au gouver-

nement italien, concluant à ce que les cinq brigands

fussent relâchés et transportés au lieu de leur destina-

tion qui était Marseille. Le gouvernement italien, après

avoir consulté le conseil du contentieux diplomatique,

qui déclara la demande bien fondée, fit droit à nos

réclamations et fit transporter à Marseille les cinq bri-

gands illégalement arrêtés. Ceux-ci d'ailleurs, à leur

arrivée, furent aussitôt saisis par les autorités fran-

çaises, qui les livrèrent ensuite aux autorités italiennes,

sur une demande régulière d'extradition.

Nous avons d'autres traités où l'assimilation n'est

pas faite d'une façon aussi absolue. Ainsi l'art. 28,

§ 1", du traité de commerce et de navigation entre la

France et l'Espagne porte que « les paquebots char-

gés d'un service postal et appartenant à des compa-

gnies subventionnées par l'un des deux Etats ne pour-

ront être, dans les ports de l'autre, détournés de leur

destination, ni être sujets à saisie-arrêt, embargo ou
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arrêt de prince (1) ». Le traité de navigation conclu à

Paris, le 9 avril 1884, entre la France et l'Autriche-

Hongrie, a une disposition analogue.

Ces conventions existent également dans les autres

pays. La Grande-Bretagne, nolamment, a des conven-

tions postales où cette disposition est insérée : telle est

la convention avec la Belgique du 19 octobre 1844 (arti-

cle 7), avec le Danemark, du 26 juin 1846 'art. 3). Une

nouvelle convention a été signée en 1876, le 17 février,

entre la Grande-Bretagne et la Belgique ; et un cas s'est

présenté qui a donné lieu à l'application de l'art. 6 (2).

Un paquebot-poste, le Parlement Belge, ayant près de

Douvres et par suite d'une collision causé une avarie

grave au navire anglais Daring, le propriétaire du

Dar'mg voulut saisir le Parlement Belge. Le juge de

la cour d amirauté valida la saisie, mais sa décision

ayant été déférée à la Court of appeal, fut infirmée

comme contraire à la convention de 1876.

(1) V. De Clercq, Recueil des traités de la France, t. XIII,

p. 249.

(2) V. Rev. de dr. int., 1880, p. 235.
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§ 2. De la juridiction de FEtat maître du port, àtéyavd

des navires de commerce étrangers.

I. Nous venons de voir comment est tranché le con-

flit de juridiction qui s'élève entre la souveraineté que

représente le navire de guerre et celle de la puissance

propriétaire du port. Mais que décider quand il s'agira

d'un navire de commerce: devra-t-on le traiter comme

un vaisseau de guerre, et l'exempter par conséquent

de la juridiction locale, ou, au contraire, faudra-t-il l'y

soumettre, et, en ce cas, dans quelle mesure?

Suivant M. Hautefeuille (1), il ne faut pas faire de

distinction entre les deux navires : « Je pense, dit-il,

que la territorialité leur appartient à tous les deux et

au même degré. Sans aucun doute, le navire de com-

merce n'est pas l'égal du vaisseau de guerre; sans

doute, il existe entre eux une différence, mais cette

différence n'est relative qu'au rapport des bâtiments

avec le pouvoir central, c'est une différence hiérar-

chique en quelque sorte, qui ne touche en rien à la qua-

lité du navire, qui n'affecte pas sa position en quelque

lieu qu'il se trouve (2). » Cette assertion est tout à fait

(1) V. Hautefeuille, Dr. et dev. des nat. neutres, tit. VI, ch. i,

sect. i, édit. 1848.

(2) Hautefeuille, Dr. et de», des nat. neutres, t. II, p. 30.
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exagérée; il y a, au contraire, de grandes différences

entre les deux espèces de navire et c'est ce qu'il sera fa-

cile de montrer. En effet, les navires de commerce ne

représentent pas une partie de la puissance publique ;

ils ne sont pas commandés par des fonctionnaires dé-

légués du gouvernement national, et agissant sous ses

ordres immédiats et directs; ils n'ont pas une mission

politique à remplir. On n'est donc pas en présence,

comme en face des navires de guerre, d'une partie du

pouvoir et de l'autorité publique de l'Etat dont ils por-

tent le pavillon. De la sorte, ainsi que le fait très judi-

cieusement remarquer Ortolan, « la souveraineté du

pays, dans les eaux duquel ils se trouvent, ne rencontre

pas comme point d'arrêt et comme garantie interna-'

tionale à leur bord, la souveraineté de leur propre

pays. »

Quant aux considérations que fait valoir M. Haute-

feuille, que « le capitaine est délôgataire d'une portion

des droits juridictionnels de son souverain (1) » ; que

« l'équipage est un corps organisé par les lois de sa

patrie; en quelque lieu qu'il se trouve, ses lois le sui-

vent (2) »; que « le navire lui-même, comme navire,

est aussi régi exclusivement par les lois du pays auquel

il appartient (3) » ; nous les trouvons justes en partie;

(1) Hautefeuille, Dr. et dev. des nat. neutres, édit. 1848, t. II,

p. 32.

(2) Idem, t. II, p. 33.

(3) Idem, t. II, p. 33.
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mais de là, à conclure à l'assimilation avec les navires

de guerre et à l'exemption totale de la juridiction lo-

cale, il y a loin. Tout ce que l'on peut dire, c'est

qu'il y a là « une situation intermédiaire, qui, si

elle n'est pas celle des bâtiments de guerre, n'est pas

non plus celle des simples particuliers, et qui laisse

une certaine part d'attributions à deux souverainetés

différentes: d'une part, celle des eaux territoriales,

dans lesquelles se trouve le navire; d'autre part, celle

de l'Etat dont il a la nationalité ; d'où il résulte que, si

le navire de commerce est soumis aux lois et aux auto

rites de police et de juridiction locales, ce n'est qu'avec

un certain partage, selon les objets dont il s'agit, sous

certaines restrictions et avec des conditions de

forme (1) ».

Est-ce à dire, que M. Hautefeuille refuse tout droit

de juridiction aux autorités locales? Il semblerait que

oui après l'exposé de sa doctrine. 11 n'arrive pas ce-

pendant à un résultat aussi absolu, grâce à sa distinc-

tion des « actes intérieurs du bâtiment » d'avec « ceux

qui ont une relation avec le territoire elles habitants ».

« Tous les actes, dit-il, qui concernent le navire et

ceux qui le montent, privativement à tout ce qui les

entoure, à tout ce qui touche au pays étranger et à ses

habitants, c'est-à-dire les actes qui se passent sur le

territoire de la patrie, sont sous la juridiction exclu-

(1) Ortolan, Diplom. de la mer, t. I, p. 204.
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sive de celte même patrie. Tous ceux qui ont un rap-

port quelconque avec le pays hospitalier dans lequel le

navire est reçu, qui intéressent ses habitants, tous

ceux, en un mot, pour l'exécution ou la confection

desquels l'équipage a dû quitter son territoire pour en-

trer sur le sol étranger, sont soumis à la souveraineté

étrangère (I) ». Que résulte-t-il de cette distinction,

suivant M. llaulefeuille? Que le navire marchand, qui

est territorial à l'égal du bâtiment de guerre, diffère

d'avec celui-ci, uniquement en ce que, « entretenant, à

cause de sa nature même, à caus;) de sa mission, des

rapports beaucoup plus fréquents avec le pays dans le-

quel il est reçu et avec ses habitants, se soumet volon-

tairement dans un beaucoup plus grand nombre de cas

à la juridiction du port (2) ». Grâce à cette distinction,

M. Hautefeuille prétend que tous les droits de la puis-

sance propriétaire du port seront sauvegardés; il

ajoute même « qu'il n'y a et ne peut y avoir aucune

espèce de conflit entre les deux juridictions, chacune

d'elles agissant librement sur son territoire, indépen-

damment des droits de l'autre et sans les froisser (3) ».

Nous croyons, au contraire, qu'un Etat peut être gra-

vement intéressé à la connaissance et à la répression

(1) Hanto.feuille, Dr. et dev. des nat. neutres, t. II, p. 39,

édit. 1848.

(2) Idem, t. II, p. 38.

(3) Hautefeuille. Dr. et dev. des nat. neutres, édit. 1848, t. H,

p. 18.

21



— 322 —

d'un acte intérieur du bâtiment, au cas où cet acte serait

de natureà troubler gravement le bon ordre dans le port.

La théorie de M. Hautefeuille doit donc être repous-

sée, parce qu'elle ne respecte pas suffisamment les

droits de la puissance maîtresse des ports. Est-ce à

dire, pour cela, comme le fait Wheaton, que « les

bâtiments marchands d'un Etat quelconque, entrés

dans les ports d'un autre Etat, ne sont nullement

exempts de la juridiction locale à moins d'une con-

\ention expresse ; et qu'ils le sont seulement pour ce qui

a été prévu par une telle convention » (1)? Celte opi-

nion nous semble également erronée. Les auteurs qui

la soutiennent, disent que lorsque les bâtiments mar-

chands se répandent dans les ports d'une nation pour

faire le commerce, ils ont dû implicitement accepter

les conditions ou plutôt les restrictions que le gouver-

nement de celte nation pouvait avoir mises à leur en-

trée. Dès lors, ils se sont soumis à sa juridiction; car,

on ne peut facilement supposer qu'un pays puisse re-

noncer à ce qui constitue une garantie de bon ordre

dans la société et de dignité dans le gouvernement.

D'ailleurs, ajoutent-ils, « le souverain étranger n'a

même pas intérêt à une pareille exemption en faveur

de ses sujets, et de leur propriété. Ses sujets allant en

pays étranger ne sont pas employés par lui, ils ne sont

pas engagés dans les affaires publiques (2) ».

(1) Wheaton, Elém. de dr. internat., t. I, p. 2, ch. n, §9,

p. 119, 4e édit.

(2) Wheaton, t. I, p. 126, 4e édit.
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Nous ne croyons pas ces raisons fondées. D'abord,

il n'est pas vraisemblable que le navire, en entrant

dans un port, ail entendu être régi, pendant son sé-

jour, par les lois du pays dans les eaux duquel il se

trouve. En second lieu, on peut très bien concevoir

que la dignité ni les intérêts de l'Etat ne soient froissés,

de ce que l'on reconnaîtrait au pavillon étranger la ré-

serve de certains droits de juridiction; surtout si,

comme nous le verrons plus loin, cette attribution

n'avait lieu que dans les cas où le bon ordre et la tran-

quillité du port viendraient à être troublés. Enfin, il est

également faux de dire, que le souverain étranger

n'ait pas d'intérêt h une pareille exemption pour ses

sujets; il a, en effet, toujours intérêt à ce que sa sou-

veraineté soit reconnue, et à ce que ses sujets soient

jugés suivant leurs lois naturelles (1).

II. La vérité n'est donc point dans l'un ou l'autre des

deux systèmes que nous avons exposés, ils sont tous

les deux trop absolus. Le premier contient une exagé-

ration évidente en assimilant le navire de commerce

au navire de guerre, et en lui reconnaissant les béné-

(1) Wheaton a reconnu les inconvénients de cette théorie;

et dans la notice qu'il écrivit, en 1845, sur le livre de M. Or-

tolan (V. Bévue de droit français et étranger, 1845, p. 206), il

a abandonné son ancienne doctrine.

« Nous croyons, dit-il, qu'à cet égard la législation et la ju-

risprudence française ont établi les vraies distinctions qui doi-

vent être reconnues par toutes les nations comme étant les

plus conformes aux principes du droit universel des gens. »
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fices de l'exterritorialité pour tous lesacles qui se pas-

sent à son bord; mais le second ne fait pas suffisam-

ment la part de la souveraineté de l'Etat dont le navire

porte le pavillon. Il ne faut pas oublier, en effet, que

si le navire de commerce n'est pas une émanation di-

recte de la puissance de l'Etat auquel il appartient; il

contient néanmoins une association organisée et régie

par les lois de cet Etat; son capitaine est publiquement

autorisé et investi de certains pouvoirs. 11 doit donc

en résulter une situation intermédiaire qui laisse une

certaine part d'attributions à chaque souveraineté.

Dans la pratique, on distinguera suivant les faits : pour

certains, on devra reconnaître aux navires de com-

meicele bénéfice de l'exterritorialité, pour d'autres

non. La règle qui servira à les distinguer et aies attri-

buer à une juridiction plutôt qu'à l'autre, sera celle-ci :

Toutes les fois que l'Etat maître du port, n'aura aucun

intérêt légitime à revendiquer la connaissance et la

poursuite d'actes passés à bord, ceux-ci devront être

laissés à la juridiction de l'Etat dont le navire porte le

pavillon.

Et que l'on ne croie pas que celte règle puisse prê-

ter à de sérieuses difficultés d'appréciation, dans la

pratique; nous allons, en effet, passer en revue les dif-

férents actes qui peuvent se passer à bord :

1° D'abord les actes qui se rattachent à l'étal civil

des personnes composant l'équipage;

2e Les contestations entre le capitaine, les matelots

et les passagers ;
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3° Les infractions à la discipline intérieure du' navire ;

4° Les crimes et délits de droit commun dont l'au-

teur et la victime sont des hommes de l'équipage;

5° Les crimes et délits dont l'auteur ou la victime

sont des personnes étrangères à l'équipage.

Les actes de l'état civil, qui ne concernent que les

personnes de l'équipage, doivent rester dans le ressort

de la loi nationale. En effet, la puissance à laquelle

appartient le port, n'a aucun intérêt à s'immiscer dans

ces actes; et ceux-ci n'affectant en rien sa souverai-

neté, pourquoi ne pas les laisser constater et régulari-

ser, suivant les lois du pays auquel ces individus appar-

tiennent et par le ministère d'un fonctionnaire de ce

pays, c'est-à-dire, le consul?

Quant aux contestations qui peuvent s'élever entre

les gens de l'équipage, il faut de même décider qu'elles

sont du ressort de la loi nationale. Les autorités locales

n'ont aucun intérêt à intervenir pour trancher ces dif-

férends; il y aurait môme de réels inconvénients à ce

que les juges du pays se déclarassent compétents pour

connaître de difficultés survenues à propos de contrats

passés suivant la loi nationale des parties. Certaines

législations contiennent même une prescription for-

melle pour défendre aux gens de l'équipage de sou-

mettre leurs différends aux tribunaux étrangers. C'est

ainsi que suivant l'art. 105 de l'ordonnance allemande

pour les gens de mer, du 27 décembre 1872 : « le ma-

telot ne peut pas attraire le patron devant un tribunal
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étranger; s'il le fait, il n'est pas seulement responsable

du dommage qui peut en résulter, mais il perd son

droit au salaire qui lui est dû jusqu'alors ».

En ce qui concerne les infractions à la discipline in-

térieure du navire, on ne comprendrait point que la

nation maîtresse du port pût en réclamer la connais-

sance. Le délit, en effet, n'a pas d'existence vis-à-vis

d'elle, puisqu'il consiste simplement dans la viola-

tion des règlements établis par le souverain étranger ;

la répression n'importe seulement qu'au dépositaire

des pouvoirs du souverain dont l'autorité a été mé-

connue.

D'ailleurs,nous devons reconnaître, qu'en ce qui re-

garde la connaissance des contestations entre gens de

l'équipage et la punition des infractions à la discipline

intérieure des navires, ces principes n'ont jamais été

sérieusement contestés. C'est, comme le fait remar-

quer Ortolan, un usage devenu de droit commun par

son ancienneté et l'uniformité de la pratique, que cha-

que puissance laisse aux consuls de l'Etat auquel ap-

partient le navire de commerce, la police et l'inspec-

tion sur les gens de mer, et le jugement de toutes les

contestations qui peuvent s'élever entre le capitaine,

les matelots et les passagers. Dans les localités où ne

réside pas de consul, les tribunaux territoriaux ren-

voient les parties à se pourvoir dans leur pays devant

leurs juges naturels (1).

(1) Ortolan, Diplom. de la mer, t. I, p. 197.
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Quant aux deux dernières classes de faits que nous

avons indiqués comme ayant pu se passer à bord, il

n'est pas aussi facile de dire s'ils violent ou non les

droits et les intérêts de la souveraineté locale. Un

doute peut justement s'élever quand il s'agit de crimes

ou de délits de droit commun, commis à bord d'un

navire par un homme de l'équipage contre un autre

homme de l'équipage; car on peut soutenir que l'Etat

étranger éprouverait un préjudice moral, alors même

que l'ordre matériel n'aurait pas été troublé, à ce qu'un

crime commis dans l'étendue de son territoire ne soit

pas puni. Il est de principe constant, en effet, que le

châtiment doit suivre le crime, ne fût-ce qu'à titre

d'exemple. Cependant, les raisons qui font accorder

compétence à l'Etat sur le territoire duquel un crime a

été commis, ne se retrouvent pas dans notre cas. Est-ce

lui dont la vigilance a été mise en défaut, dont l'auto-

rité a été bravée, dont la protection a subi un échec,

dont la population a pris l'alarme, au sein duquel a

surgi le mauvais exemple ? nullement. Tous ces effets

ne se produisent qu'à bord du navire, et à l'égard de

l'Etat dont le navire porte le pavillon. Nous reconnais-

sons cependant qu'il en serait autrement, si la tran-

quillité du port avait été troublée; car, en ce cas,

l'Etat aurait intérêt à ce que l'infraction soit immédia-

tement punie, à ce que la peine publique marchant à

la suite du délit vienne punir les uns et rassurer les

autres. Pour les mêmes motifs, il faudrait soumettre à
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la juridiction de la souveraineté locale, un crime dont

l'auteur ou la victime seraient des personnes étran-

gères à l'équipage.

Le principe est donc celui-ci : l'Etat ne doit interve-

nir que lorsqu'il y est intéressé, c'est-à-dire quand la

tranquillité du port est troublée. C'est la règle adoptée

par la législation française, et elle tend à passer dans

celle des autres pays. Voici la distinction qu'établit à

ce sujet cette législation : Les autorités locales ne con-

naissent pas des actes de pure discipline intérieure du

navire, ni même des crimes ou délits commis à bord

par un homme de l'équipage contre un autre homme

de l'équipage, si la tranquillité du port n'a pas été

troublée; elles connaissent, au contraire, des crimes

et délits commis, même à bord, contre des personnes

étrangères à l'équipage ou par tout autre qu'un homme

de l'équipage, et môme de ceux commis par les gens

de l'équipage entre eux, quand la tranquillité du port

en a été compromise. Cette distinction a été posée par

un avis du Conseil d'Etal du 28 octobre 1806, approu-

vé le 20 novembre suivant, et voici à quel propos.

Dans le port d'Anvers, une rixe avait eu lieu dans le

canot du navire américain \e Newton, entre deux mate-

lots de l'équipage; les autorités locales ayant voulu

s'emparer de la connaissance de ce fait, le consul amé-

ricain en réclama la connaissance exclusive. La même

année, il s'éleva à Marseille un conflit de juridiction

analogue : le capitaine en second de la Sally, avait
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grièvement blessé un de ses matelots pour avoir dis-

posé d'un canot sans son ordre. Le consul américain

réclama, comme son collègue d'Anvers, la connaissance

exclusive de ce fait. Le Conseil d'Etat fut chargé de se

prononcer sur la manière de régler ce conflit, et le

28 octobre 1806, il rendit l'avis suivant: « Considé-

rant qu'un vaisseau neutre (1) ne peut, être indéfini-

ment considéré comme lieu neutre, et que la protec-

tion qui lui est accordée dans les ports français ne

saurait dessaisir la juridiction territoriale pour tout ce

qui touche aux intérêts de F Etat; —
qu'ainsi le vais-

seau neutre admis dans les ports de l'Etat, est de plein

droit soumis aux lois de police qui régissent le lieu où

il est reçu ; —
que les gens de l'équipage sont également

justiciables des tribunaux du pays pourles délits qu'ils y

commettent, même à bord, envers les personnes étran-

gères à l'équipage, ainsi que pourles conventions ci-

viles qu'ils pourraient faire avec elles; — mais que si

jusque-là, la juridiction territoriale est hors de doute,

il n'en est pas ainsi des délits qui se commettent, à

bord du vaisseau neutre, de la part d'un homme de l'é-

quipage contre un autre homme de l'équipage; qu'en

ce cas, les droits de la puissance neutre doivent être res-

pectés, comme Vagissant de la discipline intérieure du

(1) Cette expression de neutre tient évidemment à l'état de

guerre qui existait alors; en temps de paix il n'y a pas de

neutres, et l'avis s'applique à tous les bâtiments étrangers

quols qu'ils soient.
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vaisseau, dans laquelle Fautorité locale ne doit pas s'ingé-

rer, toutes les fois que son secours n'est pas réclamé, ou

que la tranquillité du port n'est pas compromise ; est d'a-

vis.. .. qu'il y a lieu d'accueillir la réclamation, et d'in-

terdire aux tribunaux français la connaissance des af-

faires précitées » (1).

Ces dispositions se retrouvent dans l'art. 22 de

l'ordonnance du 29 octobre 1833 sur les fonctions

des consuls dans leurs rapports avec la marine mar-

chande (2). Cet article est ainsi conçu : « Lorsque des

voies de fait, délits ou crimes auront été commis à

bord d'un navire français en rade ou dans le port, par

un homme de l'équipage envers un autre homme du

même équipage ou d'un autre navire français, le consul

réclamera contre toute tentative que pourrait faire F auto-

rité locale d'en connaître, hors le cas où, par cet événe-

ment, la tranquillité du port aurait été compromise. 11

invoquera la réciprocité des principes reconnus en

France à cet égard par l'acte du 20 novembre 1806, et

fera les démarches convenables pour obtenir que la

connaissance de l'affaire lui soit remise, afin qu'elle

soit ultérieurement jugée d'après les lois françaises. »

III. Depuis, il s'est présenté différents cas où notre

jurisprudence a eu à appliquer ces principes.

En 1837, le navire suédois Forsattning étant mouillé

(1) V. Bulletin des lois, 2° sem., 1806, n° 126, p. 602.

(2) V. le /?ec«ej7<!cDuvergier, t. XXXIII, p. 499.
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en rade de Paimboeuf, un crime d'empoisonnement fut

commis à son bord, par un homme de l'équipage, sur

d'autres hommes de l'équipage. M. Hello, qui rapporte

le fait (1), et qui était alors procureur général de la

Cour de Rennes, eut des doutes sur la compétence des

tribunaux français, et il en référa au gouvernement.

La réponse, concertée entre le garde des sceaux et le

ministre des affaires étrangères, alors M. le comte

Mole, fut qu'il convenait de remettre le prévenu à la

juridiction de son bord. 11 est bon de remarquer qu'il

s'agissait cependant, dans l'espèce, d'un navire appar-

tenant à la Suède, nation avec laquelle la France n'a-

vait pas de traité à ce sujet.

C'est par application des mêmes principes, quoi-

qu'en sens inverse, que le tribunal correctionnel de

Marseille se déclara compétent pour juger un capitaine

de navire anglais, qui, à propos de la place assignée à

son navire dans le port, s'était livré à des voies de fait

envers le patron d'un bâtiment français, dont il avait

même arraché et foulé aux pieds le pavillon. Dans l'es-

pèce, en effet, un de nos nationaux avait été atteint et

l'autorité locale bravée.

En 1856, un pilote français ayant déposé une plainte

pour actes de brutalité commis à son égard, à bord

d'un navire américain, par un des officiers, le procu-

reur impérial du tribunal du Havre déclina la cornpé-

(1) V. Bévue de législat. et de jurisprud., 1843, p. 143.
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tcnce des tribunaux français. De son côté, le consul

américain revendiquait la connaissance de celle affaire,

en se fondant sur une interprétation erronée qu'il faisait

de l'art. 8 de la convention consulaire, conclue en

1853 entre la France et lés États-Unis. Le ministre des

affaires étrangères, consulté, répondit, avec l'assenti-

ment du ministre des Etats-Unis à Paris, que la con-

vention n'avait eu nullement en vue d'étendre la juri-

diction consulaire aux délits ou aux différends dans

lesquels pourraient se trouver engagées des personnes

étrangères à l'équipage (1). Des poursuites ayant été

immédiatement intentées, l'officier coupable fut con-

damné à la prison par un jugement du 24 juillet 1856.

Dans une affaire postérieure, et qui, à l'époque, ex-

cita un vif intérêt, la Cour de cassation paraît s'être

écartée quelque peu de l'esprit de l'Avis de 1806. Le

17 décembre 1858, des scènes de violence et de meurtre

s'étaient passées au Havre, à bord du navire américain

Tempest; le second du navire avait blessé grièvement

un matelot et en avait tué un autre d'une balle. L'é-

motion produite avait été fort grande, et Jally, le se-

cond, poursuivi par la clameur publique comme l'au-

teur des blessures de l'un et du meurtre de l'autre,

avait dû se livrer aux autorités françaises pour échap-

per à d'inévitables représailles de la part des matelots

(1) V. la lettre du Ministre de la marine aux préfets mari-

times, du 12 septembre 1856 [Bull. offî. delà marine, 1856
Ir0

partie, p. 864).



— 333 —

des équipages des autres navires américains mouillés

dans le port. C'est sous l'influence de ces circonstances

qu'une instruction criminelle fut commencée contre

Jally ; elle aboutit au renvoi devant la Cour d'assises de

la Seine-Inférieure, sous l'inculpation d'assassinat.

D'après la théorie que nous avons exposée, nos tribu-

naux étaient compétents, attendu que la tranquillité du

port avait été troublée et que le secours de l'autorité

locale avait été requis. Mais l'arrêt de renvoi de la

Chambre d'accusation de la Cour de Rouen était mal

conçu, car il y était dit « que, si par une fiction du

droit international, un navire étranger, dans les eaux

françaises, peut être considéré comme territoire étran-

ger, l'effet de cette fiction ne peut pas être d'arrêter

d'une manière absolue l'action de la loi française, mais

seulement d'attribuer au droit de protection du repré-

sentant de la nationalité étrangère la préférence ou

l'exclusivité lorsqu'il demande à l'exercer ». Et l'arrêt

de renvoi relevait cette circonstance que le consul amé-

ricain n'avait pas revendiqué la connaissance de l'af-

faire. Il résulterait donc, suivant les termes de cet ar-

rêt, que la compétence de l'autorité locale dépendrait

de la circonstance que le consul demanderai t ou non la

connaissance de l'affaire ;" cela est absolument inad-

missible, car la compétence de l'autorité locale ne

dépend point du consentement exprès ou tacite du

consul de la nation dont le navire porte le pavillon.
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La Cour de cassation, dans l'arrêt rejetant le pour-

voi de l'accusé, n'est pas tombée dans cette erreur;

mais il nous semble qu'en affirmant les droits de la

souveraineté territoriale, elle est allée au delà des limi-

tes tracées par l'Avis du Conseil d'Etat de 1806. Il ressort,

en effet,des considérantsdesonarrètquelacompétence

des autorités locales devrait être reconnue « lorsque le

fait constitue un crime de droit commun, que sa gra-

vité ne permet à aucune nation de laisser impuni, sans

porter atteinte à ses droits de souveraineté juridiction-

nelle et territoriale, parce que le crime est, par lui-

même, la violation la plus manifeste comme la plus fla-

grante des lois que chaque nation est chargée de faire

respecter dans toutes les parties de son territoire (1) ».

Au contraire, l'Avis de 1806 n'accorde compétence

qu'au cas où le fait est de nature à troubler la tranquil-

lité du port, ou que l'intervention de l'autorité locale

est réclamée, ou encore qu'il a été commis envers des

personnes étrangères à l'équipage. La Cour de cas-

sation s'est donc écartée des termes de l'Avis du Conseil

d'Etat de 1806, surtout en concluant que « dès lors, à

l'exception de ce qui concerne la discipline et l'admi-

nistration intérieure du bord, dans lesquelles l'autorité

locale ne saurait s'ingérer, et pour lesquelles il y a lieu

de respecter les droits réciproques concédés par un

(1) V. cet arrêt et le rapport de M. Foucher, dans Dalloz,

1859, I, 88.
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usage général entre les diverses nations, les bâtiments

de commerce restent soumis à la juridiction territo-

riale ». C'est là méconnaître les droits de la puissance

dont le navire porte le pavillon; c'est détruire les dis-

tinctions si nettement établies dans l'Avis du Conseil

d'Etat du 28 octobre 1806 (1).

Cette doctrine n'a pas influé sur la jurisprudence,

car laCour d'Alger, suivant un arrêt du 19 août 1873(2),

s'est déclarée incompétente dans une espèce où cepen-

dant la victime était un Français. Voici les termes de

cet arrêt : « Attendu que le fait poursuivi s'est passé à

bord d'un bâtiment de commerce étranger entre des

gens de l'équipage de ce bâtiment;—Que, dès lors, la

juridiction territoriale ne pourrait en connaître qu'au-

tant quelatranquillité du port aurait été troublée, ou que

le secours de l'intervention de l'autorité locale aurait

été réclamé, ce qui ne se rencontre pas dans l'espèce;

—Attendu que la circonstance que l'homme blessé est

Français, ne peut, en aucune façon, modifier ces prin-

cipes;
— Par ces motifs, confirme... etc.. »

IV. Les dispositions contenues dans l'Avis duConseil

d'Etat de 1806 ont passé dans un grand nombre de

conventions conclues non seulement entre la France et

les autres puissances, mais même dans celles conclues

(1) V. un article de M. Renault dans la Revue de dr. intem.

1882, p. 79 et 80.

(2) V. Sirey, 1874, 2, p. 282.
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par la plupart des nations entre elles. Nous pouvons

citer notamment les suivantes :

France et États-Unis, 23 fév. 1853, art. 8 (De Clercq,

I. VI, p. 290);

France et Russie, 14 juin 1875, art. 17 (Do Clercq,

t. VII, p. 278).

France et Brésil, lOdéc. 1860, art. 8 (De Clercq,

t. VIII, p. 153;;

France et Pérou, 9 m;irs 1801, art. 34 (De Clercq,

t. Vlll,p. 193);

France et Italie, 2G juillet 1862, art. 13 (De Clercq,

t. VIII, p. 427);

France et Russie, 1er avril 1874, art. 1 I (De Clercq,

t. XI, p. 177);

Brésil et Pays-Bas, 27 sept. 1878, art. 11 (De Mar-

tens, 2e s., t. VIII, p. 193);

Portugal et Pays-Bas, l"déc. 1880, art. 1 1 (De Mar-

tens, 2e s., t. X, p. 154).

Belgique et Brésil, 30no\. 1883, art. 2 [Archives

diplomat., 1884, t. II, p. 200).

Perels cite un grand nombre de traités passés entre

l'Allemagne et d'autres pays, et où se retrouvent les

mêmes dispositions, notamment dans ceux passés avec

l'Italie, l'Espagne, les États-Unis, les Pays-Bas el plu-

sieurs Etats de l'Amérique du Sud (1).

Ces mêmes principes se trouvent encore dans les

(1) V. Perels, Dr. marit. internat., p. 86 et 87.
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Instructions consulaires de plusieurs nations, notam-

ment dans les Instructions pour les consuls du

royaume de Grèce du 1/13 janvier 1834, dans la loi

consulaire allemande du 8 novembre 1867, art. 33.

Au Mexique, il y a un texte précis sur la matière.

L'art. 189 du Code pénal est ainsi conçu : « Sont con-

sidérés comme exécutés sur le territoire de la Répu-

blique : 1°... 2°... 3°... les délits commis à bord d'un

navire marchand étranger mouillé dans un port natio-

nal ou dans les eaux territoriales de la République, si le

délinquant ou l'offensé ne fout pas partie de l'équipage,

ou s'il y a eu perturbation de la tranquillité du port.

Dans le cas contraire, on suivra le droit de réciprocité».

En 1876, ce lexte a été appliqué dans l'affaire du bâti-

ment français YAnémone {{). 11 s'agissait du meurtre

d'un matelot, commis par le capitaine du navire. Celui-

ci fut poursuivi devant le tribunal de circuit de Yucatan,

qui se déclara compétent; mais la décision de ce tribu-

nal fut infirmée par unarrêt de la Cour suprême de jus-

tice des Etats-Unis mexicains, en date du 25 fév. 1876,

qui déclara qu'on ne se trouvait en présence d'aucune

des circonstances qui, d'après le § 3 de l'art. 189 du

Code pénal et conformément au droit de réciprocité,

pouvaient donner compétence à la juridiction mexi-

caine.

V. L'Angleterre s'est toujours refusée à adopter ces

(I) Y. Journ. de dr. internat, privé, 1876, p. 413.
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principes et ses magistrats territoriaux n'hésitent ja-

mais à connaître des crimes et des délits commis même

à bord et entre gens de l'équipage. Cela s'explique par

des raisons particulières à cotte puissance. Il a, en

effet, toujours été de la politique anglaise, dont la ma-

rine de guerre est très puissante, de dénier aux navires

de commerce les bénéfices de l'exterritorialité. Qu'on

se rappelle que le principe que le pavillon couvre la

marchandise, n'a pas eu d'adversaire plus acharné (1) ;

qu'on se rappelle également comment les Anglais se

sont trop souvent arrogé, sans raison suffisante, le droit

de visite des navires, même en pleine mer! On com-

prendra dès lors comment et à plus forte raison, ils re-

fusent d'accorder aux navires de commerce dans leurs

eaux territoriales, aucun des bénéfices de l'exterritoria-

lité. Aussi, la pratique anglaise, constante en cette ma-

tière, est que leurs tribunaux doivent se déclarer

compétents, toutes les fois qu'il y a eu crime commis à

bord d'un navire mouillé dans le port, et en cas même

de délit lorsqu'il y a eu plainte. « 11 y aurait même

lieu, suivant sir R. Phillimore (2), de décider que dans

(1) L'Angleterre a signé la déclaration du Congrès de Paiis

du 16 avril 1856, et d'après laquelle « le pavillon couvre la

marchandise ». Cependant Phillimore doute que le gouver-

nement anglais puisse être lié par un principe qui n'a pas été

sanctionné par un traité formel et se trouve simplement

énoncé dans un manifeste spécial.

(2) Journ. de dr. internat, privé, 1877, p. 165.
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un port anglais, un matelot étranger, ayant à se plaindre

des mauvais traitements de son capitaine à bord du

navire étranger, pourrait réclamer la protection des

cours de justice. »

Les deux décisions que nous allons rapporter prou-

vent que la jurisprudence anglaise est bien fixée en ce

sens. Le 11 janvier 1857,1e lieutenant du navire améri-

cain YAlbert-Gallatin avait, au moment de l'entrée

dans les docks de Liverpool, maltraité trois des passa-

gers; il y eut plainte portée devant un magistrat de Li-

verpool qui condamna le lieutenant à une amende (1).

La même année, dans une autre ville, à Chester, il y

eut une décision analogue pour un cas à peu près sem-

blable : le second du navire américain James L. Bro-

garl, qui se trouvait amarré dans la Mersey, avait blessé

un matelot révolté; traduit devant la cour du comté de

Chester, il fut condamné à la déportation à perpé-

tuité (2).

Déjà, quelques années auparavant, le gouvernement

anglais avait formellement refusé de se départir de ce

principe, à propos d'un fait qui s'était passé à bord d'un

bâtiment anglais dans le port russe de Riga. Un mate-

lot de ce bâtiment avait assassiné à bord son timonnier.

L'assassin fut saisi par les autorités locales ; mais le

gouvernement russe proposa à celui de la Grande-

(1) Times du 26 janvier 1837. V. également Monit. univ. du

30 janvier 1857.

(2) Times du 6 avril 1857; Monit. univ. du 19 avril 1857,
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Bretagne de lui livrer le coupable, sous la réserve ex-

presse que si des cas semblables se passaient à bord

d'un bâtiment russe dans un port anglais, le coupable

serait livré à la justice de son pays. Le gouvernement

anglais refusa d'adhérer à cette proposition, estimant

qu'il ne pouvait pas ainsi se dessaisir de sa juridic-

tion (1).

Les Etats-Unis d'Amérique ont suivi pendant quel,

que temps les mêmes errements : "Wheaton l'apporte,

en effet, un arrêt de 1810 de la Cour suprême des

Etats-Unis qui pose en principe « que la juridiction de

la nation dans les limites de son territoire est néces-

sairement exclusive et absolue » (2). Mais depuis, cette

doctrine a été complètement abandonnée, les Etats-

Unis ont conclu des traités dans lesquels se trouvent

les dispositions de l'avis du Conseil d'Etat français de

1806 (V. notamment le traité de 1853 avec la France,

déjà cité). La jurisprudence elle-même semble s'être

ralliée au système français ; elle en a, en effet, appliqué

les principes dans une espèce où il s'agissait cependant

d'un navire appartenant à une nation avec laquelle les

Etats-Unis n'avaient pas de traité à ce sujet. Il s'agissait

du navire allemand Ehaine Kreglin, qui, se trouvant

dans le port de New-York pendant l'été de 1870, avail

été empêché de quitter le port par suite de la guerre

(1) V., à ce sujet, le rapport de M. le conseiller Toucher, à

propos de l'affaire du Tempest, Dalloz, 1859, I, p. 88.

(2) Wheaton, Elém. de dr. internat., 4° édit., t. I, p. 120.
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entre la France et l'Allemagne. L'équipage avait quitté

le bord et réclamé ses gages, puis avait porté plainte

au tribunal du district de New-York. Le tribunal de

New-York condamna le capitaine; mais appel ayant

été interjeté, la Cour de circuit décida que dans les

ports américains les conflits entre capitaine et gens de

l'équipage des navires étrangers étaient exclusivement

de la compétence des consuls de leurs nations, si la

tranquillité du port n'avait pas été troublée (1). De-

puis, une clause formelle a prévu le cas, dans le traité

conclu le M décembre 1871 entre l'Allemagne et

les Etats-Unis (art. 13).

Nous avons vu ce que l'on devait décider quant à la

juridiction de l'Etat sur les navires de commerce, et

quelle était la pratique admise chez les diverses na-

tions à ce sujet; il nous reste à dire un mot d'un cas

qui peut se présenter, analogue à celui que nous avons

traité dans la section précédente. Un criminel s'étant

réfugié à bord d'un navire de commerce, les autorités

locales peuvent-elles y faire une perquisition et saisir

l'individu recherché? 11 faut décider que oui. Les na-

vires de commerce ne sont, en effet, exempts de la po-

lice, comme de la juridiction locale, que quant aux

faits qui ne touchent pas à la tranquillité du port, ni

aux intérêts de l'Etat dans les eaux duquel ils sont

mouillés. Or, le refuge d'un criminel ou d'un dôser-

(1) V. Perels, Dr. marit. internat., p. 86.
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teur est une atteinte portée à l'autorité du souverain

territorial. Aussi, pourrait-on comprendre que le l'ait

seul d'avoir caché à son bord un individu poursuivi par

la justice du pays, tombât sous la loi pénale de ce pays,

si elle avait prévu le cas et édicté une peine. C'est ce

que fait justement remarquer Ortolan : « Le capitaine

et les gens de l'équipage des navires de commerce sont

passibles des lois de police et de sûreté, et usticiables

des juridictions du lieu où ils sont mouillés , pour les

crimes et délits qu'ils pourraient commettre dans un lieu

contre la tranquillité du pays (1) ».

Ce droit de visite et d'arrestation sur les navires de

commerce existe même à l'occasion des réfugiés poli-

tiques. Nous citerons comme exemple un cas rapporté

par M. Ortolan (2) et qui, à l'époque, souleva de vives

discussions dans la presse. Le bâtiment français

YOcéan ayant embarqué à Grao (dans la province de

Valence) M. Sotelo, ex-ministre d'Espagne, poursuivi

pour cause politique, et de là après avoir repris la mer,

étant venu aborder dans le port d'Alicante, les autori-

tés de cette ville firent une perquisition à son bord et

y arrêtèrent M. Sotelo. Le capitaine protesta vaine-

ment; les autorités d'Alicante n'avaient violé aucun

principe du droit des gens.

Il est juste d'ajouter que non seulement il doit être

(1) V. Ortolan, Diplom. de la mer, t. I, p. 302.

(2) V. Ortolan, t. I, p. 305, et la Gaz. des Trib. du 21 oc-

obre 1840.
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procédé à la visite et à l'arrestation avec toutes les ga-

ranties qu'accorde la loi locale; mais nous pensons

môme qu'il y aurait obligation de donner avis préalable

de cette visite au consul de la nation dont le navire

porte le pavillon. Nous reconnaissons, cependant, qu'il

peut y avoir là un réel inconvénient, cette démarche

pouvant donner l'éveil au capitaine, qui dissimulerait

alors le déserteur. C'est précisément pour y parer

qu'une circulaire du ministre de la marine, du 24 juin

1856, recommande aux autorités maritimes d'agir sans

réclamer le visa du consul. Si on prévient le consul, ce

ne pourra être qu'à titre de simple acte de courtoisie

et sans conséquence pour l'avenir. La circulaire ré-

serve les exceptions résultant du traité du 2 janvier

1768, art. 6, en faveur de l'Espagne, et de la déclara-

tion du 18 décembre 1852 en faveur de la Suède et

Norvège. Les consuls de ces puissances devront être

prévenus pour pouvoir y assister ou s'y faire repré-

senter; mais ils ne pourront jamais s'y opposer ou se

plaindre si, ne s'élant pas rendus à l'avertissement, il

était passé outre hors de leur présence.
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SKCTION II

JURIDICTIONDANSLA MERTERRITORIALE

I. Nous avons vu, dans la première section , quelle

était l'étendue de la juridiction de l'Etat dans ses ports

et ses rades; il nous reste à traiter la même question,

quand il s'agit, non plus de son territoire maritime,

mais de la mer adjacente à ses côtes, c'est-à-dire de la

mer territoriale.

Nous avons résolu la question, en ce qui concerne le

territoire maritime, en reconnaissant à l'Etat droit de

juridiction; seulement, nous avons montré comment

l'exercice de ce droit était tenu en échec, quant aux

vaisseaux de guerre, par la souveraineté de l'Etat dont

ils portaient le pavillon. Quant aux bâtiments de com-

merce, la représentation de la souveraineté nationale

s'y trouvant moindre, il nous a fallu faire des distinc-

tions.

Doit-il en être de même quand il s'agit de la mer

territoriale?

Nous croyons que la solution doit être recherchée

en dehors des principes que nous avons vus en jeu, et

que l'on ne peut raisonner par analogie d'un cas à

l'autre. Nous rappelons, en effet, que nous avons éner-
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giquemenl combattu et repoussé la doctrine qui assi-

mile la mer territoriale au territoire, et qui, par là,

tend à attribuer à l'Etat les mêmes droits que ceux qu'il

peut avoir sur le territoire lui-même. Nous lui avons

seulement reconnu ceux dont l'exercice lui était néces-

saire pour la défense et la sûreté de ses côtes et la pro-

tection de ses intérêts commerciaux et fiscaux. C'est

ce critérium qui nous a servi à fixer l'étendue de la mer

territoriale, c'est par lui que nous prétendons arrivera

déterminer l'étendue du droit de juridiction.

Nous mettons d'abord en dehors de la question les

navires de guerre ; car, si nous avons reconnu qu'ils

étaient exempts de la juridiction de l'État dans ses

ports, à plus forte raison doit-il en être de même dans

la mer territoriale, où les droits de l'Etat sont beau-

coup moins étendus.

La question concerne donc seulement les navires de

commerce : tomberont-ils sous la juridiction territo-

riale, ou en seront-ils entièrement exempts?Et s'ils y

tombent, n'est-ce pas seulement, quant à ce qui a Irait

aux droits spécialement reconnus à l'Etat riverain sur

cette partie de la mer?Doit-on transporter ici la dis-

tinction, faite par l'avis du Conseil d'Etat de 1806, à

propos de la juridiction territoriale dans les ports, en-

tre les faits purement intérieurs et ceux qui peuvent

avoir une conséquence extérieure ; ou, ne vaut-il pas

mieux décider que la juridiction de l'Etat riverain ne

s'étend que sur les faits qui peuvent troubler l'exercice
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des droits qui lui sont attribués sur cette bande de

mer?

Il est impossible de nier que l'Etat ait sur la mer

voisine de ses côtes un droit de juridiction ; nous avons,

en effet, reconnu qu'il fallait lui accorder certains

droits pour garantir et sauvegarder quelques-uns de ses

intérêts vitaux. Or, celte reconnaissance serait absolu-

ment vaine, si on ne lui permettait d'exercer ces droits

par l'organe des pouvoirs législatif, exécutif et judi-

ciaire, c'est-à-dire, si ou ne lui accordait point un droit

de juridiction sur cette même mer. La question ne

porte plus que sur l'étendue à assigner à cette juridic-

tion.

La notion delà mer territoriale ne se conçoit qu'à

certains points de vue : au point de vue de la défense

et de la sécurité du territoire continental, au point de

vue de la protection des intérêts des habitants des

côtes, ainsi que des intérêts commerciaux et fiscaux

du pays. La juridiction de l'Etat riverain ne peut pas

se comprendre comme allant au delà. Ainsi,en n'attri-

buant pas à l'Etat un pouvoir absolu sur cette partie de

la mer, mais en limitant au contraire, son autorité à

l'exercice de certains droits, on restreint d'autant et

dans la même mesure sa juridiction.

11 faut donc décider que la juridiction de l'Etat, dans

l'étendue de la mer territoriale, se bornera à l'exer-

cice, par l'organe des pouvoirs législatif, exécutif et

judiciaire des droits qui lui auront été reconnus. Le
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pouvoir législatif ne pourra faire de lois que pour sanc-

tionner ces droits et ces droits seuls ; s'il va au delà,

il viole le droit des gens et les nations peuvent juste-

ment se plaindre du traitement qui leur est imposé.

De même, le pouvoir exécutif ne pourra décréter que

les mesures que comporte la notion de la mer territo-

riale telle que nous l'avons définie. Enfin, le pouvoir

judiciaire sera seulement compétent pour juger des in-

fractions commises en violation de ces mêmes droits,

reconnus et sanctionnés par la législation locale en

conformité avec le droit des gens.

De la sorte, l'exercice de la juridiction territoriale

no pourra s'étendre qu'aux faits concernant la pêche

côtière, le cabotage, la police de sûreté, la police sa-

nitaire, le contrôle de la douane, la police de la navi-

gation, en un mot aux faits qui constitueraient une vio-

lation des droits attribués à l'Etat riverain sur la mer

territoriale, et à ces faits seuls.

Nous sommes ainsi amené à décider que l'Etat ri-

verain ne peut prétendre, en aucune façon, connaître

des crimes ou des délits commis dans les limites de la

mer territoriale, quand ils ri'ont pas pour conséquence

d'apporter du trouble à l'exercice de ses droits sur cette

partie de la mer; et cela, sans qu'il y ail lieu de distin-

guer si l'infraction commise à bord du navire est pu-

rement intérieure, ou a un résultat à l'extérieur.

Que l'Etat ne soit pas compétent pour la connais-

sance des faits passés à bord du navire lorsqu'ils n'ont
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pas de résultat à l'extérieur, c'est ce qu'il sera facile de

démontrer. D'abord, on peut se demander pourquoi il

interviendrait, quel intérêt il pourrait avoir à s'attri-

buer la connaissance de ces faits. Ses lois ont-elles été

bravées ou son autorité méconnue? N'est-ce pas plutôt

l'Etat, dont le navire porte le pavillon, qui est le plus

gravement intéressé à la punition de l'infraction ?

N'est-ce pas celui dont les lois ont été violées et dont

l'autorité a été bravée? Enfin, à cette raison que l'Etat

riverain n'a aucun intérêt à connaître de l'affaire, vient

s'en ajouter une autre, c'est que son intervention con-

stituerait une violation du droit de souveraineté et d'in-

dépendance de la nation dont le navire porte le pavil-

lon. En effet, dans la mer littorale, le principe de la

territorialité du navire n'est pas tenu en échec, comme

dans le port, par la souveraineté territoriale; et cela,

parce que l'on ne peut considérer le navire comme

étant sur le territoire même de l'Etat riverain. Pour

nous, le navire, dans les limites de la mer territoriale,

est aussi libre que s'il se trouvait en pleine mer, à con-

dition toutefois qu'il ne viole aucun des droits reconnus

à l'Etat sur cette mer.

11 apparaît moins clairement que l'Etat ne puisse pas

connaître des infractions commises à bord d'un navire

étranger, quand ces infractions ont eu un résultat ou

une conséquence à l'extérieur; probablement parce

qu'il arrive rarement qu'elles aient lieu sans qu'un

trouble quelconque soit apporté à l'exercice des droits
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de l'Etat sur la mer territoriale. Cependant, l'hypothèse

peut se présenter. Ainsi, ce pourra être un coup de feu

tiré d'un navire sur une personne placée abord d'un

autre navire. Le fait s'est en quelque sorte dédoublé :

d'un côté, à l'intérieur du bâtiment, l'élément actif et

moral; de l'autre côté, au dehors, l'élément matériel,

ou, mieux encore, le résultat. Le délit ne se présente

donc plus dans les mêmes conditions que s'il s'était

passé en entier à l'intérieur du navire, et l'on pourrait

soutenir que l'Etat, dans les eaux duquel il a été com-

mis, pourrait en revendiquer la connaissance, sous

prétexte que, s'il n'y a pas eu trouble apporté à l'ordre

matériel, il y a eu trouble à l'ordre moral. Par suite de

celte considération, nous avons été quelque temps

porté à croire qu'il fallait attribuer à l'Etal riverain le

droit de connaître de toutes les infractions commises à

bord d'un navire et ayant un résultat à l'extérieur.

Mais il nous a enfin semblé qu'une pareille décision

n'était pas conforme aux principes de la territorialité

des navires, d'une part, et de la nature delà mer terri-

toriale, d'autre part. Le navire est une parcelle du ter-

ritoire de la nation dont il porte le pavillon. Dans la

haute mer, il jouit de tous les droits, de toutes les pré-

rogatives du territoire continental, parce qu'il n'existe

pas de juridiction, de souveraineté voisine limitrophe

qui vienne restreindre et limiter celle de son souverain.

Dans le port, au contraire, il se trouve en présence

d'une souveraineté non moins absolue que celle qu'il
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représente ; de là conflit de juridiction. Nous avons vu

comment il était tranché et comment il fallait réserver

à la souveraineté territoriale la connaissance de tous

les faits pouvant l'intéresser. Dans la mer territoriale,

le navire n'est plus en présence de cette souveraineté

absolue. Nous avons dit, en effet, et nous y revenons

sans cesse, parce que, pour nous, c'est le principe qui

domine tout notre sujet: l'Etat n'a sur la mer adjacente

que les droits nécessaires pour sauvegarder ses intérêts

essentiels. Dès lors, tout fait qui se passe dans celle

région non appropriée, en tant qu'il ne louche pas à

l'existence de quelqu'un de ces droits reconnus à l'E-

tat riverain, ne relève pas de sa juridiction.

Qu'on ne nous objecte pas que nous sacrifions l'inté-

rêt supérieur qu'a l'Etat à ce que le bon ordre soit tou-

jours maintenu dans une région, qui ne lui est pas ap-

propriée il est vrai, mais qui est néanmoins placée sous

sa dépendance; car, il résulte précisément de notre

théorie sur les droits de l'Etat, qu'il pourra toujours

intervenir pour connaître de tous les faits qui auraient

une réaction sur le territoire ou qui compromettraient

la sécurité de la navigation dans la mer voisine. C'est

ainsi qu'il pourrait s'attribuer la connaissance du fait,

delà part d'un navire étranger qui ne serait pas un na-

vire de guerre, d'avoir, dans des exercices de tir, pris

pour but de ses projectiles, une côte même inhabitée

ou une île située dans la mer territoriale (1). C'est ainsi

(1) Pr. Wharlon, dans un article paru dans le J. dedr. inl.
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encore, et le cas sera beaucoup plus fréquent, qu'il

pourrait connaître des suites d'un abordage causé par

une intention criminelle ou même simplement occa-

sionné par imprudence. Un fait de ce genre s'est passé

en 1876 en Angleterre, quiadonnélieu à desdiscussions

intéressantes et passionnées tant en Angleterre qu'à

l'étranger.

IL Au mois de février 1876, le navire allemand

Framonia aborda le navire anglais Strathclyde dans la

Manche, à moins d'une lieue marine de Douvres. Un

passager du Strathclyde périt. Le capitaine du Framo-

nia ayant abordé à Douvres, fut arrêté el traduit sous la

prévention d'homicide par imprudence devant la Cour

centrale criminelle de Londres ( Central criminal

Court). Le jury rendit un verdict de culpabilité ; mais le

juge, en vertu de son pouvoir de réserver les questions

de droit pour les soumettre à une réunion de juges de la

Haute-Cour (1) [Court for the considération of crown

cases l'eserved), sursit à prononcer la condamnation

jusqu'à ce que la question de compétence eut été

vidée.

Pour le jugement de cette affaire, la Cour se compo-

sait de quatorze juges, parmi lesquels figuraient le

Lord chief Justice d'Angleterre, le Lord chief Justice

pi\, 18S6, p. 72, raconte qu'un fait semblable s'est passé sur

les côtes dos Etats-Unis d'Amérique.

(1) Les décisions rendues en cotte matière ne sont pas su-

jettes à appel.
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des Plaids communs, le Lord chief baron de P Echiquier

et sir R. Phillimore, juge de la Haute-Cour d'Amirauté.

Après de longs débats, le jugement fut rendu le 13 no-

vembre 1876. La Cour décidail, à la majorité de 8 voix

contre 6, que l'exception d'incompétence devait être

accueillie.

Les motifs donnés à l'appui de celte décision étaient

de deux sortes. D'abord, dans l'espèce, les cours an-

glaises n'étaient compétentes, ni aux termes de la loi

commune (coinmon lato), ni d'après les statuts ou la

jurisprudence de la iïaule-Cour d'Amirauté, pour juger

des infractions commises en mer par des étrangers

à bord de navires étrangers, sans distinguer suivant

qu'on était à plus ou moins d'une lieue marine de la

côte. En second lieu, la compétence, d'après les juges

de la Haute-Cour, ne pouvait résulter du droit interna-

tional; en d'autres termes, l'Angleterre ne pouvait in-

voquer le consentement de tous les Etals civilisés pour

soutenir son droit de juridiction; car, si la souveraineté

territoriale s'étend sur les hautes eaux jusqu'à la dis-

tance de 3 milles, c'est uniquement pour deux objets

déterminés, pour la défense et la sécurité de l'Etat li-

mitrophe.

Nous n'avons pas à nous occuper de la question de

savoir si la décision était bien rendue au point de vue

du droit interne, et si vraiment les cours anglaises

étaient ou non compétentes en vertu de la législation

anglaise ; mais seulement s'il était juste de dire qu'elles
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devaient se déclarer incompétentes en vertu des prin-

cipes mêmes du droit des gens.

Quant à nous, nous n'hésitons pas à décider que les

autorités anglaises pouvaient connaître de l'abordage

arrivé dans les eaux territoriales; et cela, à raison

môme des principes du droit international. En effet, il

est faux de dire que « la souveraineté territoriale ne

s'étend sur les hautes eaux jusqu'à la distance de

3 milles, qu'uniquement en vue de deux objets déter-

minés : pour la défense et la sécurité du territoire ».

Nous avons vu, dans le cours de cette étude, qu'il fal-

lait attribuer à l'Etat riverain un pouvoir beaucoup

plus étendu sur la mer voisine; que l'on devait notam-

ment lui accorder tous les droits reconnus nécessaires,

non seulement pour assurer la défense de ses côtes,

mais encore pour proléger ses intérêts commerciaux et

fiscaux et ceux des habitants de son littoral. Au nombre

de ces droits existe celui d'exercer la police de la na-

vigation et d'empêcher qu'aucune atteinte ne soit por-

tée à sa sécurité. Il faut donc décider que l'Etat rive-

rain pourrait parfaitement connaître d'un abordage

occasionné par l'imprudence du capitaine d'un navire

élranger, comme de tout autre fait qui constituerait

une atteinte apportée à la sûreté de la navigation sur

cette partie de la mer.

L'erreur des juge? anglais vient de ce qu'ils ont con-

sidéré que la compétence ne pourrait être attribuée à

l'Etat riverain, que si l'on assimilait la mer voisine au
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territoire continental. Ils ont cru être placés dans l'al-

ternative do décider que la mer territoriale est soumise

à la souveraineté absolue de l'Etat riverain, ou qu'elle

est placée sous sa dépendance pour deux objets déter-

minés seulement : la défense et la sécurité du terri-

toire. Ils n'ont pas vu qu'il fallait s'arrêter à un troi-

sième parti, consistant à reconnaître à l'Etal l'exercice

des droits nécessaires pour garantir ses intérêts vitaux

dans celte partie de la mer. Ce dernier point de vue

n'a point été aperçu, non seulement par les juges de

la llaule-Cour, unis encore par les publicisles anglais

qui ont approuvé (J) ou critiqué leur décision. Cette

erreur a été l'origine cl la cause des dispositions exor-

bitantes de Yact de 1878.

L'opinion publique anglaise s'était émue de l'arrêt

d'incompétence; aussi, quelque temps après, M. Gorst,

(1) Parmi ceux-ci, nous citerons sir Trasci^ Tw^s. Dans un

article public dan* le Laïc ?,Ia<jt;zii>cand ,irrica\ février 1877,

ce publiciste dit que : « >i la majorité de* juge* avait pro-
clamé la compétence de la juridiction criminelle de l'ami-

rauté d'Angleterre, sur le fait commis à bord d'un navire

étranger, se trouvant dans la haute mer à moins de trois

milles de la côte d'Angleterre, la juridiction ainsi affirmée

aurait constitué une juridiction boiteuse, complètement in-

capable de satisfaire aux exigences de la justice en ce qui

concerne la navigation sur la haute mer ». On le voit, sir

Travers Twiss méconnaissait, comme les juges anglais, la dis-

tinction à faire entre les droits de l'iilat sur la mer territo-

riale et son assimilation au teniloire.
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membre du Parlement, présenta un projet de loi ten-

dant à poser le principe que les eaux territoriales font

partie du domaine de la couronne, et qu'il y a lieu, par

conséquent, de pourvoir à l'administration de la jus-

tice dans leur étendue. Ce projet n'aboutit pas; mais,

en 1878, le gouvernement proposa un bill qui fut voté

le 16 août 1878 (1).

Cette loi (2) commence par le considérant : « Que

la juridiction légitime de Sa Majesté, de ses héritiers

et successeurs s'est toujours étendue sur la pleine mer

avoisinant les côles du Royaume-Uni et de toutes les

autres possessions de Sa Majesté, ce à la distance né-

cessaire pour la défense et la sécurité de ses posses-

sions ». Aux termes de l'art. 2 : « Une infraction (o/-

fence) commise par un individu sujet ou non de Sa

Majesté en pleine mer, dans les eaux territoriales des

possessions de Sa Majesté, tombe sous la juridiction

de l'amiral, alors même qu'elle aurait été commise à

bord d'un navire étranger, ou au moyen d'un navire

éiianger ; eu conséquence, l'auteur de celle infraction

pourra être arrêté, jugé et puni. » L'art. 7 explique

qu'au point de vue des infractions soumises par la pré-

sente loi à la juridiction de l'amiral, les eaux territo-

(1) An act to regulale the Law relating to the Trial of Of-

fon ces commitled on the sca within a certain distance of the

coasts of Her Majesty's Dominious ( 41 et 42, Vicl., c. 73).

(2) V. la traduction et l'annotation de cette loi par M. Re-

nault, clans YAnnuaire de législation étrangère, 1878, p. 69.
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riales comprennent toute la portion de la pleine mer

située à moins d'une lieue marine de la côle, mesurée

à marée basse ». L'art. 3 dispose que les poursuites

contre un étranger accusé d'une infraction ne pourront

être intentées devant un tribunal du Royaume-Uni,

sans l'assentiment d'un des secrétaires d'Etat de Ha

Majesté, et sans un certificat émané de ce dernier et

constatant l'utilité de ces poursuites.

En présentant le bill à la Chambre des lords, le

lord chancelier fit un long exposé pour établir le droil

de chaque pays de légiférer en pareille matière. 11

posait d'abord en principe qu'il est absolument néces-

saire que tout État exerce sa juridiction sur la mer qui

l'entoure; sans quoi, il n'y aurait aucune sécurité ni

pour les particuliers ni pour l'Etat lui-même. Le bill

passa sans difficulté à la Chambre des lords, mais il

fut vivement attaqué à la Chambre des communes (1),

notamment par sir George Bovvyer. Sans doute, disait

ce dernier, tout pays aie droit de pourvoir à sa propre

sûreté, en exerçant une juridiction sur la mer qui

baigne ses côtes et sur les navires qui s'y trouvenl;

mais la question est de savoir quelle est la portée de

cette juridiction, qui est d'une nature toute spéciale, et

non celle introduite par le bill, car elle ne doit exister

que dans la mesure où elle est jugée nécessaire pour la

sécurité du pays. L'Angleterre, ajoutait-il, peul-elle

(1) Séances des 12 et 13 août 1878.
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faire une loi applicable à des étrangers qui ne sont pas

su 1' son >c •(iio're ? Si la zone maritime de 3 milles est

assimilée au territoire britannique proprement dit,

pouri a-l-on empêcher les navires étrangers d'y passer?

et, en même temps, ne faudra-t-il pas reconnaître aux

gouvernements étrangers le droit que réclame le gou-

vernemenl anglais pour lui (1)? Toutes ces objections

étaient fort justes, et elles ne furent point réfutées au

cours des débats. Le solicitor général (sir Hardinge

Giffarrl) et sir William Harcourt se bornèrent à affirmer

que le bill était réclamé par l'opinion publique et qu'il

n'était nullement contraire au droit international.

On le voil, l'erreur que nous avons relevée dans les

motifs de l'arrêt d'incompétence a troublé l'esprit du lé-

gislateur anglais. Il lui a semblé qu'il n'y avait que deux

partis à prendre : reconnaître à l'Etat juridiction pour

la défense du territoire seulement, ou assimiler la mer

territoriale au territoire. Sir George Bowyer, seul, a

peut-être vu la vérité quand il a fait remarquer que la

question était de savoir non pas si l'Etat avait un droit

de juridiction, mais quelle était la portée de cette juri-

diction. Malheureusement, il n'a pas suffisamment dé-

veloppé sa pensée; il semble même qu'il n'attribuait à

l'Etat juridiction que dans la mesure où elle était né-

cessaire pour la défense du territoire.

(1) V. article de M. Renault dans le J. du dr. int. pr., 1879,

p. 240.
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Cette loi a été très vivement critiquée en Angleterre

et à l'étranger. M. Sheldon Amos, dans un mémoire lu

en i 877, à l'Association anglaise, pour le progrès des

sciences sociales, repoussai! déjà celle assimilation de

la mer territoriale avec le territoire proprement dit. Il

reconnaissait que la notion de la souveraineté territo-

riale implique nécessairement l'exercice d'une certaine

autorité et d'une certaine juridiction sur la mer adja-

cente aux côtes; mais il admettait en même temps que

cette autorité el cette juridiction ne sont pas illimitées,

qu'elles doivent seulement avoir pour but la protection

du territoire lui-même. La doctrine, d'après laquelle

tout navire dans la zone territoriale serait soumis aussi

strictement à la juridiction de l'Etat que s'il était dans

un de ses ports, lui paraissait inadmissible (1).

Un autre publiciste anglais, sir Travers Twiss, flans

un article publié (2) avant le vote du bill, estimait le

projet de loi exorbitant en ce qu'il attribuait à l'Angle-

terre le droit, toutes les fois que le gouvernement le

voudrait, d'empêcher les vaisseaux des nations neu-

tres de se servir de la portion la plus commode du

canal étroit, qui est la seule route maritime par laquelle

le commerce du Nord de l'Europe puisse être mis en

communication avec le commerce de la moitié du

monde civilisé.

(1) V. article de M. Renault clans le J. du dr. in t. pr., 1879,

p. 241.

(2; V. le numéro de mai 1877 du Laie Magazine.
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Celte loi a également soulevé de vives critiques de

la part des publicistes étrangers. Perels (1), après avoir

cité le cas du Franco/lia, qui a provoqué la présenta-

tion et le vole du bill de 1878, trouve la disposition qui

y est contenue, exorbitante « en ce qu'elle donne à la

juridiction territoriale, une extension qui n'est pas en

harmonie avec les principes internationaux Par

celte extension abusive du droit de juridiction, la lé-

gislation britannique s'est mise en contradiction avec

un principe du droit des gens, qui n'a pas été seule-

ment reconnu parles publicistes les plus considéra-

bles, mais dont les jurisconsultes de la couronne d'An-

gleterre ont toujours tenu compte dans leurs déci-

sions. »

Bhmtschli |2), dans une note placée sous l'art. 302,

se borne à citer le cas du Franconia. Cet auteur est

d'ailleurs bien éloigné d'admettre l'assimilation de la

mer voisine avec le territoire proprement dit; voici, en

effet, comment il s'exprime, à propos de la juridiction

de la nation riveraine (3) : « Les navires qui se bornent

à longer les côtes d'un Etat dans la partie de la mer qui

fait partie du territoire de ce dernier sont soumis tem-

porairement à la souveraineté de cet Etat, en ce sens

qu'ils doivent respecter les ordonnances militaires ou

(1) Perels, Dr. mark, internat., p. 98 et 99.

(2) Bluntschli, Dr. internat, cod., 3° édit. , trad. Lardy,

art. 302.

(3) Bluntschli, Dr. internat, cod., art. 302.
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de police prises par lui pour la sûreté de son territoire

et de la population cotière. » 11 développe sa pensée

en ajoutant en note : « La juridiction de l'Eiat riverain

ne s'étend sur la mer voisine que dans la mesure jugée

nécessaire par la police et les autorités militaires. Le

navire est, sous tous les autres rapports, aussi libre

que s'il se trouvait en pleine mer; c'est-à-dire qu'il est

regardé comme une partie flottante du territoire de

l'Etat dont il dépend. »

Le publiciste italien Fiore, dans son Nouveau traité

de Droit international public (1), se borne à citer les

dispositions du bill de 1878, sans les approuver ou les

critiquer.

En France, M. Arthur Desjardins, dans son Traité de

Droit commercial (2), après avoir indiqué le cas du

Franconia se borne à dire : « nous adhérons complète-

ment aux critiques dirigées contre l'arrêt d'incompé-

tence ». 11aurait été cependant intéressant qu'il s'expli-

quât sur la portée de juridiction qu'il reconnaît à l'Etat

riverain.

M. Renault, dans un article paru en 1879 dans le

Journal du droit international privé (3), critique la loi

anglaise du 16 août 1878 dans les termes suivants :

(1) Piore , Nouveau dr. internat, -public, trad. Ch. Antoine,

1883, n° 803.

(2) Arthur Desjardins, Tr. de dr. comm. maril., n° 3, t. 1,

p. 10.

(3) V. Journ. du dr. inl. pr., 1879, p. 242.
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« Cette loi, cl«-—ïI, nous semble défectueuse pfKoe que,

inspirée par une idée juste, elle a éié au de'à du bi't.

Il était certainement fâcheux, qu'à une fuiote di^oce

des côtes anglaises, l'imprudence d'un capiîaioe pou-

vant avoir des suites désastreuses, échappât à toute ré-

pression. Pour remédier à cet inconvénient, il n'é.ait

pas nécessaire d'aller jusqu'à assimiler Ja me' 1 a,i ter-

ritoire même, et on a fait cette assimilation en décla-

rant sans réserve la loi pénale applicable à tout ce qui

s'y passe. Cette assimilation a été amenée probable-

ment parles mots; on a pris l'habitude de dire mur

territoriale, eaux territoriales et alors il n'a pas semblé

extraordinaire de traiter la mer comme le territoire

lui-môme, bien qu'à plusieurs points de vue tout le

monde reconnaisse l'existence de différences considé-

rables ».

Quant à nous, nous adhérons d'autant mieux à ces

critiques, que nous avons démontré qu'il n'était pas

nécessaire d'assimiler la mer territoriale au territoire,

pour attribuer à l'Etat la connaissance des faits pou-

vant porter atteinte à l'exercice de quelqu'un de ses

droits sur cette partie de la mer. Comme le fait très

justement remarquer M. Renault, le législateur anglais

est allé « au delà du but » qu'il se proposait.

Le gouvernement anglais lui-même, a d'ailleurs si

bien senti tout ce qu'il y avait d'exorbitant dans le

principe posé par le Territorial Waters juridiction

act, qu'il y a fait insérer une disposition d'après
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laquelle l'application ne pourra avoir lieu de plein

droit (art. 3), mais sera subordonnée à un consente-

ment exprès d'un des secrétaires d'Etat. C'est une

arme qu'on tient en réserve et dont on ne se servira

quelorsqueles intérêts légitimes delaGrande-Brciagne

ou de ses sujets auront été directement lésés. Ce pal-

liatif même, qui a été introduit dans le bill comme né-

cessaire, prouve que les dispositions en sont mau-

vaises; car, c'est toujours une chose fâcheuse que d'en

arriver à laisser l'application d'une loi soumise à l'ap-

préciation du gouvernement.

III. Nous ne croyons pas qu'en France les tribu-

naux aient jamais été appelés à se déclarer ou non

compétents, pour la connaissance de faits passés à

bord de navires étrangers se trouvant dans les limites

de la mer territoriale, mais en dehors du territoire

maritime proprement dit (ports, rades, havres). Adop-

teraient-ils le principe admis en Angleterre d'assimila-

tion au territoire, c'est ce qu'il est difficile de prévoir.

S'ils s'en rapportaient à l'opinion de deux criminalistes

distingués, MM. J. Ortolan et Faustin-IIélie, ils ne de-

vraient faire aucune différence entrelamervoisineetle

territoire. Voici comment s'exprime à ce sujet Faustin-

Hélie (1) : « Dans cette partie de la mer que les pu-

blicistes ont appelée, avec raison, territoriale, parce

(1) V. Faustin-Hélie, Traité de l'inslr. crimin., § 126, t. II,

p. 309.
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qu'elle continue et prolonge le territoire auquel elle

est assimilée, la souveraineté de la nation s'étend sans

contestation. La juridiction lui appartient donc égale-

ment sur les mêmes eaux. En conséquence, les crimes

et les délits qui y sont commis sont considérés comme

ayant été commis sur le territoire même, cl sont justi-

ciables des tribunaux établis sur le territoire ». Do

même .1. Ortolan (I) estime « que les délits commis

dans les ports et les rades, dans les golfes, ou baies

annexes, ou dans rétendue delà mer territoriale seront

traités comme des délits commis dans les limites du

territoire ». Frelix (J2) enseigne la même doctrine :

« La domination d'une nation s'étendant surlesparties

de la mer voisine des côtes, il suit de là que la juri-

diction sur ces mêmes eaux appartient également à

cette nation; en d'autres termes, que les crimes et

délits commis sur ces eaux sont considérés comme

commis dans le territoire de la même nation et peu-

vent être punis par ses autorités. Ce principe s'appli-

que sans distinguer si l'auteur de l'infraction est un

régnicole ou un étranger ». On voit que ces auteurs

assimilent complètement la mer territoriale au terri-

toire. Nous avons déjà dit que cette assimilation devait

être absolument repoussée; la base sur laquelle ils se

fondent pour attribuer compétence à la souveraineté

(1) J. Ortolan, Elém. de dr. pénal, %929.

(2) Foelix, Tr. de dr. internat, privé, %oi-3, t. II, p. 260.
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territoriale limitrophe venael à leur manquer, il sem-

ble difficile que l'on puisse suivre 'eu ' doclrioe.

Quoi qu'il en soit, et aies même que nos n-ilu'Oinr:

décideraient que l'Etat a un droit de jund'Cl-'on su1'la

mer ter'i,oriale semblable à celu' qu'il a dans ses ports,

cela n'aurait pas tes mêmes conséquences qu'en Angte-

terre. Bappelons-nous, en effet, que pour les Cours de

justice anglaises, le navire étranger dans un port an-

glais est pleinement soumis à la juridiction locale pour

tous les faits qui se passent à bord ; tandis qu'en France,

nous n'exerçons notre juridiction que dans une mesure

assez restreinte, déterminée par l'avis du Conseil d'Etal

de 1806 (1). Ainsi, même en supposant que nos tribu-

naux se déclarent compétents, leur décision n'aura pas

de grands inconvénients, puisqu'ils ne pourront con-

naître que des faits qui auront une conséquence à l'ex-

térieur ; et qu'il sera bien rare que ces faits n'aient pas

eu pour résultat d'apporter un trouble quelconque à

l'exercice des droits de l'Etal sur cette partie de la

mer.

Quant à nous, nous croyons, ainsi que nous avons

(1) C'est ce que fait très justement remarquer M. Renault

en ces termes : « Nous ne sommes pas aussi jaloux d'exercer

notre juridiction et nous ne le faisons que dans une mesure

assez restreinte, déterminée par l'avis du Conseil d'Etat do

1806. Il y aurait donc là une limitation naturelle de la com-

pétence des tribunaux français n. (V. \eJ.du dr.int.pr.. 1879,

p. 243.)
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essayé de l'établi».' au commenceme-it de ce»,e seci'on,

que 1 Eiat r'vecain re peut connaître que des fails qui

ooosl'iuera'eoi une violation des droits qui lui sont at-

!i,;biiés su l'celle mer, ou qui auraient pour conséquence

d'apporté»' un (rouble quelconque à l'exercice de ces

mômes droits.



CHAPITRE V

DES EAUX TERRITORIALES D'UN ÉTAT NEUTRE PENDANT

UNE GUERRE MARITIME

I. Raison d'être du droit de passage des belligérants à travers la nier

territoriale. — II. Raison d'O'tre de la prohibition d'y transporter le

théâtre des hostilités. — III. Exceptions qui ont été proposées. —

IV. Droits de l'Etat riverain lorsque des hostilités sont commises dans

ses eaux. — V. Droit d'asile. Réglementation de ce droit. Déclarations

de neutralité.

I. Conformément à des principes universellement

admis, un Etat neutre a le droit absolu d'empêcher que

les puissances belligérantes ne transportent sur son

territoire le théâtre de la guerre. Ce n'est pas seule-

ment un droit pour lui de faire respecter sa neutralité,

même en ayant recours à la force; c'est encore un de-

voir qui lui est imposé, en vertu de l'impartialité qu'il

doit observer à l'égard des deux partis.

Ainsi, les belligérants ne peuvent ni faire passer

leurs troupes sur un territoire neutre, ni l'occuper mi-

litairement, ni y transporter le théâtre des hostilités,

ni en faire la base de leurs opérations. A tous ces points
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de vue, le territoire neutre est inviolable, et toute at-

teinte peut être considérée comme une violation grave

du droit des gens, et faire l'objet d'une demande de

réparation ou même la juste cause d'une déclaration

de guerre.

Il nous faut examiner si les mêmes solutions doivent

être adoptées quand il s'agit de la mer territoriale d'un

Etat neutre, et, en même temps, si ces solutions doi-

vent être admises parce que l'on doit considérer la mer

territoriale comme une partie du territoire de l'Etat,

ou s'il y a des raisons spéciales de décider.

Un Etat a le droit de s'opposer au passage, sur son

territoire continental, d'une armée ou d'un corps par-

tiel de troupes, pour deux raisons qui sont l'une et

l'autre, à notre avis, péremptoires. D'abord, parce que

ce passage ne peut être considéré comme innocent ni

comme dépourvu d'inconvénients et de dommages

pour l'Etal qui le souffrirait, et qu'il y aurait dès lors

violation de son droit exclusif de propriété. « Le ter-

ritoire d'un peuple, dit Ilautefeuille (1), étant à l'égard

des autres peuples sa propriété absolue et exclusive,

perdrait celte qualité essentielle du moment où il se-

rait permis à une nation voisine d'y entrer , et le

territoire privé de celte qualité ne serait plus un terri-

toire, une propriété exclusive du peuple qui l'habite; la

(1) llaulefeuilli 1, Dr. et dev. des nat. neutres, t, 11, p. 47, ^éd.

1848.)
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nation serait privée de son indépendance, elle u'e\is-

le/ait plus ». Enfin, la seconde raison est que, souffrir

ce pa 'sa^e, ce serait manquer aux devoirs de l'impar-

i'ah'ié, et violer par conséquent la principale règle de

la neutralité.

Au contraire, le passage d'un bâtiment de guerre ou

même d'une escadre, à travers la mer territoriale, a

lieu sans qu'il en résulte aucun inconvénient pour

l'Etal riverain; et il n'y a aucune atteinte à son droit

de propriété, puisque, ainsi que nous avons cherché à

l'établir, il n'a sur celte bande de mer qu'un droit par-

ticulier restreint à certains objets, et non un véritable

dominium. Cette différence est fort bien exprimée par

Ortolan : « Dans le cas d'un passage sur le territoire,

dit-il (1), ce passage s'effectue sur un lieu dont l'Etal

a la propriété; dans le cas d'un passage par eau le

long des côtes, aucun préjudice n'est éprouvé, el le

passage s'effectue du reste sur un espace dont l'usage

est commun à tous ». 11 n'y a pas davantage atteinte

au devoir si essentiel du neutre de conserver une

stricte impartialité, puisque le passage est libre pour

les deux belligérants, qu'il n'y a aucune permission

à donner à l'un ou à l'autre, et qu'ils ne font en

réalité qu'user librement de leurs droits.

Cette solution ne fait aucun doule parmi les publi-

cistes; tous sont d'accord pour l'admettre, soit qu'ils

(1) Ortolan, Diplom. de la mer, t. II, p. 283.
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attribuent à l'Etat un droit d'empire seulement, soit

qu'ils lui reconnaissent un droit de propriété. Dans

notre doctrine, qui rejette toute assimilation avec le

territoire, nous n'avons eu aucune peine pour l'adop-

ter; mais il est intéressant de voir comment l'autre

doctrine arrive à justifier ce que logiquement elle doit

considérer comme une exception. Yoici comment s'ex-

prime Hautefeuille, un des auteurs de cette doctrine :

« La cause véritable, dit-il. est que les nations rive-

raines ne sont pas dans l'usage de faire garder les

mers territoriales par des (lottes, ou de les proléger

par des forteresses, afin de s'assurer la possession com-

plète et absolue de celle étendue ». Celte raison est-

elle bien sérieuse; en tout cas, suffit-elle à légitimer

le passage des navires de guerre des belligérants, sur-

tout si l'on part, comme Hautefeuille, de l'idée que la

mer territoriale fait partie intégrante du territoire de

l'Etat? C'est ce que nous ne croyons pas; car, de

même que l'on ne considère pas que l'absence d'une

protection réelle et continue, par des iroupes, sur une

partie du territoire, suffise à légitimer le passage d'un

belligérant sur ce territoire; de même, on ne doit pas

davantage se préoccuper, si en fait la mer littorale est

ou non occupée. Et d'ailleurs, si on admettait cette

raison, ne faudrait-il pas décider que les bâtiments de

guerre des belligérants ne pourraient pas passer sous

les canons des batteries éta .ies sur le rivage; pas

plus qu'ils ne le pourraient égabmenl, lorsqu'une es-

24
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cadre de l'Etat riverain se trouverait clans ces parages.

Hautefeuille croit que son argument tire une grande

force de ce que « cette facilité n'est accordée aux bel-

ligérants que dans les mers ouvertes, qui tirent leur

qualité de territoriales du fait qu'elles longent les côtes

de l'Etal neutre; mais qu'elle n'est pas accordée dans

les mers fermées, quelque étendues qu'elles soient,

lorsqu'elles réunissent les qualités exigées pour être

regardées comme mers territoriales » (1). Cette consi-

dération ne peut nous convaincre ; attendu que, si le

passage ou plutôt l'entrée, dans une mer fermée, des

navires de guerre des belligérants n'est pas permise,

cela ne vient nullement de ce que la mer fermée est

plus facilement occupée par le riverain que la mer litto-

rale proprement dite; cela tient uniquement à la nature

particulière de la mer fermée, ainsi que nous l'avons

déjà expliqué au chapitre m de la première partie de

ce travail.

Ainsi le passage à travers la mer territoriale d'un

Etat neutre, de bâtiments de guerre isolés ou même

réunis en escadre, estpermisaux belligérants, à raison

même, croyons-nous, de la nature de la mer territo-

riale ; par exception, suivant la doctrine opposée, aux

règles ordinaires de l'inviolabilité de la propriété.

IL Quant aux autres violations possibles des droits

(1) Hautefeuille, Dr. et dev. des nat. neutres, t. II, p. 36, éd.

1848.
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des nations neutres, en ce qui iouche le territoire, et

telles que : occupation militaire du territoire, transport

du théâtre des hostilités ; elles peuvent également se

présenter dans l'étendue de la mer voisine des côtes.

En ce cas, traiterons-nous la mer territoriale comme

le territoire; et déciderons-nous que les faits que nous

venons de citer, et qui y seraient commis, constitue-

raient une violation flagrante des droits du neutre? Oui,

certainement; mais nous croyons que cette solution se

justifie par d'autres raisons et par d'autres motifs que

lorsqu'il s'agit du territoire continental.

Voici à notre sens, la raison qui empêche que tout

acte d'hostilité soit commis en deçà de cette ligne

qu'on appelle ligne de respect : c'est que nous avons

reconnu sur celte étendue des droits à l'Etat riverain,

droits qu'il peut et qu'il a même intérêt à exercer en

tout temps ; or, comment le pourrait-il, si on permet-

tait aux belligérants d'y transporter le théâtre des hos-

tilités? Comment l'Etat neutre pourrait-il garantir le

cabotage, la pêche côtière à ses nationaux, et plus gé-

néralement la sécurité de la navigation le long de ses

côtes, si les belligérants pouvaient s'y livrer aux hosti-

lités? Déplus, comme le dit Ortolan (1), « un combat

à portée du canon peut jeter des boulets sur le terri-

toire neutre, endommager les propriétés, blesser ou

tuer des personnes et faire rejaillir ainsi les résultats

(1) Ortolan, Diplom. de la mer, liv. III, ch. vin.
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de la querelle sur un pays qui y est étranger. Par

toutes ces raisons, on voit qu'il serait régulier de s'abs-

tenir en toute situation de tout acte d'hostilité en deçà

de cette ligue qu'on appelle ligne de respect. » Quant

à nous, nous allons plus loin et nous disons qu'il doit en

être ainsi alors même qu'aucun boulet, qu'aucun

obus, ne risquerait d'atteindre les côtes; car, on doit

moins considérer les dommages éventuels que pourrait

causerie combat à l'Etat riverain, que le trouble possi-

ble apporté dans des eaux où il exerce des droits incon-

testables et incontestés. Aussi, aurait-il le droit absolu

d'agir et de repousser cette injure, cette atteinte à ses

droits, par tous les moyens, même par la force. Ce se-

rait même son devoir de le faire, à deux points de vue

différents : d'abord, parce qu'il est dans l'obligation de

maintenir l'ordre partout où s'étend sa juridiction, et

que cette obligation n'existe pas seulement vis-à-vis

de ses ressortissants, mais encore vis-à-vis des ôtran

gers qui ont droit de compter sur sa surveillance et sa

protection ; devoir encore à un autre point de vue, c'est

qu'il doit empêcher que ses eaux ne soient le lieu du

désastre de l'un ou de l'autre des belligérants avec les

quels il est en amitié. « Le peuple neutre ne peut né-

gliger l'accomplissement de ce devoir sans s'exposer à

la juste vengeance de la nation à laquelle cet abandon

de ses droits porterait un grave préjudice, sans lui

fournir un sujet de guerre. On pourrait, en effet, l'ac-

cuser avec raison d'abdiquer les droits de sa souverai-
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neté, de son indépendance en faveur de l'une des deux

parties en guerre au préjudice de l'autre, et par consé-

quent de manquer d'impartialité, de méconnaître ainsi

des devoirs de la neutralité » (1).

Un passage de Perels (2) peut résumer tout ce que

nous venons de dire. « Aucune puissance neutre, dit ce

publicisle, n'est tenue de tolérer le trouble qui serait

apporté à la liberté des relations maritimes dans ses

eaux territoriales, à la sûreté de ses côtes ou à la sé-

curité de ses sujets ou des étrangers se trouvant à bord

des navires mouillés dans ses rades et ses ports. Si l'on

souffrait que les eaux du neutre devinssent le théâtre

de faits de guerre, les rapports pacifiques seraient gra-

vement menacés ou même rendus impossibles. L'Etat

neutre a le devoir strict de s'oppose r à toute entreprise

qui aurait un trouble semblable pour but ou pour con-

séquence, car la tolérance dégénérerait promptement

en faveur accordée à l'un ou à l'autre belligérant. »

Suivant les auteurs qui soutiennent que l'Etat rive-

rain a un véritable droit de propriété sur la mer terri-

toriale, la prohibition de se livrer aux hostilités résul-

terait de ce que le passage des bâtiments de guerre

dans les eaux territoriales étant une exception aux

règles ordinaires, n'est permis que parce qu'il est inno-

cent. « Aussi, dit Hautefeuille, il ne peut s'étendre

(1) V. Hautefeuille, Dr. el dev. des nat. neutres, édit. 1848,

t. II, p. 81.

(2) Perels, Dr. maril. internat,, p. 241. ,
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au delà du passage simple régi par des conditions qui

lui enlèvent tout caractère de violation de territoire et

laissent au neutre propriétaire tous les droits de sou-

veraineté et de juridiction » (1). Et plus loin, le même

auteur dit encore (2) : <<Si le droit secondaire ou plu-

tôt l'usage des nations a permis le passage des vais-

seaux de guerre sur le territoire maritime, c'est sous

la condition expresse que pendant tout le temps qu'ils

se trouvent sur le territoire du peuple pacifique, ils ou-

blient leurs querelles et vivent en paix avec tous ceux

qu'ils rencontrent, alors même qu'ils sont ennemis. »

On voit que ces auteurs, et Hautefeuille en particulier,

partent de l'idée que le passage n'est pas un droit,

mais un usage, ce qui est une erreur absolue, dont la

cause se trouve dans l'assimilation que prétendent

faire ces publicistes, de la mer voisine avec le terri-

toire.

Si nous nous sommes ainsi étendu sur la compa-

raison de deux systèmes qui aboutissent cependant au

même résultat : prohibition de tout acte de guerre

dans les eaux d'un Etat neutre ; c'est qu'il nous a sem-

blé que le choix de l'un ou de l'autre n'était pas dé-

pourvu de conséquences pratiques. Ainsi, dans la doc-

trine de M. Hautefeuille, il nous semble qu'on arrive

à légitimer le fait pour un navire qui se trouve hors des

(1) Hautefeuille, Dr. et dev. des nat. neutres, éd. 1848, l. II,

p. 58.

(2) Hautefeuille, t. Il, p. GO.
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eaux territoriales, d'envoyer des boulets et des obus

sur le navire ennemi qui, lui, serait en deçà de la li-

mite de la mer territoriale. Certes, Hautefeuille est le

premier à dire que « si l'un des deux bâtiments se

trouve dans les limites de la mer territoriale et l'autre

en dehors, ce dernier n'a pas le droit d'attaquer son

adversaire ni de commettre contre lui aucun acte

d'hostilité (1) » ; mais nous croyons que sur ce point il

est en contradiction avec sa propre doctrine.

11 n'y a pas que les actes d'hostilité qui soient dé-

fendus dans l'étendue des eaux territoriales d'un neutre;

la prohibition s'étend également aux faits qui précèdent

ces actes. Ainsi, le riverain a le droit absolu d'empêcher

qu'un bâtiment ou qu'une escadre vienne croiser dans

ses eaux pour épier et guetter au passage les bâtiments

de son adversaire. Comme il existe de véritables roules

maritimes pour les navires, on comprendrait quel

avantage un des belligérants pourrait tirer d'un poste

d'observation où il serait à l'abri de toute attaque.

Comme règle générale il faut décider que tout fait de

guerre, alors même qu'il n'aurait donné lieu à aucun

combat, constitue une offense commise contre le neu-

tre ; à titre d'exemple, on peut citer le cas où un vais-

seau de guerre aurait capturé un bâtiment marchand

sans résistance, ou le cas d'une visite d'un navire

(1) Hautefeuille, Dr. et dev. des nat. neutres, éd. 1848, t. II,

p. 58.
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neutre. 11 faut donc bien observer que c'est le fait de

guerre lui-même et non le mode d'exercice, qui consti-

tue l'offense dont le belligérant doit réparation.

III. Mais ce principe, qu'aucun acte d'hostilité ne

peut être commis ni même préparé dans les eaux ter-

ritoriales d'un neutre, est-il absolu, ou comporle-l-il

des exceptions? En d'autres termes, ne peut-il se pré-

senter des circonstances qui peuvent excuser, sinon

légitimer, la violation des règles de la neutralité dans

la mer territoriale ? On a prétendu que oui; et l'on a

proposé deux exceptions.

La première consisterait à accorder aux belligérants

la faculté de pouvoir continuer dans la merterritoriale

neutre, le combat commencé en dehors des limites de

celte mer. Celte proposition a été ainsi formulée par

Bynkershoëk : (1) « Territorium communis amici valet

ad prohibendam vim, quoe ibi inchoatur; non valet ad

exhibendam quse extra territorium inchoata, dum fer-

vetopus, in ipso territorio continuatur. » La raison

alléguée est qu'en s'opposant à la continuation du

combat, on arracherait en réalité le fruit de la victoire

à l'un des belligérants, le vaisseau le plus faible n'ayant

qu'à se jeter en deçà delà ligne de respect pour échap-

per à une capture certaine. Ne serait-ce pas là, ajoute-

t-on, un manquement au devoir d'impartialité qu'est

tenu d'observer le neutre ! Mais cette raison est mau-

(1) Bynkershoëk, Quxst. juris publ., lib. I, cap. vin.
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vaise : car, ainsi que le fait très justement remarquer

Hautefeuille, si on l'admettait, il faudrait également

admettre « qu'il est permis même de commencer le

combat en lieu neutre lorsqu'il présente des chances

de succès (I) ». En effet, ajoute le même auteur, « tout

bâtiment belligérant, de guerre ou armé en guerre,

rencontrant un navire ennnemi moins fort que lui,

doit le considérer comme une proie assurée, il lui suf-

fit pour s'en emparer de pouvoir l'attaquer et le ré-

duire; lui refuser le droit d'engager le combat c'est le

priver de cette proie... C'est absolument à cet égard, la

même chose que d'interrompre le combat commencé

hors de la mer territoriale ». De cette manière la règle

disparaîtrait sous l'exception et le droit du neutre se-

rait anéanti par celui du belligérant. D'ailleurs, cette

exception n'est pas seulement inadmissible au point

de vue des conséquences qu'elle entraînerait, elle l'est

également au point de vue des principes. En effet,

l'offense commise à l'égard du neutre réside non dans

le fait de commencer ou de finir le combat, mais dans

le fait même du combat qui est une violation directe

de son droit. Ortolan (2) et Wheaton (3) repoussent

absolument la proposition de Bynkershoëk ». Il n'y a

(1) Hautefeuille, Dr. etdev. des nat. neutres, t. II, p. C5, éd.

1848.

(2) Ortolan, Diplom. de la mer, t. II, p. 319 et 320.

(3) Wheaton, Elèm. de dr. internat., part. II, ch. m, § 10,

t. II, p. 88.
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pas' d'exception, dit Wheaton, à la règle que toute en-

trée volontaire sur un territoire neutre avec des inten-

tions hostiles est illégale (l) ». Nous avons vu cepen-

dant en traitant du droit de police dans la mer voisine,

que la poursuite d'un bâtiment pirate (2) était permise

dans les eaux territoriales étrangères. Mais c'est là un

fait anormal, qui se justifie seulement par l'intérêt

qu'ont tous les Etats civilisés à la répression de la pi-

raterie.

Une autre exception a été proposée par Ortolan (3),

en ces termes : « 11 serait régulier de s'abstenir, en

toute situation, de tout acte d'hostilité en deçà de celte

ligne qu'on appelle ligne de respect. Mais en fait on

conçoit que les opérations militaires d'une action ma-

ritime ne comportent pas une précision mathématique

aussi rigoureuse; que l'officier commandant lorsqu'il

n'a en vue qu'une côte inculte, inhabitée, dénuée de

tout sigue de la puissance territoriale, puisse se laisser

entraîner au delà de la règle précise, et qu'il soit évi-

dent cependant qu'il n'a pas eu l'intention d'offenser

(d) Voir, dans le même sens : Azuni, Dr. mari t. de l'Eu-

rope, tit. Il, part. Il, ch. i, art. 5, § 4; Klûbcr, Dr. des gens

moderne de l'Europe, § 285; Hubncr, Saisie des bâtim. neutres,

t. II, pari. Il, ch. i.

(2) Voir ce que nous avons dit au sujet de la répression de

la piraterie dans les eaux territoriales , section i du chap. ni

de la IIe partie, p. 278 et suiv.

(3) Ortolan, Diplom. de la mer, t. II, p. 288.
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l'Etat neutre ni de violer son droit d'empire. Nous pen-

sons que les circonstances de faits pareils devraient en-

trer en ligne de compte comme causes d'excuse ».

Quant à nous, nous estimons que cette exception doit

également être repoussée ; car, le combat dans les eaux

adjacentes à des côtes stériles et inhabitées n'en cons-

titue pas moins un fait attentatoire aux droits de souve-

raineté du riverain. S'il n'y a pas de dommages causés

au territoire, ou à ses habitants, il y a tout au moins

un trouble grave apporté dans un lieu où il est chargé

de maintenir et de faire régner l'ordre. Aussi faut-il

décider que l'Etat riverain neutre pourrait demander

réparation de cet attentat; en tout cas, il aurait le droit

d'envoyer un de ses vaisseaux de guerre pour faire

cesser le combat et môme pour exclure le bâtiment qui

voudrait le continuer. Voici comment s'expriment à

ce sujet Pistoye et Duverdy, dans leur Traité des prises

maritimes (1) : « Sans doute, dans le Cas supposé ,

l'oubli des limites fixées par le droit des gens peut être

moins grave que si ce combat illicite avait eu lieu sous

la portée réelle des canons d'un fort ou d'une forte-

resse ; mais cela n'en constitue pas moins une violation

précise des mers territoriales, de sorte que toute prise

faite dans ces circonstances est illégale et doit être dé-

clarée nulle et de nul effet ».

Il faut donc reconnaître que le principe de l'inviola-

(1) V. Pistoye el Duverdy, Tr. des pr. marit., I. p. 107.
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bilité de la mer territoriale d'un Etat neutre est absolu

et ne souffre aucune exception (1); il est d'ailleurs uni-

versellement admis et il a été inséré dans un très grand

nombre d'anciens traités (2).

IV. « L'infraction commise à cette règle absolue,

dit Hautefeuille, est une offense envers le souverain

territorial, elle constitue une atteinte grave à ses droits

les plus sacrés, il est donc autorisé à faire cesser les

hostilités, c'est-à-dire à faire respecter son droit par

tous les moyens qui sont en son pouvoir. La souverai-

neté dont il est revêtu lui donne le pouvoir d'employer,

pour atteindre ce but, même la force des armes; les

canon des batteries des côtes et des for:eresses peu-

vent faire feu contre l'agresseur ; on peut diriger contre

lui des vaisseaux de guerre pour le contraindre à ces-

ser le combat et à obéir aux ordres du souverain terri-

torial. Le vaisseau belligérant coupable, peut être

coulé ou détruit, sans que le prince auquel il appar-

tient ait le droit de se plaindre. Les prises par lui faites

dans le territoire neutre peuvent lui être enlevées par

la force, et lui-même détenu, pour sûreté des répara-

tions dues à raison de l'offense commise ».

Il y a un exemple célèbre de violation de la mer

territoriale d'un neutre : c'est l'attaque, par une flotte

(1) Voir ce que nous avons dit au sujet de la répression de

la piraterie dans les eaux territoriales, p. 278 et s.

(2) Galvo, dans une note sous le § 2351, t. 111, p. 477, cite

un très grand nombre de traités où ce principe a été inséré.
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anglaise composée de 16 vaisseaux, d'une escadre

française de 4 vaisseaux, en 1759, sur les côtes du

Portugal, entre Sagres et Lagos. Malgré le feu, d'ail-

leurs mollement dirigé, des forts de Sagres et de Fi-

gueras, l'amiral anglais Boscawen enleva deux vais-

seaux et incendia les deux autres. Le marquis de Pom-

bal, alors ministre du Portugal, réclama, dans une

note pleine de fermeté, adressée au gouvernemement

anglais, la réparation de cette offense : « La France ,

disait-il, nous regarderait comme étant dans un état

d'impuissance , si nous ne pouvions pas nous faire ren-

dre raison de l'offense que vous nous avez faite de venir

brûler dans nos parages des vaisseaux qui devaient y être

en toute sûreté >•. Un ambassadeur extraordinaire, lord

Knowles, fut envoyé à Lisbonne, et là, en présence du

corps diplomatique réuni, ilprononçaun discours dans

lequel il faisait, au nom du roi d'Angleterre, des ex-

cuses au roi de Portugal, sur la violation de son terri-

toire. Toutefois, les vaisseaux capturés ne furent pas

rendus; aussi, trois ans plus tard, en juin 1762, la

France, dans sa déclaration de guerre au Portugal,

présentait-elle comme un grief ce défaut de satis-

faction.

Il peut arriver que l'Etat neutre, dans le cas d'un

combat livré dans ses eaux juridictionnelles, ne puisse

arrêter immédiatement les hostilités, soit parce qu'en

cet endroit il n'a pas de batteries sur la côte, soit parce

qu'il n'a pas de vaisseaux prêts à se porter sur le lieu
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du combat pour le faire cesser. Dans ce cas, non seu-

lement il doit demander satisfaction au gouvernement

dont les officiers se sont rendus coupables de violation

de ses eaux territoriales; mais il doit encore exiger la

restitution de tous les bâtiments qui y ont été capturés.

Théoriquement, celte restitution devrait être fait entre

les mains de l'Etat neutre, puisque lui seul est en droit

de la réclamer; mais, dans l'usage, le neutre se borne à

exiger du belligérant coupable la restitution à la nation

même sur laquelle la prise a été faite. Nous venons de

dire que le neutre seul peut réclamer contre la validité

de la prise; c'est qu'en effet, à l'égard de la nation

belligérante, les hostilités n'avaient rien d'illégal, et

la prise est vis-à-vis d'elle très légitime, puisqu'elle

ne peut arguer de la qualité de la mer territo-

riale (1).

Le belligérant qui refuserait satisfaction s'expose-

rait à se voir déclarer la guerre par l'Etat neutre; et

cette guerre aurait une juste cause, puisqu'elle serait

motivée par une atteinte grave portée à la souveraineté

du neutre.

V. Une conséquence du principe que les eaux terri-

toriales d'un neutre sont inviolables dans une guerre

maritime, c'est qu'elles peuvent servir d'asile aux bâti-

ments des belligérants.

(1) En ce sens, Wheaton, t. II, p. 88 et 89; Ortolan, II,

p. 298; Hautefeuille, IV, p. 265; Bluntschli, art. 786.
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Ce droit d'asile est librement réglé par l'Etal neutre :

il aie droit d'exclure de ses ports, rades et havres tous

les navires ou de n'en admettre que quelques-uns; il a

le droit de repousser les vaisseaux de guerre et de ne

recevoir que les bâtiments de commerce; son droit à

cet égard est absolu. Mais quand il refuse asile dans

ses ports aux navires de guerre des belligérants, il doit

le faire en termes formels et explicites; autrement, le

principe général de libre admission reste en vigueur.

De plus, l'impartialité exige qu'il traite également

les deux belligérants, qu'il leur accorde l'asile ou le

refuse à tous les deux.

L'asile n'est donc pas un droit pour les belligérants;

c'est seulement un droit du neutre et qui dérive de sa

souveraineté.

11 est à remarquer que l'exercice du droit d'asile ma-

ritime diffère essentiellement de celui qui a lieu sur le

territoire continental. Quand l'armée de l'un des belli-

gérants vient se réfugier sur le territoire d'un neutre,

elle doit être immédiatement dissoute et les hommes

doivent être désarmés et internés dans l'intérieur du

pays ; au contraire les vaisseaux des belligérants, quand

ils sont admis dans le port, ne sont pas soumis au dé-

sarmement. Il faut attribuer cette différence au prin-

cipe que les navires de guerre sont une portion du ter-

ritoire de la nation à laquelle ils appartiennent (1), et

(I) En ce sens, Hclfter, § 149; Hautefeuille, t. Il, p. 95

et 96 (éd. 1848).
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aussi à la considération qu'il est souvent de nécessité

absolue pour un navire d'entier dans un port (1), par

exemple pour réparer des avaries graves.

Tout acte d'hostilité ou tout acte qui prépare direc-

tement aux hostilités doit être tenu pour un abus grave

du droit d'asile. Ainsi les bâtiments des belligérants

mouillés dans le port neutre doivent entretenir entre

eux des relations pacifiques. 11 leur est généralement

permis de faire les réparations indispensables au navire

et à ses canots, de prendre de l'eau, des provisions et du

charbon (le charbon n'est en général accordé que pour

un temps déterminé), mais il leur est défendu d'embar-

quer des armes ou d'augmenter l'équipage. En un mot,

ils ne peuvent faire des eaux du neutre la base de leurs

opérations. Une des mesures prises dans ce but, est la

règle d'après laquelle on n'autorise pas la poursuite

immédiate d'un navire de guerre ou de commerce

lorsqu'il quitte le port neutre, parce que cette pour-

suite impliquerait le commencement d'un acte d'hosti-

lité dans les eaux du neutre. Ce n'est qu'après un délai

de vingt-quatre heures après le départ du premier belli-

gérant que l'on permet à son adversaire de prendre la

mer. C'est là une règle sanctionnée par la coutume et

aussi, en général, par les règlements en vigueur chez

les différents peuples; c'est pourquoi l'on peut déci-

der qu'elle doit être observée par les Etals neutres qui

sont tenus de la faire respecter.

(1) En ce sens, Ortolan, t. II, p. 286.
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En ce qui concerne l'admission des bâtiments de

guerre,la pratique a toujours beaucoup varié. Pendant

la guerre de sécession le gouvernement anglais, par

une ordonnance du 31 janvier 1862, ferma ses ports

aux navires des belligérants, hors le cas de danger de

mer. Dans la déclaration de neutralité de l'Espagne du

26 juin 1870, il était interdit aux navires de guerre

français et allemands d'entrer dans les eaux espagno-

les, hors le cas de nécessité, et en ce cas ils devaient

en sortir le plus tôt possible. L'ordonnance anglaise

du 19 juin 1870, contenait des dispositions semblables ;

il était même dit que les bâtiments entrés dans un

port seraient invités à reprendre la mer vingt-quatre

heures après leur arrivée, sauf les cas de mauvais temps

ou de réparations urgentes. La déclaration de neutralité

des Etats-Unis d'Amérique du 8 octobre 1870, conte-

nait des dispositions analogues. La déclaration de neu-

tralité portugaise du 28 juillet 1870, accordait l'entrée

et le séjour aux bâtiments de guerre des belligérants,

mais le leur refusait s'ils étaient accompagnésdeprises.

Au point de vue du droit international, rien ne s'op-

pose à ce qu'un navire de guerre entre clans un port

neutre avec une prise ; mais souvent les déclarations

de neutralité contiennent une semblable prohibition.

Depuis la guerre de Crimée, cette prohibition se

trouve dans un grand nombre de déclarations de neu-

tralité; nous citerons à cet égard : en 1854 celles de la

Suède, du Danemark, de l'E spagne, du Brésil; —pen_

25
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dant la guerre de sécession celles de la France, de la

Grande-Bretagne et de l'Espagne ;
—

pendant la guerre

franco-allemande celles de la Grande-Bretagne, des

Pays-Bas, de l'Espagne, du Pérou et du Chili.En 1854

la prohibition pour les corsaires a été à peu près géné-

rale; elle se trouve dans les déclarations de neutralité

publiées par l'Autriche, la Belgique, les Pays-Bas, le

Danemark, Brème, Hambourg, Lubeck, le Mecklem-

bourg-Schwerein, la Suède, la Norvège, le Portugal,

l'Espagne, les Deux-Siciles, la Toscane, la Sardaigne,

le Brésil, le Chili, la Confédération argentine. Le cas

d'insérer une semblable prohibition dans une déclara-

tion de neutralité pourrait encore se présenter aujour-

d'hui, puisque tous les Etats n'ont pas signé la décla-

ration qui abolit la course.

En résumé, la mer territoriale d'un Etat neutre eslin-

violable d'une façon absolue (1). Aucun acte d'hostilité,

aucun fait de guerre ne peut y être commis. Le neutre

a le droit et le devoir de s'y opposer, et si son droit est

violé, lui seul peut en demander réparation. Comme

conséquence de son inviolabilité, la mer territoriale

peut servir d'asile aux navires des belligérants ; mais

cet asile est un droit du neutre et non un devoir, aussi

les belligérants sont-ils tenus de respecter les condi-

tions qu'il plaît à celui-ci de mettre à son exercice.

(1) Voir ce que nous avons dit, à la sect. i, du chap. m de

la II 0
partie, au sujet de la répression de la piraterie dans les

eaux territoriales (p. 278 et suiv.).
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sont là vraiment des règles de droit international desti-

nées à rendre hommage à l'indépendance et à la souve-

raineté d'une nation. Et il serait parfaitement légitime

que le gouverneur d'un fort, après avoir fait tirer un ou

plusieurs coups de canon à blanc, comme premier

avertissement, fit tirer ensuite à boulet et dirigeât le feu

de toutes ses batteries sur le vaisseau qui refuserait le

salut.

Ces principes ont toujours été reconnus, môme aux

époques où certaines puissances prétendaient avoir

droit à la priorité du salut en pleine mer. C'est ainsi que

Louis XIV, qui avait approuvé l'amiral Tourvilled'avoir

coulé en pleine mer, le 2juin 1688,un vaisseau espagnol

qui avait refusé de le saluer le premier, rendit cepen-

dant, en 1689, une ordonnance sur le salut, où ces règles

sont observées. L'art. 1" est ainsi conçu : « Les vais-

seaux de S. M. salueront les premiers les places mari-

times et les principales forteresses des rois : et le salut

sera rendu coup pour coup à l'amiral et au vice-amiral.

et aux autres par un moindre nombre de coups, suivant

les marques du commandement ». Dans les art. 5 et 6,

il est cependant expressément recommandé aux com-

mandants des vaisseaux de se faire saluer les premiers

en pleine mer par les vaisseaux des autres rois, et, en

cas de refus, de les y contraindre par la force.

A la même époque, les Etats généraux des Provinces-

Unies des Pays-Bas professaient un si grand respect

pour le principe de la souveraineté de l'Etal sur la mer
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territoriale, qu'une ordonnance de 1671 prescrit aux of-

ficiers commandant les bâtiments de guerre, de saluer

« sans avoir à se préoccuper si le salut sera rendu ou

non, attendu que chaque souverain l'est pleinement

dans l'étendue de sa domination, et que, dans cette

même étendue, chaque étranger est sujet (1) ».

Le 9 frimaire de l'an X, le ministre de la marine écri-

vait aux préfets maritimes : <>....Je vous observerai que

l'intention du Premier Consul est, que les commandants

de tous les bâtiments de la République saluent sans

difficulté les forts et places des puissances amies, in-

distinctement, dans les rades desquelles ils aborde-

ront, et même les pavillons supérieurs qui pourraient se

trouver dans les mouillages et rades appartenant à ces

puissances».

L'art. 742 du décret du 15 août 1851 sur le service à

bord des bâtiments de la flotte contient une disposition

analogue : « Les commandants en chef des bâtiments

de l'Etat, en arrivant au mouillage en pays étranger,

peuvent saluer la place après s'être assurés que le sa-

lut sera immédiatement rendu et coup pour coup. Ils

peuvent saluer ensuite les bâtiments de la rade s'il

est d'usage de le faire dans le port où ils se trou-

vent ».

Cette règle a quelquefois été inscrite dans les trai-

(1) V. flussy, Phases et causes célèbres du dr. marit. des na-

tions, liv. I, lit. II, § 40, t. I, p. 93.



CHAPITRE VI

DU CÉRÉMONIAL MARITIME DANS LES EAUX

TERRITORIALES

Réglementation du cérémonial.—Salut devant les forteresses.—Priorité

du salut pour le pavillon de l'Etat riverain.—Anciennetéde ces usages
et obligation de s'y soumettre. — Portée de ces usages.

Un Etal a le droit de réglementer le cérémonial dans

ses eaux territoriales et de le faire observer par les

vaisseaux étrangers qui s'y trouvent, vis-à-vis de ses

propres vaisseaux et des forteresses de son littoral.

Il y a des usages consacrés en cette matière.

Les navires de guerre étrangers qui passent devant

une forteresse saluent tant du canon que du pavillon ;

c'est un hommage rendu à la souveraineté de la nation

dans les eaux de laquelle ils se trouvent, c'est, de plus,

un moyen d'avertir les autorités locales de l'arrivée

d'un bâtiment de guerre étranger.

Dans ses eaux territoriales, tout Etat peut revendi-

quer la priorité du salut pour son pavillon.

Ce ne sont pas seulement des règles de courtoisie, ce
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tés. On la trouve dans les traités conclus en 1801 (ar-

ticle 22) et 1809 (art. 29) entre la Russie et la Suède :

«... Devant les châteaux, forteresses et à l'entrée des

ports, l'arrivant ou le partant salue le premier, et ce

salut lui est rendu coup pour coup ».

Nous avons dit qu'en cas de refus, le gouverneur du

fort pouvait diriger le feu de ses batteries sur le vais-

seau qui s'obstinerait à ne pas saluer. Ce droit est ainsi

formulé par l'art. 9 du Règlement autrichien du 20 mai

1866 : « Si un navire de guerre étranger, arrivé à portée

de canon des fortifications du port, ne hisse pas son

pavillon, l'ouvrage le plus rapproché doit tirer comme

avertissement un coup à blanc et, après deux minutes,

un coup à boulet devant la proue du navire ; si, après

trois minutes, on n'y répond pas, il faut tirer à boulet

sur le navire lui-même ».

De même un ordre royal du 25 novembre 1858, en-

voyé au gouverneur militaire de Tarifa (Espagne),

prescrit de tirer d'abord à blanc, puis à boulet, « sur les

navires de commerce ou de guerre qui ne salueraient

pas en hissant leur pavillon, à portée de canon du fort,

conformément aux principes du droit des gens. »

Dans les eaux territoriales, les navires étrangers qui

se trouvent au mouillage, doivent éviter tout ce qui

pourrait paraître blessant pour la nation souveraine :

par exemple, la célébration d'un anniversaire d'une

victoire remportée sur cette nation. Une disposition

formelle est insérée à ce sujet dans le règlement au-
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trichien déjà cité. « Tout ce qui peut blesser le légi-

time amour-propre d'une nation étrangère, avec la-

quelle on est en rapport, doit être rigoureusement

évité ; les moeurs, les usages, la religion, les institutions

doivent être partout respectés. »

11 est d'usage que les navires étrangers prennent

part aux solennités et fêtes nationales des pays dans

les eaux duquel ils se trouvent, en pavoisant et en

tirant des feux de salve; surtout si, comme cela se fait

généralement, il leur a été officiellement donné avis

de la fête. L'art. 739 du décret, déjà cité, sur le service

à bord des bâtiments de la flotte, contient une disposi-

tion formelle à cet égard : « Lors des fêtes et des so-

lennités nationales des puissances alliées ou amies de

la France, les bâtiments français participent à ces fêtes

et solennités par des salves et des pavoisements, lors-

qu'il leur en a été donné avis officiel. »

11 ne nous a pas paru inutile, en terminant cette

étude, de citer ces usages depuis longtemps passés à

l'état de règles internationales; car nous y avons vu

moins une marque de courtoisie, qu'un hommage rendu

à la souveraineté de chaque nation sur les eaux adja-

centes à ses côtes.





POSITIONS

DROIT ROMAIN

POSITIONSPUISESDANSLA THESE

1. Le chasseur n'acquiert la propriété de l'animal

qu'il a blessé, que lorsqu'il s'en est emparé.

IL L'usufruitier a le droit de chasser sur le fonds

grevé d'usufruit.

III. L'animal sauvage, pris à un collet, devient im-

médiatement, et avant toute appréhension manuelle,

la propriété du chasseur.

IV. L'acquisition des res derelictse se rattache à la

traditio ïncertse pe?,so)ise, même dans l'opinion sabi-

nienne.

V. Le butin fait sur l'ennemi appartient, en prin-

cipe, au peuple romain et non au premier occupant.
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VI. L'occupation fait acquérir dans tous les cas le

dominium ex jure quiritium, que la chose occupée soit

mancipi ou nec mancipi.

POSITIONSPUISESEN DEHORSDE LA THESE

VII. Une servitude rurale ne peut être grevée d'hy-

pothèque par le propriétaire du fonds dominant.

VIII. Dans l'ancien droit romain, pour que l'enfant

fût fils de famille, il ne suffisait pas qu'il fût né d'une

uxor justa, il fallait qu'il eût été accueilli par le chef

de famille.

IX. L'obligation de garantie est divisible.

X. Dans les obligations à terme, le débiteur, en

principe, n'est pas de plein droit mis en demeure par

l'arrivée du terme.
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DROIT FRANÇAIS

POSITIONSPRISESDANSL\ THÈSE

DROIT INTERNATIONAL

XI. L'Etat a seulement sur la mer territoriale un

pouvoir particulier déterminé et limité par le but

même qu'il doit rechercher dans celte étendue, et qui

est d'assurer la défense de son territoire et la sécurité

de ses côtes, et de garantir la protection de ses inté-

rêts commerciaux et fiscaux.

XII. La distance fixe de 3 milles, adoptée par cer-

tains traités, ne constitue point à tous égards la limite

de la mer territoriale ; son étendue doit seulement être

déterminée par la plus forte portée du canon, selon

les progrès communs de la balistique à chaque

époque.

XIII. Il n'est point à désirer qu'il y ait une entente

internationale pour adopter, comme devant servir de

limite à la mer territoriale, une distance fixe et inva-

riable qui se traduirait par une mesure de longueur.
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XIV. On doit prendre, comme point de départ de la

portée du canon, l'endroit du rivage où atteint la plus

haute marée.

XV. Si les côtes sont coupées par des baies, le

rayon déterminé par la portée du canon, placé à l'ex-

trémité de chaque promontoire, doit seul servir à me-

surer l'étendue de la mer territoriale ; on ne doit donc

pas prendre comme point de départ la ligne qui serait

tirée à travers la baie d'un promontoire à l'autre.

XVI. Les baies de faible étendue entrent, comme

les ports, les rades et les havres, dans le territoire ma-

ritime de l'Etat riverain.

XVII. Les grandes baies et les golfes ne dépassant

pas comme ouverture la double portée du canon, à

compter des points extrêmes de la terre, font partie de

la mer territoriale, mais non du territoire maritime.

XVIII. Les mers intérieures communiquant avec

l'océan par un détroit, ne peuvent être considérées

comme étant sous la dépendance de l'Etat riverain, que

si tous les rivages appartiennent à la même nation, et

si le détroit est assez resserré pour être gouverné par

l'artillerie établie à terre.

XIX. L'Etat ne peut revendiquer la connaissance

des délits commis dans la mer territoriale, que lorsque
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ceux-ci constituent une violation des droits qui lui sont

reconnus sur celte mer, ou oi't pour conséquence d'ap-

porter un trouble quelconque à l'exercice de ces

mêmes droits.

XX. Les belligérants ne peuvent continuer dans la

mer territoriale le combat commencé en dehors des

limites de cette mer, alors même qu'ils n'auraient en

vue qu'une côte inculte et dénuée de tout signe de la

puissance territoriale.

POSITIONSI'BISUSEN DEHORSDE LA THESE

DROIT CIVIL

XXI. Ce qui a été livré en exécution d'une obliga-

tion sur cause illicite peut être répété.

XXII. La femme séparée de biens peut aliéner son

mobilier à titre onéreux, même en dehors des besoins

de l'administration.

XXIII. La vente des immeubles d'un mineur, con-

sentie par son tuteur sans l'observation des formalités

légales, est nulle comme vente faite a non domino \ le
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tiers acquéreur ne peut donc opposer au mineur que

la prescription acquisitrve.

XXIV. Le délaissement s'analyse en un simple

abandon de la possession.

DROIT ADMINISTRATIF

XXV. Les édifices publics ne présentent pas les ca-

ractères constitutifs de la domanialité publique et res-

tent dans le domaine privé de l'Etat, du département et

de la commune, à moins d'un texte dérogatoire.

DROIT COMMERCIAL

XXVI. Les cautions commerciales jouissent en

principe du bénéfice de discussion.

DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ

XXVII. Un étranger peut être tuteur, subrogé-tu-

teur, membre du conseil de famille, curateur de ses

descendants français.
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DROIT PÉNAL

XXVIII. L'individu condamné à une peine afflictive

et infamante temporaire, et frappé d'interdiction légale

par suite de sa condamnation, peut valablement tester.

Vu par le Président de la thèse,

L. RENAULT.

Vu par le Doyen de la Faculté,

CH. BEUDANT.

Vu et permis d'imprimer,

Le Vice-îtecteur de l'Académie de Paris,

GRÉARD.
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V. Pêche du corail en Algérie
VI. Limites de la pêche côtière
VII. Privilège de la pêche côtière en temps de guerre
CHAPITRE II. - Du cabotage
I. Base et raison d'être de la réserve de ce genre de navigation



II. Législations étrangères
III. Législation française. Réserve du cabotage; exceptions qui y ont été apportées. Du cabotage en Algérie
IV. Utilité de la réserve du cabotage
CHAPITRE III. - Droits de police de l'Etat sur la mer territoriale
Comparaison de la police de l'Etat dans les ports et dans la mer territoriale
Section I. - Police de sûreté
Section II. - Police sanitaire. Législations française et étrangères
Section III. - Contrôle de la douane. Ligne douanière. Législations française et étrangères
Section IV. - Police de la navigation
§ 1. Mesures prises pour assurer la sécurité de la navigation; réglementation du pilotage, des signaux, etc.
§ 2. Mesures prises pour protéger les bouées, balises, feux flottants, etc., les câbles sous-marins
CHAPITRE IV. - De la juridiction de l'Etat sur les eaux territoriales
Section I. - Juridiction dans le port; distinction entre les navires de guerre et les navires de commerce
§ 1. Juridiction de l'Etat maître du port, à l'égard des navires de guerre étrangers
I. Raison d'être du privilège d'exterritorialité
II. Conséquences
III. Bâtiments assimilés aux navires de guerre
§ 2. Juridiction de l'Etat maître du port, à l'égard des navires de commerce étrangers
I. Doit on reconnaître aux navires de commerce le privilège d'exterritorialité? Dans quelle mesure
II. Distinction entre les différents actes passés à bord du navire. Avis du Conseil d'Etat de 1806
III. Applications de la distinction établie par cet avis
IV. Traités et législations qui l'ont adoptée
V. Jurisprudence anglaise
Section II. - Juridiction dans la mer territoriale
I. Etendue du droit de juridiction sur la mer territoriale
II. Cas du Franconia et Territorial Waters Juridiction act du 16 août 1878
III. Intérêt que peut présenter la question en France
CHAPITRE V. - Des eaux territoriales d'un Etat neutre pendant une guerre maritime
I. Raison d'être du droit de passage des belligérants à travers la mer territoriale
II. Raison d'être de la prohibition d'y transporter le théâtre des hostilités
III. Exceptions qui ont été proposées
IV. Droits de l'Etat riverain lorsque des hostilités ont été commises dans ces eaux
V. Droit d'asile. Réglementation de ce droit. Déclarations de neutralité
CHAPITRE VI. - Du cérémonial maritime dans les eaux territoriales
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